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Annexe 
LIVRE IV - LES ÉTABLISSEMENTS
D'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 

TITRE IER LES ÉCOLES

Chapitre Ier - Organisation et fonc-
tionnement des écoles maternelles et
élémentaires

Article D. 411-1 
Dans chaque école, le conseil d'école est
composé des membres suivants : 
1°Le directeur de l'école, président ; 
2°Le maire ou son représentant et un conseiller
municipal désigné par le conseil municipal ; 
3° Les maîtres de l'école et les maîtres rempla-
çants exerçant dans l'école au moment des
réunions du conseil ; 
4°Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées
intervenant dans l'école choisi par le conseil des
maîtres de l'école ; 
5° Les représentants des parents d'élèves en
nombre égal à celui des classes de l'école, élus
selon les modalités fixées par arrêté du ministre
chargé de l'éducation. Ces représentants cons-
tituent au sein du conseil d'école le comité des
parents prévu par l'article L. 411-1 ; 
6° Le délégué départemental de l'éducation
nationale chargé de visiter l'école.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la
circonscription assiste de droit aux réunions.
Le conseil d'école est constitué pour une année
et siège valablement jusqu'à l'intervention du
renouvellement de ses membres.
Le conseil d'école se réunit au moins une fois
par trimestre, et obligatoirement dans les quinze
jours suivant la proclamation des résultats des
élections, sur un ordre du jour adressé au moins
huit jours avant la date des réunions aux mem-
bres du conseil. En outre, il peut également être
réuni à la demande du directeur de l'école, du
maire ou de la moitié de ses membres.
Assistent avec voix consultative aux séances du
conseil d'école pour les affaires les intéressant : 

a) Les personnels du réseau d'aides spécialisées
non mentionnées au cinquième alinéa du pré-
sent article ainsi que les médecins chargés du
contrôle médical scolaire, les infirmiers et
infirmières scolaires, les assistants de service
social et les agents spécialisés des écoles
maternelles ; en outre, lorsque des personnels
médicaux ou paramédicaux participent à des
actions d'intégration d'enfants handicapés, le
président peut, après avis du conseil, inviter une
ou plusieurs de ces personnes à s'associer aux
travaux du conseil ; 
b) Le cas échéant, les personnels chargés de
l'enseignement des langues vivantes, les maîtres
étrangers assurant dans les locaux scolaires des
cours de langue et culture d'origine, les maîtres
chargés des cours de langue et culture régionales,
les personnes chargées des activités complé-
mentaires prévues à l'article L. 216-1 et les
représentants des activités périscolaires pour les
questions relatives à leurs activités en relation
avec la vie de l'école.
Le président, après avis du conseil, peut inviter
une ou plusieurs personnes dont la consultation
est jugée utile en fonction de l'ordre du jour.
Les suppléants des représentants des parents
d'élèves peuvent assister aux séances du conseil
d'école. 
Article D. 411-2 
Le conseil d'école, sur proposition du directeur
de l'école : 
1°Vote le règlement intérieur de l'école ; 
2°Établit le projet d'organisation de la semaine
scolaire, conformément à l'article 10 du décret
n° 90-788 du 6 septembre 1990relatif à l'orga-
nisation et au fonctionnement des écoles
maternelles et élémentaires ; 
3° Dans le cadre de l'élaboration du projet
d'école à laquelle il est associé, donne tous
avis et présente toutes suggestions sur le
fonctionnement de l'école et sur toutes les
questions intéressant la vie de l'école, et
notamment sur : 
a) Les actions pédagogiques qui sont entreprises
pour réaliser les objectifs nationaux du service
public d'enseignement ; 
b) L'utilisation des moyens alloués à l'école ; 



c) Les conditions de bonne intégration d'enfants
handicapés ; 
d) Les activités périscolaires ; 
e) La restauration scolaire ; 
f) L'hygiène scolaire ; 
g) La protection et la sécurité des enfants dans
le cadre scolaire et périscolaire ; 
4° Statue sur proposition des équipes pédago-
giques pour ce qui concerne la partie pédago-
gique du projet d'école ; 
5°En fonction de ces éléments, adopte le projet
d'école ; 
6°Donne son accord pour l'organisation d'acti-
vités complémentaires éducatives, sportives et
culturelles prévues par l'article L. 216-1 ; 
7° Est consulté par le maire sur l'utilisation
des locaux scolaires en dehors des heures
d'ouverture de l'école, conformément à l'arti-
cle L. 212-15.
En outre, une information doit être donnée au
sein du conseil d'école sur : 
a) Les principes de choix de manuels scolaires
ou de matériels pédagogiques divers ; 
b) L'organisation des aides spécialisées.
En fin d'année scolaire, le directeur de l'école
établit à l'intention des membres du conseil
d'école un bilan sur toutes les questions dont a
eu à connaître le conseil d'école, notamment sur
la réalisation du projet d'école, et sur les suites
qui ont été données aux avis qu'il a formulés.
Par ailleurs, le conseil d'école est informé des
conditions dans lesquelles les maîtres organi-
sent les rencontres avec les parents de leurs élèves,
et notamment la réunion de rentrée.
Le conseil d'école établit son règlement
intérieur, et notamment les modalités des
délibérations.
Le conseil d'école peut établir un projet d'orga-
nisation du temps scolaire, conformément aux
dispositions de l'article 10-1 du décret du 6 sep-
tembre 1990 susmentionné. 
Article D. 411-3 
Pour l'application des articles D. 411-1 et
D. 411-2, des conseils d'école peuvent décider
de se regrouper en un seul conseil pour la durée
de l'année scolaire après délibération prise à la
majorité des membres de chaque conseil, sauf

opposition motivée de l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'édu-
cation nationale.
Tous les membres des conseils des écoles
d'origine sont membres du conseil ainsi constitué,
qui est présidé par l'un des directeurs d'école
désigné par l'inspecteur d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation
nationale, après avis de la commission admi-
nistrative paritaire départementale unique des
instituteurs et professeurs des écoles. 
Article D. 411-4 
À l'issue de chaque séance du conseil d'école,
un procès-verbal de la réunion est dressé par son
président, signé par celui-ci puis contresigné par
le secrétaire de séance et consigné dans un
registre spécial conservé à l'école. Deux exem-
plaires du procès-verbal sont adressés à
l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de
la circonscription d'enseignement du premier
degré et un exemplaire est adressé au maire. Un
exemplaire du procès-verbal est affiché en un
lieu accessible aux parents d'élèves. 
Article R. 411-5 
Un règlement type des écoles maternelles et des
écoles élémentaires publiques de chaque
département est arrêté par l'inspecteur d'acadé-
mie, directeur des services départementaux de
l'éducation nationale, après avis du conseil
départemental de l'éducation nationale. 
Article D. 411-6 
Le règlement intérieur de chaque école est éta-
bli par le conseil d'école compte tenu des dispo-
sitions du règlement type du département. Il est
affiché dans l'école et remis aux parents d'élèves. 
Article D. 411-7 
Dans chaque école, le conseil des maîtres de
l'école est composé des membres de l'équipe
pédagogique suivants : 
1°Le directeur, président ; 
2°L'ensemble des maîtres affectés à l'école ; 
3°Les maîtres remplaçants exerçant dans l'école
au moment des réunions du conseil ; 
4° Les membres du réseau d'aides spécialisées
intervenant dans l'école.
Le conseil des maîtres de l'école se réunit au
moins une fois par trimestre en dehors de
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l'horaire d'enseignement dû aux élèves et
chaque fois que le président le juge utile ou que
la moitié de ses membres en fait la demande.
Il donne son avis sur l'organisation du service
qui est ensuite arrêtée par le directeur de l'école,
conformément aux dispositions du décret
n° 89-122 du 24 février 1989 relatif aux direc-
teurs d'école. Il peut donner des avis sur tous les
problèmes concernant la vie de l'école.
Il exerce les attributions prévues aux articles
D. 312-17, D. 321-6 et D. 321-15.
Un relevé des conclusions du conseil des maîtres
de l'école est établi par son président, signé par
celui-ci et consigné dans un registre spécial
conservé à l'école. Une copie en est adressée à
l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de
la circonscription d'enseignement du premier
degré. 
Article D. 411-8 
Dans chaque école, un projet d'école est élaboré
par le conseil des maîtres avec les représentants
de la communauté éducative. Il est adopté, pour
une durée comprise entre trois et cinq ans, par
le conseil d'école conformément aux disposi-
tions de l'article D. 411-2.
Le projet d'école définit les modalités particu-
lières de mise en œuvre des objectifs et des pro-
grammes nationaux ; il précise pour chaque
cycle les actions pédagogiques qui y concou-
rent ainsi que les voies et moyens mis en œuvre
pour assurer la réussite de tous les élèves et pour
associer les parents ou le représentant légal à
cette fin. Il organise la continuité éducative avec
les activités proposées aux élèves en dehors du
temps scolaire, notamment dans le cadre des
dispositifs de réussite éducative.
Le projet d'école peut prévoir, pour une durée
maximale de cinq ans, la réalisation d'expéri-
mentations portant sur les domaines énumérés
au troisième alinéa de l'article L. 401-1. Les
objectifs, principes et modalités générales de ces
expérimentations sont approuvés par l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux
de l'éducation nationale. Ces expérimentations
font l'objet d'une évaluation annuelle par le
conseil des maîtres de l'école ; les corps d'inspec-
tion concourent à cette évaluation. 

Article D. 411-9 
Les écoles peuvent également accueillir des
adultes qui participent à des actions de forma-
tion organisées au titre du livre IX du code du
travail. 

Chapitre II - Les écoles régionales du
premier degré

Article D. 412-1 
Les écoles régionales du premier degré men-
tionnées à l'article L. 412-1 accueillent les
enfants de familles exerçant des professions
non sédentaires. Elles reçoivent également des
enfants de familles dispersées ou en difficultés
financières momentanées. Ces écoles sont mixtes. 
Article R. 412-2 
Les élèves qui sont accueillis dans les écoles
régionales du premier degré reçoivent un
enseignement du premier degré. L'organisation
de cet enseignement est conçue en complé-
mentarité avec celui dispensé dans les écoles du
réseau scolaire local. Le régime des élèves est
l'internat. Des enfants de familles répondant aux
critères énoncés à l'article D. 412-1 fréquentant
un établissement du second degré peuvent être
accueillis dans l'internat de ces écoles.
Les classes des écoles régionales du premier
degré sont soumises aux mêmes règles de fonc-
tionnement pédagogique que celles des écoles
élémentaires. 
Article R. 412-3 
Sont applicables aux écoles régionales du
premier degré les dispositions des articles
R. 421-2 à R. 421-8, R. 421-9, sous réserve des
dispositions du deuxième alinéa du présent
article, R. 421-10 à R. 421-13, R. 421-15,
R. 421-17, sous réserve des dispositions du der-
nier alinéa du présent article, à R. 421-20, R.
421-23 à R. 421-26, R. 421-29 et R. 421-30,
uniquement en ce qui concerne les personnels
et les parents d'élèves, D. 421-31 à R. 421-36, R.
421-46,R. 421-47 et R. 421-53 à R. 421-78.
Pour son application aux écoles régionales du
premier degré : 
a) Le 3° de l'article R. 421-9 est ainsi rédigé :
“Préside le conseil d'administration” ; 
b) Le 9° de l'article R. 421-17 est ainsi rédigé :
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“Quatre représentants élus des parents d'élèves
et quatre représentants des professions non
sédentaires nommés par l'inspecteur d'acadé-
mie, directeur des services départementaux de
l'éducation nationale.” 
Article D. 412-4 
Dans les écoles régionales du premier degré,
une exonération peut être accordée par l'État
aux familles qui ne peuvent supporter en totalité
les charges afférentes aux prix de pension, dans
la limite des crédits budgétaires ouverts. Un
arrêté du ministre chargé de l'éducation et du
ministre chargé du budget fixe les modalités de
cette aide. 

TITRE II - LES COLLÈGES ET LES LYCÉES

Chapitre Ier Organisation et fonction-
nement des établissements publics
locaux d'enseignement

Article R. 421-1 
Sont applicables aux collèges et aux lycées
relevant du ministre chargé de l'éducation les
dispositions des articles R. 421-2 à R. 421-78.
Ces dispositions sont applicables aux établis-
sements régionaux d'enseignement adapté
relevant du ministère de l'éducation nationale,
à l'exception des articles R. 421-14, R. 421-16,
R. 421-21, R. 421-37 et R. 421-38. Sont ainsi
applicables aux élèves de ces établissements qui
fréquentent les classes des niveaux correspon-
dant à ceux des lycées celles de ces dispositions
qui sont applicables aux élèves des lycées.
Les dispositions du présent article ne sont pas
applicables aux établissements dont la respon-
sabilité et la charge incombent entièrement à
l'État, en application de l'article L. 211-4, et aux
établissements municipaux ou départementaux
mentionnés à l'article L. 422-2. 

SECTION 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article R. 421-2 
Les collèges, les lycées, les écoles régionales du
premier degré et les établissements régionaux
d'enseignement adapté disposent, en matière
pédagogique et éducative, d'une autonomie qui
porte sur : 

1° L'organisation de l'établissement en classes
et en groupes d'élèves ainsi que les modalités de
répartition des élèves ; 
2°L'emploi des dotations en heures d'enseigne-
ment mises à la disposition de l'établissement
dans le respect des obligations résultant des
horaires réglementaires ; 
3° L'organisation du temps scolaire et les
modalités de la vie scolaire ; 
4° La préparation de l'orientation ainsi que de
l'insertion sociale et professionnelle des élèves ; 
5° La définition, compte tenu des schémas
régionaux, des actions de formation complé-
mentaire et de formation continue destinées aux
jeunes et aux adultes ; 
6° L'ouverture de l'établissement sur son envi-
ronnement social, culturel, économique ; 
7° Le choix de sujets d'études spécifiques à
l'établissement, en particulier pour compléter
ceux qui figurent aux programmes nationaux ; 
8°Sous réserve de l'accord des familles pour les
élèves mineurs, les activités facultatives qui
concourent à l'action éducative organisées à
l'initiative de l'établissement à l'intention des
élèves ainsi que les actions d'accompagnement
pour la mise en œuvre des dispositifs de réussite
éducative définis par l'article 128 de la loi
n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programma-
tionpour la cohésion sociale. 
Article R. 421-3 
Le projet d'établissement prévu à l'article  L. 401-1
définit sous forme d'objectifs et deprogrammes
d'action, en prenant en compqte les prévisions
relatives aux dotations d'équipement, les moda-
lités propres à chaque établissement de mise en
œuvre des programmes nationaux et des orien-
tations nationales et académiques.
Le projet d'établissement assure la cohéren-
ce des différentes activités de formation
initiale, d'insertion sociale et professionnelle
et de formation continue des adultes dans
l'établissement.
En matière de formation professionnelle
continue des adultes, le projet d'établissement,
l'organisation et le fonctionnement de
l'établissement intègrent les objectifs liés à
l'exercice de cette mission, notamment dans
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l'utilisation des moyens de l'établissement
en locaux et équipements.
Le projet d'établissement fait l'objet d'un examen
par l'autorité académique et peut prévoir le recours
à des procédures contractuelles ; il peut donner lieu
à l'attribution de moyens spécifiques.
Lorsqu'un établissement est associé à d'autres
au sein de réseaux, conformément à l'article
L. 421-7, pour mettre en œuvre des projets
communs, ces projets sont mentionnés dans le
projet d'établissement.
Ce projet peut prévoir, pour une durée maxi-
male de cinq ans, la réalisation d'expérimenta-
tions dans les domaines énumérés au troisième
alinéa de l'article L. 401-1. En cas d'incidences
de ces actions sur son budget, celles-ci sont
subordonnées à l'accord de la collectivité
territoriale de rattachement. 
Article R. 421-4 
Le contrat d'objectifs conclu avec l'autorité aca-
démique définit les objectifs à atteindre par
l'établissement pour satisfaire aux orientations
nationales et académiques et mentionne les
indicateurs qui permettront d'apprécier la réali-
sation de ces objectifs. 
Article R. 421-5 
Le règlement intérieur, adopté par le conseil
d'administration, définit les droits et les devoirs
de chacun des membres de la communauté
éducative.
Il détermine notamment les modalités selon
lesquelles sont mis en application : 
1°La liberté d'information et la liberté d'expres-
sion dont disposent les élèves, dans le respect du
pluralisme et du principe de neutralité ; 
2° Le respect des principes de laïcité et de
pluralisme ; 
3° Le devoir de tolérance et de respect d'autrui
dans sa personnalité et dans ses convictions ; 
4° Les garanties de protection contre toute
agression physique ou morale et le devoir qui
en découle pour chacun de n'user d'aucune
violence ; 
5°La prise en charge progressive par les élèves
eux-mêmes de la responsabilité de certaines de
leurs activités.
Il détermine également les modalités : 

6°D'exercice de la liberté de réunion ; 
7°D'application de l'obligation d'assiduité men-
tionnée à l'article L. 511-1.
Le règlement intérieur comporte un chapitre
consacré à la discipline des élèves qui reproduit
l'échelle des sanctions prévues à l'article 3 du
décret n° 85-924 du 30 août 1985relatif aux
établissements publics locaux d'enseignement.
Le règlement intérieur est porté à la connais-
sance des membres de la communauté éducative.
Tout manquement au règlement intérieur justifie
la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire
ou de poursuites appropriées. 
Article R. 421-6 
Le conseil d'administration et le chef d'éta-
blissement donnent leur accord aux activités
complémentaires organisées au sein de
l'établissement en application des dispositions
de l'article L. 216-1. 
Article R. 421-7 
Plusieurs collèges, lycées, écoles régionales du
premier degré ou établissements régionaux
d'enseignement adapté peuvent, par conven-
tion, instituer des groupements de services ou
une gestion commune. 

Section 2 - Organisation administrative
Sous-section 1 - Le chef d'établissement
Article R. 421-8 
Les collèges, les lycées, les écoles régionales du
premier degré et les établissements régionaux
d'enseignement adapté sont dirigés par un chef
d'établissement nommé par le ministre chargé
de l'éducation.
Le chef d'établissement représente l'État au
sein de l'établissement. Il est l'organe exécutif
de l'établissement. 
Article R. 421-9 
En qualité d'organe exécutif de l'établissement,
le chef d'établissement : 
1°Représente l'établissement en justice et dans
tous les actes de la vie civile ; 
2° A autorité sur le personnel n'ayant pas le
statut de fonctionnaire de l'État, recruté par
l'établissement ; 
3° Préside le conseil d'administration, la com-
mission permanente, le conseil de discipline et
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dans les lycées l'assemblée générale des délé-
gués des élèves et le conseil des délégués pour la
vie lycéenne ; 
4°Est ordonnateur des recettes et des dépenses
de l'établissement ; 
5° Prépare les travaux du conseil d'administra-
tion et notamment, en fonction des orientations
relatives à l'équipement et au fonctionnement
matériel fixées par la collectivité territoriale de
rattachement et dans la limite des ressources dont
dispose l'établissement, le projet de budget ; 
6°Exécute les délibérations du conseil d'admi-
nistration et notamment le budget adopté par le
conseil ; 
7° Soumet au conseil d'administration les
mesures à prendre dans les domaines définis à
l'article R. 421-2 et exécute les décisions adop-
tées par le conseil ; 
8° Conclut tout contrat ou convention après
avoir recueilli, sous réserve des dispositions de
l'article R. 421-20, l'autorisation du conseil
d'administration.
Lorsqu'il est fait application des dispositions du
c du 6° de l'article R. 421-20, le chef d'établis-
sement informe le conseil d'administration le
plus proche des marchés conclus sans autorisa-
tion préalable et tient à disposition des membres
de ce dernier les documents y afférents ; 
9° Transmet les actes de l'établissement dans
les conditions fixées aux articles L. 421-11 et
L. 421-14, conformément aux dispositions des
articles R. 421-54 et R. 421-55 ; 
10° Organise les élections des instances énu-
mérées au 3°, veille à leur bon déroulement et
en proclame les résultats.
Lorsque l'établissement est associé, pour la
mise en œuvre de ses missions de formation
continue, à un groupement d'établissements
n'ayant pas le caractère de groupement d'intérêt
public, le chef d'établissement vise les conven-
tions s'inscrivant dans le programme des actions
de formation continue de son établissement, qui
ont été signées par l'ordonnateur de l'établissement,
dit “établissement support “, auquel a été
confiée la gestion du groupement. Il soumet ces
conventions à l'approbation du conseil d'admi-
nistration lorsqu'elles engagent les finances de

l'établissement ou sont susceptibles d'entraîner
des conséquences sur la formation initiale et la
vie scolaire. 
Article R. 421-10 
En qualité de représentant de l'État au sein de
l'établissement, le chef d'établissement : 
1° A autorité sur l'ensemble des personnels
affectés ou mis à disposition de l'établissement.
Il désigne à toutes les fonctions au sein de
l'établissement pour lesquelles aucune autre
autorité administrative n'a reçu de pouvoir de
nomination. Il fixe le service des personnels
dans le respect du statut de ces derniers ; 
2° Veille au bon déroulement des enseigne-
ments, de l'information, de l'orientation et du
contrôle des connaissances des élèves ; 
3°Prend toutes dispositions, en liaison avec les
autorités administratives compétentes, pour
assurer la sécurité des personnes et des biens,
l'hygiène et la salubrité de l'établissement ; 
4° Est responsable de l'ordre dans l'établisse-
ment. Il veille au respect des droits et des
devoirs de tous les membres de la communauté
scolaire et assure l'application du règlement
intérieur ; 
5° Engage les actions disciplinaires et intente
les poursuites devant les juridictions compé-
tentes. À l'égard des élèves, il peut prononcer
seul les sanctions mentionnées à l'article 8 du
décret n°85-924 du 30 août 1985 relatif aux éta-
blissements publics locaux d'enseignement,
ainsi que les mesures de prévention, d'accom-
pagnement et de réparation prévues au règle-
ment intérieur. 
Article R. 421-11 
Le chef d'établissement rend compte de sa ges-
tion au conseil d'administration et en informe
l'autorité académique et la collectivité locale de
rattachement. 
Article R. 421-12 
En cas de difficultés graves dans le fonctionne-
ment d'un établissement, le chef d'établissement
peut prendre toutes dispositions nécessaires
pour assurer le bon fonctionnement du service
public.
S'il y a urgence, et notamment en cas de menace
ou d'action contre l'ordre dans les enceintes et
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locaux scolaires de l'établissement, le chef
d'établissement, sans préjudice des dispositions
générales réglementant l'accès aux établisse-
ments, peut : 
1° Interdire l'accès de ces enceintes ou
locaux à toute personne relevant ou non de
l'établissement ; 
2° Suspendre des enseignements ou autres
activités au sein de l'établissement.
Le chef d'établissement informe le conseil
d'administrationdes décisions prises et en rend
compte à l'autorité académique, au maire, au
président du conseil général ou du conseil
régional et au représentant de l'État dans le
département. 
Article R. 421-13 
Le chef d'établissement est secondé dans ses
tâches pédagogiques, éducatives et administra-
tives par un adjoint nommé par le ministre
chargé de l'éducation ou l'autorité académique
habilitée à cet effet ainsi que, le cas échéant, par
le directeur adjoint de la section d'éducation
spécialisée. Un professeur ou un conseiller prin-
cipal d'éducation peut assurer à temps partiel les
fonctions d'adjoint. Dans une école régionale du
premier degré ou un établissement régional
d'enseignement adapté, cette fonction peut être
assurée par un instituteur titulaire du certificat
d'aptitude à l'éducation des enfants et adoles-
cents déficients ou inadaptés, ou titulaire d'un
titre équivalent.
Le chef d'établissement est secondé dans ses
tâches de gestion matérielle, financière et
administrative par un gestionnaire nommé par
le ministre chargé de l'éducation ou l'autorité
académique habilitée à cet effet, parmi les
personnels de l'administration scolaire et uni-
versitaire. Le gestionnaire est chargé, sous l'au-
torité du chef d'établissement, des relations avec
les collectivités territoriales pour les questions
techniques et il organise le travail des personnels
techniques, ouvriers et de service.
Le chef d'établissement peut déléguer sa signa-
ture à son adjoint et au gestionnaire.
En cas d'absence ou d'empêchement, le
chef d'établissement est suppléé par son
adjoint, notamment pour la présidence

des instances de l'établissement.
En cas d'absence ou d'empêchement du chef
d'établissement, lorsque celui-ci n'a donné
aucune délégation à cet effet, l'autorité acadé-
mique nomme un ordonnateur suppléant qui
peut être soit l'adjoint soit le chef d'un autre
établissement. 
Sous-section 2 - Le conseil d'administration
Paragraphe 1 - Composition
Article R. 421-14 
Le conseil d'administration des collèges et des
lycées comprend : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2° L'adjoint au chef d'établissement ou, le cas
échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établis-
sement en cas de pluralité d'adjoints ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation le plus
ancien ; 
5° Le directeur adjoint chargé de la section
d'éducation spécialisée dans les collèges, le
chef des travaux dans les lycées ; 
6°Un représentant de la collectivité territoriale
de rattachement ; 
7° Trois représentants de la commune siège de
l'établissement ou, lorsqu'il existe un groupe-
ment de communes, un représentant du grou-
pement de communes et deux représentants de
la commune siège ; 
8° Une personnalité qualifiée, ou deux person-
nalités qualifiées lorsque les membres de l'admi-
nistration de l'établissement désignés en raison
de leur fonction sont en nombre inférieur à cinq ; 
9° Dix représentants élus des personnels de
l'établissement, dont sept au titre des personnels
d'enseignement et d'éducation et trois au titre
des personnels administratifs, sociaux et de santé,
techniques, ouvriers et de service ; 
10°Dix représentants élus des parents d'élèves et
des élèves, dont, dans les collèges,sept
représentants des parents d'élèves et trois repré-
sentants des élèves et, dans les lycées, cinq
représentants des parents d'élèves, quatre
représentants des élèves, dont un au moins
représente les élèves des classes postbaccalauréat
si elles existent et un représentant des élèves élu
par le conseil des délégués pour la vie lycéenne. 
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Article R. 421-15 
Lorsque le conseil d'administration comprend
une personnalité qualifiée, elle est désignée par
l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale, sur
proposition du chef d'établissement, après avis
de la collectivité territoriale de rattachement.
Lorsque le conseil d'administration comprend
deux personnalités qualifiées, la première est
désignée par l'inspecteur d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation
nationale, sur proposition du chef d'établissement,
la seconde est désignée par la collectivité de
rattachement.
Si la personnalité qualifiée désignée par
l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale,
représente les organisations syndicales des
salariés ou les organisations syndicales des
employeurs, celle désignée par la collectivité de
rattachement doit représenter les organisations
syndicales des employeurs ou les organisations
syndicales des salariés.
Si la personnalité qualifiée désignée par
l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale, ne
représente ni les organisations syndicales des
salariés ni les organisations syndicales d'em-
ployeurs, celle désignée par la collectivité ne
peut représenter ni les organisations syndicales
d'employeurs ni les organisations syndicales de
salariés.
Pour la désignation de représentants des
organisations syndicales de salariés ou
d'employeurs, la représentativité au plan
départemental des organisations doit être
prise en compte. 
Article R. 421-16 
Dans les collèges accueillant moins de 600 élèves
et ne comportant pas une section d'éducation
spécialisée, la composition du conseil d'admi-
nistration est ainsi fixée : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2° L'adjoint au chef d'établissement ou, le cas
échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établis-
sement en cas de pluralité d'adjoints ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 

4° Le conseiller principal d'éducation le plus
ancien ; 
5°Un représentant de la collectivité territoriale
de rattachement ; 
6°Deux représentants de la commune siège de
l'établissement ou, lorsqu'il existe un groupement
de communes, un représentant du groupement
de communes et un représentant de la commune
siège ; 
7° Une personnalité qualifiée, ou deux person-
nalités qualifiées lorsque les membres de
l'administration de l'établissement désignés en
raison de leurs fonctions sont en nombre infé-
rieur à quatre. Les personnalités qualifiées sont
désignées selon les modalités fixées à l'article
R. 421-15 ; 
8° Huit représentants élus des personnels, dont
six au titre des personnels d'enseignement et
d'éducation et deux au titre des personnels
administratifs, sociaux et de santé, techniques,
ouvriers et de service ; 
9° Huit représentants des parents d'élèves et
des élèves, dont six représentants élus des
parents d'élèves et deux représentants élus
des élèves. 
Article R. 421-17 
Le conseil d'administration des établissements
régionaux d'enseignement adapté comprend : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°L'adjoint au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation le plus
ancien ou le chef des travaux ; 
5° Le représentant de la collectivité territoriale
de rattachement ; 
6°Deux représentants de la commune siège de
l'établissement ou, lorsqu'il existe un groupe-
ment de communes, un représentant du grou-
pement de communes et un représentant de la
commune siège ; 
7° Une personnalité qualifiée, ou deux person-
nalités qualifiées lorsque les membres de
l'administration de l'établissement désignés en
raison de leurs fonctions sont en nombre infé-
rieur à quatre. Les personnalités qualifiées sont
désignées selon les modalités fixées à l'article
R. 421-15 ; 
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8° Huit représentants élus des personnels de
l'établissement, dont quatre au titre des person-
nels d'enseignement et d'éducation, deux au titre
des personnels administratifs, techniques,
ouvriers et de service et deux au titre des
personnels sociaux et de santé ; 
9° Huit représentants élus des parents d'élèves
et des élèves, dont cinq représentants des
parents d'élèves, deux représentants des élèves
et un élu par le conseil des délégués pour la vie
lycéenne. 
Article R. 421-18 
La composition des conseils d'administration
prévue aux articles R. 421-14, R. 421-16 et R.
421-17 n'est pas modifiée en cas d'application
des articles L. 216-5 et L. 216-6. 
Article R. 421-19 
L'autorité académique, ou son représentant,
peut assister aux réunions du conseil d'admi-
nistration. Le président du conseil d'adminis-
tration peut inviter aux séances du conseil, à titre
consultatif, toute personne dont la présence
paraîtrait utile.
Les séances du conseil d'administration ne sont
pas publiques. 
Paragraphe 2 - Compétences
Article R. 421-20 
En qualité d'organe délibérant de l'établisse-
ment, le conseil d'administration, sur le rapport
du chef d'établissement, exerce notamment les
attributions suivantes : 
1° Il fixe les principes de mise en œuvre de
l'autonomie pédagogique et éducative dont
disposent les établissements dans les domaines
définis à l'article R. 421-2 et, en particulier, les
règles d'organisation de l'établissement ; 
2°Il adopte le projet d'établissement et approuve
le contrat d'objectifs qui doit avoir été commu-
niqué à la collectivité territoriale au moins un
mois avant la réunion du conseil ; 
3° Il établit chaque année un rapport sur le fonc-
tionnement pédagogique de l'établissement et
ses conditions matérielles de fonctionnement.
Ce rapport rend compte notamment de la mise
en œuvre du projet d'établissement, des expéri-
mentations menées par l'établissement et du
contrat d'objectifs ; 

4° Il adopte : 
a) Le budget et le compte financier de l'établis-
sement ; 
b) Les tarifs des ventes des produits et de pres-
tations de services réalisés par l'établissement ; 
5° Il adopte le règlement intérieur de l'établis-
sement ; 
6° Il donne son accord sur : 
a) Les orientations relatives à la conduite du
dialogue avec les parents d'élèves ; 
b) Le programme de l'association sportive fonc-
tionnant au sein de l'établissement ; 
c) L'adhésion à tout groupement d'établisse-
ments ou la passation des conventions dont
l'établissement est signataire, à l'exception : 
- des marchés qui figurent sur un état prévision-
nel de la commande publique annexé au budget
ou qui s'inscrivent dans le cadre d'une décision
modificative adoptée conformément au 2° de
l'article R. 421-60 ; 
- en cas d'urgence, des marchés qui se rattachent
à des opérations de gestion courante dont le
montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes,
ou à 15 000 euros hors taxes pour les travaux et
les équipements ; 
d) Les modalités de participation au plan d'ac-
tion du groupement d'établissements pour la
formation des adultes auquel l'établissement
adhère, le programme annuel des activités de
formation continue et l'adhésion de l'établisse-
ment à un groupement d'intérêt public ; 
e) La programmation et les modalités de finan-
cement des voyages scolaires ; 
7° Il délibère sur : 
a) Toute question dont il a à connaître en vertu
des lois et règlements en vigueur ainsi que celles
ayant trait à l'information des membres de la
communauté éducative et à la création de grou-
pes de travail au sein de l'établissement ; 
b) Les questions relatives à l'accueil et à l'infor-
mation des parents d'élèves, les modalités
générales de leur participation à la vie scolaire ; 
c) Les questions relatives à l'hygiène, à la santé,
à la sécurité : le conseil d'administration peut
décider la création d'un organe compétent
composé notamment de représentants de l'en-
semble des personnels de l'établissement pour
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proposer les mesures à prendre en ce domaine
au sein de l'établissement ; 
8° Il peut définir, dans le cadre du projet d'éta-
blissement et, le cas échéant, des orientations de
la collectivité territoriale de rattachement en
matière de fonctionnement matériel, toutes
actions particulières propres à assurer une
meilleure utilisation des moyens alloués à l'éta-
blissement et une bonne adaptation à son envi-
ronnement ; 
9° Il autorise l'acceptation des dons et legs,
l'acquisition ou l'aliénation des biens ainsi que
les actions à intenter ou à défendre en justice ; 
10° Il peut décider la création d'un organe de
concertation et de proposition sur les questions
ayant trait aux relations de l'établissement avec
le monde social, économique et professionnel
ainsi que sur le programme de formation conti-
nue des adultes. Dans le cas où cet organe com-
prendrait des personnalités représentant le
mondeéconomique, il sera fait appel, à parité, à
des représentants des organisations représenta-
tives au plan départemental des employeurs et
des salariés ; 
11° Il adopte son règlement intérieur ; 
12° Il adopte un plan de prévention de la
violence. 
Article R. 421-21 
Conformément à l'article 39 de la loi n° 2005-
380 du 23 avril 2005 d'orientation et de pro-
gramme pour l'avenir de l'école, dans les lycées
d'enseignement technologique ou professionnel,
le conseil d'administration peut, sur proposition
du chef d'établissement, à titre expérimental et
pour une durée maximale de cinq ans, décider
que son président peut être désigné parmi les
personnalités extérieures à l'établissement
siégeant en son sein.
Dans ce cas, le conseil d'administration procède
à l'élection de son président, pour une durée d'un
an, par une délibération distincte.
Le président élu exerce les compétences dévo-
lues au président du conseil d'administration. Le
chef d'établissement reste membre du conseil
d'administration avec voix délibérative et
conserve la présidence des autres instances de
l'établissement. 

Article R. 421-22 
Le conseil d'administration peut déléguer à la
commission permanente certaines de ses attri-
butions, à l'exception de celles prévues aux 1°,
2°, 3°, 4°, 5°et 11°de l'article R. 421-20 et à l'ar-
ticle R. 421-21. La délégation s'applique, si elle
le précise, aux affaires alors en cours d'instruc-
tion par la commission permanente en vue
d'une prochaine délibération du conseil d'admi-
nistration. 
Article R. 421-23 
Le conseil d'administration, sur saisine du chef
d'établissement, donne son avis sur : 
1° Les mesures annuelles de créations et de
suppressions de sections, d'options et de forma-
tions complémentaires d'initiative locale dans
l'établissement ; 
2°Les principes de choix des manuels scolaires,
des logiciels et des outils pédagogiques ; 
3° La modification, par le maire, des heures
d'entrée et de sortie de l'établissement prévue à
l'article L. 521-3.
Il peut être consulté par le chef d'établissement
sur les questions ayant trait au fonctionnement
administratif général de l'établissement.
Le conseil d'administration peut, à son initiative,
adopter tous vœux sur les questions intéressant
la vie de l'établissement. 
Article R. 421-24 
Les avis émis et les décisions prises en applica-
tion des articles R. 421-20, R. 421-21, R. 421-22
et R. 421-23 résultent de votes personnels. Le
vote secret est de droit si un membre du conseil
le demande ; en cas de partage des voix, celle du
président est prépondérante. 
Paragraphe 3 - Fonctionnement
Article R. 421-25 
Le conseil d'administration se réunit en séance
ordinaire à l'initiative du chef d'établissement
au moins trois fois par an. Il est, en outre, réuni
en séance extraordinaire à la demande de l'au-
torité académique, de la collectivité territoriale
de rattachement, du chef d'établissement ou de
la moitié au moins de ses membres sur un ordre
du jour déterminé. Une séance est consacrée à
l'examen du budget, dans le délai de trente jours
suivant la notification de la participation de la
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collectivité territoriale de rattachement.
Le chef d'établissement fixe les dates et heures
des séances. Il envoie les convocations, accom-
pagnées du projet d'ordre du jour et des docu-
ments préparatoires, au moins dix jours à
l'avance, ce délai pouvant être réduit à un jour
en cas d'urgence.
Le conseil d'administration ne peut siéger vala-
blement que si le nombre des membres
présents, en début de séance, est égal à la majo-
rité des membres composant le conseil. Si ce
quorum n'est pas atteint, le conseil d'adminis-
tration est convoqué en vue d'une nouvelle
réunion, qui doit se tenir dans un délai minimum
de huit jours et maximum de quinze jours ; il
délibère alors valablement, quel que soit le
nombre des membres présents. En cas d'urgence,
ce délai peut être réduit à trois jours.
L'ordre du jour est adopté en début de séance ;
toute question inscrite à l'ordre du jour et ayant
trait aux domaines définis à l'article R. 421-2 doit
avoir fait l'objet d'une instruction préalable en
commission permanente, dont les conclusions
sont communiquées aux membres du conseil. 
Paragraphe 4 - Élection et désignation
Article R. 421-26 
Les représentants des personnels et des parents
d'élèves sont élus au scrutin de liste à la repré-
sentation proportionnelle au plus fort reste. En
cas d'égalité des restes, le siège restant à pour-
voir est attribué à la liste qui a obtenu le plus
grand nombre de suffrages et, en cas d'égalité
du nombre de suffrages, au candidat le plus âgé.
Pour l'élection des représentants des personnels,
les électeurs sont répartis en deux collèges dans les
collèges et les lycées et en trois collèges dans les
écoles régionales du premier degré et les établis-
sements régionaux d'enseignement adapté.
Le premier collège comprend les personnels
titulaires ou non titulaires exerçant des fonc-
tions d'enseignement, de direction, d'éducation,
de surveillance, d'assistance éducative ou
pédagogique et de documentation. Dans les
collèges et les lycées, le second collège comprend
les personnels titulaires ou non titulaires d'ad-
ministration, de santé, sociaux, techniques,
ouvriers, de service et de laboratoire. Dans les

écoles régionales du premier degré et les éta-
blissements régionaux d'enseignement adapté,
le deuxième collège comprend les personnels
titulaires ou non titulaires d'administration,
techniques, ouvriers, de service et de laboratoire,
le troisième collège comprend les personnels
titulaires ou non titulaires sociaux et de santé.
Les titulaires exerçant à temps complet ou partiel
sont électeurs ; ils sont aussi éligibles lorsqu'ils
n'ont pas la qualité de membre de droit.
Les non-titulaires ne sont électeurs que s'ils sont
employés par l'établissement pour une durée au
moins égale à cent cinquante heures annuelles.
Ils ne sont éligibles que s'ils sont nommés pour
l'année scolaire.
Les personnels votent dans l'établissement où
ils ont été affectés ou par lequel ils ont été
recrutés. Ceux qui exercent dans plusieurs
établissements votent dans l'établissement où
ils effectuent la partie la plus importante de leur
service ; en cas de répartition égale de celui-ci
entre deux établissements, ils votent dans l'éta-
blissement de leur choix. Les personnels
remplaçants votent dans l'établissement où ils
exercent leurs fonctions au moment des élec-
tions à la condition d'y être affectés pour une
durée supérieure à trente jours.
Les fonctionnaires stagiaires régis par le décret
n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les disposi-
tions communes applicables aux stagiaires de
l'État et de ses établissements publics sont
électeurs et éligibles.
Chaque parent est électeur et éligible sous réserve
pour les parents d'enfant mineur de ne pas s'être
vu retirer l'autorité parentale. Il ne dispose que
d'une voix quel que soit le nombre de ses enfants
inscrits dans le même établissement.
Lorsque l'enfant a été confié à un tiers qui
accomplit tous les actes usuels relatifs à la
surveillance et à l'éducation de l'enfant, ce tiers
exerce à la place des parents le droit de voter et
de se porter candidat.
Ce droit de suffrage est non cumulatif avec celui
dont il disposerait déjà au titre de parent d'un ou
plusieurs élèves inscrits dans l'établissement. 
Article R. 421-27 
Les délégués des élèves peuvent recueillir les
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avis et les propositions des élèves et les expri-
mer auprès du chef d'établissement et du conseil
d'administration. 
Article R. 421-28 
L'élection des représentants des élèves se fait à
deux degrés. Deux délégués d'élèves sont élus au
scrutin uninominal à deux tours dans chaque clas-
se ou, dans le cas d'une organisation différente,
dans les groupes définis à cet effet par le ministre
chargé de l'éducation. Le nom de chaque candi-
dat est accompagné de celui de son suppléant.
Tous les élèves sont électeurs et éligibles.
Dans les établissements comportant un internat,
l'ensemble des élèves internes est assimilé à une
classe pour l'élection de ses représentants.
Les délégués d'élèves élisent en leur sein au
scrutin plurinominal à un tour les représentants
des élèves au conseil d'administration. Le nom
de chaque candidat est accompagné de celui de
son suppléant. Sont seuls éligibles les élèves des
classes d'un niveau égal ou supérieur à la classe
de cinquième.
Dans les scrutins prévus au présent article, en
cas d'égalité des voix, le plus jeune des candi-
dats est déclaré élu. 
Article R. 421-29 
Les articles R. 421-26 à R. 421-28 s'appli-
quent aux personnels de toute catégorie, aux
parents d'élèves et aux élèves sans condition
de nationalité.
Les mandats des membres élus du conseil
d'administration sont d'une année. Ils expirent
le jour de la première réunion du conseil qui
suit leur renouvellement.
Un membre élu ne peut siéger au conseil d'ad-
ministration qu'au titre d'une seule catégorie. 
Article R. 421-30 
L'élection des représentants des personnels,
celle des représentants des parents d'élèves et
celle des élèves comme délégués de classe sont
effectuées au plus tard avant la fin de la septième
semaine de l'année scolaire.
Le chef d'établissement dresse, pour chacun des
collèges définis à l'article R. 421-26, la liste
électorale, vingt jours avant l'élection. Les
déclarations de candidature signées par les can-
didats lui sont remises dix jours francs avant

l'ouverture du scrutin. Ces différents documents
sont affichés dans un lieu facilement accessible
aux personnels et aux parents.
Pour les élections des représentants des person-
nels et des parents d'élèves, les listes peuvent
comporter au plus un nombre égal au double du
nombre des sièges à pourvoir. Ce nombre ne
peut être inférieur à deux noms. Les candidats
sont inscrits sans mention de la qualité de titu-
laire et de suppléant. Les électeurs votent pour
une liste sans panachage ni radiation. Les élus
sont désignés selon l'ordre de présentation de la
liste. Il est désigné au maximum autant de sup-
pléants que de titulaires. En cas d'empêchement
provisoire de membres titulaires, il est fait appel
aux suppléants dans l'ordre de la liste.
Si un candidat se désiste moins de huit jours
francs avant l'ouverture du scrutin, il ne peut être
remplacé.
Lorsque le scrutin est uninominal, le nom de
chaque candidat est accompagné de celui de son
suppléant.
Le matériel de vote est envoyé aux électeurs six
jours au moins avant la date du scrutin. Le vote
par correspondance est admis. Les votes sont
personnels et secrets.
Le chef d'établissement fixe la date du scrutin et
les heures d'ouverture du bureau de vote sans que
celles-ci puissent être inférieures à quatre heures
consécutives pour les parents d'élèves et à huit
heures consécutives pour les personnels. Il reçoit
pour le vote par correspondance les bulletins sous
double enveloppe, organise le dépouillement
public et en publie les résultats.
Les contestations sur la validité des opérations
électorales sont portées dans un délai de cinq
jours ouvrables à compter de la proclamation
des résultats devant le recteur d'académie.
Celui-ci statue dans un délai de huit jours à
l'issue duquel, à défaut de décision, la demande
est réputée rejetée. 
Article D. 421-31 
Les membres du corps des tribunaux adminis-
tratifs et des cours administratives d'appel
affectés en tribunal administratif sont autorisés,
par le président du tribunal administratif inté-
ressé, à participer aux travaux de contrôle et
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d'établissement des résultats définitifs des élec-
tions des représentants des parents d'élèves aux
conseils d'école des écoles maternelles et
élémentaires et aux conseils d'administration ou
d'établissement des lycées, des collèges, des
écoles régionales du premier degré et des
établissements régionaux d'enseignement
adapté. 
Article D. 421-32 
Ces opérations sont effectuées sous la respon-
sabilité du ministre chargé de l'éducation et ont
lieu auprès des recteurs d'académie ou des
inspecteurs d'académie, directeurs des services
départementaux de l'éducation nationale. 
Article R. 421-33 
Les représentants des collectivités territoriales
ou de leurs groupements mentionnés aux 6° et
7° de l'article R. 421-14, 5° et 6° de l'article
R. 421-16 et 5° et 6° de l'article R. 421-17 sont
désignés en son sein par l'assemblée délibérante.
Il est procédé à une nouvelle désignation à la
suite de chaque renouvellement partiel ou total
de l'assemblée délibérante de la collectivité.
Pour chaque représentant titulaire, un représen-
tant suppléant est désigné dans les mêmes
conditions. Celui-ci siège au conseil d'adminis-
tration en cas d'empêchement du représentant
titulaire. 
Article R. 421-34 
Les personnalités qualifiées siégeant au conseil
d'administration sont désignées pour une durée
de trois ans. 
Article R. 421-35 
Lorsqu'un membre élu du conseil d'administration
perd la qualité au titre de laquelle il a été dési-
gné ou quand une vacance survient par décès,
mutation, démission ou empêchement définitif
constaté par le chef d'établissement, il est rem-
placé, selon le cas, par son suppléant ou par le
premier suppléant dans l'ordre de la liste, pour
la durée du mandat restant à courir.
Lorsqu'un représentant titulaire de l'une des
collectivités visées à l'article R. 421-33 perd la
qualité au titre de laquelle il a été désigné, ou en
cas de décès, de démission ou d'empêchement
définitif de l'intéressé constaté par l'exécutif de
la collectivité, il est procédé à une nouvelle

désignation du représentant titulaire ainsi que
du représentant suppléant.
En cas de décès, de démission ou d'empêche-
ment définitif constaté par le chef d'établissement
d'une personnalité qualifiée, une nouvelleperson-
nalité qualifiée est désignée, pour la durée du
mandat restant à courir, dans les conditions fixées
à l'article R. 421-15. 
Article R. 421-36 
Nul ne peut être membre du conseil d'adminis-
tration s'il a été privé par jugement de tout ou
partie des droits civils, civiques ou de famille
mentionnés à l'article 131-26 du code pénal. 
Sous-section 3 - La commission permanente
Paragraphe 1 - Composition
Article R. 421-37 
La commission permanente dans les collèges et
lycées comprend les membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2° L'adjoint au chef d'établissement ou, le cas
échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établis-
sement en cas de pluralité d'adjoints ; 
3°Le gestionnaire ; 
4°Un représentant de la collectivité territoriale
de rattachement ; 
5° Quatre représentants élus des personnels,
dont trois au titre des personnels d'enseigne-
ment et d'éducation et un au titre des personnels
administratifs, techniques, ouvriers, de service,
sociaux et de santé ; 
6°Trois représentants élus des parents d'élèves
dans les collèges et les lycées ; 
7° Un représentant élu des élèves dans les
collèges et deux dans les lycées. 
Article R. 421-38 
Les membres de la commission permanente
dans les collèges et les lycées sont élus ou dési-
gnés dans les conditions suivantes : 
1° Les représentants des personnels, des parents
d'élèves et des élèves sont élus chaque année en
leur sein par les membres titulaires et suppléants
du conseil d'administration appartenant à leurs
catégories respectives. Cette élection est organisée
à l'occasion de la première réunion du conseil
d'administration qui suit les élections à ce conseil ; 
2° Les représentants des personnels d'ensei-
gnement et d'éducation, les représentants des
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parents d'élèves et les représentants des élèves
dans les lycées sont élus au scrutin proportionnel
au plus fort reste. Le représentant des person-
nels administratifs, sociaux et de santé, tech-
niques, ouvriers et de service et le représentant
des élèves dans les collèges sont élus au scrutin
uninominal à un tour ; 
3° Le représentant de la collectivité territoriale
de rattachement peut être soit le représentant
titulaire de celle-ci, soit son suppléant au conseil
d'administration de l'établissement.
Pour chaque membre élu de la commission
permanente, un suppléant est élu dans les
mêmes conditions. 
Article R. 421-39 
La commission permanente dans les établisse-
ments régionaux d'enseignement adapté com-
prend les membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2° L'adjoint au chef d'établissement ou, le cas
échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établis-
sement en cas de pluralité d'adjoints ; 
3°Le gestionnaire ; 
4°Un représentant de la collectivité territoriale
de rattachement ; 
5° Quatre représentants élus des personnels
d'enseignement et d'éducation, dont deux au
titre des personnels d'enseignement et d'éducation,
un au titre des personnels administratifs, tech-
niques, ouvriers, de service, et un au titre des
personnels sociaux et de santé ; 
6°Trois représentants élus des parents d'élèves ; 
7°Un représentant élu des élèves. 
Article R. 421-40 
Les membres de la commission permanente
dans les établissements régionaux d'enseigne-
ment adapté sont élus ou désignés dans les
conditions suivantes : 
1°Les représentants des personnels, des parents
d'élèves et des élèves sont élus dans les condi-
tions prévues au 1°de l'article R. 421-38 ; 
2° Les représentants des personnels d'ensei-
gnement et d'éducation et les représentants des
parents d'élèves sont élus au scrutin proportionnel
au plus fort reste. Le représentant des personnels
administratifs, techniques, ouvriers et de service,
le représentant des personnels sociaux et de santé

et le représentant des élèves sont élus au scrutin
uninominal à un tour ; 
3° Le représentant de la collectivité territoriale
de rattachement peut être soit le représentant
titulaire de celle-ci soit son suppléant au conseil
d'administration de l'établissement.
Pour chaque membre titulaire élu de la com-
mission permanente, un suppléant est élu dans
les mêmes conditions. 
Paragraphe 2 - Compétences
Article R. 421-41 
La commission permanente instruit les ques-
tions soumises à l'examen du conseil d'adminis-
tration. Elle est saisie obligatoirement des ques-
tions qui relèvent des domaines définis à l'article
R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à
toutes consultations utiles, et notamment à celles
des équipes pédagogiques intéressées.
Elle peut recevoir délégation du conseil
d'administration pour exercer certaines de ses
compétences, dans les conditions prévues à
l'article R. 421-22. Les décisions prises sur
délégation sont transmises aux membres du conseil
d'administration dans le délai de quinze jours.
La commission permanente peut inviter d'autres
membres de la communauté éducative à parti-
ciper à ses travaux.
Le vote secret est de droit si un membre de la
commission permanente le demande. En cas de
partage des voix, celle du président est prépon-
dérante. Les règles fixées à l'article R. 421-25
en matière de convocation et de quorum pour le
conseil d'administration sont applicables à la
commission permanente ; les règles fixées au
premier alinéa de l'article R. 421-35, en ce qui
concerne le remplacement des membres du
conseil d'administration, sont applicables aux
membres de la commission permanente. 
Sous-section 4 - Les instances représentatives
des élèves et le comité d'éducation à la santé
et à la citoyenneté
Paragraphe 1 - L'assemblée générale des
délégués des élèves
Article R. 421-42 
Dans les lycées, l'ensemble des délégués des
élèves est réuni en assemblée générale sous la
présidence du chef d'établissement au moins
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deux fois par an, dont une fois avant la fin de la
septième semaine de l'année scolaire. Le ou les
adjoints du chef d'établissement et les
conseillers principaux d'éducation assistent aux
réunions.
Au cours de sa première réunion, il est procédé
à l'élection : 
1°Des représentants des délégués des élèves au
conseil d'administration ; 
2°Des trois représentants des délégués des élèves
au conseil des délégués pour la vie lycéenne.
L'assemblée générale des délégués des élèves
constitue un lieu d'échanges sur les questions
relatives à la vie et au travail scolaires. 
Paragraphe 2 - Le conseil des délégués pour la
vie lycéenne
Article R. 421-43 
Dans les lycées, un conseil des délégués pour la
vie lycéenne est composé de dix lycéens élus au
scrutin plurinominal à un tour, dont trois élus
pour un an par les délégués des élèves et sept
élus pour deux ans par l'ensemble des élèves de
l'établissement. En cas d'égalité des voix, le plus
jeune des candidats est déclaré élu.
Pour chaque titulaire, un suppléant est élu dans
les mêmes conditions. Lorsque le titulaire élu
par l'ensemble des élèves de l'établissement est
en dernière année de cycle d'études, son sup-
pléant doit être inscrit dans une classe de niveau
inférieur. Un membre suppléant ne peut siéger
qu'en l'absence du titulaire. Lorsqu'un membre
titulaire cesse d'être élève de l'établissement ou
démissionne, il est remplacé par son suppléant
pour la durée du mandat restant à courir.
Le mandat des membres du conseil expire le
jour de la première réunion qui suit l'élection de
la catégorie à laquelle ils appartiennent.
Assistent, à titre consultatif, aux réunions du
conseil des délégués pour la vie lycéenne des
représentants des personnels et des parents
d'élèves dont le nombre est égal à celui des
membres. Les représentants des personnels
sont désignés chaque année, pour cinq d'entre
eux, parmi les membres volontaires des
personnels d'enseignement, d'éducation et
d'assistance éducative ou pédagogique et, pour
trois d'entre eux, parmi les membres volontaires

des personnels administratifs, sociaux et de santé,
techniques, ouvriers et de service de l'établisse-
ment, par le conseil d'administration du lycée,
sur proposition des représentants de leur caté-
gorie au sein de ce conseil. Deux représentants
des parents d'élèves sont élus, en leur sein, par
les représentants des parents d'élèves au conseil
d'administration.
Le conseil est présidé par le chef d'établissement.
Les représentants des lycéens élisent pour un
an, en leur sein, au scrutin uninominal à deux
tours, un représentant titulaire et un représen-
tant suppléant au conseil d'administration. Le
représentant titulaire assure les fonctions de
vice-président du conseil des délégués pour la
vie lycéenne.
Le président peut, à son initiative ou à la
demande de la moitié des membres du conseil,
inviter à participer à la séance toute personne
dont la consultation est jugée utile. 
Article R. 421-44 
Le conseil des délégués pour la vie lycéenne
exerce les attributions suivantes : 
1° Il formule des propositions sur la formation
des représentants des élèves et les conditions
d'utilisation des fonds lycéens ; 
2° Il est obligatoirement consulté : 
a) Sur les questions relatives aux principes
généraux de l'organisation des études, sur
l'organisation du temps scolaire et sur l'élabora-
tion du projet d'établissement et du règlement
intérieur ; 
b) Sur les modalités générales de l'organisation
du travail personnel et du soutien des élèves, sur
l'information liée à l'orientation et portant sur les
études scolaires et universitaires, sur les carrières
professionnelles ; 
c) Sur la santé, l'hygiène et la sécurité, sur
l'aménagement des espaces destinés à la vie
lycéenne et sur l'organisation des activités spor-
tives, culturelles et périscolaires.
Ses avis et ses propositions, ainsi que les comptes
rendus de séance, sont portés à la connaissance
et, le cas échéant, inscrits à l'ordre du jour du
conseil d'administration et peuvent faire l'objet
d'un affichage conformément aux dispositions
de l'article 8-1 du décret n° 85-924 du 30 août
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1985 relatif aux établissements publics locaux
d'enseignement.
Le conseil des délégués pour la vie lycéenne se
réunit, sur convocation du chef d'établissement,
avant chaque séance ordinaire du conseil
d'administration. Il est, en outre, réuni en séance
extraordinaire, à la demande de la moitié de ses
membres. L'ordre du jour est arrêté par le chef
d'établissement. Sont inscrites à l'ordre du jour
toutes les questions ayant trait aux domaines
définis ci-dessus, dont l'inscription est demandée
par au moins la moitié des membres du conseil.
Le conseil ne peut siéger valablement que si la
majorité des lycéens est présente. Si le quorum
n'est pas atteint, le chef d'établissement doit pro-
céder à une nouvelle convocation du conseil
dans un délai de trois jours au minimum et de
huit jours au maximum. Le conseil délibère
alors valablement quel que soit le nombre des
membres présents. 
Article R. 421-45 
Les élections de l'ensemble des représentants
lycéens au conseil des délégués pour la vie
lycéenne ont lieu au plus tard avant la fin de la
septième semaine de l'année scolaire.
Pour les sièges à pourvoir au suffrage direct, le
chef d'établissement recueille les candidatures
qui lui parviennent dix jours au moins avant la
date du scrutin. Chaque candidature comporte
le nom d'un titulaire et d'un suppléant. Les
élèves dont la scolarité se déroule en dehors de
l'établissement peuvent voter par correspon-
dance selon des modalités fixées par le règle-
ment intérieur de l'établissement.
Les contestations sur la validité des opérations
électorales sont portées dans un délai de cinq
jours ouvrables à compter de la proclamation
des résultats devant le chef d'établissement, qui
statue dans un délai de huit jours. 
Paragraphe 3 - Le comité d'éducation à la santé
et à la citoyenneté
Article R. 421-46 
Le comité d'éducation à la santé et à la citoyen-
neté réunit, sous la présidence du chef d'établis-
sement, les personnels d'éducation, sociaux et
de santé de l'établissement et des représentants
des personnels enseignants, des parents et des

élèves, désignés par le chef d'établissement sur
proposition des membres du conseil d'adminis-
tration appartenant à leurs catégories respectives,
ainsi que les représentants de la commune et de
la collectivité territoriale de rattachement au
sein de ce conseil. En fonction des sujets traités,
il peut associer à ses travaux toute personne
dont il estime l'avis utile. 
Article R. 421-47 
Le comité d'éducation à la santé et à la citoyen-
neté exerce les missions suivantes : 
1° Il contribue à l'éducation à la citoyenneté ; 
2°Il prépare le plan de prévention de la violence ; 
3° Il propose des actions pour aider les parents
en difficulté et lutter contre l'exclusion ; 
4°Il définit un programme d'éducation à la santé
et à la sexualité et de prévention des comporte-
ments à risques.
Le comité d'éducation à la santé et à la citoyen-
neté est réuni à l'initiative du chef d'établissement
ou à la demande du conseil d'administration. 
Sous-section 5 - Autres conseils compétents
en matière de scolarité
Article R. 421-48 
Les dispositions relatives à la procédure
disciplinaire à l'encontre des élèves des
établissements publics locaux d'enseignement,
la composition et les compétences du conseil
de discipline de l'établissement, la composition
du conseil de discipline départemental et les
modalités d'appel de leur décisions sont fixées
par les articles 31, 31-1 et 31-2 du décret n°85-
924 du 30 août 1985 relatif à ces établissements
et par le décret n° 85-1348 du 18 décembre
1985 relatif aux procédures disciplinaires dans
les collèges, les lycées et les établissements
d'éducation spéciale.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux
classes élémentaires des établissements régio-
naux d'enseignement adapté qui sont soumises
aux mêmes règles disciplinaires que celles des
écoles élémentaires. 
Article R. 421-49 
Les équipes pédagogiques constituées par classe,
ou groupe d'élèves éventuellement regroupés
par cycles, favorisent la concertation entre les
enseignants, en particulier en ce qui concerne
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l'élaboration et la mise en œuvre du projet
d'établissement et la coordination des ensei-
gnements et des méthodes d'enseignement.
Elles assurent le suivi et l'évaluation des élèves
et organisent l'aide à leur travail personnel. Elles
conseillent les élèves pour le bon déroulement
de leur scolarité et le choix de leur orientation.
Dans le cadre de ces missions, les équipes
pédagogiques sont chargées des relations avec
les familles et les élèves et travaillent en colla-
boration avec d'autres personnels, notamment
les personnels d'éducation et d'orientation.
Les équipes pédagogiques constituées par
discipline ou spécialité favorisent les coordina-
tions nécessaires entre les enseignants, en parti-
culier pour le choix des matériels techniques,
des manuels et des supports pédagogiques.
Les équipes pédagogiques sont réunies sous la
présidence du chef d'établissement. 
Article R. 421-50 
Dans les collèges, les lycées et les établissements
régionaux d'enseignement adapté, pour chaque
classe ou groupe d'élèves, un conseil de classe,
présidé par le chef d'établissement ou son repré-
sentant, comprend les membres suivants : 
1°Les personnels enseignants de la classe ou du
groupe de classes ; 
2°Les deux délégués des parents d'élèves de la
classe ou du groupe de classes ; 
3°Les deux délégués d'élèves de la classe ou du
groupe de classes ; 
4°Le conseiller principal d'éducation ; 
5°Le conseiller d'orientation-psychologue.
Sont également membres du conseil de classe
lorsqu'ils ont eu à connaître du cas personnel
d'un ou de plusieurs élèves de la classe : 
6° Le médecin de santé scolaire ou le médecin
d'orientation scolaire et professionnelle ou, à
défaut, le médecin de l'établissement ; 
7°L'assistant de service social ; 
8°L'infirmier ou l'infirmière.
Le chef d'établissement réunit, au cours du
premier trimestre, les responsables des listes de
candidats qui ont obtenu des voix lors de l'élec-
tion des représentants de parents d'élèves au
conseil d'administration, pour désigner les deux
délégués titulaires et les deux délégués sup-

pléants des parents d'élèves de chaque classe, à
partir des listes qu'ils présentent à cette fin. Le chef
d'établissement répartit les sièges compte tenu des
suffrages obtenus lors de cette élection.
Dans le cas où, pour une classe, il s'avérerait
impossible de désigner des parents d'élèves de
la classe, les sièges des délégués pourraient être
attribués à des parents d'élèves d'autres classes
volontaires.
Les parents d'élèves ne sont pas représentés
dans le conseil de classe pour les formations
postérieures au baccalauréat de l'enseignement
secondaire. 
Article R. 421-51 
Le conseil de classe se réunit au moins trois fois
par an, et chaque fois que le chef d'établisse-
ment le juge utile.
Le conseil de classe examine les questions
pédagogiques intéressant la vie de la classe,
notamment les modalités d'organisation du
travail personnel des élèves.
Le professeur principal qui assure la tâche de
coordination et de suivi mentionnée à l'article 3
du décret n°93-55 du 15 janvier 1993instituant
une indemnité de suivi et d'orientation des
élèves ou un représentant de l'équipe pédago-
gique expose au conseil de classe les résultats
obtenus par les élèves et présente ses observa-
tions sur les conseils en orientation formulés par
l'équipe. Sur ces bases et en prenant en compte
l'ensemble des éléments d'ordre éducatif,
médical et social apporté par ses membres, le
conseil de classe examine le déroulement de la
scolarité de chaque élève afin de mieux le
guider dans son travail et ses choix d'études.
Le conseil de classe se prononce sur les condi-
tions dans lesquelles se poursuit la scolarité de
l'élève. 
Article R. 421-52 
Les dispositions des articles R. 421-50 et
R. 421-51 ne s'appliquent pas aux classes élé-
mentaires des établissements régionaux
d'enseignement adapté qui sont soumises aux
mêmes règles de fonctionnement pédagogique
que celles des écoles élémentaires. 
Article R. 421-53 
Des relations d'information mutuelle sont
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établies à l'initiative du chef d'établissement
entre les enseignants, les élèves et les parents
d'un même groupe, d'une même classe ou d'un
même niveau, en particulier au moment de la
rentrée scolaire. 
Sous-section 6 - Relations avec les autorités
de tutelle
Article R. 421-54 
Les actes relatifs au fonctionnement de l'éta-
blissement qui, pour devenir exécutoires en
application du I de l'article L. 421-14, sont trans-
mis au représentant de l'État ou, par délégation
de ce dernier, à l'autorité académique sont : 
1°Les délibérations du conseil d'administration
relatives : 
a) À la passation des conventions et contrats, et
notamment des marchés ; 
b) Au recrutement de personnels ; 
c) Au financement des voyages scolaires.
Ces délibérations sont exécutoires quinze jours
après leur transmission ; 
2°Les décisions du chef d'établissement relatives : 
a) Au recrutement et au licenciement des
personnels liés par contrat à l'établissement
ainsiqu'aux mesures disciplinaires prises à
l'encontre de ces personnels ; 
b) Aux marchés et aux conventions comportant
des incidences financières, à l'exception des
marchés passés selon une procédure adaptée en
raison de leur montant conformément aux
dispositions de l'article 28 du code des marchés
publics.
Ces décisions sont exécutoires dès leur trans-
mission. 
Article R. 421-55 
Les délibérations du conseil d'administration
portant sur le contenu ou l'organisation de
l'action éducatrice dont le caractère exécutoire
est, en application du II de l'article L. 421-14,
subordonné à leur transmission à l'autorité
académique sont celles relatives : 
1°Au règlement intérieur de l'établissement ; 
2°À l'organisation de la structure pédagogique ; 
3°À l'emploi de la dotation horaire globalisée ; 
4°À l'organisation du temps scolaire ; 
5°Au projet d'établissement ; 
6° Au rapport annuel sur le fonctionnement

pédagogique ; 
7° À la définition, compte tenu des schémas
régionaux, des actions de formation complé-
mentaire et de formation continue destinées aux
jeunes et aux adultes.
Ces délibérations deviennent exécutoires quinze
jours après leur transmission. 
Article R. 421-56 
Le représentant de l'État, l'autorité académique
et la collectivité territoriale de rattachement ont
accès, sur leur demande, à l'ensemble des actes
et documents relatifs au fonctionnement de
l'établissement. 

Section 3 - Organisation financière
Article R. 421-57 
Sous réserve des dispositions des articles
R. 421-58 à R. 421-78, les collèges, les lycées,
les écoles régionales du premier degré et les
établissements régionaux d'enseignement
adapté sont soumis au régime financier résul-
tant des dispositions de l'article 60 de la loi
n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour
1963 et de la première partie du décret n° 62-
1587 du 29 décembre 1962 portant règlement
général sur la comptabilité publique. 
Article R. 421-58 
Le budget des collèges, des lycées, des écoles
régionales du premier degré et des établisse-
ments régionaux d'enseignement adapté, qui
comprend une section de fonctionnement et une
section d'investissement, est établi dans la limite
des ressources de ces établissements, dans le
respect de la nomenclature fixée par le ministre
chargé du budget, le ministre de l'intérieur et le
ministre chargé de l'éducation, et en fonction
des orientations fixées par la collectivité terri-
toriale de rattachement.
Ces ressources comprennent : 
1° Des subventions de la collectivité de ratta-
chement et de l'État, versées en application des
articles L. 211-8, L. 213-2, L. 214-6, L. 216-4 à
L. 216-6 et L. 421-11 du présent code ou, dans
la collectivité territoriale de Corse, en application
de l'article L. 4424-2 du code général des
collectivités territoriales ; 
2° Toute autre contribution d'une collectivité
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publique ; 
3°Des ressources propres, notamment les dons
et legs, les ressources provenant des prestations
de restauration et d'hébergement, le produit de
la vente des objets confectionnés dans les
ateliers, de la taxe d'apprentissage, des conven-
tions de formation professionnelle et des
conventions d'occupation des logements et locaux
et le produit de l'aliénation des biens propres.
Les dépenses de la section de fonctionnement
prévues au budget pour le service général ont
notamment pour objet les activités pédago-
giques et éducatives, le chauffage et l'éclairage,
l'entretien des matériels et des locaux, les charges
générales, la restauration et l'internat, les aides
aux élèves.
En outre, des services spéciaux permettent de
distinguer, notamment, l'enseignement tech-
nique, la formation continue, les séquences
éducatives, les activités périscolaires et paras-
colaires, les projets d'actions éducatives, les
groupements de service, les sections sports-
études, les transports scolaires organisés par
l'établissement.
Le budget comporte en annexe un état récapi-
tulatif faisant apparaître les emplois dont l'éta-
blissement dispose à quelque titre que ce soit.
Lorsque la formation continue est gérée par un
établissement support, la gestion est effectuée
sous la forme d'un service à comptabilité
distincte pour tous les établissements adhérents
au groupement d'établissements. L'apprentis-
sage est également géré sous forme de service
à comptabilité distincte. 
Article R. 421-59 
Le projet de budget est préparé par le chef
d'établissement. Il doit être soumis au vote du
conseil d'administration et adopté en équilibre
réel dans le délai de trente jours suivant la noti-
fication de la participation de la collectivité
territoriale de rattachement.
Il est transmis au représentant de l'État, à la
collectivité de rattachement ainsi qu'à l'autorité
académique dans les cinq jours suivant le vote.
Il devient exécutoire dans un délai de trente
jours à compter de la dernière date de réception
par les trois autorités mentionnées ci-dessus,

sauf si la collectivité de rattachement ou l'auto-
rité académique a fait connaître son désaccord
motivé sur le budget. Dans ce cas ou lorsque le
budget n'est pas adopté dans les trente jours
suivant la notification de la participation de la
collectivité de rattachement, il est fait applica-
tion de la procédure prévue aux e et f de l'article
L. 421-11.
Le budget est transmis à l'agent comptable dès
qu'il est adopté ou réglé. 
Article R. 421-60 
Les modifications apportées au budget initial en
cours d'exercice sont adoptées dans les mêmes
conditions que le budget. Elles deviennent exé-
cutoires dans le délai de quinze jours à compter
de la dernière date de réception par les autorités
de tutelle, sauf si l'une ou l'autre fait connaître
son désaccord motivé.
Par dérogation aux dispositions du premier
alinéa, le chef d'établissement peut directement
porter au budget les modifications suivantes : 
1° Les augmentations de crédits provenant de
l'encaissement de ressources liées à des activités
spécifiques de l'établissement dont le montant
ne peut être arrêté avec exactitude lors de
l'élaboration du budget ; 
2° Dans la mesure où elles n'ont pas pu faire
l'objet d'une inscription au budget initial, les aug-
mentations de crédits, suivies en ressources
affectées, relatives à des recettes encaissées par
l'établissement mais qui ne lui sont définitive-
ment acquises qu'à concurrence du montant des
dépenses constatées pour l'exécution des charges
précisées lors du versement des fonds.
Le chef d'établissement informe la commission
permanente de ces modifications et en rend
compte au prochain conseil d'administration.
Il peut également, à charge d'en rendre compte au
prochain conseil d'administration, procéder à tout
virement de crédits à l'intérieur d'un chapitre.
Toutes les décisions budgétaires modificatives
précitées donnent lieu à l'élaboration d'un
document budgétaire actualisé. 
Article R. 421-61 
Lorsqu'il est fait application des dispositions
combinées de l'article L. 1612-1 du code général
des collectivités territoriales et du II de l'article
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L. 421-13 du présent code, il peut, en cas de
nécessité, être tenu compte, après accord de la
collectivité territoriale de rattachement et de
l'autorité académique, de l'incidence des mesures
prises au titre de la dernière rentrée scolaire,
pour la détermination des limites d'engagement
des dépenses. 
Article R. 421-62 
La création des groupements comptables est
arrêtée par le recteur de l'académie après avis
des conseils d'administration des établisse-
ments publics locaux d'enseignement intéressés
et des collectivités territoriales de rattachement.
Chacun des établissements appartenant à un
groupement comptable conserve sa personna-
lité morale et son autonomie financière. Une
convention entre les établissements membres
précise, en tant que de besoin, les modalités de
fonctionnement du groupement. 
Article R. 421-63 
Un poste comptable est créé dans l'établissement
siège du groupement. L'agent comptable de cet éta-
blissement, agent comptable du groupement, est
chargé de la tenue de la comptabilitégénérale de
chaque établissement membre du groupement.
Lorsque le conseil d'administration d'un
établissement membre d'un groupement est
appelé à examiner une question relative à l'orga-
nisation financière, l'agent comptable assiste aux
travaux du conseil avec voix consultative. 
Article R. 421-64 
L'agent comptable tient la comptabilité générale
dans les conditions définies par le plan comptable
applicable à l'établissement, approuvé par arrêté
interministériel pris après avis du Conseil
national de la comptabilité.
Lorsque l'agent comptable ne peut tenir lui-
même la comptabilité matière, il en exerce le
contrôle. Les instructions données à ce sujet au
préposé doivent avoir recueilli l'accord de
l'agent comptable, qui demande qu'il soit
procédé à l'inventaire annuel des stocks.
En cas de perte, de destruction ou vol des justi-
fications remises à l'agent comptable, le chef
d'établissement pourvoit à leur remplacement
en établissant un certificat visé par le comptable
supérieur du Trésor territorialement compétent. 

Article R. 421-65 
Les agents comptables sont nommés, après
information préalable de la collectivité territo-
riale de rattachement, par le ministre chargé de
l'éducation parmi les personnels de l'adminis-
tration scolaire et universitaire, conformément
aux dispositions de l'article 16 du décret n° 62-
1587 du 29 décembre 1962 portant règlement
général sur la comptabilité publique. 
Article R. 421-66 
Les recettes de l'établissement sont liquidées
par l'ordonnateur sur les bases fixées par la loi,
les règlements, les décisions de justice et les
conventions.
Les produits attribués à l'établissement avec une
destination déterminée, les subventions des
organismes publics et privés, les dons et legs
doivent conserver leur affectation.
Toutefois, la réduction ou la modification de
l'affectation des charges résultant de dons et legs
peut être prononcée dans les conditions prévues
par le code du domaine de l'État, les lois et
règlements.
Dans les mêmes conditions, la périodicité des
attributions prévues par le disposant ou le grou-
pement en une seule attribution des revenus
provenant de libéralités assorties de charges
analogues peut être autorisée. 
Article R. 421-67 
Les ordres de recettes sont établis par l'ordon-
nateur et remis à l'agent comptable qui les prend
en charge et les notifie aux débiteurs.
Tous les droits acquis au cours d'un exercice
doivent faire l'objet d'un ordre de recettes au
titre de cet exercice.
Les ordonnateurs sont autorisés, dans les condi-
tions et limites fixées par arrêté du ministre
chargé du budget, à ne pas émettre les ordres de
recettes correspondant aux créances dont le
montant initial en principal est inférieur au
minimum fixé par le décret pris pour l'applica-
tion de l'article 82 du décret n° 62-1587 du 29
décembre 1962 portant règlement général sur
la comptabilité publique. 
Article R. 421-68 
Les créances de l'établissement qui n'ont pu
être recouvrées à l'amiable font l'objet d'états
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rendus exécutoires par l'ordonnateur.
Les états exécutoires peuvent être notifiés aux
débiteurs par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception. Leur recouvrement est
poursuivi jusqu'à opposition devant la juridic-
tion compétente.
L'agence comptable procède aux poursuites.
Celles-ci peuvent à tout moment être suspen-
dues sur un ordre écrit de l'ordonnateur si la
créance est l'objet d'un litige. 
Article R. 421-69 
Les créances de l'établissement peuvent faire
l'objet : 
1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne
des débiteurs ; 
2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas
d'insolvabilité des débiteurs.
La décision de remise est prise par le conseil
d'administration après avis conforme de
l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne
une dette de l'agent comptable, ou par
l'ordonnateur, dans le cas où la créance est
inférieure à un seuil fixé par le conseil
d'administration. 
Article R. 421-70 
Les régisseurs de recettes et d'avances sont
nommés par le chef d'établissement avec
l'agrément de l'agent comptable. 
Article R. 421-71 
L'ordonnateur de l'établissement et ses délégués
ont seuls qualité pour procéder à l'engagement
des dépenses de l'établissement. 
Article R. 421-72 
Les marchés de travaux, de fournitures et de
services sont passés conformément aux dispo-
sitions du code des marchés publics applicables
aux collectivités territoriales et aux établisse-
ments publics locaux. 
Article R. 421-73 
Toutes les dépenses doivent être liquidées et
ordonnancées au cours de l'exercice auquel
elles se rattachent. 
Article R. 421-74 
Les ordres de dépenses, établis par l'ordonna-
teur dans les conditions prévues à l'article 31 du
décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant
règlement général sur la comptabilité publique,

sont transmis, accompagnés des pièces justifi-
catives, à l'agent comptable qui les prend en
charge et procède à leur règlement.
La liste des pièces justificatives que l'agent
comptable peut exiger est celle prévue par
l'article D. 1617-19 du code général des collec-
tivités territoriales. 
Article R. 421-75 
Les fonds de l'établissement sont déposés chez
un comptable du Trésor.
Lorsque les fonds d'un établissement proviennent
d'excédents d'exercices antérieurs, de libéralités,
du produit de l'aliénation d'un élément du patri-
moine ou d'emprunts et d'annuités
d'amortissement momentanément inutilisés, ils
peuvent être placés en valeurs d'État ou en
valeurs garanties par l'État.
Ces placements font l'objet de prévisions ou
d'autorisations budgétaires.
Toutefois, les placements en valeurs du Trésor
à court terme peuvent être autorisés par décision
de l'ordonnateur visée par le comptable supé-
rieur du Trésor territorialement compétent. 
Article R. 421-76 
Le ministre chargé du budget, le ministre de
l'intérieur et le ministre chargé de l'éducation
fixent le plan comptable des établissements
publics locaux d'enseignement, ainsi que la
présentation de leur compte financier. 
Article R. 421-77 
À la fin de chaque exercice, l'agent comptable
en fonctions prépare le compte financier de
l'établissement pour l'exercice écoulé.
Le compte financier comprend : 
1°La balance définitive des comptes ; 
2°Le développement, par chapitre, des dépenses
et des recettes budgétaires ; 
3° Le tableau récapitulatif de l'exécution du
budget ; 
4°Les documents de synthèse comptable ; 
5°La balance des comptes des valeurs inactives.
Le compte financier est visé par l'ordonnateur,
qui certifie que le montant des ordres de dépenses
et des ordres de recettes est conforme à ses
écritures.
Avant l'expiration du quatrième mois suivant la
clôture de l'exercice, le conseil d'administration

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



arrête le compte financier après avoir entendu
l'agent comptable.
Le compte financier accompagné éventuellement
des observations du conseil d'administration et de
celles de l'agent comptable est transmis à la
collectivité territoriale de rattachement et à l'auto-
rité académique dans les trente jours suivant son
adoption.
L'agent comptable adresse le compte finan-
cier et les pièces annexes nécessaires, avant
l'expiration du sixième mois suivant la
clôture de l'exercice, au comptable supé-
rieur du Trésor territorialement compétent
qui, après l'avoir mis en état d'examen, le
transmet à la chambre régionale des comptes
avant l'expiration du dixième mois suivant
la clôture de l'exercice.
Faute de présentation dans le délai prescrit, le
préfet peut, après avis du comptable supérieur
du Trésor territorialement compétent, et sur
proposition de l'autorité académique, désigner
d'office un agent chargé de la reddition des
comptes. 
Article R. 421-78 
Le contrôle de la gestion des agents comptables
est assuré par le comptable supérieur du Trésor
territorialement compétent.
Les agents comptables sont, en outre, soumis
aux vérifications de l'inspection générale des
finances et éventuellement des corps de contrôle
compétents. 

Section 4 - Dispositions applicables au
patrimoine mobilier des établissements
publics locaux d'enseignement
La présente section ne comprend pas de dispo-
sitions réglementaires. 

Section 5 - Dispositions applicables aux
lycées professionnels maritimes
Sous-section 1 - Dispositions générales
Article R. 421-79 
Les dispositions des articles R. 421-80 à R. 421-
129 s'appliquent aux lycées professionnels
maritimes relevant du ministre chargé de la mer
qui ont été érigés en établissements publics
locaux d'enseignement dans les conditions

prévues à l'article L. 421-20.
Les conditions d'admission dans ces lycées sont
déterminées par arrêtés du ministre chargé de la
mer pris, le cas échéant, avec le ministre chargé
de l'éducation. 
Article R. 421-80 
Le ministre chargé de la mer ou le directeur
régional des affaires maritimes autorise la
conduite de recherches et d'expériences péda-
gogiques par les établissements. En cas d'inci-
dences de ces actions sur son budget, celles-ci
sont subordonnées à l'accord de la région. 
Article R. 421-81 
Le conseil d'administration et le chef d'établis-
sement donnent leur accord aux activités complé-
mentairesorganisées au sein de l'établissement
en application des dispositions de l'article
L. 216-1. 
Article R. 421-82 
Les lycées peuvent, par convention, adhérer à
des groupements de service ou à des organismes
de gestion commune. 
Sous-section 2 - Organisation administrative
Paragraphe 1 - Le chef d'établissement
Article R. 421-83 
Les lycées professionnels maritimes sont dirigés
par un chef d'établissement nommé par arrêté
du ministre chargé de la mer.
Le chef d'établissement représente l'État au sein
de l'établissement. Il est l'organe exécutif de
l'établissement. 
Article R. 421-84 
En qualité d'organe exécutif de l'établissement,
le chef d'établissement : 
1°Représente l'établissement en justice et dans
tous les actes de la vie civile ; 
2° A autorité sur le personnel recruté par l'éta-
blissement ; 
3°Préside le conseil d'administration, le conseil
de perfectionnement et de la formation profes-
sionnelle et le conseil de discipline ; 
4°Est ordonnateur des recettes et des dépenses
de l'établissement ; 
5°Prépare les travaux du conseil d'administration,
et notamment, en fonction des orientations
relatives à l'équipement et au fonctionnement
fixées par la région et dans la limite des

37CODE DE L’ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE

LIVRE IV

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



38 CODE DE L’ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE
LIVRE IV

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L

ressources dont dispose l'établissement, le
projet de budget ; 
6°Exécute les délibérations du conseil d'admi-
nistration, et notamment le budget adopté par le
conseil ; 
7° Soumet au conseil d'administration les
mesures à prendre dans les domaines définis
à l'article R. 421-92 et exécute les décisions
adoptées par le conseil ; 
8° Après accord du conseil d'administration,
conclut tout contrat ou convention au nom de
l'établissement, et notamment tout contrat
relatif aux actions de formation continue ; 
9°Transmet les actes de l'établissement dans les
conditions fixées aux articles L. 421-11, L. 421-14
et L. 421-20, conformément aux dispositions
des articles R. 421-54 et R. 421-55. 
Article R. 421-85 
En qualité de représentant de l'État au sein de
l'établissement, le chef d'établissement : 
1° A autorité sur l'ensemble des personnels
affectés ou mis à disposition de l'établissement ;
il désigne à toutes les fonctions au sein de
l'établissement ; il fixe le service des personnels ; 
2° Veille au bon déroulement des enseigne-
ments ainsi que du contrôle continu des aptitudes
et des connaissances ; 
3°Prend toutes dispositions, en liaison avec les
autorités administratives compétentes, pour
assurer la sécurité des personnes et des biens,
l'hygiène et la salubrité de l'établissement ; 
4° Est responsable de l'ordre dans l'établisse-
ment. Il veille au respect des droits et des
devoirs de tous les membres de la communauté
scolaire et assure l'application du règlement
intérieur ; 
5° Engage les actions disciplinaires et intente
les poursuites devant les juridictions compé-
tentes ; à l'égard des élèves, il prononce seul les
sanctions mentionnées à l'article 6 du décret
n° 85-1242 du 25 novembre 1985 relatif aux
établissements publics locaux d'enseignement
relevant du ministre chargé de le mer, sans
préjudice de l'application des sanctions prévues
par le règlement intérieur. 
Article R. 421-86 
Le chef d'établissement rend compte de sa

gestion au conseil d'administration et en infor-
me le directeur régional des affaires maritimes
et le conseil régional. 
Article R. 421-87 
En cas de difficultés graves dans le fonctionne-
ment d'un établissement, le chef d'établissement
peut prendre toutes dispositions nécessaires
pour assurer le bon fonctionnement du service
public.
S'il y a urgence, et notamment en cas de menace
ou d'action contre l'ordre dans les enceintes et
locaux scolaires de l'établissement, le chef
d'établissement, sans préjudice des dispositions
générales réglementant l'accès aux établisse-
ments, peut : 
1° Interdire l'accès à ces enceintes ou locaux
à toute personne relevant ou non de l'établis-
sement ; 
2° Suspendre des enseignements ou autres
activités au sein de l'établissement.
Le chef d'établissement informe le conseil
d'administration des décisions prises et en rend
compte au chef de quartier des affaires maritimes,
au maire de la commune siège de l'établisse-
ment et au président du conseil régional. 
Article R. 421-88 
Le chef d'établissement peut être secondé dans
ses tâches de gestion matérielle et financière
par un agent nommé par le ministre chargé de
la mer ou par le directeur régional des affaires
maritimes.
Le chef d'établissement peut déléguer sa signa-
ture et une partie de ses attributions.
En cas d'absence ou d'empêchement, le chef
d'établissement est suppléé par son adjoint s'il
en existe un, notamment pour la présidence du
conseil d'administration, du conseil de perfec-
tionnement et de la formation professionnelle
et du conseil de discipline. Toutefois, la
suppléance n'a pas d'effet sur l'exercice des
fonctions d'ordonnateur.
En cas d'absence ou d'empêchement du chef
d'établissement, le directeur régional des af-
faires maritimes nomme un ordonnateur
suppléant. 
Paragraphe 2 - Le conseil d'administration
● Sous-paragraphe 1 - Composition



Article R. 421-89 
Le conseil d'administration des lycées profes-
sionnels maritimes comprend : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°Un représentant de la région ; 
3°Deux représentants de la commune siège de
l'établissement ; 
4° Quatre personnalités qualifiées, dont deux
désignées par le conseil régional et deux par le
directeur régional des affaires maritimes ; 
5° Huit représentants élus des personnels de
l'établissement ; 
6° Huit représentants des parents d'élèves et
des élèves, dont six représentants élus des
parents d'élèves et deux représentants élus des
élèves. 
Article R. 421-90 
Si les personnalités qualifiées désignées par le
directeur régional des affaires maritimes ou au
moins l'une d'entre elles représentent les orga-
nisations syndicales des salariés ou les organi-
sations syndicales des employeurs, celles dési-
gnées par la région doivent représenter les
organisations syndicales des employeurs ou les
organisations syndicales des salariés.
Si les personnalités qualifiées désignées par le
directeur régional des affaires maritimes ou au
moins l'une d'entre elles ne représentent ni les
organisations syndicales des salariés ni les
organisations syndicales d'employeurs, celles
désignées par la région ne peuvent représenter
ni les organisations syndicales d'employeurs ni
les organisations syndicales de salariés. 
Article R. 421-91 
Le directeur régional des affaires maritimes,
l'agent comptable de l'établissement ainsi qu'un
représentant du département désigné en son
sein par le conseil général peuvent assister aux
réunions du conseil d'administration. Le prési-
dent du conseil d'administration peut inviter aux
séances du conseil, à titre consultatif, toute
personne dont la présence paraîtrait utile.
Les séances du conseil d'administration ne sont
pas publiques.
En cas de partage des voix, celle du président
est prépondérante. 
● Sous-paragraphe 2 - Compétences

Article R. 421-92 
Le conseil d'administration, sur le rapport du
chef d'établissement, délibère sur : 
1° L'organisation de l'établissement en classes
et en groupes d'élèves ainsi que les modalités de
répartition des élèves ; 
2°L'organisation du temps scolaire ; 
3°La définition, en tenant compte des schémas
régionaux, des actions de formation complé-
mentaire et de formation continue destinées aux
jeunes et aux adultes ; 
4° L'ouverture de l'établissement sur son envi-
ronnement social, culturel et économique ; 
5° Le choix de sujets d'études spécifiques à
l'établissement, en particulier pour compléter
ceux qui figurent aux programmes nationaux ; 
6°Sous réserve de l'accord des familles pour les
élèves mineurs, les activités facultatives qui
concourent à l'action éducative organisées à
l'initiative de l'établissement à l'intention des élèves. 
Article R. 421-93 
Le règlement intérieur adopté par le conseil
d'administration définit les droits et les devoirs
de chacun des membres de la communauté sco-
laire. Il détermine notamment les modalités
selon lesquelles sont mis en application : 
1° Le respect des principes de laïcité et de
pluralisme ; 
2° Le devoir de tolérance et de respect d'autrui
dans sa personnalité et dans ses convictions ; 
3°Les garanties de protection contre toute agres-
sion physique ou morale et le devoir qui en dé-
coule pour chacun de n'user d'aucune violence ; 
4°L'obligation pour chaque élève de participer
à toutes les activités correspondant à sa scolarité
organisées par l'établissement et d'accomplir les
tâches qui en découlent ; 
5°La prise en charge progressive par les élèves
eux-mêmes de la responsabilité de certaines de
leurs activités.
Le règlement intérieur est porté à la connais-
sance des membres de la communauté scolaire.
Tout manquement au règlement intérieur justifie
la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire
ou de poursuites appropriées. 
Article R. 421-94 
En qualité d'organe délibérant de l'établisse-
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ment, le conseil d'administration, sur le rapport
du chef d'établissement, exerce notamment les
attributions suivantes : 
1° Il fixe, dans le respect des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur et
des objectifs définis par les autorités com-
pétentes de l'État, les règles d'organisation
et de fonctionnement de l'établissement
dans les domaines définis aux articles R.
421-92 et R. 421-93 ; 
2° Il établit chaque année un rapport sur le fonc-
tionnement pédagogique de l'établissement, les
résultats obtenus et les objectifs à atteindre ; 
3° Il adopte le budget et le compte financier de
l'établissement ; 
4° Il donne son accord sur : 
a) Le programme des associations fonctionnant
au sein de l'établissement ; 
b) La passation des contrats, conventions
et marchés dont l'établissement est signa-
taire ou l 'adhésion à tout groupement
d'établissements ; 
c) Les modalités de participation de l'établisse-
ment aux actions de formation continue ; 
5° Il délibère sur les questions qui relèvent de sa
compétence ainsi que sur celles ayant trait aux
domaines sanitaire et social et à la sécurité, à
l'information des membres de la communauté
scolaire, à la constitution au sein de l'établisse-
ment de groupes de travail ; 
6° Il peut définir un plan d'actions particulières
qui seront entreprises pour permettre, dans le
cadre des objectifs et des programmes natio-
naux du service public et, le cas échéant, des
orientations de la région en matière de fonc-
tionnement matériel, une meilleure utilisation
des moyens alloués à l'établissement et une bonne
adaptation à son environnement ; 
7° Il autorise l'acceptation des dons et legs,
l'acquisition et l'aliénation des biens, ainsi
que les actions à intenter ou à défendre en
justice ; 
8° Il peut donner délégation au chef d'établisse-
ment pour passer des conventions et contrats
sous réserve que leur incidence financière ne
dépasse pas les limites fixées à l'article 28 du
code des marchés publics. 

Article R. 421-95 
Le conseil d'administration, sur saisine du chef
d'établissement, donne son avis sur : 
1°Les mesures annuelles de créations et de sup-
pressions de sections et options dans l'établis-
sement ; 
2°Les modalités d'information des personnels,
des parents et des élèves ; 
3°L'utilisation des locaux scolaires par le maire
de la commune pour l'organisation d'activités à
caractère culturel, sportif, social ou socio-édu-
catif prévue par l'article L. 212-15 ; 
4° La modification, par le maire, des heures
d'entrée et de sortie de l'établissement prévue à
l'article L. 521-3.
Il peut être consulté par le chef d'établissement
sur les questions ayant trait au fonctionnement
administratif général de l'établissement.
Le conseil d'administration peut, à son initiative,
adopter tous vœux sur les questions intéressant
la vie de l'établissement. 
● Sous-paragraphe 3 - Fonctionnement 
Article R. 421-96 
Le conseil d'administration se réunit en séance
ordinaire à l'initiative du chef d'établissement
au moins deux fois par an. Il est en outre réuni
en séance extraordinaire à la demande du direc-
teur régional des affaires maritimes, de la
collectivité territoriale de rattachement, du chef
d'établissement ou de la moitié au moins de ses
membres sur un ordre du jour déterminé.
Le chef d'établissement fixe les dates et heures
des séances. Il envoie les convocations, accom-
pagnées du projet d'ordre du jour et des docu-
ments préparatoires, au moins dix jours à
l'avance, ce délai pouvant être réduit à un jour
en cas d'urgence.
Le conseil d'administration ne peut siéger vala-
blement que si le nombre des membres présents
est égal à la majorité des membres en exercice
composant le conseil. Si ce quorum n'est pas
atteint, le conseil d'administration est convoqué
en vue d'une nouvelle réunion, qui doit se tenir
dans un délai minimum de huit jours et maxi-
mum de quinze jours ; il délibère alors valable-
ment, quel que soit le nombre des membres
présents. En cas d'urgence, le délai minimum
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peut être réduit à trois jours.
L'ordre du jour est adopté en début de séance. 
● Sous-paragraphe 4 - Élection et désignation 
Article R. 421-97 
Les représentants des personnels et des parents
d'élèves au conseil d'administration sont élus au
scrutin de liste à la représentation proportion-
nelle au plus fort reste. Les listes peuvent ne pas
être complètes.
Seuls sont électeurs et éligibles les personnels
nommés pour une année scolaire et effectuant
au moins un demi-service dans un même
établissement.
Les parents d'élèves ou, le cas échéant, celui des
parents qui est doté du droit de garde ou, à
défaut, les personnes qui ont la garde légale ou
judiciaire d'élèves sont électeurs et éligibles à
raison d'un seul suffrage par famille.
Les familles nourricières d'enfants placés sous
la garde judiciaire d'organismes sociaux béné-
ficient également d'un suffrage non cumulatif
avec celui dont elles disposeraient déjà au titre
de parents d'élèves inscrits dans l'établissement.
Les représentants des parents d'élèves sont élus,
le cas échéant, par correspondance. 
Article R. 421-98 
L'élection des représentants des élèves se fait à
deux degrés. Deux délégués d'élèves sont élus
au scrutin uninominal à deux tours dans chaque
classe ou, dans le cas d'une organisation diffé-
rente, dans les groupes définis à cet effet par le
ministre chargé de la mer. Tous les élèves sont
électeurs et éligibles.
Les délégués d'élèves élisent selon les mêmes
modalités en leur sein les représentants des
élèvesau conseil d'administration. 
Article R. 421-99 
Les articles R. 421-97 et R. 421-98 s'appli-
quent aux personnels de toute catégorie, aux
parents d'élèves et aux élèves sans condition
de nationalité.
Les mandats des membres élus du conseil d'ad-
ministration sont d'une année. Ils expirent le
jour de la première réunion du conseil qui suit
leur renouvellement.
Un membre élu ne peut siéger au conseil d'ad-
ministration qu'au titre d'une seule catégorie. 

Article R. 421-100 
Le chef d'établissement assure l'organisation et
veille au bon déroulement des élections. L'élec-
tion des représentants des personnels, celle des
représentants des parents d'élèves et celle des
élèves comme délégués de classe sont effec-
tuées au plus tard avant la fin de la sixième
semaine après la date de la rentrée scolaire.
Le chef d'établissement établit les listes électo-
rales, reçoit les bulletins de vote sous double
enveloppe, organise le dépouillement public et
en publie les résultats. Les votes sont personnels
et secrets.
Les contestations sur la validité des opérations
électorales sont portées dans un délai de cinq
jours à compter de la proclamation des résultats
devant le directeur régional des affaires mari-
times.Celui-ci statue dans un délai de huit jours
à l'issue duquel la demande est réputée rejetée. 
Article R. 421-101 
Les représentants des collectivités territoriales
mentionnées aux 2° et 3° de l'article R. 421-89
sont désignés en son sein par l'assemblée
délibérante. Il est procédé à une nouvelle dési-
gnation à la suite de chaque renouvellement
partiel ou total de l'assemblée délibérante de la
collectivité.
Pour chaque représentant titulaire, un représen-
tant suppléant est désigné dans les mêmes
conditions. Celui-ci siège au conseil d'adminis-
tration en cas d'empêchement du représentant
titulaire. 
Article R. 421-102 
Les personnalités qualifiées siégeant au conseil
d'administration sont désignées pour une durée
de trois ans. 
Article R. 421-103 
Lorsqu'un membre du conseil d'administration
perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné,
ou quand une vacance survient par décès,
mutation, démission ou empêchement définitif
constaté par le chef d'établissement, il est rem-
placé par le suivant de la liste dans l'ordre de
présentation pour les membres élus au scrutin
de liste.
Lorsqu'un représentant titulaire de l'une des
collectivités visées à l'article R. 421-101 perd la
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qualité au titre de laquelle il a été désigné, ou en
cas de décès, de démission ou d'empêchement
définitif de l'intéressé constaté par l'exécutif de
la collectivité, il est procédé à une nouvelle
désignation du représentant titulaire ainsi que
du représentant suppléant. 
Article R. 421-104 
Nul ne peut être membre du conseil d'adminis-
tration, s'il a été privé par jugement de tout ou
partie des droits civils, civiques ou de famille
mentionnés à l'article 131-26 du code pénal. 
Paragraphe 3 - Autres conseils
Article R. 421-105 
Le conseil de perfectionnement et de la formation
professionnelle comprend, sous la présidence
du chef d'établissement, les membres suivants : 
1° Sept membres du conseil d'administration
dont : 
a) Le représentant de la région ; 
b) Un représentant de la commune siège de
l'établissement ; 
c) Un représentant des personnels enseignants ; 
d) Un représentant des parents d'élèves ; 
e) Un représentant des élèves ; 
f) Deux personnalités qualifiées ; 
2° Huit membres choisis en dehors du conseil
d'administration dont : 
a) Deux représentants des organisations patro-
nales ; 
b) Deux représentants des organisations syndi-
cales de salariés ; 
c) Deux représentants choisis parmi les membres
de la chambre de commerce et d'industrie ou du
comité local des pêches ou du comité interpro-
fessionnel conchylicole ; 
d) Un représentant du directeur régional des
affaires maritimes ; 
e) Le délégué régional de la formation profes-
sionnelle ou son représentant.
Le conseil peut s'adjoindre à titre consultatif
toute personne ayant une compétence particu-
lière sur les affaires traitées.
À l'exception du représentant de la région et de
celui de la commune siège, les membres issus du
conseil d'administration sont élus au scrutin uni-
nominal à un tour par les membres de ce conseil
appartenant à leurs catégories respectives.

Les autres membres du conseil de perfection-
nement et de la formation professionnelle sont
désignés par le directeur régional des affaires
maritimes sur proposition des organisations
syndicales d'employeurs et de salariés repré-
sentatives dans le département, des organismes
consulaires et des comités locaux concernés. 
Article R. 421-106 
Le conseil de perfectionnement et de la forma-
tion professionnelle est consulté, préalablement
à la saisine du conseil d'administration, sur : 
1° Le programme d'actions particulières de
l'établissement ; 
2° Le programme de formation continue des
adultes et le programme des formations
complémentaires ; 
3° Les questions ayant trait aux relations de
l'établissement avec le monde social, écono-
mique et professionnel.
Il peut émettre à son initiative tous vœux et
suggestions sur les questions relevant de sa
compétence. 
Article R. 421-107 
La composition et les compétences du conseil
de discipline ainsi que les modalités d'appel de
ses décisions sont fixées à l'article 25 du décret
n° 85-1242 du 25 novembre 1985 relatif aux
établissements publics locaux relevant du
ministre chargé de la mer. 
Sous-section 3 - Organisation financière
Paragraphe unique - Dispositions générales
Article R. 421-108 
Sous réserve des dispositions des articles R.
421-109 à R. 421-128, les lycées professionnels
maritimes érigés en établissements publics
locaux d'enseignement sont soumis au régime
financier résultant des dispositions de l'article
60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de
finances pour 1963 et de la première partie du
décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant
règlement général sur la comptabilité publique. 
Article R. 421-109 
Le budget des lycées professionnels maritimes,
qui comprend une section de fonctionnement et
une section d'investissement, est établi dans la
limite des ressources des établissements, dans
le respect de la nomenclature fixée conjointe-
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ment par le ministre chargé du budget, le
ministre de l'intérieur et le ministre chargé de la
mer et en fonction des orientations fixées par la
collectivité territoriale de rattachement.
Ces ressources comprennent notamment : 
1° Des subventions de la collectivité de ratta-
chement et de l'État, versées en application des
articles L. 211-8, L. 213-2, L. 214-6, L. 216-4 à
L. 216-6 et L. 421-11 ; 
2° Toute autre contribution d'une collectivité
publique ou privée ; 
3°Des ressources propres, notamment les dons
et legs, les ressources provenant des prestations
de restauration et d'hébergement et, d'une
manière générale, toute contribution des élèves,
les produits de la vente des objets confectionnés
dans les ateliers, la taxe d'apprentissage, les
conventions de formation professionnelle et les
conventions d'occupation des logements et
locaux.
Les dépenses de la section de fonctionnement
prévues au budget pour le service général ont
notamment pour objet les activités pédago-
giques et éducatives, le chauffage et l'éclairage,
l'entretien des matériels et des locaux, les
chargesgénérales, les missions de restauration
et d'hébergement, les aides aux élèves ainsi que
les dépenses de personnel à la charge de l'éta-
blissement.
En outre, des services spéciaux permettent de
distinguer notamment la formation continue,
les activités périscolaires et parascolaires.
Le budget des lycées professionnels maritimes
comporte en annexe un état récapitulatif faisant
apparaître les emplois dont l'établissement
dispose à quelque titre que ce soit. 
Article R. 421-110 
Le projet de budget est préparé par le chef
d'établissement. Il doit être soumis au vote du
conseil d'administration et adopté en équilibre
réel dans le délai de trente jours suivant la noti-
fication de la participation de la collectivité
territoriale de rattachement. Il est transmis au
représentant de l'État, à la collectivité de ratta-
chement ainsi qu'au directeur régional des
affaires maritimes dans les cinq  jours suivant le
vote. Il devient exécutoire dans un délai de

trente jours à compter de la dernière date de
réception par les trois autorités mentionnées ci-
dessus, sauf si la collectivité de rattachement ou
le directeur régional des affaires maritimes a fait
connaître son désaccord motivé sur le budget.
Dans ce cas ou lorsque le budget n'est pas adopté
dans les trente jours suivant la notification de la
participation de la collectivité de rattachement,
il est fait application de la procédure prévue aux
paragraphes e et f de l'article L. 421-11.
Le budget est transmis à l'agent comptable dès
qu'il est adopté ou réglé. 
Article R. 421-111 
Les modifications apportées au budget initial en
cours d'exercice sont adoptées et deviennent
exécutoires dans les mêmes conditions que le
budget.
Par exception aux dispositions du premier
alinéa, le chef d'établissement inscrit au budget
les augmentations de crédits provenant de
ressources affectées. Le chef d'établissement
peut également, à charge d'en rendre compte au
conseil d'administration, procéder à tout vire-
ment à l'intérieur d'un chapitre. 
Article R. 421-112 
Lorsqu'il est fait application des dispositions
combinées de l'article L. 1612-1 du code général
des collectivités territoriales et du II de l'article
L. 421-13 du présent code, il peut, en cas de
nécessité, être tenu compte, après accord de la
collectivité territoriale de rattachement et du
directeur régional des affaires maritimes, de
l'incidence des mesures prises au titre de la
dernière rentrée scolaire pour la détermination
des limites d'engagement des dépenses. 
Article R. 421-113 
Les fonctions d'agent comptable sont confiées
soit à un agent des services déconcentrés du
Trésor, soit à un fonctionnaire du ministère
chargé de la mer.
Un même agent comptable peut se voir confier
les postes comptables de plusieurs établisse-
ments publics locaux d'enseignement ou d'un
établissement public national et d'un ou de
plusieurs établissements publics locaux
d'enseignement.
Les agents comptables sont nommés par le
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préfet de région après information préalable de la
collectivité territoriale de rattachement et pour les
agents des services déconcentrés du Trésor, sur
proposition du comptable supérieur du Trésor
territorialement compétent. Ils prêtent serment
devant la chambre régionale des comptes. 
Article R. 421-114 
L'agent comptable tient la comptabilité générale
dans les conditions définies par le plan compta-
ble applicable à l'établissement, approuvé par
arrêté interministériel pris après avis du Conseil
national de la comptabilité.
Lorsque l'agent comptable ne peut tenir lui-
même la comptabilité matière, il en exerce le
contrôle. Les instructions données à ce sujet au
préposé doivent avoir recueilli l'accord de
l'agent comptable qui demande qu'il soit procédé
à l'inventaire annuel des stocks.
En cas de perte, destruction ou vol des justifica-
tions remises à l'agent comptable, le chef d'éta-
blissement pourvoit à leur remplacement en
établissant un certificat visé par le comptable
supérieur du Trésor territorialement compétent. 
Article R. 421-115 
Lorsqu'il est fait application des dispositions
combinées de l'article L. 1617-3 du code géné-
ral des collectivités territoriales et de l'article L.
233-3 du code des juridictions financières, et
que l'agent comptable a été requis de payer par
le chef d'établissement, celui-ci en rend compte
à la collectivité territoriale de rattachement, au
directeur régional des affaires maritimes et au
conseil d'administration. L'agent comptable en
rend compte au trésorier-payeur général qui
transmet l'ordre de réquisition à la chambre
régionale des comptes. 
Article R. 421-116 
Les recettes de l'établissement sont liquidées
par l'ordonnateur sur les bases fixées par la loi,
les règlements, les décisions de justice et les
conventions.
Les produits attribués à l'établissement avec une
destination déterminée, les subventions des
organismes publics et privés, les dons et legs
doivent conserver leur affectation.
Toutefois, la réduction ou la modification de
l'affectation des charges résultant de dons et legs

peut être prononcée dans les conditions prévues
par le code du domaine de l'État, les lois et
règlements.
Dans les mêmes conditions, la périodicité des
attributions prévues par le disposant en une
seule attribution des revenus provenant de
libéralités assorties de charges analogues peut
être autorisée. 
Article R. 421-117 
Les ordres de recettes sont établis par l'ordon-
nateur et remis à l'agent comptable qui les prend
en charge et les notifie aux débiteurs.
Tous les droits acquis au cours d'un exercice
doivent faire l'objet d'un ordre de recette au titre
de cet exercice.
Les ordonnateurs sont autorisés, dans les condi-
tions et limites fixées par arrêté du ministre
chargé du budget, à ne pas émettre les ordres de
recettes correspondant aux créances dont le
montant initial en principal est inférieur à un
minimum fixé par décret. 
Article R. 421-118 
Les créances de l'établissement qui n'ont pu être
recouvrées à l'amiable font l'objet d'états rendus
exécutoires par l'ordonnateur.
Les états exécutoires peuvent être notifiés aux
débiteurs par lettre recommandée avec accusé
de réception. Leur recouvrement est poursuivi
jusqu'à opposition devant la juridiction
compétente.
L'agent comptable procède aux poursuites.
Celles-ci peuvent à tout moment être suspendues
sur ordre écrit de l'ordonnateur si la créance est
l'objet d'un litige. 
Article R. 421-119 
Les créances de l'établissement peuvent faire
l'objet : 
1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne
des débiteurs ; 
2° Soit d'une admission en non-valeur en cas
d'insolvabilité des débiteurs.
La décision de remise est prise après avis
conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle
concerne une dette de l'agent comptable, par le
conseil d'administration ou par l'ordonnateur,
dans le cas où la créance est inférieure à un seuil
fixé par le conseil d'administration. 
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Article R. 421-120 
Les régisseurs de recette et d'avance sont nom-
més par le chef d'établissement avec l'agrément
de l'agent comptable. 
Article R. 421-121 
L'ordonnateur de l'établissement et ses délégués
ont seuls qualité pour procéder à l'engagement
des dépenses de l'établissement. 
Article R. 421-122 
Les marchés de travaux, de fournitures et de
services sont passés conformément aux dispo-
sitions du code des marchés publics applicables
aux collectivités territoriales et aux établisse-
ments publics locaux. Ils sont transmis au
représentant de l'État, dans les conditions fixées
à l'article L. 421-14. 
Article R. 421-123 
Toutes les dépenses doivent être liquidées et
ordonnancées au cours de l'exercice auquel
elles se rattachent. 
Article R. 421-124 
Les ordres de dépenses, établis par l'ordonna-
teur dans les conditions prévues à l'article 31 du
décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant
règlement général sur la comptabilité publique,
sont transmis, accompagnés des pièces justifi-
catives, à l'agent comptable qui les prend en
charge et procède à leur règlement.
La liste des pièces justificatives que l'agent
comptable peut exiger est celle prévue par
l'article D. 1617-19 du code général des collec-
tivités territoriales. 
Article R. 421-125 
Les fonds de l'établissement sont déposés chez
un comptable du Trésor.
Lorsque les fonds d'un établissement provien-
nent d'excédents d'exercices antérieurs, de libé-
ralités, du produit de l'aliénation d'un élément
du patrimoine ou d'emprunts et d'annuités
d'amortissement momentanément inutilisés, ils
peuvent être placés en valeurs d'État.
Ces placements font l'objet de prévisions ou
d'autorisations budgétaires.
Toutefois, les placements en valeurs du Trésor
à court terme peuvent être autorisés par décision
de l'ordonnateur visée par le comptable supé-
rieur du Trésor chargé, aux termes de l'article R.

421-128, du contrôle de la gestion de l'agent
comptable. 
Article R. 421-126 
Le ministre chargé du budget, le ministre de
l'intérieur et le ministre chargé de la mer fixent
le plan comptable des établissements ainsi que
la présentation de leur compte financier. 
Article R. 421-127 
À la fin de chaque exercice, l'agent comptable
en fonctions prépare le compte financier de
l'établissement pour l'exercice écoulé.
Le compte financier comprend : 
1°La balance définitive des comptes ; 
2°Le développement, par chapitre, des dépenses
et des recettes budgétaires ; 
3° Le tableau récapitulatif de l'exécution du
budget ; 
4°Les documents de synthèse comptable ; 
5°La balance des comptes des valeurs inactives.
Le compte financier est visé par l'ordonnateur
qui certifie que le montant des ordres de dépenses
et des ordres de recettes est conforme à ses
écritures.
Avant l'expiration du quatrième mois suivant la
clôture de l'exercice, le conseil d'administration
arrête le compte financier après avoir entendu
l'agent comptable.
Le compte financier accompagné éventuel-
lement des observations du conseil d'admi-
nistration et de celles de l'agent comptable est
transmis à la région et au directeur régional
des affaires maritimes, dans les trente jours
suivant son adoption.
L'agent comptable adresse le compte financier
et les pièces annexes nécessaires, avant l'expi-
ration du sixième mois suivant la clôture de
l'exercice, au comptable supérieur du Trésor
territorialement compétent qui, après l'avoir mis
en état d'examen, le transmet à la chambre
régionale des comptes avant l'expiration du
dixième mois suivant la clôture de l'exercice.
Faute de présentation dans le délai prescrit, le
représentant de l'État peut, après avis du comp-
table supérieur du Trésor territorialement com-
pétent, et sur proposition du directeur régional
des affaires maritimes, désigner d'office un
agent chargé de la reddition des comptes. 
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Article R. 421-128 
Le contrôle de la gestion des agents comptables
est assuré par le comptable supérieur du Trésor
territorialement compétent.
Les agents comptables sont, en outre, soumis
aux vérifications de l'inspection générale des
finances et éventuellement des corps de contrôle
compétents. 
Article R. 421-129 
Le représentant de l'État, le directeur régional
des affaires maritimes et le conseil régional ont
accès, sur leur demande, à l'ensemble des actes
et documents relatifs au fonctionnement des
lycées professionnels maritimes. 

Section 6 - Dispositions applicables aux ly-
cées d'enseignement général, technologique
et professionnel agricoles
Article R. 421-130 
Les règles relatives aux établissements publics
locaux d'enseignement et de formation profes-
sionnelle agricoles, et notamment leurs mis-
sions et leur organisation administrative et
financière, sont fixées par la section 3 du chapitre
Ier du titre Ier du livre VIII de la partie régle-
mentaire du code rural. 

Section 7 - Dispositions diverses
Sous-section 1 - Les sections internationales
Article D. 421-131 
Des sections internationales scolarisant des
élèves français et des élèves étrangers peu-
vent être créées par arrêté du ministre chargé
de l'éducation dans les écoles, les collèges et
les lycées pour permettre à des élèves étran-
gers et à des élèves français d'acquérir
ensemble une formation impliquant l'utilisa-
tion progressive d'une langue étrangère dans
certaines disciplines. 
Article D. 421-132 
La formation dispensée dans les sections inter-
nationales a pour objet de faciliter l'intégration
et l'accueil d'élèves étrangers dans le système
éducatif français et de former des élèves fran-
çais à la pratique approfondie d'une langue
étrangère, en particulier par l'utilisation de cette
langue dans certaines disciplines. 

Article D. 421-133 
L'admission des élèves dans les sections
internationales est prononcée, dans les condi-
tions fixées par le ministre chargé de l'éduca-
tion, par l'inspecteur d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation
nationale, sur proposition du directeur d'éco-
le et du chef d'établissement qui aura vérifié
au préalable l'aptitude des enfants français et
étrangers à suivre le type d'enseignement
dispensé dans ces sections.
Les dispositions des articles D. 321-6 et D. 331-
23 à D. 331-44 relatives à l'orientation des élè-
ves s'appliquent aux sections internationales. 
Article D. 421-134 
Dans les sections internationales, les enseigne-
ments sont dispensés conformément aux horaires
et programmes en vigueur dans les classes
considérées, sous réserve des aménagements
nécessaires à la réalisation des objectifs définis
à l'article D. 421-132.
Dans les écoles, ces aménagements peuvent
porter sur l'ensemble des disciplines à la condi-
tion que les horaires minimaux de chaque
domaine d'enseignement soient respectés.
Dans les collèges, ces aménagements portent
sur les programmes d'histoire, de géographie
et d'éducation civique assurés partiellement en
français et partiellement en langue étrangère.
Un enseignement complémentaire de lettres
étrangères s'ajoute, à raison de quatre heures
par semaine, aux horaires normaux d'ensei-
gnement.
Dans les lycées, ces aménagements portent sur
les programmes d'une ou deux disciplines non
linguistiques dont les enseignements sont assurés
partiellement ou en totalité en langue étrangère.
La ou les disciplines concernées et les modalités
de leur enseignement (horaire, quotité horaire
enseignée en langue étrangère) sont fixées par
arrêté du ministre chargé de l'éducation, après
concertation avec le pays partenaire.
Un enseignement complémentaire de lettres
étrangères d'une durée d'au moins quatre heures
par semaine s'ajoute aux horaires normaux
d'enseignement, sous réserve d'aménagements
à prévoir dans les lycées professionnels.
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En outre, le chef d'établissement ou le directeur
d'école peut organiser des enseignements parti-
culiers destinés à réaliser la mise à niveau en
français des élèves étrangers et en langues
étrangères des élèves français. 
Article D. 421-135 
Les enseignements particuliers dispensés dans
les sections internationales sont pris en compte
pour l'attribution du diplôme national du brevet.
Une attestation de scolarité effectuée dans la
section comportant notamment le bilan des
compétences acquises dans la langue de la sec-
tion, appréciés au regard du cadre commun de
référence pour les langues prévu à l'article D.
312-16, est délivrée aux élèves qui en font la
demande, s'ils quittent le collège avant la fin de
leur scolarité.
Ils sont pris en compte pour le baccalauréat de
l'enseignement du second degré conformément
aux dispositions du chapitre IV, des sections 1 à
3 du chapitre VI et de la section 3 du chapitre
VII du titre III du livre III, soit sous la forme
d'une option internationale dont les épreuves
sont fixées par arrêté du ministre chargé de
l'éducation, soit sous la forme d'un baccalauréat
binational, en fonction des accords conclus avec
les pays partenaires. Cette prise en compte peut
se faire dans le cadre de modalités dérogatoires
prévues au dernier alinéa de l'article D. 334-6 et
aux articles D. 334-8, D. 334-10, D. 334-14 et D.
334-19, précisées par arrêté du ministre. 
Article D. 421-136 
Les dispositions relatives à l'organisation géné-
rale des établissements, au déroulement de la
scolarité, notamment en ce qui concerne la
répartition des élèves dans les classes ou les
groupes, au règlement intérieur et à la partici-
pation des parents d'élèves s'appliquent aux
sections internationales. L'organisation des
emplois du temps de l'ensemble des classes de
l'établissement permet de regrouper les élèves
des sections internationales pour les enseigne-
ments qui leur sont propres. 
Article D. 421-137 
Dans les écoles ou établissements comportant
une ou plusieurs sections internationales, un
conseil de section internationale donne un avis

sur toutes les questions intéressant la vie de la
ou des sections internationales et, notamment,
sur : 
1° Les principes d'élaboration de l'emploi du
temps ; 
2°Le choix des manuels scolaires ; 
3° L'information des élèves, des parents et des
personnels enseignants ; 
4° L'organisation d'activités complémentaires
de formation. 
Article D. 421-138 
Dans les écoles, le conseil est composé des
membres suivants : 
1°Le directeur d'école, président ; 
2° Les enseignants français et étrangers exer-
çant dans la section ; 
3°Trois représentants élus des parents d'élèves
de la section ; 
4° Un représentant de la commune siège de
l'école ; 
5° Deux personnalités choisies par le recteur
d'académie en fonction de l'intérêt qu'elles
portent au fonctionnement de la section inter-
nationale. 
Article D. 421-139 
Dans les collèges et les lycées, le conseil est
composé des membres suivants : 
1° Le chef d'établissement ou son adjoint,
président ; 
2°Trois membres désignés parmi les personnels
d'éducation, d'administration et des services ; 
3° Quatre représentants élus des personnels
enseignants exerçant dans la section interna-
tionale ; 
4°Trois représentants élus des parents d'élèves
de la section internationale ; 
5° Deux représentants élus des élèves de la
section internationale ; 
6°Quatre personnalités locales, dont : 
a) Un représentant de la collectivité territoriale
de rattachement ; 
b) Un représentant de la commune ou du grou-
pement de communes siège de l'établissement ; 
c) Deux personnalités choisies par le recteur
d'académie en fonction de l'intérêt qu'elles
portent au fonctionnement de la section inter-
nationale. 
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Article D. 421-140 
Les représentants élus le sont en même temps et
dans les mêmes conditions que les membres
élus du conseil d'école ou du conseil d'adminis-
tration.
La qualité de membre du conseil d'école ou du
conseil d'administration ne fait pas obstacle à
celle de membre du conseil de section interna-
tionale. 
Article D. 421-141 
Le conseil de section internationale est réuni au
moins une fois par an à l'initiative du directeur
d'école ou du chef d'établissement.
Les avis du conseil de section internationale
sont soumis au conseil d'école ou au conseil
d'administration par le directeur d'école ou le
chef d'établissement. 
Article D. 421-142 
Dans chaque école et établissement d'enseigne-
ment scolaire public, le contenu du projet
d'école et du projet d'établissement prévus aux
articles D. 411-8 et R. 421-3 est, en ce qui
concerne les sections internationales, proposé
par le conseil de section internationale. 
Article D. 421-143 
Pour assurer la cohérence entre les formations
propres aux sections internationales des écoles,
des collèges et des lycées d'une même académie
et procéder notamment aux aménagements
éventuels concernant l'organisation pédago-
gique, un conseil académique des sections
internationales peut être institué par le recteur.
Ce conseil comporte les membres suivants : 
1° Le recteur d'académie ou son représentant,
président ; 
2°Un inspecteur d'académie, directeur des ser-
vices départementaux de l'éducation nationale ; 
3° Un inspecteur d'académie-inspecteur péda-
gogique régional ; 
4°Un inspecteur de l'éducation nationale ; 
5°Les directeurs des écoles et chefs des établisse-
ments comportant des sections internationales ; 
6° Trois représentants des personnels ensei-
gnants (un pour les écoles, un pour les collèges,
un pour les lycées) ; 
7°Trois représentants des parents d'élèves (un pour
écoles, un pour les collèges, un pour les lycées) ; 

8° Deux représentants des élèves (un pour les
collèges, un pour les lycées) ; 
9°Sept personnalités locales, dont : 
a) Un représentant du département ; 
b) Un représentant de la région ; 
c) Le maire d'une commune siège d'une école
ou d'un établissement comportant une ou plu-
sieurs sections internationales ; 
d) Quatre personnalités choisies en fonction
de l'intérêt qu'elles portent aux sections inter-
nationales.
Les représentants des personnels enseignants,
des parents d'élèves et des élèves au conseil
académique des sections internationales sont
désignés par le recteur parmi les membres des
conseils des sections internationales d'école, de
collège ou de lycée de l'académie. 
Sous-section 2 - Dispositions relatives aux
établissements publics dispensant un ensei-
gnement technique ou professionnel
Paragraphe 1 - Rôle de l'inspection du travail
Article D. 421-144 
Le rôle de l'inspecteur du travail dans les ateliers
des établissements publics dispensant un ensei-
gnement technique ou professionnel, mention-
nés au quatrième alinéa de l'article L. 231-1 du
code du travail, est défini par les articles D. 421-
145 à D. 421-150. 
Article D. 421-145 
La visite de l'inspecteur du travail dans les
ateliers peut avoir lieu soit de sa propre initiative,
soit à la demande du chef d'établissement.
Le chef d'établissement ne peut refuser de
demander la visite de l'inspecteur du travail si
un avis en ce sens lui est adressé par la commis-
sion d'hygiène et de sécurité mentionnée à
l'article D. 421-151. 
Article D. 421-146 
À l'issue de ses visites, l'inspecteur du travail
remet au chef d'établissement, s'il y a lieu, un
rapport constatant les manquements aux règles
d'hygiène et de sécurité. 
Article D. 421-147 
Dans le délai de deux mois à compter de la date
de la remise du rapport par l'inspecteur du
travail, le chef d'établissement peut contester
tout ou partie des conclusions de ce rapport
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devant le directeur régional du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle.
Le directeur régional du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle se prononce
dans le délai de deux mois à compter de la date
de la réception de la contestation. 
Article D. 421-148 
Le chef d'établissement fait connaître à l'inspec-
teur du travail les mesures prises ou les suites
qu'il entend donner en application du rapport
dans le délai de deux mois à compter de la date
à laquelle le rapport est devenu définitif.
Dans ce délai, le chef d'établissement recueille
l'avis du conseil d'administration et, pour les
lycées, informe les membres du conseil des
délégués pour la vie lycéenne et de la commis-
sion d'hygiène et de sécurité. 
Article D. 421-149 
Si l'inspecteur du travail estime que toutes les
dispositions adéquates pour remédier aux
manquements constatés ne sont pas prises, il
en avisele directeur régional du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle,
qui saisit l'autoritéacadémique et la collecti-
vité territoriale de rattachement et, le cas
échéant, le préfet.
L'autorité académique, la collectivité de ratta-
chement et, le cas échéant, le préfet informent
le directeur régional du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle de la suite qu'ils
entendent donner à l'affaire. 
Article D. 421-150 
Pour l'application de l'article L. 233-1 du code
du travail, le chef d'établissement, en sa qualité
de président de la commission d'hygiène et de
sécurité, propose, en tant que de besoin, à la
collectivité territoriale de rattachement, un
projet d'état des actions prioritaires de mise en
sécurité des machines existantes. Il en informe
préalablement le conseil des délégués pour la
vie lycéenne.
Ce projet est soumis à l'approbation du conseil
d'administration.
La collectivité de rattachement arrête l'état des
actions prioritaires de mise en sécurité et le
calendrier correspondant, et le communique au
chef d'établissement. 

Paragraphe 2 - La commission d'hygiène et de
sécurité
● Sous-paragraphe 1 - Composition et désignation
Article D. 421-151 
La commission d'hygiène et de sécurité pré-
vue à l'article L. 231-2-2 du code du travail
comprend : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°Le gestionnaire de l'établissement ; 
3° Le conseiller principal d'éducation siégeant
au conseil d'administration ; 
4°Le chef de travaux ; 
5° Le représentant de la collectivité territoriale
de rattachement ; 
6°Deux représentants du personnel au titre des
personnels enseignants ; 
7° Un représentant du personnel au titre des
personnels administratifs, sociaux, de santé,
techniques, ouvriers et de service. Ce nombre
est porté à deux dans les établissements de plus
de 600 élèves ; 
8°Deux représentants des parents d'élèves ; 
9°Deux représentants des élèves.
L'adjoint au chef d'établissement assiste de droit
aux réunions de la commission d'hygiène et de
sécurité. En cas d'empêchement du chef d'éta-
blissement, il en assure la présidence.
Le médecin de prévention, le médecin de l'édu-
cation nationale et l'infirmier ou l'infirmière
assistent de droit aux séances de la commission
d'hygiène et de sécurité en qualité d'experts.
Les membres de la commission d'hygiène et de
sécurité sont désignés pour l'année scolaire.
La liste des membres de la commission est
affichée en permanence dans un lieu visible de
tous et dans les ateliers. 
Article D. 421-152 
Les représentants du personnel sont désignés
par les membres représentants des personnels
au conseil d'administration, parmi les électeurs
des collèges de personnel au conseil d'adminis-
tration.
Les représentants des parents d'élèves membres
de la commission d'hygiène et de sécurité sont
désignés au sein du conseil d'administration par
les représentants des parents d'élèves qui y
siègent ; 
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Les représentants des élèves sont désignés au
sein du conseil des délégués pour la vie lycéenne
par ces derniers.
Il est désigné autant de membres suppléants que
de membres titulaires pour les représentants du
personnel, des parents d'élèves et des élèves. En
cas d'empêchement des membres titulaires de
ces catégories, ceux-ci sont remplacés par leurs
suppléants. 
● Sous-paragraphe 2 - Fonctionnement et com-
pétences
Article D. 421-153 
La commission d'hygiène et de sécurité se
réunit en séance ordinaire à l'initiative du chef
d'établissement au moins une fois par trimes-
tre. Elle est réunie en séance extraordinaire,
sur un ordre du jour déterminé, à la demande
du chef d'établissement, du conseil d'admi-
nistration, du conseil des délégués pour la vie
lycéenne, du tiers au moins de ses membres
ou du représentant de la collectivité territoriale
de rattachement. 
Article D. 421-154 
Les membres de la commission d'hygiène et de
sécurité reçoivent du chef d'établissement toutes
les informations nécessaires pour l'exercice de
leur mission.
Ils sont astreints à une obligation de discrétion
pour toutes les informations à caractère personnel
qu'ils auraient à connaître au cours de leurs
travaux. 
Article D. 421-155 
La commission d'hygiène et de sécurité peut
créer des groupes de travail chargés d'instruire
des dossiers déterminés. Le chef d'établisse-
ment, ou le représentant qu'il désigne, est membre
de droit de ces groupes de travail. 
Article D. 421-156 
Dans l'exercice de sa mission, la commission
d'hygiène et de sécurité procède à des visites des
locaux de l'établissement, notamment des
ateliers, chaque fois qu'elle le juge utile et au
moins une fois par an. 
Article D. 421-157 
Au début de chaque année scolaire, le chef
d'établissement présente à la commission
d'hygiène et de sécurité : 

1° Un rapport d'activité de l'année passée
présentant notamment les suites données aux
avis de la commission ; 
2° Un programme annuel de prévention des
risques et d'amélioration des conditions
d'hygiène et de sécurité. 
Article D. 421-158 
La commission d'hygiène et de sécurité fait
toutes propositions utiles en vue de promouvoir
la formation à la sécurité et de contribuer à
l'amélioration des conditions d'hygiène et de
sécurité dans l'établissement, et notamment
dans les ateliers.
Elle délibère à la majorité des membres
présents.
Lorsque la commission est saisie pour avis, en
cas de partage des voix, l'avis est réputé donné. 
Article D. 421-159 
Le chef d'établissement transmet les avis de la
commission d'hygiène et de sécurité, le rapport
d'activité de l'année passée et le programme
annuel de prévention des risques et d'améliora-
tion des conditions d'hygiène et de sécurité, au
conseil d'administration, au conseil des délé-
gués des élèves et à l'inspection du travail.
Les avis de la commission d'hygiène et de
sécurité peuvent être communiqués à tout
membre de la communauté éducative qui en
fait la demande. 

Chapitre II - Organisation et fonction-
nement des collèges et des lycées ne
constituant pas des établissements
publics locaux d'enseignement

Section 1 - Les établissements d'État
Sous-section 1 - Les établissements relevant
du ministère de l'éducation nationale
Article D. 422-1 
Les dispositions des articles D. 422-2 à D. 422-58
s'appliquent aux établissements d'enseigne-
ment dont la responsabilité et la charge incom-
bent entièrement à l'État et dont la liste est fixée
par l'article D. 211-12. 
Article D. 422-2 
Les collèges et les lycées mentionnés à l'article
D. 422-1 disposent en matière pédagogique et
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éducative d'une autonomie qui porte sur : 
1° L'organisation de l'établissement en classes
et en groupes d'élèves ainsi que les modalités de
répartition des élèves ; 
2° L'emploi des dotations en heures d'ensei-
gnement mises à la disposition de l'établisse-
ment dans le respect des obligations résultant
des horaires réglementaires ; 
3° L'organisation du temps scolaire et les
modalités de la vie scolaire ; 
4° La préparation de l'orientation ainsi que de
l'insertion sociale et professionnelle des élèves ; 
5° La définition, compte tenu des schémas
régionaux de formation, des actions de forma-
tion complémentaire et de formation continue
destinées aux jeunes et aux adultes ; 
6° L'ouverture de l'établissement sur son envi-
ronnement social, culturel, économique ; 
7° Le choix de sujets d'études spécifiques à
l'établissement, en particulier pour compléter
ceux qui figurent aux programmes nationaux ; 
8° Sous réserve de l'accord des familles pour
les élèves mineurs, les activités facultatives
qui concourent à l'action éducative organisées
à l'initiative de l'établissement à l'intention des
élèves. 
Article D. 422-3 
Les collèges et les lycées dont la responsabilité
et la charge incombent entièrement à l'État sont
placés sous le contrôle du ministre chargé de
l'éducation, qui peut déléguer ses pouvoirs en
cette matière aux autorités académiques dans
l'académie ou dans le département. 
Article D. 422-4 
Le conseil d'administration et le chef d'établisse-
ment donnent leur accord aux activités complé-
mentaires organisées au sein de l'établissement en
application des dispositions de l'article L. 216-1. 
Paragraphe 1 - Organisation administrative
● Sous-paragraphe 1 - Le chef d'établissement
Article D. 422-5 
Les collèges et les lycées sont dirigés par un
chef d'établissement nommé par le ministre
chargé de l'éducation.
Le chef d'établissement représente l'État au sein
de l'établissement. Il est l'organe exécutif de
l'établissement. 

Article D. 422-6 
En qualité d'organe exécutif de l'établissement,
le chef d'établissement : 
1°Représente l'établissement en justice et dans
tous les actes de la vie civile ; 
2° A autorité sur le personnel n'ayant pas le
statut de fonctionnaire de l'État, recruté par
l'établissement ; 
3° Préside le conseil d'administration, la com-
mission permanente, l'assemblée générale des
délégués des élèves et le conseil des délégués
pour la vie lycéenne ; 
4°Est ordonnateur des recettes et des dépenses
de l'établissement ; 
5°Prépare les travaux du conseil d'administration
et notamment dans la limite des ressources dont
dispose l'établissement, le projet de budget ; 
6°Exécute les délibérations du conseil d'admi-
nistration et notamment le budget adopté par le
conseil ; 
7° Soumet au conseil d'administration les
mesures à prendre dans les domaines définis
à l'article D. 422-2 et exécute les décisions
adoptées par le conseil ; 
8° Conclut tout contrat ou convention après
avoir recueilli l'autorisation du conseil d'admi-
nistration. Il informe le conseil d'administration
dans sa séance la plus proche des marchés
conclus sans autorisation préalable dans les cas
prévus à l'article D. 422-16 et tient à disposition
des membres de ce dernier les documents y
afférents ; 
Lorsque, pour la mise en œuvre de ses missions
de formation continue, l'établissement est asso-
cié à un groupement d'établissements n'ayant
pas le caractère de groupement d'intérêt public,
le chef d'établissement vise les conventions
s'inscrivant dans le programme des actions de
formation continue de son établissement qui ont
été signées par l'ordonnateur de l'établissement,
dit “établissement support “ auquel a été confiée
la gestion du groupement. Il soumet ces
conventions à l'approbation du conseil d'admi-
nistration lorsqu'elles engagent les finances de
l'établissement ou sont susceptibles d'entraîner
des conséquences sur la formation initiale et la
vie scolaire. 
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Article D. 422-7 
En qualité de représentant de l'État au sein de
l'établissement, le chef d'établissement : 
1° A autorité sur l'ensemble des personnels
affectés ou mis à disposition de l'établissement.
Il désigne à toutes les fonctions au sein de l'éta-
blissement pour lesquelles aucune autre autorité
administrative n'a reçu de pouvoir de nomi-
nation. Il fixe le service des personnels dans le
respect du statut de ces derniers ; 
2° Veille au bon déroulement des enseigne-
ments, de l'information, de l'orientation et du
contrôle des connaissances des élèves ; 
3°Prend toutes dispositions, en liaison avec les
autorités administratives compétentes, pour
assurer la sécurité des personnes et des biens,
l'hygiène et la salubrité de l'établissement ; 
4° Est responsable de l'ordre dans l'établisse-
ment. Il veille au respect des droits et des
devoirs de tous les membres de la communauté
scolaire et assure l'application du règlement
intérieur ; 
5° Engage les actions disciplinaires et intente
les poursuites devant les juridictions compé-
tentes. A l'égard des élèves, il peut prononcer
seul les sanctions mentionnées à l'article 8 du
décret n° 86-164 du 31 janvier 1986 portant
organisation administrative et financière des
établissements d'enseignement dont la respon-
sabilité et la charge incombent entièrement à
l'État et portant dispositions diverses applica-
bles aux établissements d'enseignement de
second degré municipaux ou départementaux. 
Article D. 422-8 
Le chef d'établissement rend compte de sa ges-
tion au conseil d'administration et en informe
l'autorité académique. 
Article D. 422-9 
En cas de difficultés graves dans le fonction-
nement d'un établissement, le chef d'établisse-
ment peut prendre toutes dispositions néces-
saires pour assurer le bon fonctionnement du
service public.
S'il y a urgence, et notamment en cas de menace
ou d'action contre l'ordre dans les enceintes et
locaux scolaires de l'établissement, le chef
d'établissement, sans préjudice des dispositions

générales réglementant l'accès aux établisse-
ments, peut : 
1° Interdire l'accès de ces enceintes ou locaux
à toute personne relevant ou non de l'établis-
sement ; 
2° Suspendre des enseignements ou autres
activités au sein de l'établissement. Le chef
d'établissement expose, dans les meilleurs
délais, au conseil d'administration les décisions
prises et en rend compte à l'autorité acadé-
mique, au maire et au représentant de l'État dans
le département. 
Article D. 422-10 
Le chef d'établissement est secondé dans ses
tâches pédagogiques, éducatives et administra-
tives par un adjoint nommé par le ministre
chargé de l'éducation ou l'autorité académique
habilitée à cet effet, ainsi que, le cas échéant, par
le directeur adjoint de la section d'éducation
spécialisée. Un professeur ou un conseiller prin-
cipal d'éducation peut assurer à temps partiel les
fonctions d'adjoint.
Le chef d'établissement est secondé dans ses
tâches de gestion matérielle et financière par un
gestionnaire nommé par le ministre chargé de
l'éducation, ou l'autorité académique habilitée
à cet effet, parmi les personnels de l'administra-
tion scolaire et universitaire.
Le chef d'établissement peut déléguer sa signa-
ture à son adjoint.
En cas d'absence ou d'empêchement, le chef
d'établissement est suppléé par son adjoint,
notamment pour la présidence du conseil
d'administration et de la commission perma-
nente de l'établissement.
L'autorité académique nomme alors un ordon-
nateur suppléant, qui peut être soit l'adjoint, soit
le chef d'un autre établissement. 
Article D. 422-11 
Les actes du chef d'établissement pris pour la
passation ou l'exécution de conventions et de
marchés sont exécutoires dès transmission à
l'autorité académique.
Les actes du chef d'établissement relatifs au
contenu ou à l'organisation de l'action éducatrice
ne sont pas soumis à transmission pour devenir
exécutoires. 
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● Sous-paragraphe 2 - Le conseil d'adminis-
tration
Article D. 422-12 
Le conseil d'administration des collèges et des
lycées comporte les membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°L'adjoint au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation le plus
ancien ; 
5° Le directeur adjoint chargé de la section
d'éducation spécialisée dans les collèges et le
chef des travaux dans les lycées ; 
6° Un représentant du département pour les
collèges et un représentant de la région pour les
lycées ; 
7° Trois représentants de la commune siège de
l'établissement ou, lorsqu'il existe un groupe-
ment de communes, un représentant du grou-
pement de communes et deux représentants de
la commune siège ; 
8°Une personnalité qualifiée lorsque les mem-
bres de l'administration de l'établissement,
désignés en raison de leur fonction, sont en
nombre égal à cinq et deux personnalités quali-
fiées lorsque ce nombre est inférieur à cinq ; 
9° Dix représentants élus des personnels de
l'établissement, dont sept au titre des personnels
d'enseignement et d'éducation et trois au titre
des personnels administratifs, sociaux et de santé,
techniques, ouvriers et de service ; 
10°Dix représentants élus des parents d'élèves
et des élèves, dont sept représentants des
parents d'élèves et trois représentants des
élèvespour les collèges et cinq représentants
des parents d'élèves et cinq représentants des
élèves pour les lycées, dont un au moins
représentant les élèves des classes post-bac-
calauréat si elles existent. 
Article D. 422-13 
Les personnalités qualifiées sont désignées par
l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale, sur
proposition du chef d'établissement.
Pour la désignation de représentants des orga-
nisations syndicales de salariés ou d'em-
ployeurs, la représentativité au plan départe-

mental des organisations syndicales doit être
prise en compte. 
Article D. 422-14 
Dans les collèges accueillant moins de six cents
élèves et ne comportant pas une section d'édu-
cation spécialisée, la composition du conseil
d'administration est ainsi fixée : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°L'adjoint au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation le plus
ancien ; 
5°Un représentant du département ; 
6°Deux représentants de la commune siège de
l'établissement ou, lorsqu'il existe un groupe-
ment de communes, un représentant du grou-
pement de communes et un représentant de la
commune siège ; 
7°Une personnalité qualifiée lorsque les mem-
bres de l'administration de l'établissement,
désignés en raison de leur fonction, sont en
nombre égal à quatre et deux personnalités qua-
lifiées lorsque ce nombre est inférieur à quatre.
Les personnalités qualifiées sont désignées
selon les modalités définies à l'article D. 422-13 ; 
8° Huit représentants élus des personnels, dont
six au titre des personnels d'enseignement et
d'éducation et deux au titre des personnels
administratifs, sociaux et de santé, techniques,
ouvriers et de service ; 
9° Huit représentants élus des parents d'élèves
et des élèves, dont six représentants des parents
d'élèves et deux représentants des élèves. 
Article D. 422-15 
L'autorité académique, ou son représentant,
peut assister aux réunions du conseil d'admi-
nistration. Le président du conseil d'adminis-
tration peut inviter aux séances du conseil, à titre
consultatif, toute personne dont la présence
paraîtrait utile.
Les séances du conseil d'administration ne sont
pas publiques. 
Article D. 422-16 
En qualité d'organe délibérant de l'établisse-
ment, le conseil d'administration, sur le rapport
du chef d'établissement, exerce notamment les
attributions suivantes : 
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1° Il fixe les principes de mise en œuvre de l'au-
tonomie pédagogique et éducative dont dispo-
sent les établissements dans les domaines défi-
nis à l'article D. 422-2 et, en particulier, les
règles d'organisation de l'établissement ; 
2° Il adopte le projet d'établissement ; 
3° Il établit chaque année un rapport sur le fonc-
tionnement pédagogique et les conditions de
fonctionnement matériel de l'établissement, qui
rend compte notamment de la mise en œuvre du
projet d'établissement, des objectifs à atteindre
et des résultats obtenus ; 
4° Il adopte le budget et le compte financier de
l'établissement ; 
5° Il adopte le règlement intérieur de l'établis-
sement ; 
6° Il donne son accord sur : 
a) Les orientations relatives à la conduite du
dialogue avec les parents d'élèves ; 
b) Le programme de l'association sportive fonc-
tionnant au sein de l'établissement ; 
c) L'adhésion à tout groupement d'établisse-
ments ou la passation des conventions et
contrats dont l'établissement est signataire, à
l'exception : 
- des marchés qui figurent sur un état prévisionnel
de la commande publique annexé au budget ou
qui s'inscrivent dans le cadre d'une décision
modificative adoptée conformément au 2° de
l'article R. 421-60 ; 
- en cas d'urgence, des marchés qui se rattachent
à des opérations de gestion courante dont le
montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes,
ou à 15 000 euros hors taxes pour les travaux et
les équipements ; 
d) Les modalités de participation au plan
d'action du groupement d'établissements pour
la formation des adultes auquel l'établissement
adhère, le programme annuel des activités de
formation continue et l'adhésion de l'établisse-
ment à un groupement d'intérêt public ; 
7° Il délibère sur : 
a) Toute question dont il a à connaître en vertu
des lois et règlements en vigueur ; 
b) Celles ayant trait à l'information des membres
de la communauté éducative et à la création de
groupes de travail au sein de l'établissement ; 

c) Les questions relatives à l'accueil et à l'infor-
mation des parents d'élèves, les modalités
générales de leur participation à la vie scolaire ; 
d) Les questions relatives à l'hygiène, à la santé,
à la sécurité : le conseil d'administration peut
décider la création d'un organe compétent com-
posé notamment de représentants de l'ensemble
des personnels de l'établissement pour proposer
les mesures à prendre en ce domaine au sein de
l'établissement ; 
8° Il peut définir, dans le cadre du projet d'éta-
blissement, toutes actions particulières propres
à assurer une meilleure utilisation des moyens
alloués à l'établissement et une bonne adapta-
tion à son environnement ; 
9° Il autorise l'acceptation des dons et legs,
l'acquisition ou l'aliénation des biens ainsi que
les actions à intenter ou à défendre en justice ; 
10° Il peut décider la création d'un organe de
concertation et de proposition sur les questions
ayant trait aux relations de l'établissement avec le
monde social, économique et professionnel ainsi
que sur le programme de formation continue des
adultes. Dans le cas où cet organe comprendrait
des personnalités représentant le monde écono-
mique, il sera fait appel, à parité, à des représen-
tants des organisations représentatives au plan
départemental des employeurs et des salariés ; 
11° Il adopte son règlement intérieur. 
Article D. 422-17 
Le conseil d'administration, sur saisine du chef
d'établissement, donne son avis sur : 
1° Les mesures annuelles de créations et de
suppressions de sections, d'options et de
formations complémentaires d'initiative locale
dans l'établissement ; 
2°Les principes de choix des manuels scolaires,
des logiciels et des outils pédagogiques ; 
3° La modification, par le maire, des heures
d'entrée et de sortie de l'établissement prévue à
l'article L. 521-3.
Il peut être consulté par le chef d'établissement
sur les questions ayant trait au fonctionnement
administratif général de l'établissement.
Le conseil d'administration peut, à son initiative,
adopter tous vœux sur les questions intéressant
la vie de l'établissement. 
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Article D. 422-18 
Le projet d'établissement est élaboré selon les
modalités définies aux premier, deuxième et
quatrième alinéas et à la première phrase du
sixième alinéa de l'article R. 421-3. 
Article D. 422-19 
Le règlement intérieur est établi conformément
aux dispositions de l'article R. 421-5.
Les sanctions qui peuvent être prononcées à
l'encontre des élèves sont celles mentionnées à
l'article 4 du décret n° 86-164 du 31 janvier
1986 portant organisation administrative et
financière des établissements d'enseignement
dont la responsabilité et la charge incombent
entièrement à l'État et portant dispositions
diverses applicables aux établissements
d'enseignement de second degré municipaux
ou départementaux. 
Article D. 422-20 
Les avis émis et les décisions prises en applica-
tion des articles D. 422-16 et D. 422-17 résul-
tent de votes personnels. Le vote secret est de
droit si un membre du conseil le demande. En
cas de partage des voix, celle du président est
prépondérante. 
Article D. 422-21 
Sous réserve des dispositions particulières appli-
cables au budget et aux décisions le modifiant,
fixées aux articles D. 422-45 à D. 422-53 : 
1°Les délibérations du conseil d'administration
relatives au fonctionnement de l'établissement
qui, pour devenir exécutoires, doivent être
transmises à l'autorité académique sont celles
relatives : 
a) À la passation des conventions et contrats, et
notamment des marchés ; 
b) Au recrutement de personnels ; 
c) Aux tarifs du service annexe d'hébergement ; 
d) Au financement des voyages scolaires.
Les délibérations sont exécutoires quinze jours
après leur transmission.
2°Les délibérations du conseil d'administration
portant sur le contenu ou l'organisation de
l'action éducatrice qui, pour devenir exécutoires,
doivent être transmises à l'autorité académique
sont celles relatives : 
a) Au règlement intérieur de l'établissement ; 

b) À l'organisation de la structure pédagogique ; 
c) À l'emploi de la dotation horaire globalisée ; 
d) À l'organisation du temps scolaire ; 
e) Au projet d'établissement ; 
f) Au rapport annuel sur le fonctionnement
pédagogique ; 
g) À la définition, compte tenu des schémas
régionaux, des actions de formation complé-
mentaire et de formation continue destinées aux
jeunes et aux adultes.
Les délibérations sont exécutoires quinze jours
après leur transmission.
Dans le délai prévu à l'alinéa précédent, l'auto-
rité académique peut prononcer l'annulation des
actes du conseil d'administration relatifs au
contenu ou à l'organisation de l'action éducatrice
lorsque ces actes sont contraires aux lois et
règlements ou de nature à porter atteinte au
fonctionnement du service public de l'ensei-
gnement. La décision motivée de l'autorité aca-
démique est communiquée sans délai au conseil
d'administration. 
Article D. 422-22 
Les représentants des personnels et des parents
d'élèves sont élus au scrutin de liste à la repré-
sentation proportionnelle au plus fort reste. En
cas d'égalité des restes, le siège restant à pour-
voir est attribué à la liste qui a obtenu le plus
grand nombre de suffrages et, en cas d'égalité
du nombre de suffrages, au candidat le plus âgé.
Pour l'élection des représentants des personnels,
les électeurs sont répartis en deux collèges.
Le premier collège comprend les personnels
titulaires ou non titulaires exerçant des fonc-
tions d'enseignement, de direction, d'éducation,
de surveillance ou de documentation. Le
second collège comprend les personnels titulai-
res ou non titulaires d'administration, de santé
scolaire, techniques, ouvriers, de service et de
laboratoire.
Les instructeurs font partie du même collège
électoral que celui des personnels dont les fonc-
tions sont identiques à celles qu'ils exercent.
Les titulaires exerçant à temps complet ou
partiel sont électeurs ; ils sont aussi éligibles
lorsqu'ils n'ont pas la qualité de membre de
droit.
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Les non-titulaires ne sont électeurs que s'ils sont
employés par l'établissement pour une durée au
moins égale à 150 heures annuelles. Ils ne sont
éligibles que s'ils sont nommés pour l'année
scolaire.
Les personnels votent dans l'établissement où
ils ont été affectés ou par lequel ils ont été
recrutés. Ceux qui exercent dans plusieurs
établissements votent dans l'établissement où
ils effectuent la partie la plus importante de leur
service ; en cas de répartition égale de celui-ci
entre deux établissements, ils votent dans l'éta-
blissement de leur choix. Les personnels rem-
plaçants votent dans l'établissement où ils exer-
cent leurs fonctions au moment des élections à
la condition d'y être affectés pour une durée
supérieure à trente jours.
Les fonctionnaires stagiaires régis par le décret
n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les disposi-
tions communes applicables aux stagiaires de
l'État et de ses établissements publics sont élec-
teurs et éligibles.
Chaque parent est électeur et éligible sous réserve
pour les parents d'enfant mineur de ne s'être pas
vu retirer l'autorité parentale. Il ne dispose que
d'une voix quel que soit le nombre de ses enfants
inscrits dans le même établissement.
Lorsque l'enfant a été confié à un tiers qui
accomplit tous les actes usuels relatifs à la
surveillance et à l'éducation de l'enfant, ce tiers
exerce à la place des parents le droit de voter et
de se porter candidat.
Ce droit de suffrage est non cumulatif avec celui
dont il disposerait déjà au titre de parent d'un ou
plusieurs élèves inscrits dans l'établissement. 
Article D. 422-23 
L'élection des représentants des élèves se fait à
deux degrés. Deux délégués d'élèves sont élus
au scrutin uninominal à deux tours dans chaque
classe ou, dans le cas d'une organisation diffé-
rente, dans les groupes définis à cet effet par le
ministre chargé de l'éducation. Le nom de
chaque candidat est accompagné de celui de
son suppléant. Tous les élèves sont électeurs et
éligibles.
Dans les établissements comportant un internat,
l'ensemble des élèves internes est assimilé à une

classe pour l'élection de ses représentants.
Les délégués d'élèves élisent en leur sein au
scrutin plurinominal à un tour les représentants
des élèves au conseil d'administration. Le nom
de chaque candidat est accompagné de celui de
son suppléant. Sont seuls éligibles les élèves des
classes d'un niveau égal ou supérieur à la classe
de cinquième.
Dans les scrutins prévus au présent article, en
cas d'égalité des voix, le plus jeune des candi-
dats est déclaré élu. 
Article D. 422-24 
Les délégués des élèves peuvent recueillir les
avis et les propositions des élèves et les expri-
mer auprès du chef d'établissement et du conseil
d'administration. 
Article D. 422-25 
Les articles D. 422-22 et D. 422-23 s'appliquent
aux personnels de toute catégorie, aux parents
d'élèves et aux élèves sans condition de natio-
nalité.
Les mandats des membres élus du conseil
d'administration sont d'une année. Ils expirent
le jour de la première réunion du conseil qui
suit leur renouvellement.
Un membre élu ne peut siéger au conseil d'ad-
ministration qu'au titre d'une seule catégorie. 
Article D. 422-26 
Le chef d'établissement assure l'organisation
et veille au bon déroulement des élections.
L'élection des représentants des personnels,
celle des représentants des parents d'élèves et
celle des élèves comme délégués de classe
sont effectuées au plus tard avant la fin de la
septième semaine de l'année scolaire.
Le chef d'établissement dresse, pour chacun des
collèges définis à l'article D. 422-22, la listeélec-
torale vingt jours avant l'élection. Les
déclarations de candidature signées par les
candidats lui sont remises dix jours francs avant
l'ouverture du scrutin. Ces différents documents
sont affichés dans un lieu facilement accessible
aux personnels et aux parents.
Pour les élections des représentants des person-
nels et des parents d'élèves, les listes peuvent
comporter au plus un nombre égal au double du
nombre des sièges à pourvoir. Ce nombre ne
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peut être inférieur à deux noms. Les candidats
sont inscrits sans mention de la qualité de titu-
laire et de suppléant. Les électeurs votent pour
une liste sans panachage ni radiation. Les élus
sont désignés selon l'ordre de présentation de la
liste. Il est désigné au maximum autant de sup-
pléants que de titulaires. En cas d'empêchement
provisoire de membres titulaires, il est fait appel
aux suppléants dans l'ordre de la liste.
Si un candidat se désiste moins de huit jours
francs avant l'ouverture du scrutin, il ne peut être
remplacé.
Lorsque le scrutin est uninominal, le nom de
chaque candidat est accompagné de celui de son
suppléant.
Le matériel de vote est envoyé aux électeurs six
jours au moins avant la date du scrutin. Le vote
par correspondance est admis. Les votes sont
personnels et secrets.
Le chef d'établissement fixe la date du scrutin et
les heures d'ouverture du bureau de vote sans que
celles-ci puissent être inférieures à quatre heures
consécutives pour les parents d'élèves et à huit
heures consécutives pour les personnels. Il reçoit
pour le vote par correspondance les bulletins sous
double enveloppe, organise le dépouillement
public et en publie les résultats.
Les contestations sur la validité des opérations
électorales sont portées dans un délai de cinq
jours ouvrables à compter de la proclamation
des résultats devant le recteur d'académie.
Celui-ci statue dans un délai de huit jours à
l'issue duquel la demande est réputée rejetée. 
Article D. 422-27 
Le représentant des collectivités territoriales ou
de leurs groupements mentionnés aux 6° et 7°
de l'article D. 422-12 et 5° et 6° de l'article D.
422-14 sont désignés en leur sein par l'assem-
blée délibérante. Il est procédé à une nouvelle
désignation à la suite de chaque renouvellement
partiel ou total de l'assemblée délibérante de la
collectivité.
Pour chaque représentant titulaire, un repré-
sentantsuppléant est désigné dans les mêmes
conditions. Celui-ci siège au conseil d'adminis-
tration en cas d'empêchement du représentant
titulaire. 

Article D. 422-28 
Les personnalités qualifiées siégeant au conseil
d'administration sont désignées pour une durée
de trois ans. 
Article D. 422-29 
Lorsqu'un membre élu perd la qualité au titre
de laquelle il a été désigné ou quand une
vacance survient par décès, mutation, démis-
sion ou empêchement définitif constaté par le
chef d'établissement, il est remplacé, selon le
cas, par son suppléant ou par le premier sup-
pléant dans l'ordre de la liste, pour la durée du
mandat restant à courir.
Lorsqu'un représentant titulaire de l'une des
collectivités visées à l'article D. 422-27 perd la
qualité au titre de laquelle il a été désigné, ou en
cas de décès, de démission ou d'empêchement
définitif de l'intéressé constaté par l'exécutif de
la collectivité concernée, il est procédé à une
nouvelle désignation du représentant titulaire
ainsi que du représentant suppléant.
En cas de décès, de démission ou d'empêche-
ment définitif constaté par le chef d'établisse-
ment d'une personnalité qualifiée, une nouvelle
personnalité qualifiée est désignée, pour la
durée du mandat restant à courir, dans les condi-
tions fixées à l'article D. 422-13. 
Article D. 422-30 
Nul ne peut être membre du conseil d'adminis-
tration s'il a été privé par jugement de tout ou
partie des droits civils, civiques ou de famille
mentionnés à l'article 131-26 du code pénal. 
Article D. 422-31 
Le conseil d'administration se réunit en séance
ordinaire à l'initiative du chef d'établissement
au moins une fois par an. Il est en outre réuni en
séance extraordinaire à la demande de l'autorité
académique, du chef d'établissement ou de la
moitié au moins de ses membres sur un ordre du
jour déterminé.
Le chef d'établissement fixe les dates et heures
des séances. Il envoie les convocations, accom-
pagnées du projet d'ordre du jour et des docu-
ments préparatoires, au moins dix jours à
l'avance, ce délai pouvant être réduit en cas
d'urgence à un jour.
Le conseil d'administration ne peut siéger

57CODE DE L’ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE

LIVRE IV

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



58 CODE DE L’ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE
LIVRE IV

valablement que si le nombre des membres pré-
sents en début de séance est égal à la majorité
des membres composant le conseil. Si ce quo-
rum n'est pas atteint, le conseil d'administration
est convoqué en vue d'une nouvelle réunion, qui
doit se tenir dans un délai minimum de huit
jours et maximum de quinze jours ; il délibère
alors valablement, quel que soit le nombre des
membres présents. En cas d'urgence, ce délai
peut être réduit à trois jours.
L'ordre du jour est adopté en début de séance ;
toute question inscrite à l'ordre du jour et ayant
trait au domaine d'autonomie pédagogique et
éducative de l'établissement défini à l'article D.
422-2 doit avoir fait l'objet d'une instruction pré-
alable de la commission permanente, dont les
conclusions sont communiquées aux membres
du conseil. 
● Sous-paragraphe 3 - La commission perma-
nente
Article D. 422-32 
La commission permanente dans les collèges et
lycées comprend les membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°L'adjoint au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation le plus
ancien ; 
5° Le directeur adjoint chargé de la section
d'éducation spécialisée dans les collèges, le chef
de travaux dans les lycées ; 
6°Cinq représentants élus des personnels, dont
quatre au titre des personnels d'enseignement,
de direction, d'éducation, de surveillance ou de
documentation et un au titre des personnels
administratifs ou d'intendance, sociaux et de
santé, techniques, ouvriers et de service ou de
laboratoire ; 
7°Cinq représentants des parents d'élèves et des
élèves, dont quatre représentants élus des
parents d'élèves et un représentant élu des élè-
ves dans les collèges, et trois représentants élus
des parents d'élèves et deux représentants élus
des élèves dans les lycées ; 
8° Un représentant de la commune siège de
l'établissement.
Les représentants des personnels d'enseigne-

ment et d'éducation et les représentants des
parents d'élèves sont élus, au scrutin propor-
tionnel au plus fort reste, en leur sein par les
membres du conseil d'administration apparte-
nant à leurs catégories respectives. Le repré-
sentant des personnels administratifs, sociaux
et de santé, techniques, ouvriers et de service et
le représentant des élèves sont élus au scrutin
uninominal à un tour en leur sein par les mem-
bres du conseil d'administration appartenant à
leurs catégories respectives. Le représentant de
la commune siège est désigné par la collectivité
concernée parmi ses représentants au conseil
d'administration.
Pour chaque membre élu de la commission
permanente, un suppléant est élu dans les
mêmes conditions. 
Article D. 422-33 
La commission permanente instruit les ques-
tions soumises à l'examen du conseil d'admi-
nistration. Elle est saisie obligatoirement des
questions qui relèvent des domaines définis à
l'article D. 422-2. Elle veille à ce qu'il soit pro-
cédé à toutes consultations utiles et notamment
à celle des équipes pédagogiques intéressées.
Les règles fixées à l'article D. 422-31 en matière
de convocation et de quorum pour le conseil
d'administration sont applicables à la commis-
sion permanente. Les règles fixées au premier
alinéa de l'article D. 422-29, en ce qui concerne
le remplacement des membres du conseil
d'administration, sont applicables aux membres
de la commission permanente. 
● Sous-paragraphe 4 - L'assemblée générale
des délégués des élèves, le conseil des délégués
pour la vie lycéenne et le conseil de section
internationale
Article D. 422-34 
Dans les lycées, l'ensemble des délégués des
élèves est réuni en assemblée générale sous la
présidence du chef d'établissement au moins
deux fois par an, dont une fois avant la fin de la
septième semaine de l'année scolaire. Le ou les
adjoints du chef d'établissement et les conseillers
principaux d'éducation assistent aux réunions.
Au cours de la première réunion, il est procédé
à l'élection : 
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1°Des représentants des délégués des élèves au
conseil d'administration ; 
2° Des trois représentants des délégués des élè-
ves au conseil des délégués pour la vie lycéenne.
L'assemblée générale des délégués des élèves
constitue un lieu d'échanges sur les questions
relatives à la vie et au travail scolaires. 
Article D. 422-35 
Dans les lycées, le conseil des délégués pour la
vie lycéenne est composé de dix lycéens élus au
scrutin plurinominal à un tour, dont trois élus
pour un an par les délégués des élèves et sept
élus pour deux ans par l'ensemble des élèves de
l'établissement. En cas d'égalité des voix, le plus
jeune des candidats est déclaré élu.
Pour chaque titulaire, un suppléant est élu dans
les mêmes conditions. Lorsque le titulaire élu
par l'ensemble des élèves de l'établissement est
en dernière année de cycle d'études, son sup-
pléant doit être inscrit dans une classe de niveau
inférieur. Un membre suppléant ne peut siéger
qu'en l'absence du titulaire. Lorsqu'un membre
titulaire cesse d'être élève de l'établissement ou
démissionne, il est remplacé par son suppléant
pour la durée du mandat restant à courir.
Le mandat des membres du conseil expire le
jour de la première réunion qui suit l'élection de
la catégorie à laquelle ils appartiennent.
Le conseil est présidé par le chef d'établissement.
Les représentants des lycéens élisent, parmi eux,
un vice-président pour une durée d'un an. 
Article D. 422-36 
Assistent, à titre consultatif, aux réunions du
conseil des délégués des élèves pour la vie
lycéenne des représentants des personnels et
des parents d'élèves dont le nombre est égal à
celui des membres. Les représentants des
personnels sont désignés chaque année, pour
cinq d'entre eux, parmi les membres volontaires
des personnels d'enseignement et d'éducation
et, pour trois d'entre eux, parmi les membres
volontaires des personnels administratifs,
sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de
service de l'établissement, par le conseil d'ad-
ministration du lycée, sur proposition des
représentants de leur catégorie au sein de ce
conseil. Deux représentants des parents d'élèves

sont élus, en leur sein, par les représentants des
parents d'élèves au conseil d'administration.
Le président peut, à son initiative ou à la
demande de la moitié des membres du conseil,
inviter à participer à la séance toute personne
dont la consultation est jugée utile. 
Article D. 422-37 
Le chef d'établissement assure l'organisation et
veille au bon déroulement des élections de l'en-
semble des représentants lycéens au conseil des
délégués pour la vie lycéenne. Celles-ci ont lieu
au plus tard avant la fin de la septième semaine
de l'année scolaire. Le vote par correspondance
est autorisé, dans les conditions définies par le
conseil d'administration.
Pour les sièges à pourvoir au suffrage direct, le
chef d'établissement recueille les candidatures
qui lui parviennent dix jours au moins avant la
date du scrutin. Chaque candidature comporte
le nom d'un titulaire et d'un suppléant. Les élè-
ves dont la scolarité se déroule en dehors de
l'établissement peuvent voter par correspon-
dance selon des modalités fixées par le règle-
ment intérieur de l'établissement.
Les contestations sur la validité des opérations
électorales sont portées dans un délai de cinq
jours ouvrables, à compter de la proclamation
des résultats, devant le chef d'établissement, qui
statue dans un délai de huit jours. 
Article D. 422-38 
Le conseil des délégués pour la vie lycéenne
exerce les attributions suivantes : 
1° Il formule des propositions sur la formation
des représentants des élèves et les conditions
d'utilisation des fonds lycéens ; 
2° Il est obligatoirement consulté : 
a) Sur les questions relatives aux principes géné-
raux de l'organisation des études, sur l'organisa-
tion du temps scolaire et sur l'élaboration du pro-
jet d'établissement et du règlement intérieur ; 
b) Sur les modalités générales de l'organisation
du travail personnel et du soutien des élèves, sur
l'information liée à l'orientation et portant sur les
études scolaires et universitaires, sur les carrières
professionnelles ; 
c) Sur la santé, l'hygiène et la sécurité, sur
l'aménagement des espaces destinés à la vie
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lycéenne et sur l'organisation des activités spor-
tives, culturelles et périscolaires.
Ses avis et ses propositions, ainsi que les comptes
rendus de séance, sont portés à la connaissance
et, le cas échéant, inscrits à l'ordre du jour du
conseil d'administration et peuvent faire l'objet
d'un affichage conformément aux dispositions
de l'article 8-1 du décret n°86-164 du 31 janvier
1986 portant organisation administrative et
financière des établissements d'enseignement
dont la responsabilité et la charge incombent
entièrement à l'État et portant dispositions
diverses applicables aux établissements d'en-
seignement de second degré municipaux ou
départementaux.
Le conseil des délégués pour la vie lycéenne se
réunit, sur convocation du chef d'établissement,
avant chaque séance ordinaire du conseil d'ad-
ministration. Il est, en outre, réuni en séance
extraordinaire, à la demande de la moitié de ses
membres. L'ordre du jour est arrêté par le chef
d'établissement. Sont inscrites à l'ordre du jour
toutes les questions ayant trait aux domaines
définis ci-dessus, dont l'inscription est demandée
par au moins la moitié des membres du conseil.
Le conseil ne peut siéger valablement que si la
majorité des lycéens est présente. Si le quorum
n'est pas atteint, le chef d'établissement
convoque à nouveau le conseil dans un délai de
trois jours au minimum et de huit jours au maxi-
mum. Le conseil délibère alors valablement
quel que soit le nombre des membres présents. 
Article D. 422-39 
Dans les collèges et les lycées comportant une
ou plusieurs sections internationales, un conseil
de section internationale exerce les compétences
consultatives prévues à l'article D. 421-137 et
est composé conformément aux dispositions de
l'article D. 421-139. Toutefois, la représentation
des collectivités territoriales au sein de cette
instance comprendra, tant pour les collèges que
pour les lycées, un représentant de la commune
siège ou du groupement de communes concer-
nées siégeant au conseil d'administration et,
respectivement pour les collèges et pour les
lycées, le représentant du conseil général ou le
représentant du conseil régional siégeant au

conseil d'administration. 
● Sous-paragraphe 5 - Autres conseils compé-
tents en matière de scolarité
Article D. 422-40 
Les règles relatives au conseil de discipline des
établissements d'enseignement relevant de la
présente sous-section, aux modalités d'appel de
ses décisions et à la procédure disciplinaire sont
fixées par les articles 31, 31-1 et 31-2 du décret
n° 86-164 du 31 janvier 1986 portant organisa-
tion administrative et financière des établisse-
ments d'enseignement dont la responsabilité et
la charge incombent entièrement à l'État et
portant dispositions diverses applicables aux
établissements d'enseignement de second degré
municipaux ou départementaux et par le décret
n° 85-1348 du 18 décembre 1985relatif aux
procédures disciplinaires dans les collèges, les
lycées et les établissements d'éducation spéciale. 
Article D. 422-41 
Les équipes pédagogiques constituées par classe,
ou groupe d'élèves éventuellement regroupés
par cycles favorisent la concertation entre les
enseignants, en particulier en ce qui concerne
l'élaboration et la mise en œuvre du projet
d'établissement et la coordination des ensei-
gnements et des méthodes d'enseignement.
Elles assurent le suivi et l'évaluation des élèves
et organisent l'aide à leur travail personnel. Elles
conseillent les élèves pour le bon déroulement
de leur scolarité et le choix de leur orientation.
Dans le cadre de ces missions, les équipes
pédagogiques sont chargées des relations avec
les familles et les élèves et travaillent en colla-
boration avec d'autres personnels, notamment
les personnels d'éducation et d'orientation.
Les équipes pédagogiques constituées par
discipline ou spécialité favorisent les coordina-
tions nécessaires entre les enseignants, en parti-
culier pour le choix des matériels techniques,
des manuels et des supports pédagogiques.
Les équipes pédagogiques peuvent être réunies
à l'initiative du chef d'établissement sous sa
présidence. 
Article D. 422-42 
Dans les collèges et les lycées, pour chaque
classe ou groupe d'élèves, un conseil de classe,
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présidé par le chef d'établissement ou son
représentant, comprend les membres suivants : 
1°Les personnels enseignants de la classe ou du
groupe de classes ; 
2°Les deux délégués des parents d'élèves de la
classe ou du groupe de classes ; 
3°Les deux délégués d'élèves de la classe ou du
groupe de classes ; 
4°Le conseiller principal d'éducation ; 
5°Le conseiller d'orientation-psychologue.
Sont également membres du conseil de classe
lorsqu'ils ont eu à connaître du cas personnel
d'un ou de plusieurs élèves de la classe : 
6° Le médecin de santé scolaire ou le médecin
d'orientation scolaire et professionnelle ou, à
défaut, le médecin de l'établissement ; 
7°L'assistant de service social ; 
8°L'infirmier ou l'infirmière.
Le chef d'établissement réunit, au cours du
premier trimestre, les responsables des listes de
candidats qui ont obtenu des voix lors de l'élec-
tion des représentants de parents d'élèves au
conseil d'administration, pour désigner les deux
délégués titulaires et les deux délégués
suppléants des parents d'élèves de chaque classe,
à partir des listes qu'ils présentent à cette fin. Le
chef d'établissement répartit les sièges compte tenu
des suffrages obtenus lors de cette élection.
Dans le cas où, pour une classe, il s'avérerait
impossible de désigner des parents d'élèves de
la classe, les sièges des délégués pourraient être
attribués à des parents d'élèves d'autres classes
volontaires.
Les parents d'élèves ne sont pas représentés
dans le conseil de classe pour les formations
postérieures au baccalauréat de l'enseignement
secondaire. 
Article D. 422-43 
Le conseil de classe se réunit au moins trois fois
par an et chaque fois que le chef d'établissement
le juge utile.
Le conseil de classe examine les questions
pédagogiques intéressant la vie de la classe,
notamment les modalités d'organisation du
travail personnel des élèves.
Le professeur principal qui assure la tâche de
coordination et de suivi mentionnée à l'article 3

du décret n°93-55 du 15 janvier 1993 instituant
une indemnité de suivi et d'orientation des élè-
ves ou un représentant de l'équipe pédagogique
expose au conseil de classe les résultats obtenus
par les élèves et présente ses observations sur
les conseils en orientation formulés par l'équipe.
Sur ces bases et en prenant en compte l'ensem-
ble des éléments d'ordre éducatif, médical et
social apportés par ses membres, le conseil de
classe examine le déroulement de la scolarité de
chaque élève afin de mieux le guider dans son
travail et ses choix d'études.
Dans les mêmes conditions et compte tenu des
éléments d'information complémentaire
recueillis à la demande, ou avec l'accord de la
famille ou de l'élève majeur, le conseil de classe
émet des propositions d'orientation dans les
conditions définies à l'article D. 331-32 ou de
redoublement. 
Article D. 422-44 
Des relations d'information mutuelle sont
établies à l'initiative du chef d'établissement
entre les enseignants, les élèves et les parents
d'un même groupe, d'une même classe ou d'un
même niveau, en particulier au moment de la
rentrée scolaire. 
Paragraphe 2 - Organisation financière
● Sous-paragraphe 1 - Dispositions générales
Article D. 422-45 
Sous réserve des dispositions des articles D.
422-46 à D. 422-53, les établissements d'ensei-
gnement visés à l'article D. 422-1 sont soumis
au régime financier résultant des dispositions de
l'article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963
de finances pour 1963, de la première partie et
des articles 154 à 189 du décret n° 62-1587 du
29 décembre 1962 portant règlement général
sur la comptabilité publique. 
Article D. 422-46 
Le budget de ces établissements, qui comprend
une section de fonctionnement et une section
d'investissement, est établi dans la limite de leurs
ressources et dans le respect de la nomenclature
fixée conjointement par le ministre chargé du
budget et le ministre chargé de l'éducation.
Ces ressources comprennent : 
1°Des subventions de l'État ; 
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2° Toute autre contribution d'une collectivité
publique ; 
3°Des ressources propres, notamment les dons
et legs, les recettes de pension et de demi-
pension, le produit de la vente des objets
confectionnés dans les ateliers, de la taxe
d'apprentissage, des conventions de formation
professionnelle et des conventions d'occupation
des logements et locaux et le produit de l'alié-
nation des biens propres.
Les dépenses de la section de fonctionnement
prévues au budget pour le service général ont
notamment pour objet les activités pédago-
giques et éducatives, le chauffage et l'éclairage,
l'entretien des matériels et des locaux, les charges
générales, la restauration et l'internat, les aides
aux élèves.
En outre, des services spéciaux permettent de
distinguer notamment l'enseignement tech-
nique, la formation continue, les séquences
éducatives, les activités périscolaires et paras-
colaires, les projets d'actions éducatives, les
groupements de service, les sections sports-
études, les transports scolaires organisés par
l'établissement.
Le budget des établissements comporte en
annexe un état récapitulatif faisant apparaître
les emplois dont ils disposent à quelque titre
que ce soit.
Lorsque la formation continue est gérée par un
établissement support, la gestion est effectuée
sous la forme d'un service à comptabilité dis-
tincte pour tous les établissements adhérents au
groupement d'établissements. L'apprentissage
est également géré sous forme de service à
comptabilité distincte. 
Article D. 422-47 
Le projet de budget est préparé par le chef
d'établissement. Il doit être soumis au vote du
conseil d'administration et adopté en équilibre
réel dans le délai de trente jours suivant la
notification de la subvention de l'État. Il est
transmis à l'autorité académique dans les cinq
jours suivant le vote. Il devient exécutoire dans
un délai de trente jours à compter de la date de
réception par l'autorité de tutelle, sauf si elle a
fait connaître son désaccord motivé sur le budget.

Dans ce cas ou lorsque le budget n'est pas adopté
dans les trente jours suivant la notification de la
subvention de l'État, il est réglé par l'autorité de
tutelle.
Le budget des établissements est transmis à
l'agent comptable dès qu'il est adopté ou réglé. 
Article D. 422-48 
Les modifications apportées au budget initial en
cours d'exercice sont adoptées et deviennent
exécutoires dans les mêmes conditions que le
budget.
Sont limitatifs les crédits inscrits aux chapitres
budgétaires et, plus généralement, les crédits
auxquels une disposition législative ou régle-
mentaire a donné ce caractère.
Par dérogation aux dispositions du deuxième
alinéa, le chef d'établissement peut directement
porter au budget les modifications suivantes : 
1° Les augmentations de crédits provenant de
l'encaissement de ressources liées à des activités
spécifiques de l'établissement dont le montant
ne peut être arrêté avec exactitude lors de l'éla-
boration du budget ; 
2°Dans la mesure où elles n'ont pas pu faire l'ob-
jet d'une inscription au budget initial, les aug-
mentations de crédits, suivies en ressources
affectées, relatives à des recettes encaissées par
l'établissement mais qui ne lui sont définitive-
ment acquises qu'à concurrence du montant des
dépenses constatées pour l'exécution des charges
précisées lors du versement des fonds.
Le chef d'établissement informe la commission
permanente de ces modifications et en rend
compte au prochain conseil d'administration.
Il peut également, à charge d'en rendre compte au
prochain conseil d'administration, procéder à tout
virement de crédits à l'intérieur d'un chapitre.
Toutes les décisions budgétaires modificatives
précitées donnent lieu à l'élaboration d'un
document budgétaire actualisé. 
Article D. 422-49 
Si le budget de l'établissement n'est pas exécu-
toire au début de l'exercice budgétaire, les opé-
rations de recettes et de dépenses sont effec-
tuées temporairement sur la base des prévisions
de l'exercice précédent, dans la limite des
crédits ouverts et déduction faite, le cas échéant,
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des crédits affectés à des dépenses non renou-
velables.
Toutefois, en cas de nécessité, il peut être tenu
compte, après accord de l'autorité de tutelle, de
l'incidence de la reconduction des mesures
prises dans le budget de l'exercice précédent au
titre de la rentrée scolaire, pour la détermination
des limites d'engagement des dépenses. 
Article D. 422-50 
Plusieurs établissements peuvent être consti-
tués, après accord entre eux, en un groupement
comptable par décision de l'autorité de tutelle.
Chacun des établissements appartenant à un
groupement comptable conserve sa personnalité
morale et son autonomie financière. 
Article D. 422-51 
Un poste comptable est créé dans l'établisse-
ment siège du groupement. L'agent comptable
de cet établissement, agent comptable du grou-
pement, est chargé de la tenue de la comptabilité
générale de chaque établissement membre du
groupement.
Lorsque le conseil d'administration d'un
établissement membre d'un groupement est
appelé à examiner une question relative à l'or-
ganisation financière, l'agent comptable assiste
aux travaux du conseil avec voix consultative. 
Article D. 422-52 
L'agent comptable tient la comptabilité générale
dans les conditions définies par le plan comptable
applicable à l'établissement, approuvé par arrêté
interministériel pris après avis du Conseil
national de la comptabilité.
Lorsque l'agent comptable ne peut tenir lui-
même la comptabilité matière, il en exerce le
contrôle. Les instructions données à ce sujet au
préposé doivent avoir recueilli l'accord de
l'agent comptable qui demande qu'il soit procédé
à l'inventaire annuel des stocks.
En cas de perte, destruction ou vol des justifica-
tions remises à l'agent comptable, le chef d'éta-
blissement pourvoit à leur remplacement en
établissant un certificat visé par le comptable
supérieur du Trésor territorialement compétent. 
Article D. 422-53 
Les agents comptables sont nommés par le mi-
nistre chargé de l'éducation parmi les personnels

de l'administration scolaire et universitaire,
conformément aux dispositions de l'article 16
du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962
portant règlement général sur la comptabilité
publique. 
● Sous-paragraphe 2 - Le service annexe
d'hébergement
Article D. 422-54 
Un service d'hébergement peut être créé dans
l'établissement. Ce service accueille, dans le
cadre de l'établissement, des élèves internes ou
demi-pensionnaires. Les élèves d'un établisse-
ment d'enseignement peuvent être hébergés
dans un service annexé à un autre établissement. 
Article D. 422-55 
Les dépenses de fonctionnement du service
annexe d'hébergement sont entièrement sup-
portées par les familles et par l'État.
L'État a en totalité la charge de la rémunération
des personnels de direction, de gestion, d'édu-
cation et de surveillance du service d'héberge-
ment, sauf les charges résultant de l'emploi des
maîtres d'internat au pair. La rémunération des
personnels soignants, ouvriers et de service est
partagée entre l'État et les familles. Le ministre
chargé de l'éducation fixe, par arrêté, la partici-
pation que les familles apportent à ce titre pour
chaque élève interne et demi-pensionnaire. 
Article D. 422-56 
Une délibération du conseil d'administration de
l'établissement fixe les tarifs des frais d'héber-
gement.
Ces tarifs comprennent le coût direct des pres-
tations et une participation aux charges générales
de fonctionnement qui ne peut être inférieure à
30 % du tarif de demi-pension ou du tarif appli-
qué aux commensaux et hôtes prévus à l'article
D. 422-58, ni être supérieure à 35 et 25 % des
mêmes tarifs.
Des tarifs d'hébergement différents peuvent être
pratiqués selon les prestations servies en fonc-
tion des niveaux ou de la nature des formations,
notamment pour les élèves des classes de sixième
et cinquième, pour ceux des classes préparatoires
aux grandes écoles, sections de techniciens
supérieurs, sections sport-études et sections
hôtelières. 
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Article D. 422-57 
Les frais d'hébergement sont forfaitaires,
payables par trimestre et d'avance.
Lorsque, au cours d'un trimestre, l'hébergement
n'est pas assuré, lorsqu'un élève hébergé est absent
pendant plus de deux semaines pour raison médi-
cale ou familiale dûment justifiée, des remises
d'ordre peuvent être demandées par les familles,
en remboursement des frais versés.
Pour les demi-pensionnaires, le conseil d'admi-
nistration, sur proposition du chef d'établisse-
ment, peut autoriser le paiement “au ticket” Le
prix des repas payés “au ticket” peut être supérieur
à celui qui résulte de l'application du forfait.
En cas de défaut de paiement des frais scolaires,
le chef d'établissement peut prononcer l'exclu-
sion de l'élève du service d'hébergement. Tou-
tefois, dans les établissements où cette mesure
pourrait entraîner l'exclusion totale de l'élève, et
notamment dans les établissements qui reçoi-
vent des pensionnaires, la décision est prise par
l'autorité de tutelle sur rapport du chef d'établis-
sement, après avis du conseil d'administration. 
Article D. 422-58 
Parmi les personnels des établissements, les
catégories d'agents suivantes sont commensales
de droit : 
1°Les maîtres d'internat et les surveillants d'ex-
ternat à service complet ou partiel et tout
personnel assimilé ; 
2°Les assistants étrangers ; 
3°Les infirmiers et les infirmières ; 
4° Les agents de service et les personnels de
laboratoire des catégories C et D de la fonction
publique.
Les commensaux de droit paient pour trois
repas quotidiens 1/270 du tarif annuel de pen-
sion des élèves des classes de quatrième à
terminale ; un abattement de 20 % est de plus
consenti aux agents de service et de laboratoire.
Le déjeuner et le dîner représentent chacun 45
% de ce tarif et le petit déjeuner 10 %.
Les chefs de cuisine ou leurs remplaçants
effectifs lorsqu'ils sont en congé régulier sont
dispensés de tout reversement.
Tous les autres personnels des établissements
visés ci-dessus peuvent être admis à titre d'hôtes

permanents ou de passage, sur décision du chef
d'établissement prise après avis du conseil
d'administration.
En deçà de l'indice des traitements de la fonc-
tion publique limitant le droit à prestations inter-
ministérielles, ces personnels paient le tarif des
élèves de quatrième à terminale, majoré de 15 %.
Au-delà de l'indice plafond, le tarif applicable
aux personnels visés au précédent alinéa est
majoré de 25 %. Lorsque les tarifs sont payés
“au ticket” par les élèves, le pourcentage d'aug-
mentation est déterminé par le conseil d'admi-
nistration de l'établissement.
L'admission peut être étendue, dès lors que les
capacités d'hébergement le permettent, aux élè-
ves de passage, au tarif des classes correspon-
dantes et au tarif majoré des personnels visés au
huitième alinéa du présent article, aux auditeurs
des cours de toute nature organisés dans l'éta-
blissement, aux membres des conseils d'admi-
nistration des établissements dont les élèves
sont nourris à ladite table, enfin à des personnes
étrangères au service. 
Article D. 422-59 
Pour l'application au lycée polyvalent et lycée
professionnel de Saint-Pierre-et-Miquelon des
dispositions des articles D. 422-8, D. 422-9, D.
422-10, D. 422-11, D. 422-13, D. 422-15, D.
422-18, D. 422-21, D. 422-26, D. 422-31 et D.
422-47, les mots : “autorité académique”,
“inspecteur d'académie” et “recteur d'acadé-
mie” sont remplacés par les mots : “chef du ser-
vice de l'éducation nationale” À l'article D. 422-
9, les mots : “représentant de l'État dans le
département “ sont remplacés par les mots : “le
préfet ou son représentant” 
Sous-section 2 - Les établissements relevant
du ministère de l'agriculture
Article R. 422-60 
Les règles relatives aux établissements publics
nationaux d'enseignement et de formation
professionnelle agricoles mentionnés à l'article
D. 211-12 du code de l'éducation sont fixées par
les dispositions de la section 4 du chapitre Ier du
titre Ier du livre VIII de la partie réglementaire
du code rural et par le décret n° 99-298 du 16
avril 1999 relatif à l'organisation administrative
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et financière des établissements d'enseignement
dont la responsabilité et la charge incombent
entièrement à l'État. 

Section 2 - Les établissements municipaux ou
départementaux
Article D. 422-61 
Sont applicables aux collèges et aux lycées
visés à l'article L. 422-2 les articles D. 422-2, D.
422-4, D. 422-5, D. 422-15, D. 422-18, D. 422-
19, la dernière phrase de l'article D. 422-20, les
articles D. 422-34 à D. 422-38, et D. 422-40 à
D. 422-44.
Les règles relatives aux libertés d'expression,
d'association, de réunion et de publication dont
disposent les élèves de ces établissements, à
l'obligation d'assiduité à laquelle ils sont soumis
ainsi qu'au conseil de discipline de l'établisse-
ment et à l'appel de ses décisions sont celles
mentionnées aux articles 4-1 à 4-5, 8-1, 31, 31-
1 et 31-2 du décret n°86-164 du 31 janvier 1986
portant organisation administrative et financiè-
re des établissements d'enseignement dont la
responsabilité et la charge incombent entière-
ment à l'État et portant dispositions diverses
applicables aux établissements d'enseignement
de second degré municipaux ou départementaux. 
Article D. 422-62 
Le chef d'établissement des collèges et des
lycées mentionnés à l'article D. 422-61 repré-
sente l'État au sein de l'établissement.
En cette qualité, le chef d'établissement exerce
les compétences prévues à l'article D. 422-7.
Par ailleurs, il exerce les compétences suivantes : 
1° Il préside le conseil d'établissement et les dif-
férentes instances de l'établissement ; 
2° Il prépare les travaux du conseil d'établisse-
ment et exécute ses délibérations ; 
3° Il soumet au conseil d'établissement les
mesures à prendre dans les domaines définis à
l'article D. 422-2.
En cas de difficultés graves dans le fonctionne-
ment de l'établissement et s'il y a urgence, le
chef d'établissement exerce les compétences
prévues à l'article D. 422-9. Dans ce cas, il
expose, dans les meilleurs délais, au conseil
d'établissement les décisions prises et en rend

compte à l'autorité académique et à la collectivité
locale.
En cas d'empêchement ou d'absence du chef
d'établissement, sa suppléance est assurée dans
les conditions prévues à l'article D. 422-10,
exceptées celles fixées aux deuxième et
cinquième alinéas. 
Article D. 422-63 
Le conseil d'établissement des collèges et des
lycées mentionnés à l'article D. 422-61 est com-
posé conformément aux dispositions des arti-
cles D. 422-12 à D. 422-14.
Toutefois, la représentation des collectivités
locales concerne exclusivement la collectivité
qui assure la gestion financière de l'établisse-
ment. Cette représentation est fixée par la
collectivité locale et est au plus égale à quatre ou
trois membres, selon que le conseil d'établisse-
ment doit comprendre 30 ou 24 membres.
En outre, lorsque le conseil d'établissement
comprend une personnalité qualifiée, celle-ci
est désignée par la collectivité qui assure la ges-
tion financière de l'établissement. Si le conseil
d'établissement comprend deux personnalités
qualifiées, l'une est désignée, sur proposition du
chef d'établissement, par l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'édu-
cation nationale, l'autre par la collectivité qui
assure la gestion financière de l'établissement.
Les membres du conseil d'établissement sont
désignés conformément aux dispositions des
articles D. 422-22 à D. 422-30.
Les dispositions de l'article D. 422-31 relatives
à la convocation et à la réunion du conseil d'ad-
ministration sont applicables au conseil d'éta-
blissement des établissements municipaux ou
départementaux.
La commission permanente et le conseil des
délégués des élèves sont composés conformé-
ment aux articles D. 422-32 et D. 422-35 et
exercent les compétences prévues aux articles
D. 422-33 et D. 422-38. 
Article D. 422-64 
Dans les établissements mentionnés à l'article
D. 422-61, le conseil d'établissement, sur le
rapport du chef d'établissement, exerce les com-
pétences prévues aux 1°, 2°, 3°et aux a, b, d, du
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6°de l'article D. 422-16 ainsi qu'au 8°de l'article
D. 422-16 en tant qu'elles ne concernent pas le
fonctionnement matériel de l'établissement. Sur
la saisine du chef d'établissement, le conseil
d'établissement émet un avis sur les questions
prévues aux 1°, 2°, 3°de l'article D. 422-17. Le
conseil d'établissement peut, à son initiative,
adopter tous vœux sur les questions intéressant
la vie de l'établissement.
Le conseil d'établissement est tenu informé
chaque année du montant des crédits prévus
pour le fonctionnement de l'établissement, ainsi
que des dépenses effectuées au cours de l'exer-
cice écoulé. 
Article D. 422-65 
En cas d'incidences des actions d'expérimenta-
tions pédagogiques prévues au troisième alinéa
de l'article L. 401-1 sur son budget, celles-ci
sont subordonnées à l'accord de la collectivité
de rattachement. 
Article D. 422-66 
Les délibérations du conseil d'établissement des
établissements visés à l'article D. 422-61 sont
exécutoires quinze jours après leur transmission
à l'autorité académique par le chef d'établisse-
ment. Celui-ci transmet également à l'autorité
académique ses actes relatifs au contenu ou à
l'organisation de l'action éducatrice.
Dans le délai prévu au premier alinéa, l'auto-
rité académique peut prononcer l'annulation
des délibérations du conseil d'établissement
relatives au contenu ou à l'organisation de
l'action éducatrice s'ils sont contraires aux lois
et règlements ou de nature à porter atteinte au
fonctionnement du service public. 

Chapitre III - Les groupements d'éta-
blissements scolaires publics

Section 1 - La formation professionnelle tout
au long de la vie
Sous-section 1 - Les groupements d'établis-
sements
Paragraphe 1 - Les groupements d'établissements
relevant du ministère de l'éducation nationale
Article D. 423-1 
Sont soumis aux dispositions du présent

article et des articles D. 423-3 à D. 423-14 les
groupements d'établissements (GRETA),
mentionnés à l'article L. 423-1, constitués en-
tre les établissements scolaires publics d'en-
seignement relevant du ministère de l'éduca-
tion nationale pour exercer leur mission de
formation professionnelle continue dans le ca-
dre de la formation professionnelle tout au
long de la vie.
Ils sont créés par une convention conclue entre
les établissements.
Ils s'intègrent dans le réseau d'offre national et
académique de formation professionnelle
continue du ministère de l'éducation nationale.
Dans le cadre des orientations nationales, le
recteur définit une stratégie académique de
développement. Il arrête la carte des groupements
et favorise le développement de l'activité du réseau
académique, dans une logique de cohérence et de
solidarité entre les groupements.
Chaque groupement élabore un plan
pluriannuel de développement s'inscrivant
dans cette stratégie et tenant compte de sa
propre situation. 
Article D. 423-2 
Par dérogation aux dispositions de l'article D.
423-1, un établissement peut être autorisé par le
ministre chargé de l'éducation, après consulta-
tion du recteur, à mener des actions de forma-
tion professionnelle continue en dehors d'un
groupement lorsque l'établissement exerce en
ce domaine une mission particulière d'intérêt
national. 
Article D. 423-3 
La convention mentionnée à l'article D. 423-1
est approuvée par le recteur après avis du ou des
inspecteurs d'académie, directeurs des services
départementaux de l'éducation nationale.
Elle précise notamment les droits et obligations
des établissements, les règles d'organisation, de
fonctionnement et de dissolution du groupe-
ment. Elle mentionne également l'établisse-
ment support du groupement.
La convention est conclue pour une durée de six
ans. Elle peut être modifiée et renouvelée dans
les formes prévues à l'alinéa premier du présent
article. 
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Article D. 423-4 
Le conseil interétablissements comprend
l'ensemble des chefs d'établissement et le fonc-
tionnaire ou agent chargé de la gestion du grou-
pement.
Le conseil désigne son président parmi ses
membres pour une période de trois ans renou-
velable. Le président peut être le chef de l'éta-
blissement support du groupement.
Le conseil peut proposer au recteur la désigna-
tion d'un fonctionnaire de catégorie A chargé de
la direction technique du groupement. 
Article D. 423-5 
Le recteur ou son représentant, l'inspecteur
d'académie, directeur des services départemen-
taux de l'éducation nationale, ou son représentant
assistent de droit aux séances du conseil inter-
établissements.
Participent aux séances du conseil, avec voix
consultative : 
1°L'agent comptable du groupement ; 
2° Le cas échéant, le fonctionnaire ou agent
chargéde la direction technique du groupement ; 
3°Les conseillers en formation continue ; 
4°Les représentants, d'une part, des personnels
enseignants, d'autre part, des autres catégories
de personnels ; 
5°Un représentant du conseil régional ; 
6° Des personnalités qualifiées désignées par
les chefs d'établissement du conseil, dont
notamment des représentants des organisations
d'employeurs et de salariés à parts égales ; 
7° Le directeur du centre d'information et
d'orientation.
Peuvent également assister aux séances du
conseil des représentants des services appelés à
collaborer avec le groupement et, en tant que de
besoin, toute personne dont la présence est
jugée utile.
Le conseil se réunit au minimum trois fois par
an sur convocation du président, à la demande
d'un tiers de ses membres ou à la demande du
recteur. 
Article D. 423-6 
Le conseil interétablissements exerce les com-
pétences suivantes : 
1° Il décide du changement éventuel de

l'établissement support du groupement ; 
2° Il arrête le schéma de développement plu-
riannuel dans le cadre de la politique nationale
et de la stratégie académique de développement
de la formation professionnelle continue ainsi
que le programme annuel d'activité ; 
3° Il approuve la politique d'équipement et
d'emploi ; 
4° Il examine le projet de budget ; 
5°Sur proposition des établissements membres,
il arrête la participation de chacun d'eux à
l'action collective. Chaque établissement prend
en compte pour ce qui le concerne cette décision
dans son projet d'établissement ; 
6° Pour les actions devant faire l'objet d'une
convention avec la région, le conseil veille à la
liaison de cette activité du groupement avec le
schéma prévisionnel des formations établi par
la région et prévu par l'article L. 214-1. 
Article D. 423-7 
Le président du conseil interétablissements
exerce les compétences suivantes : 
1° Il préside les séances du conseil ; 
2°Il veille à l'exécution des décisions du conseil ; 
3° Il anime l'action du groupement ; 
4° Il représente le groupement auprès des diffé-
rents partenaires. 
Article D. 423-8 
Dans le cadre de l'organisation du groupement
d'établissements, les chefs d'établissement éla-
borent au sein du conseil interétablissements la
politique du groupement.
Les chefs des établissements adhérents du grou-
pement informent régulièrement et au moins
deux fois par an les membres de leur conseil
d'administration de l'exécution des conventions
qu'ils auront passées dans le cadre du programme
annuel d'activité du groupement.
Par ailleurs, les chefs d'établissement assurent,
avec leurs adjoints, la responsabilité du dérou-
lement des activités de formation profession-
nelle continue des adultes relevant de leur
établissement. 
Article D. 423-9 
Le conseil de perfectionnement est présidé par
le président du conseil interétablissements.
Il est composé : 
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1°Du chef de l'établissement support ; 
2°De chefs d'établissements membres du grou-
pement ; 
3° Du fonctionnaire ou agent chargé de la
direction technique du groupement ; 
4°Des conseillers en formation continue ; 
5°Des représentants des personnels ; 
6°D'un représentant du conseil régional ; 
7° De personnalités qualifiées, dont des repré-
sentants d'organisations d'employeurs et de
salariés à parts égales ; 
8°De représentants des stagiaires. 
Article D. 423-10 
Le conseil de perfectionnement formule des
propositions et des avis sur l'organisation, le
fonctionnement et la qualité des actions de
formation.
En matière disciplinaire, il est consulté lors-
qu'un stagiaire encourt une mesure d'exclusion. 
Article D. 423-11 
Les représentants des personnels mentionnés
aux articles D. 423-5 et D. 423-9 sont élus au
scrutin uninominal à un tour si le nombre de
représentants, d'une part, des personnels
d'enseignement et, d'autre part, des autres
personnels est égal à un. Si ce nombre est supé-
rieur à un, ils sont élus au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle au plus fort reste
selon les dispositions applicables dans les éta-
blissements publics locaux d'enseignement.
Sont électeurs et éligibles les personnels effec-
tuant dans l'année, pour le compte du groupe-
ment, un volume d'activité déterminé par arrêté
ministériel.
L'organisation des élections est assurée par le
président du groupement qui fixe la période
pendant laquelle elles se déroulent.
Les modalités de représentation des stagiaires
dans le conseil de perfectionnement sont
prévues par la convention constitutive. 
Article D. 423-12 
L'agent comptable de l'établissement support
est agent comptable du groupement.
Le chef de l'établissement support du groupe-
ment est ordonnateur des recettes et des dépenses
du groupement.
Les agents comptables gestionnaires des

établissements supports des groupements
d'établissements assurent la gestion financière
et comptable des activités de formation profes-
sionnelle continue des adultes, avec le concours
des gestionnaires des établissements. 
Article D. 423-13 
Le groupement est géré sous forme de budget
annexe au budget de l'établissement support du
groupement ; il est doté d'une comptabilité
distincte.
Le budget du groupement est voté par le conseil
d'administration de l'établissement support du
groupement, après avis du conseil interétablis-
sements. 
Article D. 423-14 
Les équipements acquis pour le compte du
groupement sont identifiés dans l'inventaire
tenu par l'établissement support du groupement.
En cas de changement d'établissement support,
l'ensemble des biens, droits et obligations est
transféré au nouvel établissement support.
En cas de dissolution du groupement, la dévo-
lution des biens est réglée selon les dispositions
arrêtées par la convention. 
Article D. 423-15 
Des fonds académiques de mutualisation des
ressources des groupements d'établissements
destinés à couvrir les risques liés à l'emploi des
personnels, à renforcer l'efficacité de l'activité
de ces groupements et à optimiser l'emploi de
leurs ressources sont institués dans chaque
académie dans des conditions fixées par arrêté
interministériel. Ces fonds sont gérés en service
spécial dans le budget d'un établissement public
local d'enseignement de l'académie, selon le
mode de comptabilisation des ressources affectées. 
Paragraphe 2 - Dispositions relatives aux éta-
blissements d'enseignement agricole
Article D. 423-16 
L'action des établissements publics locaux et
nationaux d'enseignement et de formation
professionnelle agricole et notamment celle, au
sein de ces établissements, des centres de
formation professionnelle et de promotion agri-
coles s'inscrivent dans le réseau d'offre de
formation du ministère de l'agriculture.
Dans le cadre des orientations nationales, le di-
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recteur régional de l'agriculture et de la forêt
définit une stratégie régionale de développe-
ment et favorise le développement de l'activité
du réseau régional des établissements relevant
de sa compétence dans une logique de cohérence
et de solidarité entre ces établissements. 
Article D. 423-17 
Les établissements publics locaux et nationaux
d'enseignement et de formation professionnelle
agricole relevant du ministère de l'agriculture
peuvent être membres d'un groupement d'éta-
blissements (GRETA) constitué entre les éta-
blissements scolaires publics d'enseignement
relevant du ministère de l'éducation nationale
en application de l'article L. 423-1. 
Paragraphe 3 - Dispositions communes aux
groupements d'établissements relevant du
ministère de l'éducation nationale et du minis-
tère de l'agriculture
Article D. 423-18 
Le recteur et le directeur régional de l'agriculture
et de la forêt se concertent pour coordonner les
stratégies de développement de la formation
continue des adultes relevant de leur champ de
compétences respectif.
Ces stratégies se développent en cohérence
avec la programmation régionale des interven-
tions de l'État et le programme régional de
formation professionnelle continue de la région.
Le recteur et le directeur régional de l'agriculture
et de la forêt apportent leur concours à la défini-
tion des programmes de formation décidés par
l'État et les collectivités territoriales. Ils définis-
sent les conditions dans lesquelles les réseaux
qui relèvent de leur compétence participent à la
mise en œuvre de ces programmes. 
Sous-section 2 - Les groupements d'intérêt
public pour la formation professionnelle
continue et l'insertion professionnelle insti-
tués dans l'académie
Article R. 423-19 
Un groupement d'intérêt public peut être créé
dans chaque académie entre l'État et des
personnes morales de droit public ou de droit
privé pour assurer le développement de la
formation professionnelle continue ainsi que de

la formation et de l'insertion professionnelles et
pour mettre en commun les moyens nécessaires
à ces activités. 
Article R. 423-20 
La convention constitutive du groupement
d'intérêt public et ses annexes sont soumises,
par le recteur de l'académie, à l'approbation du
préfet du département où se situe le siège du
groupement. Cette approbation est donnée
après avis du trésorier-payeur général du même
département.
La liste et le contenu des annexes de la convention
sont fixés par arrêté du ministre chargé de
l'éducation et du ministre chargé du budget. 
Article R. 423-21 
Le groupement d'intérêt public jouit de la
personnalité morale à compter de la publication
au Journal officiel de la République française de la
convention constitutive, sous la forme d'un avis.
La publication, assurée par le ministre chargé
de l'éducation, fait mention : 
1° De la dénomination et de l'objet du groupe-
ment ; 
2°De l'identité de ses membres fondateurs ; 
3°Du siège du groupement ; 
4°De la durée de la convention ; 
5°Du mode de gestion ; 
6° Des règles de responsabilité des membres
entre eux et à l'égard des tiers. 
Article R. 423-22 
Les modifications ou la prorogation de la
convention constitutive, ainsi que la dissolution
du groupement avant le terme fixé par cette
dernière, font l'objet d'une approbation et d'une
publication dans les conditions fixées aux articles
R. 423-20 et R. 423-21. Dans ce cas, le commis-
saire du Gouvernement et le membre du corps du
contrôle général économique et financier trans-
mettent leur avis motivé au recteur.
Toute demande de prorogation, accompagnée
d'un dossier complet, doit être transmise quatre
mois au moins avant la date d'expiration de la
convention constitutive. À défaut, la demande
transmise tardivement est regardée comme
tendant à l'approbation de la création d'un nou-
veau groupement d'intérêt public. 
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Article R. 423-23 
Le recteur de l'académie où se situe le siège du
groupement préside le groupement.
Le ministre chargé de l'éducation nomme le
commissaire du Gouvernement. Celui-ci peut
se faire représenter. Il assiste, avec voix consul-
tative, aux séances de toutes les instances de
délibération et d'administration du groupement. 
Article R. 423-24 
Le commissaire du Gouvernement exerce les
compétences suivantes : 
1° Il reçoit communication de tous les docu-
ments relatifs au groupement ; 
2° Il dispose d'un droit de visite dans les
locaux appartenant au groupement ou mis à sa
disposition ; 
3° Il approuve le recrutement de personnel
propre par le groupement ; 
4° Pour les décisions qui mettent en jeu l'exis-
tence ou le bon fonctionnement du groupement,
il peut provoquer une nouvelle délibération
dans un délai de quinze jours à compter de la
date à laquelle le procès-verbal de la séance lui
a été communiqué ; 
5° Il informe les administrations dont relèvent les
établissements publics participant au groupement ; 
6°Il adresse chaque année au ministre chargé de
l'éducation et au ministre chargé du budget un
rapport sur l'activité et la gestion du groupement. 
Article R. 423-25 
Les dispositions du décret n° 53-707 du 9 août
1953 relatif au contrôle de l'État sur les entrepri-
ses publiques nationales et certains organismes
ayant un objet d'ordre économique ou social et
celles du titre II du décret n° 55-733 du 26 mai
1955 portant codification et aménagement des
textes relatifs au contrôle économique et financier
de l'État s'appliquent aux groupements d'intérêt
public régis par les articles R. 423-19 à R. 423-27.
Le trésorier-payeur général ou son représentant
exerce auprès du groupement les fonctions de
membre du corps du contrôle général écono-
mique et financier. 
Article R. 423-26 
La comptabilité du groupement est tenue et sa
gestion effectuée selon les règles du droit public.
Les dispositions du décret n° 62-1587 du 29

décembre 1962 portant règlement général sur
la comptabilité publique relatives aux établis-
sements publics à caractère industriel et
commercial dotés d'un agent comptable lui
sont applicables.
L'agent comptable est nommé par arrêté du
ministre chargé de l'éducation et du ministre
chargé du budget. 
Article R. 423-27 
Lorsque les missions, les activités et les
ressources du groupement le justifient, des
agents contractuels de droit public rémunérés
sur le budget de celui-ci peuvent être recrutés par
des contrats à durée déterminée qui ne peuvent
être renouvelés que par disposition expresse.
Les personnels ainsi recrutés, pour une durée au
plus égale à celle du groupement, n'acquièrent
pas de droit à occuper ultérieurement des em-
plois dans les personnes morales membres de
celui-ci. Les dispositions du décret n° 86-83 du
17 janvier 1986 relatif aux dispositions applica-
bles aux agents non titulaires de l'État pris pour
l'application de l'article 7 de la loi n°84-16 du 11
janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'État, à
l'exception de ses articles 4 à 8, leur sont
applicables.
Un état annuel des effectifs du groupement est
transmis au commissaire du Gouvernement et
au membre du corps du contrôle général éco-
nomique et financier.
Un état des effectifs et un bilan des activités du
groupement sont présentés chaque année au
comité technique paritaire académique. 

Section 2 - Innovation et transfert de tech-
nologie
Article D. 423-28 
Des groupements d'intérêt public peuvent être
constitués entre des lycées d'enseignement
général ou technologique ou des lycées profes-
sionnels et d'autres personnes morales de droit
public ou des personnes morales de droit privé
pour mener, dans le cadre du projet d'établisse-
ment, des actions destinées à favoriser l'inno-
vation et le transfert de technologie et gérer les
services communs nécessaires à ces actions. 
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Article R. 423-29 
La convention constitutive du groupement
d'intérêt public et ses annexes sont transmises
au recteur d'académie ou au directeur régional
de l'agriculture et de la forêt pour les établisse-
ments relevant de leur compétence respective.
Lorsque le groupement comprend des établis-
sements relevant de plusieurs académies ou de
plusieurs directions régionales de l'agriculture
et de la forêt, le recteur d'académie ou le direc-
teur régional de l'agriculture et de la forêt com-
pétents sont ceux dont relève l'établissement
siège du groupement.
Le recteur ou le directeur régional de l'agriculture
et de la forêt accuse réception de la convention
et de ses annexes. En cas d'avis favorable de sa
part, il transmet dans un délai de deux mois ces
documents, le cas échéant avec les modifica-
tions demandées par lui, pour approbation, au
préfet du département où se situe le siège du
groupement.
Le préfet accuse réception de la convention
constitutive et de ses annexes et recueille l'avis
du trésorier-payeur général du département.
À défaut d'approbation expresse, la décision du
préfet est réputée favorable à l'expiration d'un
délai de deux mois à compter de la date de
réception de la convention constitutive et de ses
annexes, à moins qu'il ne fasse connaître son
opposition pendant ce délai.
Lorsque le préfet ou le trésorier-payeur général
demande par écrit des informations ou docu-
ments complémentaires, le délai mentionné à
l'alinéa précédent est suspendu jusqu'à la date de
réception de ces informations ou documents.
La liste et le contenu des annexes de la
convention sont fixés par arrêté du ministre
chargé de l'éducation, du ministre chargé de
l'enseignement supérieur, du ministre chargé du
budget et du ministre chargé de l'agriculture. 
Article D. 423-30 
Le groupement d'intérêt public jouit de la
personnalité morale à compter de la publication
au Journal officiel de la République française de la
convention constitutive, sous la forme d'un avis.
La publication, assurée par le ministre chargé
de l'éducation, le ministre chargé de l'enseigne-

ment supérieur ou le ministre chargé de l'agri-
culture, fait mention : 
1° De la dénomination et de l'objet du groupe-
ment ; 
2°De l'identité de ses membres fondateurs ; 
3°Du siège du groupement ; 
4°De la durée de la convention ; 
5°Du mode de gestion ; 
6° Des règles de responsabilité des membres
entre eux et à l'égard des tiers. 
Article D. 423-31 
Les modifications ou la prorogation de la
convention constitutive, ainsi que la dissolution
du groupement avant le terme fixé par cette
dernière, font l'objet d'une approbation et d'une
publication dans les conditions fixées aux articles
R. 423-29 et D. 423-30. Dans ce cas, le commis-
saire du Gouvernement et le membre du corps du
contrôle général économique et financier trans-
mettent leur avis motivé au recteur ou au direc-
teur régional de l'agriculture et de la forêt.
Toute demande de prorogation, accompagnée
d'un dossier complet, doit être transmise quatre
mois au moins avant la date d'expiration de la
convention constitutive. A défaut, la demande
transmise tardivement est regardée comme ten-
dant à l'approbation de la création d'un nouveau
groupement d'intérêt public. 
Article D. 423-32 
Le recteur d'académie ou le directeur régional
de l'agriculture et de la forêt exerce la fonction
de commissaire du Gouvernement auprès du
groupement d'intérêt public. Il peut se faire
représenter. Il assiste, avec voix consultative,
aux séances de toutes les instances de délibéra-
tion et d'administration du groupement.
Le commissaire du Gouvernement exerce les
compétences suivantes : 
1° Il reçoit communication de tous les docu-
ments relatifs au groupement ; 
2° Il dispose d'un droit de visite dans les locaux
appartenant au groupement ou mis à sa dispo-
sition ; 
3° Il approuve le recrutement de personnel
propre par le groupement ; 
4° Pour les décisions qui mettent en jeu l'exis-
tence ou le bon fonctionnement du groupement,
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il peut provoquer une nouvelle délibération
dans un délai de quinze jours à compter de la
date à laquelle le procès-verbal de la séance lui
a été communiqué ; 
5° Il informe les administrations dont relèvent
les établissements publics participant au grou-
pement ; 
6° Il adresse chaque année au ministre chargé
de l'éducation, au ministre chargé de l'ensei-
gnement supérieur ou au ministre chargé de
l'agriculture et au ministre chargé du budget un
rapport sur l'activité et la gestion du groupe-
ment. 
Article D. 423-33 
Les dispositions du titre II du décret n°55-733 du
26 mai 1955 portant codification et aménage-
ment des textes relatifs au contrôle économique
et financier de l'État et, dans les cas visés au se-
cond alinéa de l'article D. 423-34, du décretn°53-
707 du 9 août 1953 relatif au contrôle de l'État sur
les entreprises publiques nationales et certains
organismes ayant un objet d'ordre économique
ou social s'appliquent aux groupements d'intérêt
public régis par la présente section.
Le trésorier-payeur général ou son représentant
exerce auprès du groupement les fonctions de
membre du corps du contrôle général écono-
mique et financier. 
Article D. 423-34 
La comptabilité du groupement est tenue et sa
gestion assurée selon les règles du droit privé sauf
si les parties contractantes ont fait le choix de la
gestion publique ou si le groupement n'est cons-
titué que de personnes morales de droit public.
Dans ces deux dernières hypothèses, les disposi-
tions du décret n°62-1587 du 29 décembre 1962
portant règlement général sur la comptabilité
publique relatives aux établissements publics à
caractère industriel et commercial dotés d'un
agent comptable sont applicables. Dans ce cas,
l'agent comptable est nommé par arrêté du minis-
tre chargé de l'éducation, du ministre chargé de
l'enseignement supérieur ou du ministre chargé
de l'agriculture et du ministre chargé du budget. 
Article D. 423-35 
Lorsque les missions, les activités et les
ressources du groupement le justifient, des

agents contractuels rémunérés sur le budget de
celui-ci peuvent être recrutés par des contrats à
durée déterminée qui ne peuvent être renouvelés
que par disposition expresse. Les personnels
ainsi recrutés, pour une durée au plus égale à
celle du groupement, n'acquièrent pas de droit
à occuper ultérieurement des emplois dans les
personnes morales membres de celui-ci. Les
dispositions du décret n° 86-83 du 17 janvier
1986 relatif aux dispositions applicables aux
agents non titulaires de l'État pris pour l'appli-
cation de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relati-
vesà la fonction publique de l'État, à l'exception
de ses articles 4 à 8, leur sont applicables. 
Article D. 423-36 
Un état annuel des effectifs du groupement est
transmis au commissaire du Gouvernement et
au membre du corps du contrôle général éco-
nomique et financier.
L'état annuel des effectifs et un bilan des activités
du groupement sont présentés chaque année au
comité technique paritaire académique ou au
comité technique paritaire régional de l'ensei-
gnement agricole. 

Chapitre IV - Les écoles de métiers

Article D. 424-1 
Les écoles de métiers sont régies par les disposi-
tions du décret du 12 juillet 1921qui leur sont ap-
plicables et par l'article 47 du code de l'artisanat. 

Chapitre V - Les lycées de la défense

Section 1 - Dispositions générales
Article R. 425-1 
Les lycées de la défense sont des établissements
d'enseignement relevant du ministre de la défense,
qui en fixe la liste et précise, par arrêté, l'armée et
les autorités de tutelle dont ils dépendent. 
Article R. 425-2 
Les lycées de la défense ont pour vocation à
dispenser : 
1° Un enseignement scolaire, notamment au
profit des enfants de militaires, d'agents du
ministère de la défense et de fonctionnaires, au
titre de l'aide à la famille ; 
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2°Une préparation aux concours d'officiers des
armées et des formations rattachées, au titre de
l'aide au recrutement.
Ils comprennent des classes de l'enseignement
du second degré et des classes préparatoires aux
écoles de formation d'officiers des armées et des
formations rattachées dont la liste est fixée par
arrêté du ministre de la défense. 
Article R. 425-3 
Les lycées de la défense sont commandés par
des officiers supérieurs en activité, chefs d'éta-
blissement, qui exercent leur autorité sur
l'ensemble de l'établissement.
Le commandant du lycée est assisté par au moins
un membre du corps des personnels de direction
d'établissement d'enseignement ou de formation,
de première classe ou de seconde classe, pour les
questions relatives à l'enseignement. 
Article R. 425-4 
La composition, les attributions et les modali-
tésde fonctionnement des conseils de classe,
du conseil intérieur et du conseil de discipli-
ne institués dans chacun des lycées de la
défense sont fixées par arrêté du ministre de
la défense. 
Article R. 425-5 
Le régime des lycées de la défense est l'inter-
nat. Toutefois, la demi-pension peut être
autorisée par le commandant du lycée, dans
des conditions fixées par arrêté du ministre
de la défense. 
Article R. 425-6 
Les cycles annuels d'instruction sont analogues
à ceux des établissements de l'enseignement
public ; les programmes sont conformes à ceux
fixés par le ministre chargé de l'éducation.
Les séries et options d'enseignement des classes
du second degré sont déterminées par arrêté du
ministre de la défense, sur proposition des auto-
rités de tutelle. La nature des classes prépara-
toires est définie conformément aux disposi-
tions de l'article 11 du décret n° 94-1015 du 23
novembre 1994 relatif à l'organisation et au
fonctionnement des classes préparatoires aux
grandes écoles organisées dans les lycées rele-
vant des ministres chargés de l'éducation, de l'a-
griculture et des armées. 

Section 2 - Modalités d'admission et scolarité
Article R. 425-7 
Les lycées de la défense sont réservés aux
enfants de nationalité française. Toutefois, les
enfants de militaires de nationalité étrangère
servant ou ayant servi dans les armées françaises
peuvent demander à être admis dans les classes
de l'enseignement du second degré. 
Article R. 425-8 
Au titre du régime de l'aide à la famille men-
tionné au 1° de l'article R. 425-2, un arrêté du
ministre de la défense fixe les catégories
d'ayants droit et le contingent minimal d'admis-
sions réservé aux enfants de militaires.
Le régime de l'aide au recrutement mentionné
au 2°de l'article R. 425-2 est ouvert à tout jeune
Français.
Les limites d'âge d'accès aux différentes classes
et les conditions d'aptitude à chaque niveau et
classe d'admission sont fixées par arrêté du
ministre de la défense. 
Article R. 425-9 
Les admissions dans les lycées de la défense
sont prononcées chaque année sur proposition
d'une commission de classement qui tient
compte : 
1°Du dossier individuel des candidats ; 
2° Des notes obtenues à l'examen annuel
d'entrée lorsqu'il est requis ; 
3°De la situation de famille dans des conditions
fixées par arrêté du ministre de la défense.
L'admission ne devient définitive qu'après la
visite médicale d'aptitude effectuée par un
médecin du lycée. 
Article R. 425-10 
Les décisions d'admission sont prises par le
ministre de la défense.
Le ministre peut déléguer les décisions d'admis-
sion aux autorités de tutelle, dans des conditions
fixées par arrêté. 
Article R. 425-11 
Par dérogation aux dispositions de l'article R.
425-9, peuvent être admis, sous réserve que
leur niveau scolaire soit suffisant pour suivre
l'enseignement : 
1°Dans les classes de l'enseignement du second
degré et dans la limite de 5 % des élèves admis
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chaque année, des enfants appartenant aux
catégories d'ayants droit fixées par l'arrêté men-
tionné au premier alinéa de l'article R. 425-8 et
placés dans une situation familiale particulière-
ment difficile ; 
2° À titre exceptionnel et par dérogation aux
dispositions du deuxième alinéa de l'article
R. 425-8, dans les classes de l'enseignement
du second degré ou dans les classes prépara-
toires et dans la limite de 3 % des élèves admis
chaque année, des enfants de nationalité
étrangère autres que ceux mentionnés à
l'article R. 425-7. 
Article R. 425-12 
Les décisions d'admission mentionnées à
l'article R. 425-11 sont prises par le ministre
de la défense. 
Article R. 425-13 
Les conditions dans lesquelles se poursuit la
scolarité de l'élève sont arrêtées par le
conseil de classe et peuvent, à l'initiative de
l'intéressé ou de son représentant légal, si
l'élève est mineur, faire l'objet d'un appel
selon des modalités fixées par arrêté du
ministre de la défense. 

Section 3 - Droits et obligations des élèves
Article R. 425-14 
Les élèves sont tenus de se présenter aux exa-
mens et concours qui sanctionnent l'ensei-
gnement reçu.
Les élèves des classes préparatoires admis au
titre de l'aide au recrutement sont tenus de se
présenter au concours militaire correspondant
à leur classe particulière de préparation. Ils peu-
vent, en outre, se présenter à d'autres concours
d'admission dans les écoles de formation
d'officiers des armées et des formations ratta-
chées du ministère de la défense.
Ils peuvent également être autorisés par le
commandant du lycée de la défense à se
présenter, à titre individuel et à leurs frais, à un
ou plusieurs concours d'admission ne relevant
pas du ministère de la défense : 
1° Soit à la fin de la deuxième année du cycle
préparatoire et à titre exceptionnel, après avis
favorable du proviseur du lycée ; 

2° Soit lorsqu'ils redoublent leur deuxième
année, ou se présentent pour la dernière fois en
raison de leur âge à un concours d'accès aux
écoles de formation d'officiers des armées et des
formations rattachées. 
Article R. 425-15 
Le règlement intérieur établi au sein de chaque
lycée de la défense détermine notamment les
règles de comportement et de discipline appli-
cables aux élèves et définit leurs droits et obli-
gations. Il est soumis à l'approbation de l'auto-
rité de tutelle du lycée et porté à la connaissance
de l'ensemble des membres de la communauté
scolaire. Tout manquement au règlement
intérieur peut justifier la mise en œuvre d'une
procédure disciplinaire. 
Article R. 425-16 
Les sanctions applicables aux élèves des lycées
de la défense sont celles prévues à l'article 15 du
décret n° 2006-246 du 1er mars 2006 relatif à
ces établissements. 

Section 4 - Frais de trousseau et de pension
Article R. 425-17 
Les enfants admis au titre de l'aide à la famille
doivent acquitter les frais de trousseau et de pen-
sion dont le montant est fixé chaque année par
arrêté du ministre de la défense. 
Article R. 425-18 
Les familles de militaires et agents du mi-
nistère de la défense dont la situation le jus-
tifie peuvent, après avis du commandant du
lycée, bénéficier de remises totales ou
partielles du montant des frais de trousseau
et de pension. 
Article R. 425-19 
Les décisions de remises mentionnées à
l'article R. 425-18 sont prises par le ministre
de la défense. 
Article R. 425-20 
L'admission au titre de l'aide au recrutement fait
l'objet d'un contrat d'éducation signé par l'élève
ou, s'il est mineur, par son représentant légal ;
dans ce dernier cas, le contrat doit être confirmé
par l'élève à sa majorité.
Le contrat prévoit que les élèves admis au titre
de l'aide au recrutement bénéficient pendant
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toute la durée de leur scolarité d'une exonération
provisoire des frais de trousseau et de pension.
Si, en cours de scolarité, le représentant légal
d'un élève mineur ou un élève majeur ne confir-
me pas le contrat, celui-ci est résilié et les frais
de trousseau et de pension, devenus exigibles,
sont mis à la charge du représentant légal.
L'élève peut néanmoins, à titre onéreux, terminer
l'année scolaire en cours. 
Article R. 425-21 
L'exonération prévue à l'article R. 425-20
devient définitive lorsque : 
1°Dans un délai de six ans à compter du 1er oc-
tobre de l'année d'obtention du baccalauréat : 
a) L'intéressé est nommé au premier grade
d'officier dans l'armée active ou les formations
rattachées ; 
b) L'intéressé, admis dans une école de forma-
tion d'officiers des armées ou des formations
rattachées, est soit radié de l'école pour inapti-
tude physique définitive, soit exclu de l'école
pour insuffisance de résultats ; 
2°Dans un délai maximal d'un an après son départ
du lycée de la défense, l'intéressé entre au service
de l'État pour une durée minimale de trois années,
en particulier au titre d'un contrat d'engagement
dans les armées ou les formations rattachées. Tou-
tefois, en cas de cessation de ce service avant trois
ans pour toute autre cause que l'inaptitude phy-
sique, les sommes dues sont proportionnelles à la
durée du service restant à accomplir pour parfaire
les trois années. 

Chapitre VI - Le Centre national
d'enseignement à distance

Section 1 - Dispositions générales
Article R. 426-1 
Le Centre national d'enseignement à distance
est un établissement public national à caractère
administratif doté de la personnalité civile et de
l'autonomie financière, placé sous la tutelle des
ministres chargés de l'éducation et de l'ensei-
gnement supérieur. 
Article R. 426-2 
Le Centre national d'enseignement à distance
dispense un enseignement et des formations à

distance dans le cadre de la formation initiale et
de la formation professionnelle tout au long de
la vie.
Cet enseignement et ces formations sont
assurés à tous les niveaux de l'enseignement
scolaire et de l'enseignement supérieur dans
le cadre de formations complètes ou particu-
lières. En matière d'enseignement supérieur,
le centre exerce ses missions en coopération
avec les universités et les autres établisse-
ments d'enseignement supérieur.
Le centre favorise le développement, notam-
ment à l'étranger, de cet enseignement et de ces
formations ainsi que des techniques d'ensei-
gnement et de formation à distance. Il participe
à la coopération européenne et internationale en
la matière. 
Article R. 426-3 
Pour l'exercice de ses missions, le Centre national
d'enseignement à distance peut notamment : 
1° Participer à des groupements d'intérêt
public, à des groupements d'intérêt écono-
mique et à des groupements européens
d'intérêt économique ; 
2°Prendre des participations ou créer des filiales ; 
3° Acquérir ou exploiter tout droit de propriété
intellectuelle ; 
4° Concevoir et distribuer des produits ou des
services liés à ses activités ; 
5° Délivrer des attestations ou des certificats
d'établissement. 

Section 2 - Organisation administrative
Article R. 426-4 
Le Centre national d'enseignement à distance
est administré par un conseil d'administration
assisté d'un conseil d'orientation. Il est dirigé par
un directeur général. 
Sous-section 1 - Le conseil d'administration
Article R. 426-5 
Le conseil d'administration du Centre national
d'enseignement à distance comprend dix-huit
membres : 
1°Six représentants de l'État ainsi désignés : 
a) Quatre par les ministres chargés de l'éduca-
tion et de l'enseignement supérieur ; 
b) Un par le ministre chargé de la recherche ; 
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c) Un par le ministre chargé de la formation
professionnelle ; 
2° Six représentants du centre élus par les
personnels de l'établissement et parmi eux, dont : 
a) Trois représentants des personnels ensei-
gnants ; 
b) Trois représentants des personnels adminis-
tratifs et techniques ; 
3° Six personnalités qualifiées désignées par
arrêté des ministres chargés de l'éducation et de
l'enseignement supérieur, dont l'une sur propo-
sition du ministre des affaires étrangères.
Pour chacun des membres mentionnés aux 1°
et 2°, un suppléant est désigné dans les mêmes
conditions que le titulaire.
Le directeur général, le secrétaire général,
l'agent comptable, le membre du corps du
contrôle général économique et financier ainsi
que tout personne dont la présence est jugée utile
par le président assistent aux séances avec voix
consultative. 
Article R. 426-6 
Le président du conseil d'administration du Cen-
tre national d'enseignement à distance, choisi
parmi les membres du conseil d'administration
désignés au titre du 3° de l'article R. 426-5, est
nommé par arrêté des ministres chargés de
l'éducation et de l'enseignement supérieur. 
Article R. 426-7 
Le conseil d'administration règle par ses délibé-
rations les affaires du Centre national d'ensei-
gnement à distance. Il délibère notamment sur : 
1° Les orientations et l'organisation générale
de l'établissement proposées par le directeur
général ; 
2°Le rapport annuel d'activité ; 
3°Le budget et ses modifications ; 
4°Le compte financier et l'affectation du résultat
de l'exercice ; 
5° Le taux des redevances et rémunérations de
toute nature dues au centre ; 
6°Les dons et legs ; 
7° Les acquisitions, aliénations et échanges
d'immeubles ; 
8° Les prises, extensions et cessions de partici-
pations, les créations de filiales ou de tout autre
organisme mentionné à l'article R. 426-3 ; 

9° L'exercice des actions en justice et les trans-
actions ; 
10°L'approbation des concessions ; 
11°Les emprunts ; 
12° Les conditions générales de passation des
marchés.
Il est consulté sur toute question qui lui est
soumise par les ministres chargés de la tutelle
du centre ou par le directeur général.
Dans les limites qu'il détermine, le conseil d'ad-
ministration peut déléguer au directeur général
les pouvoirs prévus aux 5°, 6°, 7° et 9°. Celui-
ci lui rend compte lors de sa plus prochaine
séance des décisions qu'il a prises en vertu de
cette délégation. 
Article R. 426-8 
Les délibérations du conseil d'administration du
Centre national d'enseignement à distance autres
que celles mentionnées aux 3°, 4°, 8° et 11° de
l'article R. 426-7 sont exécutoires de plein droit,
à défaut d'approbation expresse notifiée dans ce
délai, quinze jours après leur réception par les
ministres chargés de l'éducation et de l'ensei-
gnement supérieur si l'un d'eux n'y a pas fait
opposition dans ce délai.
Les décisions prises par le directeur général
par délégation du conseil d'administration et
prises en application du dernier alinéa de l'ar-
ticle R. 426-7 sont exécutoires dans les mêmes
conditions.
Les délibérations relatives aux 8° et 11° du
même article doivent, pour devenir exécutoires,
faire l'objet d'une approbation expresse des
ministres chargés de l'éducation, de l'enseigne-
ment supérieur et du budget.
Les délibérations portant sur le budget ou ses
modifications ainsi que sur le compte financier
sont approuvées par les mêmes ministres dans
les conditions fixées par le décret n° 99-575 du
8 juillet 1999 relatif aux modalités d'approba-
tion de certaines décisions financières des
établissements publics de l'État. 
Article R. 426-9 
Le conseil d'administration du Centre national
d'enseignement à distance se réunit au moins
deux fois par an sur convocation de son prési-
dent. Il peut être réuni à la demande conjointe
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des ministres chargés de la tutelle du centre ou
du directeur général ou de la majorité des mem-
bres du conseil.
Le président fixe l'ordre du jour en accord avec
le directeur général.
Le conseil d'administration ne peut valablement
délibérer que si la moitié au moins des membres
sont présents. Si ce nombre n'est pas atteint, le
conseil est à nouveau convoqué avec le même
ordre du jour dans un délai de quinze jours. Il
peut alors valablement délibérer quel que soit le
nombre des membres présents.
Les délibérations sont prises à la majorité des
suffrages exprimés. En cas de partage des voix,
celle du président est prépondérante. 
Sous-section 2 - Le directeur général et le
secrétaire général
Article R. 426-10 
Le directeur général est un recteur d'académie.
Il assure la direction du Centre national d'ensei-
gnement à distance. À ce titre : 
1° Il conduit la politique générale de l'établisse-
ment dans le cadre des orientations définies par
le conseil d'administration ; 
2° Il prépare les délibérations du conseil
d'administration et en assure l'exécution ; 
3° Il prépare et exécute le budget ; 
4°Il est ordonnateur des recettes et des dépenses ; 
5° Il représente l'établissement en justice et dans
tous les actes de la vie civile ; 
6° Il gère le personnel, donne un avis préalable
à l'affectation à l'établissement des personnels
fonctionnaires, nomme aux emplois pour
lesquels aucune autre autorité n'a pouvoir de
nomination et recrute les personnels contrac-
tuels. Il a autorité sur l'ensemble du personnel
de l'établissement et l'affecte dans les différents
services ; 
7° Il conclut les conventions et marchés, sous
réserve des dispositions de l'article R. 426-7.
Le directeur général est assisté d'un secrétaire
général nommé sur sa proposition par les
ministres chargés de l'éducation et de l'ensei-
gnement supérieur. Il peut également se faire
assister de directeurs adjoints qu'il nomme. Il
peut nommer des ordonnateurs secondaires et
fixer leurs attributions.

Il peut déléguer sa signature.
Sous réserve de l'accord du membre du corps
du contrôle général économique et financier
et d'une ratification par le conseil d'adminis-
tration lors de sa plus prochaine séance, il peut
prendreles décisions de modification du bud-
get qui ne comportent ni augmentation du
montant total des dépenses, ni accroissement
des effectifs, ni diminution du montant total
des recettes, ni virement de crédits entre la
section de fonctionnement et la section des
opérations en capital ou entre les chapitres des
dépenses de personnels et les chapitres des
dépenses de matériel. 
Article R. 426-11 
Tout fonctionnaire nommé à l'emploi de secré-
taire général du Centre national d'enseignement
à distance peut se voir retirer cet emploi dans
l'intérêt du service. 
Sous-section 3 - Le conseil d'orientation
Article R. 426-12 
Le conseil d'orientation du Centre national
d'enseignement à distance est composé de deux
collèges.
Le collège interne comprend douze membres,
dont : 
1° Neuf représentants élus des personnels du
centre, parmi lesquels six représentants des
personnels enseignants ; 
2° Trois représentants des usagers du centre
nommés par arrêté des ministres chargés de
l'éducation et de l'enseignement supérieur sur
proposition du directeur général.
Pour chaque titulaire, un suppléant est désigné
dans les mêmes conditions.
Le collège externe comprend douze membres
nommés en raison de leurs compétences par
arrêté des ministres chargés de l'éducation et de
l'enseignement supérieur sur proposition du
directeur général, dont : 
1° Six personnalités compétentes en matière
d'éducation, d'enseignement supérieur ou de
recherche publique ; 
2° Trois personnalités du monde économique
et social ; 
3°Trois personnalités étrangères, dont deux au
moins appartenant à un État membre de la
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Communauté européenne ou d'un autre État
partie à l'accord sur l'Espace économique
européen. 
Article R. 426-13 
Le président du conseil d'orientation du Centre
national d'enseignement à distance est nommé
par arrêté des ministres chargés de l'éducation
et de l'enseignement supérieur parmi les mem-
bres du collège externe.
Le conseil d'orientation se réunit au moins deux
fois par an en séance plénière. Le collège externe
se réunit au moins une fois par an en formation
restreinte.
Le conseil d'orientation donne son avis sur
toutesles questions relatives à la politique de
l'établissement dont il est saisi par le conseil
d'administration ou par le directeur général.
Il émet un avis sur le rapport d'activité du centre.
Cet avis est transmis au conseil d'administration.
Le directeur général et les membres de la direc-
tion qu'il désigne en accord avec le président
assistent aux séances plénières avec voix
consultative.
Le président du conseil d'orientation peut inviter
à participer aux réunions toute personne dont il
juge la présence utile. 
Sous-section 4 - Dispositions diverses
Article R. 426-14 
Les membres du conseil d'administration et du
conseil d'orientation du Centre national
d'enseignement à distance sont élus ou nommés
pour une durée de trois ans renouvelable.
Le mandat des membres cesse lorsqu'ils
perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été
élus ou nommés.
En cas de vacance de siège pour quelque cause
que ce soit survenant plus de trois mois avant
l'expiration du mandat, un remplaçant est dési-
gné dans les mêmes conditions pour la durée du
mandat restant à courir. 
Article R. 426-15 
Les modalités d'élection des représentants du
personnel au conseil d'administration et au
conseil d'orientation du Centre national d'en-
seignement à distance sont fixées par arrêté des
ministres chargés de l'éducation et de l'ensei-
gnement supérieur. 

Article R. 426-16 
Les membres du conseil d'administration et du
conseil d'orientation du Centre national
d'enseignement à distance exercent leurs fonc-
tions à titre gratuit. Toutefois, leurs frais de
déplacement et de séjour sont pris en charge
dans les conditions prévues par la réglementa-
tion applicable aux fonctionnaires de l'Etat. 
Article R. 426-17 
Outre les services rattachés à la direction géné-
rale, le Centre national d'enseignement à dis-
tance comprend des instituts, une école d'ingé-
nierie de la formation à distance et des unités
communes de services.
Les instituts et l'école d'ingénierie de la formation
à distance sont créés et supprimés par le conseil
d'administration sur proposition du directeur
général après avis du conseil d'orientation.
Les unités communes de services sont créées
par décision du directeur général et rattachées
soit à la direction générale, soit à un ou plusieurs
instituts.
Les directeurs des instituts et de l'école et les
responsables des unités communes de services
sont nommés par le directeur général. 

Section 3 - Organisation financière
Article R. 426-18 
Les ressources du Centre national d'enseigne-
ment à distance comprennent : 
1° Les subventions et les fonds de concours
attribués notamment par l'Etat, les collectivités
publiques et la Communauté européenne ; 
2° Les droits, redevances et produits de toute
nature résultant de ses activités ; 
3° Les versements au titre de la taxe d'appren-
tissage ; 
4°Les versements au titre de la participation des
employeurs au financement de la formation
professionnelle continue ; 
5° Les produits des conventions ou contrats,
notamment de travaux ou d'études ; 
6°Les revenus des biens meubles et immeubles
de l'établissement ; 
7°Le produit des aliénations ; 
8°Les contributions privées, les dons et legs ; 
9°Les emprunts ; 
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10° D'une manière générale, toutes les recettes
autorisées par les lois et règlements. 
Article R. 426-19 
Les dépenses du Centre national d'enseigne-
ment à distance comprennent les frais de
personnel, de fonctionnement et d'équipement
et, d'une manière générale, toutes les dépenses
nécessaires aux activités de l'établissement. 
Article R. 426-20 
Le Centre national d'enseignement à distance
met en place une comptabilité analytique qui
distingue les activités commerciales des autres
activités. 
Article R. 426-21 
L'agent comptable du Centre national d'ensei-
gnement à distance est nommé, sur proposition
du directeur général, par arrêté des ministres
chargés de l'éducation, de l'enseignement supé-
rieur et du budget. 
Article R. 426-22 
Des régies d'avances et de recettes peuvent être
créées auprès de l'établissement dans les condi-
tions fixées par le décret n°92-681 du 20 juillet
1992 relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics. 
Article R. 426-23 
Les fonds du Centre national d'enseignement
à distance sont déposés chez un comptable
du Trésor ou auprès de tout autre organisme
habilité.
Toutefois, une fraction des fonds, définie en
accord avec les ministres chargés de l'éduca-
tion, de l'enseignement supérieur et du budget,
peut être placée librement après avis de l'agent
comptable. 
Article R. 426-24 
Conformément au décret n° 2005-757 du 4
juillet 2005 relatif au contrôle financier au
sein des établissements publics administratifs
de l'État, le Centre national d'enseignement à
distance est soumis au contrôle financier pré-
vupar le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005
relatif au contrôle financier au sein des admi-
nistrations de l'État. Les attributions du mem-
bre du corps du contrôle général économique
et financier et les modalités d'exercice de son
contrôle sont précisées, en tant que de besoin,

par arrêté des ministres chargés de
l'éducation, de l'enseignement supérieur et du
budget. 

TITRE III - LES CENTRES DE FORMATION
D'APPRENTIS

Chapitre unique - Création et fonc-
tionnement des centres de formation
d'apprentis, des sections d'apprentis-
sage et des unités de formation par
apprentissage

Section 1 - Institutions et personnel
Article R. 431-1 
Les règles relatives aux modalités de conclu-
sion des conventions portant création de centres
de formation d'apprentis, de sections d'appren-
tissage et d'unités de formation par appren-
tissageainsi que leurs modalités de renouvelle-
ment sont respectivement fixées par les articles
R. 116-1, R. 116-2, R. 116-3-1, R. 116-9, R.
116-12, R. 116-14, R. 116-14-1 et par les arti-
cles R. 116-18 à R. 116-23 du code du travail.
Les règles relatives à la dénonciation des
conventions sont fixées par les articles R. 116-
35, R. 116-36 et R. 116-31 du même code. 
Article R. 431-2 
Les règles relatives aux modalités d'organisa-
tion administrative et pédagogique des centres
de formation d'apprentis, des sections
d'apprentissage et des unités de formation par
apprentissage sont fixées par les articles R. 116-
3, R. 116-4 à R. 116-8, R. 116-10, R. 116-11, R.
116-13 et R. 116-32-1 du code du travail. 
Article R. 431-3 
Les règles relatives aux dispositions financières
des conventions portant création de centres de
formation d'apprentis ou de sections d'appren-
tissage sont fixées par les articles R. 116-15 à R.
116-17-1 du code du travail. 
Article R. 431-4 
Les règles relatives au recrutement et aux
qualifications exigées du directeur et du
personnel enseignant des centres de formation
d'apprentis sont fixées par les articles R. 116-26
à R. 116-29 du code du travail. 
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Section 2 - Contrôle
Article R. 431-5 
Les règles relatives au contrôle de l'activité et
du fonctionnement administratif et financier
des centres de formation d'apprentis et des
sections d'apprentissage sont fixées par l'article
R. 116-33 du code du travail. 
Article R. 431-6 
Le contrôle pédagogique de la formation donnée
aux apprentis, mentionné à l'article R. 116-34
du code du travail, est assuré par le service
académique de l'inspection de l'apprentissage,
dans les conditions fixées par l'article R. 241-22
du présent code. 

Section 3 - Centres de formation d'apprentis
agricoles et sections d'apprentissage
agricoles
Article R. 431-7 
Les règles relatives aux centres de formation
d'apprentis agricoles sont fixées par l'article R.
811-46 du code rural. 

TITRE IV - LES ÉTABLISSEMENTS
D'ENSEIGNEMENT PRIVÉS

Chapitre Ier - L'ouverture des établis-
sements d'enseignement privés

Section 1 - L'ouverture des établissements
d'enseignement du premier degré privés
Sous-section 1 - Conditions générales
d'ouverture
Article R. 441-1 
Un registre spécial est ouvert dans chaque mairie
pour recevoir les déclarations des personnes qui
veulent établir des écoles privées.
Chaque déclaration indiquant la nature de
l'école qu'il s'agit d'ouvrir est signée sur le
registre par le demandeur et par le maire qui en
fait immédiatement établir quatre copies.
L'une de ces copies est affichée à la porte de la
mairie, où elle demeure pendant un mois. L'ob-
servation de cette formalité est prouvée par un
certificat d'affichage que le maire dresse, signe
et envoie directement, dans les trois jours de la
déclaration, à l'inspecteur d'académie, directeur

des services départementaux de l'éducation
nationale.
Les trois autres copies sont, ainsi que le récé-
pissé mentionné par le deuxième alinéa de
l'article L. 441-1, remises gratuitement par le
maire au demandeur qui en adresse une au
préfet et une autre au procureur de la Répu-
blique ; il lui en est délivré récépissé.
La troisième copie est adressée par le deman-
deur à l'inspecteur d'académie, qui tient un
registre spécial ouvert à cet effet.
Le demandeur adresse à l'inspecteur d'académie,
en même temps que la copie de sa déclaration : 
1°Les pièces énumérées dans le premier alinéa
de l'article L. 441-2 ; 
2° Celles qui sont destinées à établir qu'il est
français ou ressortissant d'un autre État membre
de la Communauté européenne ou d'un autre
État partie à l'accord sur l'Espace économique
européen.
Récépissé de toutes ces pièces est donné au
demandeur par l'inspecteur d'académie.
Ces mêmes formalités sont exigées de toute
personne qui succède à une autre dans la direc-
tion d'une école privée. 
Article R. 441-2 
À l'expiration d'un délai de huit jours à comp-
ter de la réception de la déclaration, le maire
fait savoir par écrit au recteur d'académie, qui
en informe le préfet, à l'inspecteur d'acadé-
mie, directeur des services départementaux de
l'éducation nationale, ainsi qu'au demandeur,
s'il s'oppose ou non à l'ouverture de l'école.
Dans le cas où il fait opposition, sa décision
est motivée. 
Article R. 441-3 
Le délai d'un mois accordé à l'inspecteur d'aca-
démie, directeur des services départementaux
de l'éducation nationale, pour faire opposition
court du jour où a été délivré le récépissé, prévu
au neuvième alinéa de l'article R. 441-1, des
pièces qui doivent lui être adressées. 
Article R. 441-4 
Quand l'inspecteur d'académie, directeur des
services départementaux de l'éducation natio-
nale, fait opposition à l'ouverture d'une école, il
en informe le recteur d'académie et lui transmet

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



le dossier de l'affaire. Il notifie également par
écrit sa décision au demandeur en lui faisant
connaître les motifs pour lesquels son opposi-
tion est fondée. Le recteur de l'académie fait
connaître au préfet la décision prise. 

Sous-section 2 - Conditions particulières
d'ouverture d'école primaire privée avec
pensionnat
Article R. 441-5 
Toute personne qui veut ouvrir un pensionnat
primaire privé doit justifier qu'elle s'est soumise
aux prescriptions édictées par les articles L.
441-1 à L. 441-4.
Les dispositions des articles R. 441-1 à R. 441-
4 sont applicables à ces pensionnats.
Le plan joint à la demande indique avec préci-
sion la destination de chacune des pièces affec-
tées au pensionnat, ainsi que la dimension
desdites pièces. 
Article R. 441-6 
La personne qui veut ouvrir à la fois une école
privée et un pensionnat primaire privé peut
accomplir simultanément les formalités pres-
crites tant pour le pensionnat que pour l'école. 
Article D. 441-7 
À défaut d'opposition à l'ouverture d'un pen-
sionnat privé ainsi que dans le cas où l'opposi-
tion formée a été levée, le préfet détermine, sur
le rapport de l'inspecteur d'académie, après avis
du conseil départemental de l'éducation natio-
nale, le nombre maximum d'élèves qui peuvent
être admis dans le local affecté en pensionnat et
le nombre des maîtres nécessaires pour la
surveillance de ces élèves. Il en fait mention sur
le plan du local ; le plan est renvoyé au deman-
deur, qui est tenu de le présenter aux autorités
préposées à la surveillance des écoles chaque
fois qu'il en est requis. 
Article R. 441-8 
Toute personne qui reçoit des pensionnaires
tient un registre sur lequel elle inscrit les noms,
prénoms, le lieu et la date de naissance de ses
élèves pensionnaires, la date de leur entrée et
celle de leur sortie.
Chaque année elle transmet, avant le 1 novembre,
à l'inspecteur d'académie, directeur des services

départementaux de l'éducation nationale, un
rapport sur la situation et le personnel de son
établissement. 
Article D. 441-9 
Aucun pensionnat primaire ne peut être établi
dans des locaux dont le voisinage serait reconnu
dangereux pour la moralité ou la santé des
élèves. 
Article R. 441-10 
Lorsque, par application des articles L. 241-
5 et L. 441-4, un pensionnat primaire se trou-
ve dans le cas d'être fermé, le préfet, l'inspec-
teur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale, et
le procureur de la République prennent toute
mesure pour avertir les personnes responsa-
bles des élèves et assurer provisoirement
l'accueil des élèves pensionnaires. 

Section 2 - L'ouverture des établisse-
ments  d'ense ignement  du second
degré privés
Sous-section 1 - Délivrance des certificats de
stage
Article D. 441-11 
Le certificat de stage est délivré par le recteur de
l'académie dans le ressort de laquelle le postu-
lant se propose d'ouvrir un établissement, sur
avis du conseil académique de l'éducation
nationale. Il énonce : 
1° Les nom, prénoms, âge et lieu de naissance
du postulant ; 
2°La nature et la durée des fonctions exercées,
attestées par le chef de chaque établissement
dans lequel le stage a été accompli. 
Article D. 441-12 
Les délibérations des conseils académiques de
l'éducation nationale portant propositions de
dispense de stage sont motivées. 
Sous-section 2 - Opposition à l'ouverture
d'un établissement d'enseignement secon-
daire privé
Article R. 441-13 
La décision par laquelle le recteur d'académie,
le préfet ou le procureur de la République
s'opposent à l'ouverture d'un établissement
privé d'enseignement secondaire est motivée.
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Elle est notifiée par le recteur au demandeur. 
Article R. 441-14 
Lorsque, par application des articles L. 441-9 et
L. 914-6, un établissement d'enseignement du
second degré privé se trouve dans le cas d'être
fermé, le recteur d'académie, le préfet et le
procureur de la République prennent toute
mesure pour avertir les personnes responsables
des élèves et assurer provisoirement l'accueil
des élèves pensionnaires. 
Sous-section 3 - Dispositions particulières
Article R. 441-15 
L'autorité compétente pour prendre les déci-
sions après l'avis du conseil académique de
l'éducation nationale dans les matières men-
tionnées aux 1°, 2°et 3°de l'article L. 234-6 est
le recteur de l'académie. 

Section 3 - L'ouverture des établissements
d'enseignement technique privés
Article D. 441-16 
Est école technique privée tout établissement
fondé et entretenu par un particulier, par une
société, par une association, par un syndicat
ou un groupement, donnant un enseignement
sur place, commun à un certain nombre d'élè-
ves, constituant un cycle d'études obligatoire
dans toutes ses parties et mettant l'élève dans
l'impossibilité d'occuper simultanément un
emploi.
Cet enseignement a pour objet la préparation
théorique et pratique à l'exercice d'une profes-
sion industrielle ou commerciale complétée par
des connaissances d'enseignement général. 

Chapitre II - Rapports entre l'État et
les établissements d'enseignement
privés

Section 1 - Contrôle de l'État sur les établis-
sements d'enseignement privés
Sous-section 1 - Dispositions applicables à
tous les établissements d'enseignement privés
Paragraphe 1 - Registre du personnel
Article R. 442-1 
Dans toute école ou établissement d'enseigne-
ment privé, un registre spécial est ouvert pour

recevoir les nom, prénoms, nationalité, date et
lieu de naissance des personnels, l'indication
des emplois qu'ils occupaient précédemment
ainsi que la nature et la date d'obtention de leur
brevet de capacité mentionné à l'article L. 914-
3 et de leurs diplômes.
Ce registre est présenté aux autorités préposées
à la surveillance et à l'inspection, mentionnées à
l'article L. 241-4, quand elles inspectent les
établissements d'enseignement du premier et du
second degré.
L'établissement signale dans les mêmes condi-
tions toute modification aux renseignements
figurant dans le registre du personnel. 
Paragraphe 2 - Établissements bénéficiant d'une
garantie d'emprunt
Article D. 442-2 
Les établissements privés dont les travaux de
construction ou d'aménagement sont financés
par des emprunts garantis par l'État doivent
préparer leurs élèves à l'obtention de diplômes
délivrés ou reconnus par l'État. Ils sont soumis
aux contrôles pédagogiques effectués par le
ministre chargé de l'éducation ou le ministre
chargé de l'agriculture. 
Article D. 442-3 
Les travaux financés au moyen d'emprunts
garantis par l'État ont pour objet soit l'extension,
le premier équipement ou les grosses répara-
tions de locaux d'enseignement existants, soit la
construction et l'aménagement de nouveaux
locaux d'enseignement.
Ces travaux correspondent à une implantation
rationnelle, compte tenu de la carte scolaire, des
possibilités de recrutement du personnel ensei-
gnant et des besoins scolaires à satisfaire.
Les travaux financés respectent les normes
en vigueur telles qu'elles sont fixées par
les ministères responsables pour les cons-
tructions scolaires des établissements
d'enseignement publics qui relèvent de
leur compétence. 
Article D. 442-4 
Les groupements ou associations privés à
caractère national auxquels peut être accordée
la garantie de l'État pour les emprunts qu'ils
émettent doivent être expressément autorisés
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par leurs statuts à effectuer au profit de leurs
membres toutes les opérations financières que
comportent lesdits emprunts, notamment la
constitution de sûretés, le service des annuités
et la répartition du produit et des charges des
émissions. 
Article D. 442-5 
La garantie de l'État ne peut être octroyée qu'aux
emprunts pour lesquels des garanties complé-
mentaires ont été constituées : 
1°Garanties réelles apportées par les établisse-
ments bénéficiaires ; 
2° Création d'un fonds de garantie mutuelle
constitué par le groupement ou l'association
emprunteur, et alimenté par des cotisations
spéciales des établissements bénéficiaires et par
un prélèvement obligatoire de 10 % des
emprunts émis. 
Article D. 442-6 
Les demandes de garantie de l'État sont soumi-
ses à l'instruction d'une commission interminis-
térielle présidée par un conseiller maître ou un
conseiller référendaire de la Cour des comptes et
comprenant un représentant du ministre chargé
du budget, du ministre chargé de l'éducation, du
ministre de l'intérieur, du ministre chargé du
travail, du ministre chargé de l'agriculture et du
secrétariat général du Gouvernement.
La liste des travaux pouvant être financés au
moyen d'emprunts garantis par l'État confor-
mément aux dispositions des articles D. 442-2 à
D. 442-5 est fixée par arrêté du Premier ministre,
du ministre chargé du budget et du ministre
chargé de l'éducation ou du ministre chargé de
l'agriculture.
La garantie de l'État est octroyée par arrêté du
ministre de l'économie et des finances. 
Sous-section 2 - Dispositions applicables aux
établissements d'enseignement privés placés
sous contrat d'association ou sous contrat
simple
Paragraphe 1 - Organisation pédagogique
Article D. 442-7 
Les règles générales d'organisation des forma-
tions et des enseignements et les programmes
sont applicables aux établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat, conformément

aux articles D. 321-18 à D. 321-27, D. 331-47 à
D. 331-61, D. 332-1 à D. 332-15 et D. 333-1 à
D. 333-18. 
Article D. 442-8 
Les établissements d'enseignement privés sont
organisés selon les mêmes structures pédago-
giques que celles des établissements d'ensei-
gnement publics. Ils sont, à cet effet, divisés en
unités autonomes.
Les établissements d'enseignement privés sous
contrat font figurer dans leur dénomination le
terme d'école, de collège ou de lycée suivi, en
application des dispositions prévues par l'article
L. 471-2, du mot “privé “ 
Paragraphe 2 - Contrôle financier et adminis-
tratif
Article R. 442-9 
Les préfets sont institués ordonnateurs secon-
daires pour le paiement des dépenses auxquel-
les donne lieu l'application des textes réglant
les rapports entre l'État et les établissements
d'enseignement privés.
Les préfets peuvent déléguer leur signature soit
au recteur d'académie, soit à l'inspecteur d'aca-
démie, directeur des services départementaux
de l'éducation nationale. 
Article R. 442-10 
Les trésoriers-payeurs généraux sont compta-
bles assignataires des dépenses mentionnées à
l'article R. 442-9. 
Article R. 442-11 
La rémunération des maîtres contractuels ou
auxiliaires et des maîtres agréés exerçant
respectivement leur enseignement dans les
classes placées sous le régime de l'association
ou sous le régime du contrat simple est mandatée
mensuellement et à terme échu, selon les règles
applicables au paiement des traitements des
maîtres de l'enseignement public.
À l'appui du premier mandat de rémunération
adressé au trésorier-payeur général sont jointes
les pièces justificatives suivantes, établies en
triple exemplaire : 
1°La fiche d'identification du maître comportant
notamment les renseignements d'état civil et de
situation de famille ainsi que les éléments de
base de rémunération. Cette fiche est signée par
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le maître, attestée par le chef d'établissement et
visée par l'ordonnateur ; 
2° La copie du contrat individuel ou de la déci-
sion portant agrément du maître ou, le cas
échéant, copie de la délégation rectorale s'il
s'agit d'un maître auxiliaire ; 
3° Le cas échéant, l'état signé par le chef d'éta-
blissement et visé par l'ordonnateur, faisant
apparaître, pour chaque maître n'assurant pas un
service complet, le nombre d'heures d'ensei-
gnement assuré ; 
4° Le cas échéant, le relevé signé par le chef
d'établissement et visé par l'ordonnateur des jour-
nées d'absence ou de congé non rémunérées.
Copie certifiée de tout acte, contrat, décision ou
déclaration portant modification des documents
énumérés ci-dessus est annexée, en triple exem-
plaire, au mandat de paiement correspondant.
En outre, la copie certifiée par l'ordonnateur du
contrat simple ou du contrat d'association
conclu avec l'établissement est produite par
l'ordonnateur ou comptable assignataire. 
Article R. 442-12 
Les heures supplémentaires de remplacement,
de suppléance ou d'enseignement partiel effec-
tuées dans les conditions prévues à l'article 8 du
décret n° 60-746 du 28 juillet 1960 relatif aux
conditions financières de fonctionnement
(personnel) des classes sous contrat simple et à
l'article 10 du décret n° 60-745 du 28 juillet
1960 relatif aux conditions de fonctionnement
(personnel et matériel) des classes sous contrat
d'association font l'objet de mandatements
distincts. À l'appui de chaque mandat sont jointes,
en triple exemplaire, les pièces justificatives
suivantes : 
1° La décision de l'autorité académique autori-
sant le bénéficiaire à effectuer des heures sup-
plémentaires de remplacement, de suppléance
ou d'enseignement partiel ; 
2° Le décompte, des heures effectuées, signé
par l'intéressé, attesté par le chef d'établissement
et visé par l'ordonnateur. 
Article R. 442-13 
Le remboursement total ou partiel des charges
sociales et fiscales, prévu par l'article 5 du décret
n° 60-746 du 28 juillet 1960 mentionné à

l'article R. 442-12, fait l'objet d'un titre de
perception établi par l'ordonnateur. Ce titre de
perception est recouvré par le trésorier-payeur
général assignataire des dépenses et imputé au
compte “Dépenses des ministères annulées par
suite de reversements de fonds” 
Article R. 442-14 
Le forfait d'externat prévu au deuxième alinéa
de l'article L. 442-9 est mandaté trimestrielle-
ment et à terme échu.
À l'appui du mandat afférent au premier
trimestre de l'année scolaire sont jointes, en triple
exemplaire, les pièces justificatives suivantes : 
1° L'état nominatif des élèves inscrits au 15
novembre de chaque année dans les classes
placées sous contrat. Cet état est signé par le
chef d'établissement et visé par l'ordonnateur ; 
2° La déclaration du chef d'établissement
faisant connaître, le cas échéant, le montant de
la participation allouée par les collectivités
locales.
En cas de changement au cours des trimestres
suivants, un état modificatif, en triple exem-
plaire, est joint aux mandatements ultérieurs. 
Article R. 442-15 
Le contrôle administratif des établissements
d'enseignement placés sous le régime du contrat
simple ou du contrat d'association incombe à
l'inspection générale de l'administration de
l'éducation nationale et de la recherche ainsi
qu'aux autorités académiques compétentes
conformément aux règles applicables dans
l'enseignement public.
Ce contrôle est exercé dans le secteur sous
contrat de l'établissement. Il porte sur
l'observation des textes législatifs et régle-
mentaires applicables à l'établissement et sur
l'accomplissement des engagements sous-
crits par celui-ci.
Les inspecteurs généraux de l'administra-
tion de l'éducation nationale et de la recher-
che disposent des pouvoirs d'investigation
financière nécessaires à l'accomplissement
de cette mission. 
Article R. 442-16 
Le contrôle financier des établissements
d'enseignement placés sous le régime du contrat
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simple ou du contrat d'association incombe au
trésorier-payeur général du département du
siège de l'établissement, en liaison avec les
inspecteurs généraux de l'administration de
l'éducation nationale et de la recherche et les
services académiques. Il est exercé dans les
conditions définies aux articles R. 442-17 à R.
442-21.
Les établissements mentionnés au premier
alinéa sont également soumis aux vérifications
de l'inspection générale des finances. 
Article R. 442-17 
Le contrôle exercé par le trésorier-payeur
général a pour objet de : 
1°Vérifier l'exactitude des divers éléments pris
en compte dans les mandatements énumérés
aux articles R. 442-11, R. 442-12 et R. 442-14 ; 
2° S'assurer que les contributions demandées
aux familles des externes simples des classes
placées sous contrat d'association sont confor-
mes aux clauses du contrat ; 
3° Vérifier la conformité de l'utilisation par
l'établissement de la contribution de l'État prévue
aux articles L. 442-9 et R. 442-45 à R. 442-47 ; 
4° Déterminer si le taux de réduction des rede-
vances de scolarité, tél. qu'il est prévu à l'article
9 du décret n° 60-746 du 28 juillet 1960 men-
tionné à l'article R. 442-12, correspond effecti-
vement à la prise en charge par l'État des traite-
ments des maîtres agréés. 
Article R. 442-18 
Pour l'exercice du contrôle financier prévu aux
articles R. 442-9 à R. 442-17, les établissements
sont tenus : 
1°De conserver et de présenter à toute réquisition
du trésorier-payeur général ou de son délégué co-
pie de toutes les pièces justificatives énumérées
aux articles R. 442-11, R. 442-12 et R. 442-14 ; 
2°D'adresser au trésorier-payeur général, dans
les trois mois suivant la clôture de l'exercice, les
comptes de résultats de l'exercice écoulé. Si
l'établissement titulaire d'un contrat a bénéficié
de ressources afférentes à la taxe d'apprentissage,
l'emploi de ces ressources doit être retracé en
détail sous une rubrique spéciale. 
Article R. 442-19 
Les établissements placés sous contrat

d'association sont tenus d'organiser leur
comptabilité de manière telle que celle-ci
fasse apparaître distinctement pour le secteur
de l'établissement placé sous le régime du
contrat : 
1°Les charges et les produits de l'exercice ; 
2°Les résultats ; 
3°La situation des immobilisations et le tableau
des amortissements correspondants.
Cette comptabilité, qui est tenue à la disposition
du trésorier-payeur général ou de son délégué,
s'inspire du plan comptable général approuvé
par arrêté du 22 juin 1999 du ministre de la
justice, du ministre chargé de l'économie et du
ministre chargé du budget. 
Article R. 442-20 
Le rapport de vérification du trésorier-payeur
général est communiqué au chef de l'établisse-
ment, qui doit produire ses observations dans un
délai d'un mois.
Passé ce délai, un exemplaire de ce rapport,
complété le cas échéant par les observations du
chef d'établissement et par les nouvelles obser-
vations du trésorier-payeur général, est adressé
au ministre chargé de l'éducation par l'intermé-
diaire du recteur d'académie.
Un autre exemplaire est adressé au ministre
chargé du budget. 
Article R. 442-21 
Lorsque le trésorier-payeur général constate des
manquements graves aux clauses financières
du contrat simple ou du contrat d'association, il
suspend le paiement des mandats établis au bé-
néfice de l'établissement si la direction de celui-
ci est en cause, ou le paiement des rémunéra-
tions des maîtres reconnus responsables des
manquements constatés.
Le paiement ne peut ensuite intervenir que sur
réquisition de l'ordonnateur. 
Sous-section 3 - Dispositions applicables aux
établissements d'enseignement privés hors
contrat
Article D. 442-22 
Le contenu des connaissances requis des élèves
des établissements d'enseignement privés hors
contrat est fixé par les articles D. 131-11 à D.
131-16. 
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Section 2 - Demandes d'intégration d'éta-
blissements d'enseignement privés dans
l'enseignement public
Sous-section 1 - Dispositions générales
Article R. 442-23 
Les demandes présentées en application de
l'article L. 442-4, et tendant à obtenir l'intégra-
tion d'un établissement d'enseignement privé
dans l'enseignement public, sont présentées par
la personne physique ou morale qui est à la fois
partie au contrat d'enseignement passé avec les
parents des élèves et employeur, le cas échéant,
des maîtres et du personnel d'administration et
qui a la jouissance des biens meubles et
immeubles affectés à l'établissement. 
Article R. 442-24 
Dans le cas où les droits et obligations définis à
l'article R. 442-23 sont partagés entre plusieurs
personnes physiques ou morales, les demandes
sont présentées par l'ensemble de celles-ci agis-
sant conjointement ou représentées par un
mandataire. 
Article R. 442-25 
Le préfet de département instruit la demande, en
liaison avec le recteur d'académie et la collecti-
vité publique intéressée. 
Article R. 442-26 
Les établissements d'enseignement privés du
premier et du second degré et les écoles privées
d'enseignement technique régulièrement
ouverts qui demandent à être intégrés dans
l'enseignement public doivent : 
1° Répondre à un besoin scolaire apprécié par
le recteur de l'académie ; 
2°Présenter une situation de postes d'enseigne-
ment telle que ceux-ci soient en majorité tenus,
au moment de l'intégration, par des maîtres
aptes à être titularisés dans les cadres de l'ensei-
gnement public.
Les demandes sont présentées conformément aux
dispositions des articles R. 442-23 à R. 442-25. 
Sous-section 2 - Dispositions relatives au
personnel
Article R. 442-27 
Les dispositions relatives aux maîtres laïcs d'un
établissement d'enseignement privé qui a été
intégré dans l'enseignement public sont fixées

par les articles 2 à 15 du décret n°60-388 du 22
avril 1960 relatif à l'intégration d'établisse-
ments d'enseignement privés dans l'enseigne-
ment public. 
Sous-section 3 - Dispositions relatives aux
immeubles et au matériel
Article R. 442-28 
Tout établissement d'enseignement privé qui
demande son intégration dans l'enseignement
public doit disposer de locaux appropriés. Un
rapport est établi conjointement par l'autorité
académique et la collectivité publique de ratta-
chement sur l'état général de ces locaux et sur
leur adaptation à l'usage d'établissement
d'enseignement. 
Article R. 442-29 
Si l'établissement d'enseignement est
propriétaire des immeubles utilisés pour son
fonctionnement, l'acceptation de la demande
d'intégration ne devient définitive qu'à comp-
ter de la cession à la collectivité intéressée
soit de la propriété, soit de la jouissance de
ces immeubles. 
Article R. 442-30 
Si l'établissement est usufruitier, locataire ou
occupant à un titre quelconque, l'acceptation de
la demande ne devient définitive qu'à compter
de la cession du droit de jouissance à la collec-
tivité intéressée, avec l'accord du propriétaire et
pour une durée maximale de neuf ans.
Un état des lieux contradictoire, auquel inter-
viennent la collectivité, l'établissement et le
propriétaire, est dressé dans le mois de la
conclusion de l'acte constatant la cession de
jouissance. 
Article R. 442-31 
L'acceptation de la demande d'intégration peut
entraîner le transfert à la collectivité intéressée
des droits détenus par l'établissement sur le
matériel et l'équipement des locaux.
Pour les matériels ou équipements dont
l'établissement est seulement détenteur, l'accord
du propriétaire au transfert prévu ci-dessus est
joint à la demande d'intégration avec un inven-
taire évaluatif détaillé. 
Article R. 442-32 
Dans les établissements d'enseignement privés
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du premier degré, du second degré et dans les
écoles privées d'enseignement technique
régulièrement ouverts qui seront intégrés dans
l'enseignement public, les locaux qui sont
réservés à l'exercice du culte gardent leur
affectation. Les services d'aumônerie sont
maintenus dans les conditions prévues par les
articles R. 141-1 à R. 141-8. 

Section 3 - Contrat d'association à l'ensei-
gnement public passé avec l'État par les éta-
blissements d'enseignement privés
Sous-section 1 - Le contrat d'association
Article R. 442-33 
Peuvent demander à passer avec l'État un
contrat d'association à l'enseignement public les
établissements d'enseignement privés du pre-
mier degré et du second degré ouverts depuis
cinq ans au moins à la date d'entrée en vigueur
du contrat. Toutefois, ce délai peut être ramené,
par décision du préfet du département, à un an
dans les quartiers nouveaux des zones urbaines
lorsque ces quartiers comprennent au moins
300 logements neufs.
Les classes des établissements faisant l'objet
de la demande de contrat doivent répondre à
un besoin scolaire reconnu, apprécié confor-
mément aux dispositions de l'article L. 442-5,
et en ce qui concerne les classes des établisse-
ments du second degré, en fonction des sché-
mas prévisionnels, des plans régionaux et de la
carte des formations supérieures prévus aux
articles L. 214-1 et L. 214-2. Le contrat ne peut
être conclu que dans les conditions fixées par
l'article L. 442-14.
Les conditions fixées par l'article L. 442-13 à la
conclusion des contrats s'apprécient, notam-
ment en ce qui concerne les effectifs, dans le ca-
dre du département pour le premier degré et le
premier cycle du second degré et dans le cadre
de la région pour les lycées.
Les établissements présentent leurs deman-
des suivant les conditions fixées par les
articles R. 442-59 à R. 442-61. Pour les
classes faisant l'objet de la demande de
contrat, ils disposent de locaux et d'instal-
lations appropriés. 

Article R. 442-34 
Les établissements privés demandeurs justifient
que leurs directeurs et leurs maîtres possèdent
les titres de capacité prévus selon les dispositions
du décret n°60-386 du 22 avril 1960 relatif aux
titres de capacité dont doivent justifier les direc-
teurs et maîtres des établissements d'enseigne-
ment privés placés sous contrat. 
Article R. 442-35 
Les classes sous contrat d'association respectent
les programmes et les règles appliquées dans
l'enseignement public en matière d'horaires sauf
dérogation accordée par le recteur d'académie
en considération de l'intérêt présenté par une
expérience pédagogique. 
Article R. 442-36 
L'organisation des services d'enseignement,
dans les classes sous contrat d'association, fait
l'objet d'un tableau de service soumis aux auto-
rités académiques.
L'instruction religieuse peut être dispensée soit
aux heures non occupées par l'emploi du temps
des classes, soit à la première ou à la dernière
heure de l'emploi du temps de la matinée ou de
l'après-midi.
Les autres heures d'activités spirituelles et
éducatives complémentaires ne peuvent être
incluses dans le tableau de service. 
Article R. 442-37 
Le contrat d'association peut porter sur une
partie ou sur la totalité des classes de l'établis-
sement demandeur ; il peut porter également
sur les classes préparatoires aux grandes écoles
ou assimilées. 
Article R. 442-38 
Les règles relatives à la nomination des maîtres
titulaires, des maîtres contractuels ou des délé-
gués nommés par le recteur d'académie dans les
classes sous contrat d'association ainsi qu'aux
commissions consultatives mixtes consultées à
cet effet sont fixées par les articles 8, 8-1, 8-2,
8-3, 8-5, 8-6, 8-7 et 8-8 du décret n° 60-389 du
22 avril 1960 relatif au contrat d'association à
l'enseignement public passé par les établisse-
ments d'enseignement privés. 
Article R. 442-39 
Le chef d'établissement assume la responsabilité
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de l'établissement et de la vie scolaire. 
Article R. 442-40 
En matière d'accidents scolaires, la responsabi-
lité de l'État est appréciée dans le cadre des
dispositions de l'article 1384 du code civil et de
l'article L. 911-4 du présent code. 
Article R. 442-41 
L'enseignement dispensé dans les classes
sous contrat d'association est apprécié par les
autorités académiques, qui prennent l'avis du
chef d'établissement. 
Article R. 442-42 
Tout établissement ayant passé avec l'État un
contrat d'association à l'enseignement public
peut, au cours ou au terme du contrat, demander
son intégration dans cet enseignement. Dans
tous les autres cas, la fin du régime du contrat a
pour effet de replacer l'établissement sous le-
régime en vigueur pour les établissements
d'enseignement privés qui ne sont pas liés à
l'État par contrat ; les maîtres devenus fonction-
naires titulaires ou stagiaires, sauf démission,
sont mutés dans un établissement d'enseigne-
ment public ou dans un autre établissement
d'enseignement privé lié à l'État par contrat
d'association. 
Article R. 442-43 
Les conditions générales de fonctionnement
financier applicables aux classes sous contrat
d'association, ainsi que les modalités des contrôles
administratifs et financiers qu'exercent l'État et
les collectivités publiques intéressées sont fixées
par l'article L. 442-9, les articles 1er, 4 à 6, 8 à 11
du décret n°60-745 du 28 juillet 1960 relatif aux
conditions financières de fonctionnement (per-
sonnel et matériel) des classes sous contrat
d'association, les articles R. 442-9 à R. 442-21,
R. 442-45 à R. 442-48 et R. 442-58. 
Sous-section 2 - Financement des dépenses
des classes sous contrat d'association
Article R. 442-44 
En ce qui concerne les classes élémentaires, les
communes de résidence sont tenues d'assumer,
pour les élèves domiciliés sur leur territoire et
dans les mêmes conditions que pour les classes
élémentaires publiques, les dépenses de fonc-
tionnement (matériel) des classes sous contrat,

sous réserve des charges afférentes aux personnels
enseignants rémunérés directement par l'État.
En ce qui concerne les classes maternelles ou
enfantines, la commune siège de l'établisse-
ment, si elle a donné son accord à la conclusion
du contrat, est tenue d'assumer, pour les élèves
domiciliés dans la commune et dans les mêmes
conditions que pour les classes maternelles ou
enfantines publiques, les dépenses de fonction-
nement (matériel) des classes sous contrat, sous
réserve des charges afférentes aux personnels
enseignants rémunérés directement par l'État.
Pour les élèves non domiciliés dans la commu-
ne siège de l'établissement, leurs communes de
résidence peuvent également participer, par
convention, aux dépenses de fonctionnement
de ces classes, sous réserve des dispositions de
l'article R. 442-47. 
Article R. 442-45 
Les dépenses de fonctionnement relatives aux
personnels non enseignants afférentes à l'externat
des classes sous contrat des collèges et lycées
privés sont prises en charge dans les conditions
prévues à l'article L. 442-9.
Les départements, pour les classes sous contrat
des collèges, les régions, pour les classes sous
contrat des lycées, et la collectivité territoriale
de Corse, pour les classes sous contrat des
collèges et lycées de Corse, assument, en ce qui
concerne les établissements privés, les dépenses
de fonctionnement (matériel) afférentes à
l'externat, calculées dans les conditions prévues
à l'article L. 442-9. 
Article R. 442-46 
La participation des départements ou régions
autres que ceux du siège de l'établissement est
réglée par les dispositions suivantes : 
1° En ce qui concerne les collèges, lorsque 10
% au moins des élèves résident dans un autre
département, une participation aux charges de
fonctionnement peut être demandée par le
département du siège de l'établissement au
département de résidence. Le montant de cette
participation est fixé par convention entre les
départements intéressés. En cas de désaccord,
le représentant de l'État dans la région fixe les
modalités de cette participation ; si les départe-
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ments appartiennent à des régions différentes, ces
modalités sont conjointement fixées par les
représentants de l'État dans les régions intéressées.
2° En ce qui concerne les lycées, lorsque 10 %
au moins des élèves ou 5 % au moins des élè-
ves, s'il s'agit d'un lycée professionnel, résident
dans une autre région, une participation aux
charges de fonctionnement peut être demandée
à la région de résidence. Le montant de cette
participation est fixé par convention entre les
régions intéressées.
En cas de désaccord, les représentants de l'État
dans les régions en cause fixent conjointement
les modalités de cette participation. 
Article R. 442-47 
En aucun cas, les avantages consentis par les
collectivités publiques pour le fonctionnement
des classes sous contrat d'association ne peu-
vent être proportionnellement supérieurs à ceux
consentis par les mêmes collectivités et dans le
même domaine aux classes des établissements
d'enseignement public correspondants du
même ressort territorial. 
Article R. 442-48 
Le régime de l'externat simple pour les classes
placées sous le régime de l'association est la
gratuité. Toutefois, une contribution peut être
demandée aux familles : 
1° Pour couvrir les frais afférents à l'enseigne-
ment religieux et à l'exercice du culte ; 
2° Pour le règlement des annuités correspon-
dant à l'amortissement des bâtiments scolaires
et administratifs affectés aux classes sous
contrat, pour l'acquisition du matériel d'équipe-
ment scientifique, scolaire ou sportif, ainsi que
pour la constitution d'une provision pour
grosses réparations de ces bâtiments.
Le contrat précise le montant des redevances
correspondantes ainsi que celles demandées
aux familles des externes surveillés, des demi-
pensionnaires et des internes. 

Section 4 - Contrat simple passé avec l'État
par des établissements d'enseignement
privés
Article R. 442-49 
Peuvent demander à passer avec l'État, dans les

conditions prévues aux articles R. 442-59 à R.
442-61, un contrat simple d'une durée de trois
ans au moins, les établissements d'enseigne-
ment privés du premier degré ouverts depuis
cinq ans au moins à la date d'entrée en vigueur
du contrat.
Toutefois, ce délai peut être ramené par déci-
sion du préfet du département à un an dans les
quartiers nouveaux des zones urbaines lorsque
ces quartiers comprennent au moins 300 loge-
ments neufs.
Le contrat ne peut être conclu que dans les
conditions fixées par l'article L. 442-14.
Les établissements disposent, pour les classes
faisant l'objet de la demande de contrat, de
locaux et d'installations appropriés aux exigences
de la salubrité et de l'hygiène conformément
aux dispositions du chapitre Ier du titre III du
livre III de la partie I du code de la santé
publique et de celles du livre Ier du code de la
construction et de l'habitation.
Les effectifs d'élèves des classes faisant l'objet
de la demande de contrat sont ceux des classes
correspondantes de l'enseignement public,
toutes conditions de fonctionnement étant égales. 
Article R. 442-50 
Les établissements qui ont passé avec l'État un
contrat simple préparent aux examens officiels
et organisent l'enseignement par référence aux
programmes et aux règles générales relatives
aux horaires de l'enseignement public.
L'organisation des services d'enseignement des
classes sous contrat simple fait l'objet d'un
tableau de service soumis à l'approbation des
autorités académiques. 
Article R. 442-51 
Le contrat simple peut porter sur une partie ou
sur la totalité des classes de l'établissement
demandeur. 
Article R. 442-52 
La prise en charge par l'État des traitements des
maîtres agréés a pour effet une réduction des
redevances de scolarité demandées aux familles
des élèves fréquentant les classes sous contrat
simple.
Le contrat passé entre l'établissement et l'État
prévoit le taux de cette réduction qui est portée
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à la connaissance des familles. Les redevances
demandées aux familles permettent néanmoins
d'assurer l'équilibre financier des classes sous
contrat. 
Article R. 442-53 
Les dépenses de fonctionnement (matériel) des
classes sous contrat simple peuvent être prises
en charge par les communes dans les conditions
fixées par convention passée entre la collectivité
et l'établissement intéressé.
En aucun cas, les avantages consentis par les
collectivités publiques dans le domaine du
fonctionnement matériel des classes sous
contrat simple ne peuvent être proportionnelle-
ment supérieurs à ceux consentis par les mêmes
collectivités et dans le même domaine aux
classesdes établissements d'enseignement
public correspondants du même ressort territorial. 
Article R. 442-54 
Les conditions dans lesquelles il est pourvu aux
emplois vacants dans les établissements d'en-
seignement privés sous contrat simple, notam-
ment par des maîtres agréés, sont fixés par les
articles 8 et 9 du décret n° 60-390 du 22 avril
1960 relatif au contrat simple passé avec l'État
par les établissements d'enseignement privés. 
Article R. 442-55 
Le chef d'établissement assume la responsabilité
de l'établissement et de la vie scolaire. 
Article R. 442-56 
L'enseignement dispensé dans les classes sous
contrat simple est apprécié par les autorités acadé-
miques qui prennent l'avis du chef d'établissement. 
Article R. 442-57 
Tout établissement ayant passé avec l'État un
contrat simple peut, en cours ou au terme du
contrat, demander à bénéficier du contrat
d'association à l'enseignement public ou de-
mander son intégration dans cet enseigne-
ment. 

Section 5 - Dispositions communes aux
établissements liés à l'État par contrat
Sous-section 1 - Instruction des demandes de
passation de contrat
Article R. 442-58 
Le contrat d'association ou le contrat simple

prend effet à compter du début de l'année scolaire
suivant l'acceptation de la demande par l'État. 
Article R. 442-59 
Les demandes présentées en application des
articles L. 442-5 et  L. 442-12, et tendant à obte-
nir l'application du régime du contrat d'associa-
tion ou du contrat simple à une partie ou à la tota-
lité des classes d'un établissement d'enseignement
privé, sont présentées par la personne physique
ou morale qui est à la fois partie au contrat d'en-
seignement passé avec les parents des élèves et
employeur du personnel d'administration ainsi
que, le cas échéant, des maîtres et qui a la jouis-
sance des biens meubles et immeubles affectés à
l'établissement. 
Article R. 442-60 
Dans le cas où les droits et obligations définis à
l'article R. 442-59 sont partagés entre plusieurs
personnes physiques ou morales, les demandes
sont présentées par l'ensemble de celles-ci
agissant conjointement ou représentées par un
mandataire. 
Article R. 442-61 
Le préfet de département instruit la demande,
en liaison avec l'autorité académique, et signe
le contrat. 
Sous-section 2 - Résiliation des contrats
Article R. 442-62 
En cas de manquements graves aux disposi-
tions légales et réglementaires ou aux stipula-
tions du contrat, et après avis de la commission
de concertation prévue par l'article L. 442-11,
la résiliation du contrat d'association ou du
contrat simple peut être prononcée par le préfet
du département. La décision de résiliation est
motivée. Elle prend effet au terme de l'année
scolaire en cours.
Le contrat ne peut être résilié à la demande de
l'établissement qu'avec l'accord de l'État. 
Sous-section 3 - Les commissions de concer-
tation
Article R. 442-63 
Les commissions de concertation mentionnées
à l'article L. 442-11 sont instituées au siège de
chaque académie. En outre, si le nombre des
contrats simples et des contrats d'association
passés dans un département le justifie, une



commission de concertation peut être insti-
tuée au chef-lieu de ce département, après
avis du recteur d'académie, par décision du
préfet de la région dans laquelle est situé le
siège de l'académie.
Lorsqu'une commission de concertation est
instituée au chef-lieu d'un département, cette
commission est seule consultée sur les ques-
tions relatives aux contrats passés avec des
établissements situés dans le département. 
Article R. 442-64 
La commission de concertation instituée au
siège de l'académie comprend : 
1°Au titre des personnes désignées par l'État : 
a) Le préfet de région, président ; 
b) Le recteur de l'académie ; 
c) Quatre représentants des services acadé-
miques et trois personnalités qualifiées dans les
domaines économique, social, éducatif ou
culturel, désignés par le préfet de région sur
proposition du recteur d'académie ; 
2° Au titre des représentants des collectivités
territoriales : 
a) Trois conseillers régionaux désignés par le
conseil régional ; 
b) Trois conseillers généraux désignés par
accord des présidents des conseils généraux des
départements intéressés ou, à défaut, élus par le
collège des conseillers généraux de ces dépar-
tements ; 
c) Trois maires désignés par accord entre les
associations départementales des maires ou, à
défaut, élus par le collège des maires de l'en-
semble des départements intéressés ; 
3°Au titre des représentants des établissements
d'enseignement privés : 
a) Trois chefs d'établissement d'enseignement
privé, parmi lesquels au moins un chef d'éta-
blissement d'enseignement primaire privé et un
chef d'établissement d'enseignement secondaire
ou technique privé, nommés par le préfet de
région, sur proposition des organisations syn-
dicales les plus représentatives au niveau aca-
démique, parmi les chefs d'établissement exer-
çant leurs fonctions depuis trois ans au moins
dans un établissement ayant passé avec l'État un
contrat d'association ou un contrat simple ; 

b) Trois maîtres enseignant dans un établisse-
ment privé, parmi lesquels au moins un maître
d'un établissement d'enseignement primaire
privé et un maître d'un établissement d'ensei-
gnement secondaire ou technique privé, nom-
més par le préfet de région, sur proposition des
organisations syndicales les plus représentatives
au niveau académique, respectivement parmi
les maîtres titulaires, contractuels ou agréés des
établissements d'enseignement primaire privés
sous contrat et parmi les maîtres titulaires ou
contractuels des établissements d'enseignement
secondaire ou technique privés sous contrat n'exer-
çant pas la fonction de chef d'établissement ; 
c) Trois parents d'élèves nommés par le préfet
de région sur proposition des associations de
parents d'élèves les plus représentatives au
niveau académique.
La répartition, entre les établissements d'ensei-
gnement primaire privés et les établissements
d'enseignement secondaire ou technique privés,
des sièges attribués aux chefs d'établissement et
aux maîtres tient compte de l'effectif des élèves
scolarisés dans les deux catégories d'établisse-
ments. Elle est arrêtée par le préfet de région, sur
proposition du recteur, dans les limites fixées au
a et au b du 3°du présent article. 
Article R. 442-65 
La commission de concertation instituée à Paris
est composée dans les conditions prévues à
l'article R. 442-64.
Par dérogation aux dispositions du 2°de l'article
R. 442-64, la commission de concertation de
Paris comprend, au titre des représentants des
collectivités territoriales, trois conseillers
régionaux désignés par le conseil régional d'Île-
de-France et six conseillers de Paris désignés
par le conseil de Paris. 
Article R. 442-66 
La commission de concertation instituée au
chef-lieu du département comprend : 
1°Au titre des personnes désignées par l'État : 
a) Le préfet du département, président ; 
b) L'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale ; 
c) Deux représentants des services acadé-
miques et deux personnalités qualifiées dans les
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domaines économique, social, éducatif ou
culturel, désignés par le préfet du département
sur proposition de l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'édu-
cation nationale ; 
2° Au titre des représentants des collectivités
territoriales : 
a) Deux conseillers régionaux désignés par le
conseil régional ; 
b) Deux conseillers généraux désignés par le
conseil général ; 
c) Deux maires désignés par l'association des
maires du département ou, à défaut, par le
collège des maires du département ; 
3°Au titre des représentants des établissements
d'enseignement privés : 
a) Un chef d'établissement d'enseignement
primaire privé nommé par le préfet du départe-
ment, sur proposition des organisations syndi-
cales les plus représentatives au niveau dépar-
temental, parmi les chefs d'établissement
d'enseignement primaire privé exerçant leurs
fonctions depuis trois ans au moins dans les
établissements ayant passé avec l'État un
contrat d'association ou un contrat simple ; 
b) Un chef d'établissement d'enseignement
secondaire ou technique privé nommé par le
préfet du département, sur proposition des
organisations syndicales les plus représentatives
au niveau départemental, parmi les chefs d'éta-
blissement d'enseignement secondaire ou tech-
nique privé ayant passé avec l'État un contrat
d'association ; 
c) Un maître enseignant dans un établissement
d'enseignement primaire privé, nommé par le
préfet du département, sur proposition des
organisations syndicales les plus représentatives
au niveau départemental, parmi les maîtres
titulaires, contractuels ou agréés des établisse-
ments d'enseignement primaire privés sous
contrat n'exerçant pas la fonction de chef
d'établissement ; 
d) Un maître enseignant dans un établissement
d'enseignement secondaire ou technique privé,
nommé par le préfet du département, sur
proposition des organisations syndicales les
plus représentatives au niveau départemental,

parmi les maîtres titulaires ou contractuels des
établissements d'enseignement secondaire ou
technique privés sous contrat n'exerçant pas la
fonction de chef d'établissement ; 
e) Deux parents d'élèves nommés par le préfet
du département sur proposition des associations
de parents d'élèves les plus représentatives au
niveau départemental. 
Article R. 442-67 
Lorsqu'une élection est organisée au titre du b
ou du c du 2°de l'article R. 442-64, ou du c du 2°
de l'article R. 442-66, elle a lieu à la représenta-
tion proportionnelle à la plus forte moyenne,
sans adjonction ni suppression de noms et sans
modification de l'ordre de présentation. Les sièges
sont attribués d'après l'ordre de présentation.
Toutefois, lorsqu'il n'y a qu'un siège à pourvoir,
l'élection a lieu au scrutin uninominal à un tour.
Dans l'un et l'autre cas, le vote a lieu par
correspondance. Les modalités du scrutin et la
date de l'élection sont fixées, pour la commis-
sion instituée au siège de l'académie, par le
préfet de région et, pour les commissions insti-
tuées au chef-lieu d'un département, par le
préfet du département. 
Article R. 442-68 
Des membres suppléants, en nombre égal à
celui des membres titulaires, sont nommés ou
élus dans les mêmes conditions que ceux-ci.
Les membres suppléants ne siègent qu'en l'ab-
sence des membres titulaires qu'ils suppléent.
En cas d'empêchement du président de la com-
mission, la présidence est assurée par le recteur
de l'académie, pour la commission instituée au
siège de l'académie, ou par l'inspecteur d'aca-
démie, directeur des services départementaux
de l'éducation nationale, pour les commissions
instituées au chef-lieu d'un département.
Si le recteur ou l'inspecteur d'académie est lui-
même empêché, la présidence de la commis-
sion est assurée, selon le cas, par le secrétaire
général pour les affaires régionales ou par le
secrétaire général de la préfecture. 
Article R. 442-69 
La durée du mandat des membres titulaires et
suppléants des commissions de concertation est
de trois ans.
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Lorsqu'une vacance survient, pour quelque cause
que ce soit, six mois au moins avant le renou-
vellement de la commission et, notamment,
lorsqu'un membre titulaire ou suppléant vient à
perdre la qualité en laquelle il a été nommé ou
élu, il est pourvu à la vacance, pour la durée du
mandat restant à courir, dans les conditions
prévues pour la nomination ou l'élection du
membre de la commission dont le siège est
devenu vacant. 
Article R. 442-70 
Le président de la commission de concertation
fixe l'ordre du jour et convoque la commission.
Il désigne un rapporteur pour chaque affaire.
La commission de concertation peut entendre
toute personne dont l'audition lui paraît utile. 
Article R. 442-71 
Lorsque la résiliation d'un contrat est envisagée
dans les conditions prévues par l'article L. 442-
10, le préfet, président de la commission de
concertation territorialement compétente, en
informe le chef de l'établissement, la personne
physique ou morale gestionnaire de l'établisse-
ment et le représentant légal de la collectivité
intéressée par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception.
Le chef d'établissement, la personne physique
ou le mandataire de la personne morale ges-
tionnaire de l'établissement et le représentant de
la collectivité intéressée sont entendus par la
commission ; ils peuvent se faire assister par
toute personne de leur choix. Le chef d'établis-
sement ne peut se faire représenter. 
Article R. 442-72 
Lorsque la commission de concertation est
consultée en application des dispositions du
premier alinéa de l'article L. 442-11, le chef
d'établissement, la personne physique ou le
mandataire de la personne morale gestionnaire
de l'établissement et le représentant légal de la
collectivité intéressée sont entendus sur leur
demande. 
Article R. 442-73 
Les recours contentieux contre les décisions
administratives relatives à l'instruction, à la
passation et à l'exécution des contrats, ainsi qu'à
l'utilisation des fonds publics, ne peuvent être

introduits qu'après un recours devant le préfet
du département, qui statue après avis de la com-
mission de concertation compétente. 

Section 6 - Dispositions relatives aux établis-
sements d'enseignement agricoles privés
sous contrat
Article R. 442-74 
Les règles relatives aux établissements d'ensei-
gnement agricoles privés sous contrat sont
fixées par les dispositions du chapitre III du titre
Ier du livre VIII de la partie réglementaire du
code rural. 

Section 7 - Dispositions relatives aux établis-
sements ou services sociaux ou médico-
sociaux privés
Article R. 442-75 
Dans la limite des moyens inscrits à cet effet
dans la loi de finances, les établissements ou
services sociaux ou médico-sociaux privés
mentionnés au 2° et au 12° du I de l'article L.
312-1 du code de l'action sociale et des familles
peuvent passer avec l'État un contrat simple
dans les conditions prévues par l'article L. 442-
12 du présent code.
Ce contrat peut porter sur une partie ou sur la
totalité des classes de l'établissement.
Ce contrat est conclu pour un an. Il est renouve-
lable par tacite reconduction. Les locaux des
classes faisant l'objet du contrat satisfont aux
exigences de la salubrité conformément aux
dispositions du chapitre Ier du titre III du livre
III de la partie I du code de la santé publique et
de celles du livre Ier du code de la construction
et de l'habitation et comportent des installations
appropriées à l'enseignement. 
Article R. 442-76 
Sont applicables aux établissements ayant
passé un contrat dans les conditions prévues
à l'article R. 442-75 : 
1°Les articles R. 442-9 à R. 442-12, R. 442-15,
R. 442-16, les premier et deuxième alinéas de
l'article R. 442-17, les articles R. 442-18 à R.
442-21 et R. 442-62 ; 
2° Les articles 5 et 8 du décret n° 60-390 du 22
avril 1960 relatif au contrat simple passé avec
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l'État par les établissements d'enseignement
privés ; 
3°Les articles 1er, 4, 6 et 8 du décret n°60-746
du 28 juillet 1960 relatif aux conditions finan-
cières de fonctionnement (personnel) des
classes sous contrat simple. 
Article R. 442-77 
Dans la mesure où la nature et le degré de han-
dicap des élèves le permettent, les établisse-
ments qui ont passé avec l'État un contrat simple
préparent les élèves aux examens officiels et
organisent l'enseignement par référence aux
programmes et aux règles générales relatives
aux horaires de l'enseignement public.
Un tableau fixant pour chaque année scolaire
l'organisation des services d'enseignement est
soumis à l'approbation des autorités acadé-
miques, qui reçoivent également communica-
tion du projet éducatif de l'établissement. 
Article R. 442-78 
Les dépenses prises en charge par l'État en ce qui
concerne le fonctionnement des classes sous
contrat sont constituées exclusivement par la
rémunération des services d'enseignement dispen-
sés par les maîtres et le financement des charges
sociales et fiscales incombant à l'employeur.
Lorsqu'un établissement bénéficie des disposi-
tions des articles R. 442-75 à R. 442-79, ces
dépenses ne sont pas prises en compte pour le
calcul du prix de revient prévisionnel servant à
l'établissement du prix de journée. A cet effet,
les autorités académiques communiquent
chaque année scolaire à la direction départe-
mentale des affaires sanitaires et sociales un état
nominatif des personnels pris en charge en
application des articles R. 442-75 à R. 442-79. 
Article R. 442-79 
Un tableau répartissant les établissements et les
classes entre l'enseignement préscolaire et élé-
mentaire, d'une part, et l'enseignement secon-
daire, d'autre part, est dressé chaque année par
l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale,
compte tenu du projet éducatif de ces établisse-
ments ou de ces classes.
Pour l'application des articles R. 442-75 à R.
442-78 du présent code, tout établissement ou

service social ou médico-social privé mentionné
au 2° et au 12° du I de l'article L. 312-1 du code
de l'action sociale et des familles qui a constitué
des classes de niveau égal ou supérieur à la classe
de sixième est assimilé, en ce qui concerne ces
classes, à un établissement du second degré. 

Section 8 - Dispositions relatives à Saint-Pierre-
et-Miquelon
Article R. 442-80 
Sont applicables à la collectivité de Saint-Pierre-
et-Miquelon dans les conditions précisées aux
articles R. 442-81 à R. 442-84 les dispositions
des sections 1 à 5 et 7 du présent chapitre à
l'exception de l'article R. 442-14. 
Article R. 442-81 
Les compétences attribuées au préfet de dépar-
tement ou au préfet de région sont exercées sur
le territoire des îles Saint-Pierre-et-Miquelon
par l'administrateur chef du territoire. 
Article R. 442-82 
Les compétences attribuées au recteur d'acadé-
mie, à l'inspecteur d'académie ou aux services
académiques sont exercées sur le territoire des
îles Saint-Pierre-et-Miquelon par le chef du
service de l'enseignement. 
Article R. 442-83 
Les compétences attribuées au trésorier-payeur
général sont exercées sur le territoire des îles
Saint-Pierre-et-Miquelon par le comptable
principal du territoire. 
Article R. 442-84 
Par dérogation aux dispositions de l'article R.
442-26, le ministre chargé de l'éducation
apprécie le besoin scolaire auquel doivent
répondre les établissements d'enseignement
privés du territoire des îles Saint-Pierre-et-
Miquelon sans être tenu de prendre au préalable
l'avis d'aucune commission. 

Chapitre III - Les établissements
d'enseignement technique privés

Section 1 - Les écoles des chambres de com-
merce et d'industrie
La présente section ne comprend pas de dispo-
sitions réglementaires. 

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



Section 2 - Les écoles techniques privées
Article R. 443-1 
Les écoles techniques privées légalement ou-
vertes peuvent être reconnues par l'État.
La reconnaissance par l'État est accordée après
consultation du Conseil supérieur de l'éduca-
tion et enquête administrative. Elle est pro-
noncée par décret ou par arrêté du ministre
chargé de l'éducation suivant le caractère de
l'enseignement. 

Section 3 - Les centres d'apprentissageprivés
Article R. 443-2 
Lorsque les centres d'apprentissage privés fonc-
tionnent avec un équipement acquis sur les
fonds de l'État ou au moyen de subventions faites
par lui, il est dressé inventaire de cet équipement
dans les conditions fixées par arrêté du ministre
chargé de l'éducation. Cet équipement,
propriété de l'État, demeure à la disposition de
ces établissements autant qu'il est effectivement
utilisé pour la formation professionnelle, sauf
autorisation de remploi. 

Section 4 - Les cours privés professionnels
Article R. 443-3 
Toute personne qui veut diriger un cours privé
professionnel ou de perfectionnement adresse
au recteur d'académie, en plus des pièces pres-
crites par l'article L. 441-11, la liste des profes-
seurs éventuels, avec l'indication justifiée pour
chacun d'eux de ses date et lieu de naissance, de
son casier judiciaire ayant moins de trois mois
de date, des titres et références qu'il possède et
des fonctions qui lui seront confiées. Elle signale
dans les mêmes conditions toute modification
qui serait apportée par la suite à cette liste. 

Chapitre IV - Les établissements privés
dispensant un enseignement à distance

Section 1 - Organismes assujettis
Article R. 444-1 
Constitue un organisme privé d'enseignement à dis-
tance, soumis aux dispositions des articles L. 444-1
à  L. 444-11 et L. 471-1 à L. 471-5, tout organisme
privé qui s'engage à dispenser un enseignement,

sous quelque forme que ce soit, dans les conditions
définies aux articles L. 444-1 à L. 444-11.
Cet enseignement consiste à dispenser à distance,à
titre principal ou en complément d'un enseigne-
ment, un service d'assistance pédagogique à une
préparation ou à une formation. Le service peut
consister notamment à fournir, avec ou sans éche-
lonnement dans le temps, en vue d'une formation
dans une discipline quelconque d'enseignement
ou de la préparation à un concours, à un examen,
à un diplôme ou à une activité professionnelle, des
livres, cours ou matériels, que l'assistance péda-
gogique accompagne ces fournitures ou soit
dispensée séparément. 
Article R. 444-2 
Tout organisme qui assure un enseignement dans
les conditions définies à l'article R. 444-1 consti-
tue en raison de cette activité un organisme privé
d'enseignement à distance, alors même qu'il
dispense en outre un enseignement sur place.
Toutefois, si un établissement privé d'ensei-
gnement sur place organise, à titre accessoire et
complémentaire d'un enseignement délivré au
cours de l'année scolaire, un enseignement à
distance, destiné à ses seuls élèves, assuré par
ses enseignants et limité à la période des vacances
scolaires, il ne peut être regardé comme consti-
tuant, en raison de cette activité, un établisse-
ment privé d'enseignement à distance. 
Article R. 444-3 
Les organismes privés mentionnés au premier
alinéa de l'article L. 920-3 du code du travail et
les centres de formation d'apprentis prévus par
le chapitre VI du titre Ier du livre Ier du même
code ne sont pas soumis, pour leurs actions
utilisant l'enseignement à distance, aux dispo-
sitions des articles R. 444-1 à R. 444-28 du
présent code.
Les centres assurant les actions de formation
professionnelle et de promotion sociale men-
tionnées à l'article L. 900-1 du code du travail
ne sont pas soumis, pour leurs actions utilisant
l'enseignement à distance et faisant l'objet de
conventions conclues avec l'État en application
du chapitre Ier du titre II du livre IX du code du
travail, aux dispositions des articles R. 444-10
à R. 444-17 du présent code. 

95CODE DE L’ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE

LIVRE IV

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



96 CODE DE L’ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE
LIVRE IV

Section 2 - Création
Article R. 444-4 
La déclaration prévue à l'article L. 444-2 est
adressée en quatre exemplaires, par le représen-
tant légal de l'organisme privé d'enseignement à
distance, au recteur de l'académie dans laquelle
est situé le siège de l'organisme. Le recteur en
avise le préfet territorialement compétent.
Lorsque la formation ou l'une des formations
que se propose de dispenser l'organisme relève
d'un ministre autre que celui chargé de l'éduca-
tion, la déclaration est transmise par les soins du
recteur au représentant territorialement compé-
tent de ce ministre. 
Article R. 444-5 
La déclaration indique la dénomination et
l'adresse de l'organisme, ainsi que la qualité et
le domicile du signataire. Lorsqu'il s'agit d'une
personne morale, la déclaration est accompa-
gnée de la production des statuts, de la liste des
personnes ayant le pouvoir d'administrer
l'établissement et des personnes responsables,
le cas échéant, des dettes sociales.
Sont annexées, dans tous les cas, à la déclaration
les listes du personnel de direction et des ensei-
gnants, accompagnées des précisions mention-
nées aux articles R. 444-10 à R. 444-12, la liste
des enseignements que l'organisme se propose
de dispenser, des programmes d'enseignement
avec, pour chacun de ceux-ci, la description des
méthodes pédagogiques prévues, des matériels
et ouvrages didactiques conseillés ou fournis
aux élèves ainsi que l'indication de la périodicité
des enseignements. 
Article R. 444-6 
Lorsque l'organisme a prévu, à titre accessoi-
re et pour donner son efficacité pédagogique
à l'enseignement à distance, de regrouper des
élèves en vue de leur dispenser des cours
oraux ou de les faire participer à des travaux
pratiques, la déclaration contient, en outre, la
description précise des locaux et des maté-
riels utilisés ; lorsque ces regroupements sont
effectués, même partiellement, dans le res-
sort d'une autre académie, le représentant de
l'établissement privé en avise spécialement le
recteur qui en informe le préfet territoriale-

ment compétent et, le cas échéant, le repré-
sentant compétent du ministre concerné par
l'enseignement dispensé. 
Article R. 444-7 
Le recteur d'académie délivre, dans les deux
mois, récépissé de la déclaration ; si cette
déclaration, ou les éléments qui y sont annexés,
est incomplète, le recteur, dans le même délai,
demande à l'organisme privé d'en opérer la
régularisation ; le recteur dispose alors, pour
délivrer le récépissé, d'un nouveau délai de
deux mois à compter du jour où la régularisa-
tion a été opérée. 
Article R. 444-8 
Aucun organisme privé ne peut exercer une
activité d'enseignement à distance avant d'avoir
obtenu le récépissé prévu à l'article R. 444-7.
Toutefois, si le recteur n'a pas délivré le récé-
pissé ou demandé la régularisation de la décla-
ration dans le délai de deux mois, le récépissé
est réputé délivré. 
Article R. 444-9 
Toute modification affectant l'un des éléments
de la déclaration est portée dans les huit jours à
la connaissance du recteur, dans les conditions
prévues à l'article R. 444-4. 

Section 3 - Conditions exigées des person-
nels enseignant et de direction
Article R. 444-10 
Pour exercer une fonction quelconque de direc-
tion, dans un organisme privé d'enseignement
à distance, toute personne adresse, avant son
entrée en fonctions, au recteur de l'académie
dans le ressort de laquelle est situé le siège de
l'organisme, un dossier comportant : 
1°Un bulletin n°3 de son casier judiciaire ayant
moins de trois mois de date ; 
2° Les copies des diplômes, titres et références
exigés dans les conditions précisées à l'article R.
444-11 pour diriger un organisme privé
d'enseignement à distance ou pour y enseigner.
Le dossier ci-dessus est complété par l'indica-
tion des lieux de résidence et des activités
professionnelles exercées pendant les cinq
années précédentes.
L'un quelconque de ces documents, ainsi que la

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



production d'une lettre revêtue de la signature
du représentant légal ou du directeur de l'orga-
nisme privé, attestant qu'il s'engage à le recruter,
peuvent être demandés par le recteur à tout
membre du personnel enseignant.
Lorsque les enseignements ou les formations
dispensés ne relèvent pas du seul contrôle du
ministre chargé de l'éducation, le recteur en
avise le représentant du ministre intéressé. 
Article R. 444-11 
Les diplômes, titres et références exigés pour
enseigner dans un organisme privé d'enseigne-
ment à distance ne peuvent être inférieurs,
lorsque la matière qui fait l'objet de l'enseigne-
ment à distance est dispensée dans les établis-
sements publics d'enseignement, à ceux qui
sont exigés pour être admis à enseigner dans des
établissements publics de nature et de niveau
correspondants. Dans les autres cas, la qualifi-
cation exigée tient compte de la nature et du
niveau de l'enseignement en cause.
Pour diriger un organisme privé d'enseigne-
ment à distance, il est nécessaire de justifier,
outre des diplômes, titres et références exigés
pour enseigner dans cet organisme, de cinq ans
de fonctions d'enseignement dans un établisse-
ment quelconque d'enseignement. Toutefois, le
recteur d'académie peut dispenser de cette
dernière condition toute personne qui justifie de
diplômes, titres et références supérieurs à ceux
qui sont normalement exigés. 
Article R. 444-12 
Les étrangers ne ressortissant pas à un autre État
membre de la Communauté européenne ou à un
État partie à l'Espace économique européen et
désireux de diriger un organisme privé d'ensei-
gnement à distance ou d'y enseigner peuvent
être appelés à fournir : 
1° Un bulletin n° 3 du casier judiciaire ayant
moins de trois mois de date ; 
2° Un document officiel dont l'équivalence
avec le bulletin du casier judiciaire français est
établie par un certificat administratif, délivré
depuis moins de trois mois soit par les autorités
compétentes de l'État dont ils sont ressortis-
sants, soit par l'Office français de protection des
réfugiés et apatrides, dans les conditions défi-

nies à l'article L. 721-3 du code de l'entrée et du
séjour des étrangers et du droit d'asile. 
Article R. 444-13 
Le recteur d'académie, après consultation, s'il
y a lieu, du représentant du ministre dont
dépend l'enseignement dispensé, examine dans
chaque cas la valeur des diplômes et titres
produits par tout étranger mentionné à l'article
R. 444-12 et accorde, le cas échéant, des déro-
gations aux exigences fixées dans les condi-
tions définies à l'article R. 444-11. 

Section 4 - Contrôle et inspection
Article R. 444-14 
Le contrôle des organismes privés d'enseigne-
ment à distance porte sur : 
1° La conformité des programmes aux docu-
ments annexés à la déclaration prévue à l'article
R. 444-5 ; 
2° La régularité de la situation des personnels
de direction et d'enseignement au regard des
exigences définies aux articles L. 444-5 et L.
444-6 et R. 444-10 à R. 444-13 ; 
3° Le caractère suffisant de l'effectif des ensei-
gnants par rapport aux élèves inscrits ; 
4° Les méthodes pédagogiques utilisées pour la
mise en œuvre des programmes d'enseignement ; 
5° Les conditions dans lesquelles sont assurés
le service d'assistance pédagogique, l'envoi à
l'élève de tous documents et les corrections de
ses travaux de toute nature ; 
6° Les locaux utilisés en cas de regroupements
d'élèves, pour vérifier que ces locaux sont
conformes aux règles d'hygiène et de sécurité et
qu'ils comportent un matériel d'enseignement
et de travaux pratiques suffisant et adapté à la
matière de la formation et au nombre d'élèves
accueillis.
Lorsque l'organisme bénéficie d'une aide sur
fonds publics, le contrôle porte également sur
les conditions de sa gestion financière. 
Article R. 444-15 
Pour faciliter l'exercice du contrôle, le directeur
de l'organisme privé d'enseignement à distance
tient à jour des registres où sont reportés respecti-
vement les noms des enseignants et des élèves
avec les indications pédagogiques les concernant. 
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Article R. 444-16 
Le contrôle est effectué par les membres des
corps d'inspection du ministère de l'éducation
nationale et par les membres des corps d'inspec-
tion compétents des départements ministériels
dont relèvent les enseignements dispensés par
l'organisme privé d'enseignement à distance.
Pour les enseignements dont le niveau ressortit
à l'enseignement supérieur, le contrôle est assu-
ré par des enseignants de l'enseignement supé-
rieur public accompagnés, le cas échéant, par
des personnes choisies pour leur compétence.
Ces enseignants sont désignés, après avis du
président de l'université dont ils dépendent, par
le recteur d'académie, après consultation éven-
tuelle du représentant compétent du ministre
dont relève l'enseignement dispensé. 
Article R. 444-17 
Les observations et les injonctions que peuvent
formuler les inspecteurs ou les enseignants,
chargés d'une mission d'inspection par applica-
tion des dispositions de l'article R. 444-16, sont
notifiées aux intéressés par l'intermédiaire du
recteur d'académie, après accord, le cas échéant,
avec le représentant du ministre dont dépend
l'enseignement en cause.
Sans préjudice des pouvoirs propres du recteur,
les membres des corps d'inspection compétents
qui estiment que des mesures doivent être
prises, ou des poursuites engagées, à l'encontre
d'un organisme privé d'enseignement à distance,
ou de l'un quelconque des membres de son
personnel, en saisissent le conseil académique
par l'intermédiaire du recteur. Le recteur en
informe, le cas échéant, le représentant du
ministre dont relève l'enseignement dispensé. 

SECTION 5 - OBLIGATIONS CONTRACTUELLES DES
ÉTABLISSEMENTS
Article R. 444-18 
Le contrat prévu à l'article L. 444-7 précise le ca-
ractère et la périodicité des travaux de toute na-
ture qui sont proposés à l'élève dans chacune des
disciplines faisant l'objet d'un enseignement ;il ex-
pose également la manière dont est assuré le ser-
vice d'assistance pédagogique, les méthodes uti-
lisées, les contrôles exercés, la façon dont sont

communiquées les directives des enseignants et
dont l'élève est mis en mesure d'apprécier le ré-
sultat d'ensemble de ses efforts ; il indique les
noms, prénoms et qualités des enseignants
responsables de la formation de l'élève.
Le contrat contient, s'il y a lieu, la liste des
livres, cours et matériel didactiques de toute
nature que l'élève sera astreint à se procurer,
à titre onéreux, ainsi que l'indication du prix
et des modalités de paiement. 
Article R. 444-19 
Un plan d'études, annexé au contrat, précise en
outre, conformément au deuxième alinéa de
l'article L. 444-7 : 
1°Le programme de l'enseignement, la nature
et le contenu des disciplines étudiées, le nom-
bre minimum des travaux de toute nature
demandés à l'élève, l'échelonnement des
enseignements et des travaux dans le temps ; 
2° Le niveau des connaissances préalables
nécessaires pour entreprendre l'étude de ce pro-
gramme, apprécié par référence aux diplômes
et titres exigés pour suivre un enseignement de
niveau équivalent dans un établissement public
d'enseignement ; 
3°Le niveau des études, apprécié par référence
à celui de leur premier aboutissement et, le cas
échéant, à celui des études correspondantes
dans l'enseignement public ; 
4°La durée moyenne des études, appréciées en
nombre d'heures, compte tenu du niveau
préalable de connaissances de l'élève tel qu'il
résulte de ses déclarations écrites et des diplô-
mes et titres qu'il détient. 
Article R. 444-20 
Les fournitures assurées, le cas échéant, aux
élèves par l'organisme privé d'enseignement à
distance sont adaptées aux exigences de l'ensei-
gnement dispensé et conformes aux données
récentes, notamment scientifiques et techniques
; elles ne peuvent être livrées et facturées qu'au
fur et à mesure des nécessités de leur utilisation :
elles font l'objet d'un compte distinct et détaillé.
Le titre, les noms d'auteur et d'éditeur sont
précisés pour chaque livre ; l'utilité pédagogique
est sommairement expliquée pour tout autre
objet ou matériel. 
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Article R. 444-21 
Lorsque la durée totale de l'enseignement est
supérieure à douze mois, le compte relatif au
prix de l'enseignement proprement dit fait
apparaître le prix effectif global, toutes char-
ges et taxes comprises, de la première année
pédagogique. 
Article R. 444-22 
Le contrat est clairement divisé et rédigé en
caractères facilement lisibles. Les nullités et
déchéances prévues, le cas échéant, par le
contrat sont mentionnées en caractères gras
contrastant suffisamment avec le contexte dans
lequel elles sont insérées.
Les dispositions de l'article L. 444-8 sont
reproduites en caractères gras, nettement déta-
chées des clauses contractuelles et contrastant
suffisamment avec celles-ci. Elles sont placées
en dernier lieu, avant l'emplacement réservé
pour les signatures. 
Article R. 444-23 
Le projet de contrat, y compris le plan d'études
qui lui est annexé, est adressé au souscripteur,
par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, en deux exemplaires, signés par le
représentant légal de l'organisme privé d'ensei-
gnement à distance. Le contrat est retourné par
le souscripteur, par lettre recommandée. 
Article R. 444-24 
La somme exigible dès la souscription du
contrat ne peut excéder le montant du prix
susceptible d'être payé par anticipation tel qu'il
est prévu par les dispositions du cinquième
alinéa de l'article L. 444-8.
Les versements subséquents ont lieu dans les
conditions fixées par le contrat. Toutefois, pen-
dant une période de trois mois à compter de la
date de la conclusion du contrat, ces versements
ne peuvent aboutir à constituer, au profit de
l'organisme privé d'enseignement à distance,
une provision supérieure au montant de
l'indemnité que ledit organisme peut, en appli-
cation du troisième alinéa de l'article L. 444-8,
réclamer, le cas échéant, au souscripteur en cas
de résiliation.
Les sommes dues au titre de contrats relatifs à
des enseignements à distance dispensés pen-

dant les vacances scolaires et limités à la durée
de celles-ci peuvent faire l'objet de modalités de
paiement entièrement libres, lorsque ces ensei-
gnements ne s'appliquent qu'à des élèves
fréquentant, pendant l'année scolaire, des
établissements d'enseignement sur place. Dans
ce cas, le délai de résiliation est fixé à huit jours. 
Article R. 444-25 
Toute modification ou adjonction aux contrats
déjà conclus ne peut être apportée que dans les
conditions et formes prévues par les articles
L. 444-7 et L. 444-8 et par les dispositions des
articles R. 444-18 à R. 444-27. 
Article R. 444-26 
En cas de survenance de l'empêchement prévu
au deuxième alinéa de l'article L. 444-8, à la suite
d'un cas fortuit ou d'une force majeure, l'élève
ou son représentant légal notifie la résiliation,
en en précisant les motifs, à l'organisme privé
d'enseignement à distance, par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception.
À défaut de réponse de l'organisme privé, la
résiliation prend effet huit jours après la date de
la réception de cette lettre. L'organisme privé
restitue aussitôt les sommes versées par l'élève
ou pour son compte par un tiers ou par un orga-
nisme de crédit, qu'il détiendrait à titre de
provision ou d'avance et qui ne constitueraient
pas la contrepartie de services effectivement
rendus à la date d'effet de la résiliation.
L'estimation pécuniaire de ces services est faite
à proportion du temps couru depuis la date d'en-
trée en vigueur du contrat. 
Article R. 444-27 
S'il entend faire usage de la faculté de résiliation
prévue au troisième alinéa de l'article L. 444-8,
l'élève ou son représentant légal notifie la résilia-
tion à l'organisme privé d'enseignement à distance,
sans être tenu de la motiver, par lettre recomman-
dée avec demande d'avis de réception.
La résiliation prend effet à la date de réception
de cette lettre par l'organisme privé intéressé.
Celui-ci restitue aussitôt les sommes versées par
l'élève ou pour son compte par un tiers ou par un
organisme de crédit, qu'il détiendrait à titre de
provision ou d'avance et qui excéderaient le
montant du prix des services effectivement
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rendus augmenté, le cas échéant, de celui de
l'indemnité prévue au troisième alinéa de l'article
L. 444-8.
L'estimation pécuniaire des services effective-
ment rendus est faite comme il est dit à l'article
R. 444-26. 

Section 6 - Dispositions pénales
Article R. 444-28 
Sans préjudice des peines plus graves prévues
par l'article L. 444-10, est puni de l'amende
prévue pour les contraventions de la cinquième
classe le fait, pour toute personne, d'enfreindre
les dispositions des articles R. 444-8 et R. 444-15.
Les mêmes peines s'appliquent à toute
personne qui ferait obstacle à l'exercice des
contrôles et inspections prévus aux articles
R. 444-14 à R. 444-17. 

Chapitre V - Les organismes de soutien
scolaire

Le présent chapitre ne comprend pas de dispo-
sitions réglementaires. 

TITRE V - LES ÉTABLISSEMENTS FRAN-
ÇAIS D'ENSEIGNEMENT À L'ÉTRANGER

Chapitre Ier - Dispositions générales

Article R. 451-1 
Les dispositions des articles L. 111-1 à L. 111-
3, L. 112-2, L. 113-1, L. 121-1, L. 121-3, L.
122-2 à L. 122-5, L. 131-1, L. 231-1 à L. 231-9,
L. 241-1 à L. 241-3, L. 311-2, L. 311-4, du pre-
mier alinéa de l'article L. 311-7, L. 313-1, L.
313-2, L. 314-2, L. 321-2 à L. 321-4, L. 331-1 à
L. 331-3, L. 331-6 à L. 331-8, L. 332-2 à L. 332-
5, L. 333-2 à L. 333-3, L. 334-1, L. 335-1, L.
335-2, L. 336-1, L. 337-1, L. 337-2, L. 411-1 à
L. 411-3, L. 421-3, L. 421-5, L. 421-7, L. 421-
9, L. 423-1, L. 511-3 à L. 511-4, L. 521-1, L.
521-4, L. 551-1, L. 911-1, L. 912-1, L. 912-3,
L. 913-1 et les dispositions réglementaires
prises pour leur application s'appliquent aux
établissements scolaires français à l'étranger qui
figurent sur la liste prévue à l'article R. 451-2. 
Article R. 451-2 
La liste des établissements scolaires français à

l'étranger est établie par le ministre chargé de
l'éducation, en accord avec le ministre des affaires
étrangères et avec le ministre chargé de la coopé-
ration. Elle est révisable annuellement.
Ne peuvent figurer sur cette liste que les établis-
sements du premier ou du second degré qui : 
1°Sont ouverts aux enfants de nationalité fran-
çaise résidant hors de France, auxquels ils
dispensent dans le respect des principes définis
à l'article L. 111-1, un enseignement conforme
aux programmes, aux objectifs pédagogiques
et aux règles d'organisation applicables, en
France, aux établissements de l'enseignement
public ; 
2°Préparent les élèves aux examens et diplômes
auxquels préparent ces mêmes établissements.
Les établissements scolaires français à l'étran-
ger peuvent également accueillir des élèves de
nationalité étrangère. 
Article R. 451-3 
La scolarité dans les établissements scolaires
français à l'étranger est organisée en cycles,
conformément à l'article L. 311-1 et aux arti-
cles D. 321-2, D. 332-3 et D. 333-2. Pour
chaque cycle, ces établissements appliquent
les objectifs et les programmes prévus aux
articles L. 311-1, L. 311-3, L. 321-1, L. 332-1
et L. 333-1. Leur sont également applicables
les dispositions de l'article L. 331-4 relatives
aux périodes de formation dans des entreprises,
des associations, des administrations ou des
collectivités territoriales.
Toutefois, ces établissements peuvent apporter
aux dispositions de l'alinéa précédent des amé-
nagements pour tenir compte des conditions
particulières dans lesquelles s'exerce leur acti-
vité et pour renforcer leur coopération avec les
systèmes éducatifs étrangers. 
Article R. 451-4 
Dans les écoles maternelles et élémentaires, par
dérogation aux dispositions de l'article D. 321-3,
lorsque les parents contestent la proposition
mentionnée au quatrième alinéa du même arti-
cle, leur recours motivé est formé devant une
commission constituée par le chef de poste
diplomatique, présidée par celui-ci ou par une
personne désignée par lui, et composée du chef
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d'établissement, d'un représentant des ensei-
gnants exerçant au niveau scolaire considéré et
d'un représentant des parents d'élèves désigné
sur proposition des associations de parents. La
commission statue définitivement. 
Article R. 451-5 
Dans les établissements du second degré, pour
la réalisation du projet personnel de l'élève, le
chef d'établissement procède à la consultation
des enseignants et facilite le dialogue entre la
famille et l'équipe éducative.
En fonction de ces consultations et des demandes
d'orientation de la famille ou de l'élève majeur,
le conseil de classe formule des propositions
d'orientation dans le cadre des voies d'orienta-
tion définies conformément à l'article D. 331-36,
ou de redoublement. 
Article R. 451-6 
Lorsque les propositions ne sont pas conformes
aux demandes, le chef d'établissement reçoit
l'élève et ses parents ou l'élève majeur afin de
les informer des propositions du conseil de clas-
se et de recueillir leurs observations. Le chef
d'établissement prend ensuite les décisions
d'orientation ou de redoublement, dont il infor-
me l'équipe pédagogique, et les notifie aux
parents de l'élève ou à l'élève majeur. 
Article R. 451-7 
Les décisions non conformes aux demandes
sont motivées. Elles sont adressées aux parents
de l'élève ou à l'élève majeur qui font savoir au
chef d'établissement s'ils acceptent les décisions
ou s'ils en font appel, dans un délai de huit jours
à compter de la réception de la notification de
ces décisions. 
Article R. 451-8 
Par dérogation à l'article D. 331-35, la commis-
sion d'appel est constituée par le chef de poste
diplomatique, présidée par celui-ci ou par une
personne désignée par lui, et composée d'un ou
plusieurs chefs d'établissements, de deux
enseignants et de deux parents d'élèves désignés
sur proposition des associations de parents. 
Article R. 451-9 
Les décisions relatives à la scolarité des élèves,
notamment les décisions d'orientation, prises
par les établissements scolaires français à

l'étranger, s'appliquent en France dans les
établissements d'enseignement publics et dans
les établissements d'enseignement privés sous
contrat ; elles s'appliquent également dans les
autres établissements scolaires français à
l'étranger. 
Article R. 451-10 
L'organisation de l'année scolaire tient
compte des conditions géographiques et de
la législation de l'État dans lequel l'établis-
sement est situé.
Toutefois, cette organisation n'a pas pour effet
de réduire les volumes annuels d'heures d'ensei-
gnement et les programmes tels qu'ils résultent
de la réglementation applicable en France. 
Article R. 451-11 
Les droits et obligations des élèves et les règles
de participation des membres de la communauté
éducative sont définis, en concertation avec les
organes consultatifs de l'établissement, par le
règlement intérieur de cet établissement, dans
le respect des principes généraux mentionnés
aux articles L. 111-4, L. 236-1, L. 511-1 et L.
511-2, ainsi que de la législation de l'État dans
lequel l'établissement est situé. 
Article R. 451-12 
Les enseignants exerçant dans les établisse-
ments scolaires français à l'étranger sont respon-
sables de l'ensemble des activités scolaires des
élèves. Ils travaillent au sein d'équipes pédago-
giques constituées des enseignants ayant en
charge les mêmes classes ou groupes d'élèves
ou intervenant dans le même champ discipli-
naire. Ils apportent une aide au travail per-
sonneldes élèves et en assurent le suivi. Ils
procèdent à l'évaluation des élèves et les
conseillent dans le choix de leur projet d'orien-
tation. Leur formation les prépare à l'ensemble
de ces missions. 
Article R. 451-13 
Les modalités particulières de mise en œuvre
des objectifs et programmes nationaux dans les
établissements scolaires français à l'étranger
sont définies en concertation avec les membres
de la communauté éducative. Elles peuvent être
énoncées dans un projet d'établissement préci-
sant les activités scolaires et périscolaires pré-
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vues à cette fin. Le chef de poste diplomatique
est informé de ce projet, qui lui est transmis dès
son adoption. 
Article R. 451-14 
Les établissements scolaires français à l'étranger
et leurs personnels font l'objet des évaluations
effectuées par les corps d'inspection spécialisés
du ministère de l'éducation nationale. 
Article R. 451-15 
La scolarité accomplie par les élèves dans les
établissements scolaires français à l'étranger est
considérée, en vue de la poursuite de leurs
études et de la délivrance des diplômes, comme
effectuée en France dans un établissement d'en-
seignement public. 

Chapitre 2 - L'Agence pour l'ensei-
gnement français à l'étranger

Article D. 452-1 
L'Agence pour l'enseignement français à
l'étranger comprend en France des services
centraux et à l'étranger les établissements placés
en gestion directe dont la liste est prévue à
l'article L. 452-3.
Il peut être constitué entre ces établissements
des groupements de gestion. La composition de
ces groupements figure sur la liste mentionnée
à l'alinéa précédent.
L'organisation administrative, financière et
comptable de ces établissements est régie par
les dispositions du présent chapitre sous réserve
des conventions internationales liant la France
aux pays dans lesquels ils sont implantés.
Les immeubles des établissements d'enseigne-
ment français à l'étranger placés en gestion
directe, appartenant à l'État et affectés au
ministère des affaires étrangères, sont attribués
à l'agence à titre de dotation par arrêté du
ministre des affaires étrangères et du ministre
chargé des domaines. L'arrêté fixe la liste des
immeubles et les conditions de l'attribution à
titre de dotation.
L'agence est substituée à l'État dans les droits et
obligations résultant des contrats qu'il a passés,
relatifs à la gestion des immeubles domaniaux.
La substitution intervient à la date de leur attri-
bution à titre de dotation. 

Section 1 - Organisation administrative
Article D. 452-2 
L'Agence pour l'enseignement français à
l'étranger est administrée par un conseil
d'administration et dirigée par un directeur. 
Article D. 452-3 
Le conseil d'administration de l'Agence pour
l'enseignement français à l'étranger comprend
vingt-six membres : 
1°Un président ; 
2° Deux parlementaires désignés respective-
ment par l'Assemblée nationale et le Sénat ; 
3° Sept représentants du ministre des affaires
étrangères ; 
4° Trois représentants du ministre chargé de
l'éducation nationale ; 
5°Un représentant du ministre chargé du budget ; 
6° Un représentant du ministre chargé de la
fonction publique ; 
7°Un représentant du ministre chargé du com-
merce extérieur ; 
8° Un membre de l'Assemblée des Français de
l'étranger ; 
9° Deux représentants d'organismes gestion-
naires d'établissements conventionnés, dési-
gnés par le ministre des affaires étrangères ; 
10° Deux représentants des fédérations d'asso-
ciations de parents d'élèves de l'enseignement
français à l'étranger désignés dans des condi-
tions définies par arrêté du ministre des affaires
étrangères ; 
11°Cinq représentants du personnel en service
tant dans les établissements d'enseignement à
l'étranger que dans les services centraux de
l'agence, désignés par les organisations syndi-
cales représentatives dans des conditions
définies par arrêté du ministre des affaires
étrangères. 
Article D. 452-4 
Le président du conseil d'administration de
l'Agence pour l'enseignement français à
l'étranger est nommé pour trois ans par décret,
sur proposition du ministre des affaires étran-
gères, après consultation du ministre chargé
de l'éducation.
Les représentants de l'administration sont nom-
més par arrêté du ministre qu'ils représentent.
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Ils cessent d'appartenir au conseil d'administra-
tion lorsqu'ils perdent la qualité au titre de
laquelle ils ont été nommés. Les autres repré-
sentants sont nommés par arrêté du ministre des
affaires étrangères. En cas de vacance, le siège
est pourvu dans un délai de trois mois et pour la
durée du mandat restant à courir.
Le mandat des administrateurs est de trois ans ;
il est renouvelable. Les fonctions sont exercées
à titre gratuit. Toutefois, les frais de déplace-
ment et de séjour des administrateurs peuvent
être pris en charge dans les conditions fixées par
la réglementation applicable aux fonctionnaires
de l'État.
Le président du conseil d'administration peut
être suppléé par l'un des représentants du minis-
tre des affaires étrangères siégeant au conseil.
Chaque membre du conseil, à l'exception de son
président, peut se faire représenter par un sup-
pléant nommément désigné. Les suppléants
sont appelés à siéger en cas d'empêchement du
titulaire ou en cas de vacance en cours de mandat
jusqu'au remplacement du titulaire.
En cas d'empêchement du titulaire et de son
suppléant, un administrateur peut donner
procuration à un autre membre du conseil. Nul
ne peut être porteur de plus de deux procurations. 
Article D. 452-5 
Le conseil d'administration de l'Agence pour
l'enseignement français à l'étranger se réunit au
moins trois fois par an sur convocation de son
président. Le président est tenu de convoquer le
conseil sur demande du ministre des affaires
étrangères ou du tiers des membres du conseil
d'administration.
Le président fixe l'ordre du jour du conseil. Il est
tenu d'inscrire à l'ordre du jour toute question que
le ministre des affaires étrangères ou le ministre
chargé de l'éducation lui demande d'y faire figurer.
Il en va de même des demandes présentées par le
tiers des membres du conseil d'administration. 
Article D. 452-6 
Le conseil d'administration de l'Agence pour
l'enseignement français à l'étranger ne peut
valablement délibérer que si la moitié au moins
de ses membres est présente ou représentée. Si
le quorum n'est pas atteint, le conseil d'admi-

nistration se réunit à nouveau dans un délai de
quinze jours et délibère valablement sur le
même ordre du jour, quel que soit le nombre de
ses membres présents.
Les délibérations du conseil d'administration
sont adoptées à la majorité des membres
présents ou représentés. En cas de partage des
voix, celle du président est prépondérante.
Le conseil d'administration adopte son règle-
ment intérieur à la majorité absolue des membres
en exercice du conseil. Ce règlement est
approuvé par le ministre des affaires étrangères
et le ministre chargé de la coopération. 
Article D. 452-7 
Le directeur, le membre du corps du contrôle
général économique et financier et l'agent comp-
table de l'Agence pour l'enseignement français
à l'étranger assistent avec voix consultative aux
travaux du conseil d'administration.
Toute personne dont le président estime la
présence utile peut également assister aux
séances du conseil d'administration avec voix
consultative. 
Article D. 452-8 
Le conseil d'administration de l'Agence pour
l'enseignement français à l'étranger délibère sur
les matières suivantes : 
1°La politique générale de l'établissement ; 
2° Les orientations en matière de gestion des
personnels ; 
3°Les principes de répartition des emplois dont
les titulaires sont rémunérés dans les conditions
définies par le décret n° 2002-22 du 4 janvier
2002 relatif à la situation administrative et
financière des personnels des établissements
d'enseignement français à l'étranger ; 
4° Les conventions types proposées aux
établissements visés à l'article L. 452-4, et
notamment destinées à déterminer les modalités
dans lesquelles l'agence met ses concours en
personnels et en financements à la disposition
de ces établissements ; ces conventions types
précisent notamment les responsabilités respec-
tives de l'agence et des établissements quant aux
modalités de financement des rémunérations
des personnels tels que définis à l'article 2 du
décret du 4 janvier 2002 précité ; 
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5°Le rapport annuel d'activité ; 
6° Le budget et les décisions modificatives de
celui-ci. Sont soumises au conseil d'adminis-
tration les décisions modificatives du budget de
l'agence qui comportent soit une modification
de l'équilibre global, soit une augmentation du
montant global des dépenses, soit une diminu-
tion des recettes entraînant une perte ou une
variation négative du fonds de roulement, soit
des virements de crédits entre chapitres. Les au-
tres décisions modificatives du budget de
l'agence sont prises par le directeur de l'agence,
après visa du membre du corps du contrôle
général économique et financier et sont présen-
tées pour information au conseil d'administration
lors de sa plus prochaine séance. En cas
d'urgence avérée et si le conseil d'administra-
tion ne peut se réunir à une date suffisamment
proche, une décision modificative d'urgence
peut être prise par le directeur de l'agence, après
l'autorisation du membre du corps du contrôle
général économique et financier, en accord
avec le ministre des affaires étrangères et le
président du conseil d'administration. Elle doit
faire l'objet d'une approbation au cours du plus
prochain conseil d'administration ; 
7° Le compte financier et l'affectation des
résultats ; 
8°Les placements et les emprunts ; 
9° Les acquisitions, aliénations, échanges,
locations, baux, constructions et grosses répa-
rations d'immeubles relevant de son domaine
propre ; 
10° Le programme annuel des travaux d'amé-
nagement, d'entretien et de grosses réparations
des immeubles remis en dotation ainsi que la
délivrance des autorisations d'occupation tem-
poraire de ces immeubles. Les modifications
apportées au programme des travaux en cours
d'année font l'objet d'une régularisation par le
conseil d'administration ; 
11° Les principes selon lesquels sont détermi-
nées les redevances et rémunérations de toute
nature perçues par l'agence ; 
12°Les dons et legs ; 
13°Les transactions ; 
14° L'habilitation du directeur de l'agence à

introduire les actions en justice.
Le conseil d'administration détermine les
catégories de conventions qui, en raison de leur
nature ou du montant financier engagé, lui sont
soumises pour approbation.
Il fixe les redevances dues à raison des autori-
sations d'occupation temporaire des immeubles
remis en dotation. 
Article D. 452-9 
Le directeur de l'Agence pour l'enseignement
français à l'étranger transmet les délibérations
du conseil d'administration dans les dix jours
qui suivent leur adoption au ministre des affaires
étrangères. Lorsque la délibération présente un
caractère pédagogique, elle est également trans-
mise dans les mêmes conditions au ministre
chargé de l'éducation.
Sauf opposition ou demande de surseoir à exé-
cution adressée au directeur de l'agence par le
ministre des affaires étrangères, les délibérations
du conseil d'administration sont exécutoires
quinze jours après leur transmission. En cas d'ur-
gence déclarée par le conseil d'administration, le
ministre peut autoriser l'exécution immédiate.
Toutefois, les délibérations ayant une incidence
financière ou budgétaire, notamment celles
portant sur le budget et les décisions modifica-
tives de celui-ci, le compte financier, les acqui-
sitions, échanges et aliénations d'immeubles
sont transmises au ministre des affaires étran-
gères et au ministre chargé du budget. Elles sont
exécutoires par approbation tacite un mois
après leur réception ou, en cas d'urgence, par
approbation expresse, conformément au décret
n°99-575 du 8 juillet 1999 relatif aux modalités
d'approbation de certaines dispositions finan-
cières des établissements publics de l'État.
Les délibérations relatives aux emprunts ne sont
exécutoires qu'après avoir été approuvées par
arrêté du ministre des affaires étrangères et du
ministre chargé du budget. 
Article D. 452-10 
Le directeur de l'Agence pour l'enseignement
français à l'étranger est nommé pour trois ans
par décret sur proposition du ministre des affaires
étrangères.
Il est assisté d'un directeur adjoint et d'un secré-
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taire général. Le directeur adjoint assure l'inté-
rim du directeur de l'agence en cas de vacance
ou d'empêchement. 
Article D. 452-11 
Le directeur de l'Agence pour l'enseignement
français à l'étranger dirige l'établissement
public national dans le cadre des orientations
définies par le conseil d'administration. Il
prépare et exécute les délibérations du conseil
d'administration. Il assure le fonctionnement
des services de l'agence. Il recrute, affecte et
gère l'ensemble des personnels de l'agence sur
lesquels il a autorité.
Il représente l'agence en justice et dans les actes
de la vie civile.
Il est ordonnateur principal des dépenses et des
recettes de l'agence.
Dans le cadre du budget de l'agence approuvé
par le conseil d'administration, il notifie les bud-
gets des établissements en gestion directe ou
des groupements de gestion d'établissements.
Il arrête le montant des frais de scolarité, des frais
d'examen et des autres tarifs conformément aux
principes fixés par le conseil d'administration.
Il procède à l'attribution des bourses scolaires
dans les conditions prévues par le décret n°
91-833 du 30 août 1991relatif aux bourses
scolaires au bénéfice d'enfants français rési-
dant avec leur famille à l'étranger.
Il conclut les contrats et conventions sous
réserve des dispositions de l'article D. 452-8.
Le directeur de l'agence définit les attributions
des chefs d'établissement. Il peut déléguer aux
chefs des établissements en gestion directe ou à
ceux des établissements principaux des grou-
pements de gestion définis à l'article D. 452-1
tout ou partie de ses pouvoirs dans les domaines
du recrutement et de la gestion des personnels,
du fonctionnement des services, de la représen-
tation de l'agence en justice et de la conclusion
de conventions.
Il peut déléguer sa signature. 

Section 2 - Dispositions d'ordre financier et
comptable
Sous-section 1 - Agence pour l'enseignement
français à l'étranger

Article D. 452-12 
Conformément au décret n° 2005-757 du 4
juillet 2005 relatif au contrôle financier au sein
des établissements publics administratifs de
l'État, l'Agence pour l'enseignement français à
l'étranger est soumise au contrôle financier de
l'État dans les conditions prévues par le décret
n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle
financier au sein des administrations de l'État.
Les modalités de ce contrôle sont fixées par
arrêté du ministre chargé du budget et du
ministre des affaires étrangères. 
Article D. 452-13 
Les opérations financières et comptables de
l'Agence pour l'enseignement français à l'étran-
ger sont effectuées conformément aux disposi-
tions de l'article 60 de la loi n° 63-156 du 23
février 1963 de finances pour 1963, des articles
14 à 25 du décret n° 53-1227 du 10 décembre
1953 relatif à la réglementation budgétaire
applicable aux établissements publics à carac-
tère administratif ainsi que des articles 1er à 62
et 151 à 189 du décret n°62-1587 du 29 décembre
1962 modifié portant règlement général sur la
comptabilité publique. 
Article D. 452-14 
Le directeur de l'Agence pour l'enseignement
français à l'étranger nomme ordonnateurs
secondaires les chefs des établissements en ges-
tion directe et les chefs des établissements prin-
cipaux des groupements de gestion définis à
l'article D. 452-1.
Il prépare et présente le budget de l'établisse-
ment public qui comporte l'ensemble des recettes
et des dépenses des services centraux, des
établissements en gestion directe et des grou-
pements de gestion.
Au sein de ce budget, un tableau spécifique
regroupe, par section et par nature, l'ensemble
des budgets établis par les ordonnateurs secon-
daires des établissements en gestion directe et
des groupements de gestion.
Le budget de l'agence comprend un compte de
résultat prévisionnel et un tableau de finance-
ment abrégé prévisionnel. Les recettes et les
dépenses y sont classées par nature selon le plan
comptable de l'agence défini par le directeur de
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l'agence, approuvé par le ministre chargé du
budget. 
Article D. 452-15 
Les dépenses de l'Agence pour l'enseignement
français à l'étranger comprennent notamment
les frais de travaux d'aménagement, d'entretien
et de grosses réparations afférents aux immeu-
bles qui lui sont remis en dotation.
Les redevances dues à raison des autorisations
d'occupation temporaire des biens immobiliers
remis en dotation à l'agence sont perçues par
cette dernière. 
Article D. 452-16 
L'agent comptable de l'Agence pour l'ensei-
gnement français à l'étranger est nommé par
arrêté du ministre des affaires étrangères et du
ministre chargé du budget.
Des comptables secondaires sont nommés dans
les établissements en gestion directe ou dans les
établissements principaux des groupements,
avec l'agrément de l'agent comptable de l'agence,
par arrêté du ministre des affaires étrangères et
du ministre chargé du budget. Plusieurs établis-
sements en gestion directe peuvent être dotés du
même comptable secondaire.
À la fin de chaque exercice, l'agent comptable
prépare le compte financier de l'agence pour
l'exercice écoulé. Ce compte retrace en un
document unique les recettes perçues et les
dépenses effectuées par les services centraux de
l'agence ainsi que par les établissements
d'enseignement. 
Article D. 452-17 
Des régies de recettes et d'avances peuvent être
instituées dans les services centraux de l'Agence
pour l'enseignement français à l'étranger, dans
les établissements en gestion directe et au sein
des groupements de gestion, dans les conditions
prévues par le décret n° 92-681 du 20 juillet
1992 relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics. 
Article D. 452-18 
L'Agence pour l'enseignement français à
l'étranger exerce les droits et obligations de
l'État pour les conventions en cours et contrac-
tées par lui, avant l'entrée en vigueur de la loi
n° 90-588 du 6 juillet 1990 portant création de

l'Agence pour l'enseignement français à l'étran-
ger, pour remplir les missions mentionnées à
l'article L. 452-2. 
Sous-section 2 - Établissements en gestion
directe
Article D. 452-19 
Le chef d'établissement désigné ordonnateur
secondaire dans les conditions prévues à l'ar-
ticle D. 452-14 élabore : 
1° Le budget primitif de l'établissement ou du
groupement d'établissements, avec le concours
des chefs d'établissement du groupement et de
l'agent comptable de l'établissement en gestion
directe ; lorsqu'un groupement de gestion a été
constitué, il est établi un seul budget pour
l'ensemble des établissements en gestion directe
intégrés au groupement ; 
2° Les décisions modificatives du budget de
l'établissement ou du groupement de gestion,
avec le concours des personnes citées ci-dessus,
dans les conditions suivantes : 
a) Les décisions modificatives qui ne remettent
pas en cause l'équilibre global du budget primitif
de l'établissement d'enseignement ou qui ne
provoquent pas de modification du résultat pré-
visionnel ou de la variation prévisionnelle du
fonds de roulement net global, ni virements de
crédit entre chapitres de personnel et autres
chapitres de fonctionnement, sont prises par le
chef d'établissement d'enseignement avant la
clôture de l'exercice et transmises pour infor-
mation au directeur de l'agence ; 
b) Les autres décisions modificatives sont
prises avant la clôture de l'exercice, par le
directeur de l'agence. En cas d'urgence liée à
la situation locale et reconnue comme telle par
le directeur de l'agence, ces décisions modifi-
catives sont prises par le chef d'établissement
et sont immédiatement exécutoires. Elles sont
transmises au directeur de l'agence dans un
délai maximum de quinze jours et en tout état
de cause avant la clôture de l'exercice.
Après notification, par le directeur de l'agence,
des crédits prévisionnels de recettes et de
dépenses de l'établissement ou du groupement
de gestion, l'ordonnateur secondaire a seul qua-
lité pour engager, liquider et mandater les
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dépenses ainsi que pour constater les droits et
liquider les recettes de l'établissement ou du
groupement de gestion. 
Article D. 452-20 
Les budgets primitifs de chaque établissement
en gestion directe ou groupement de gestion et
les budgets modificatifs sont établis en monnaie
locale par le chef d'établissement ou du groupe-
ment pour chaque année civile. Ils sont transmis
au directeur de l'Agence pour l'enseignement
français à l'étranger avec l'avis du chef de poste
diplomatique.
À titre exceptionnel, le budget primitif et les
budgets modificatifs peuvent être établis en
euros sur proposition du chef d'établissement
ou du groupement de gestion, avec l'accord du
directeur et de l'agent comptable de l'agence. 
Article D. 452-21 
Le contrôle de la gestion des comptables
secondaires des établissements en gestion
directe est assuré par l'agent comptable princi-
pal de l'Agence pour l'enseignement français à
l'étranger ou, pour son compte et à sa demande : 
1° Par les inspecteurs de l'inspection générale
des affaires étrangères ; 
2° Par le trésorier-payeur général pour l'étran-
ger et, le cas échéant, par les comptables du Tré-
sor territorialement compétents. 

Chapitre III - Les établissements d'en-
seignement placés auprès des forces
françaises stationnées en Allemagne

Section 1 - Dispositions générales
Sous-section 1 - Organisation générale
Article R. 453-1 
Les établissements d'enseignement français des
premier et second degrés placés à la suite des
forces françaises et de l'élément civil stationnés
en Allemagne sont sous la responsabilité du
ministre de la défense. 
Article R. 453-2 
Ces établissements ont pour mission de scola-
riser les enfants des membres militaires et civils
des forces françaises et de l'élément civil
stationnés en Allemagne, en leur dispensant, au
titre de leur formation initiale, un enseignement

conforme aux objectifs, aux programmes et aux
règles d'organisation pédagogique applicables,
en France, aux écoles et établissements secon-
daires d'enseignement public et en les préparant
aux examens et diplômes français correspon-
dant aux formations assurées.
Ils peuvent aussi accueillir, dans la limite des
places disponibles, d'autres enfants français ou
de nationalité étrangère, dont les parents ou
responsables légaux résident en Allemagne.
La liste de ces établissements est fixée par arrêté
du ministre de la défense, du ministre chargé de
l'éducation et du ministre chargé du budget,
valable trois ans. Elle donne lieu à réexamen
annuel. 
Article R. 453-3 
Les établissements mentionnés au présent
chapitre dépendent du service de l'enseigne-
ment des forces françaises et de l'élément civil
stationnés en Allemagne, placé sous l'autorité
du général commandant ces forces.
Le chef de service de l'enseignement des forces
françaises et de l'élément civil stationnés en
Allemagne est nommé par arrêté du ministre de
la défense sur proposition du ministre chargé de
l'éducation. Il est recruté dans les corps de
personnels de direction d'établissement
d'enseignement ou de formation relevant du
ministre chargé de l'éducation ou dans un corps
de fonctionnaires de catégorie A de niveau
équivalent. Ce fonctionnaire agit par délégation
du général commandant des forces françaises
et de l'élément civil stationnés en Allemagne. 
Article R. 453-4 
Dans la limite de la délégation mentionnée à
l'article R. 453-3, le chef du service de l'ensei-
gnement des forces françaises et de l'élément
civil stationnés en Allemagne a autorité sur
tous les personnels du service et des établisse-
ments en dépendant et prend toutes mesures
relatives à : 
1° La création, l'implantation et la structure
pédagogique des établissements d'enseigne-
ment ; 
2° L'organisation et le fonctionnement de son
service et des établissements d'enseignement ; 
3°La répartition des moyens ; 
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4°L'installation, l'encadrement et l'administration
des personnels.
Il lui incombe également de prendre toutes
dispositions relatives à : 
5°La scolarisation des élèves ; 
6° La mise en œuvre de l'action éducative dans
les établissements scolaires ; 
7° L'organisation de la concertation avec les
personnels et les parents d'élèves.
En vue de la concertation avec les personnels,
une instance paritaire consultative locale est
placée, par arrêté du ministre de la défense,
auprès du chef du service de l'enseignement des
forces françaises et de l'élément civil stationnés
en Allemagne. Cette instance comprend, en
nombre égal, des représentants de l'administra-
tion et des représentants des personnels. Les
sièges des représentants des personnels sont
répartis entre les organisations syndicales selon
des modalités fixées par l'arrêté précité. 
Article R. 453-5 
Pour exercer les fonctions d'enseignement,
d'éducation et de direction dans les établisse-
ments mentionnés au présent chapitre, il est fait
appel à des fonctionnaires titulaires du ministère
de l'éducation nationale, placés en position de
détachement auprès du ministère de la défense.
Ces détachements sont prononcés après avis
d'une instance consultative paritaire centrale
créée, auprès du ministre de la défense, par
arrêté de ce ministre et du ministre chargé de
l'éducation et comprenant des représentants de
l'administration de ces deux ministères et des
représentants des personnels de l'éducation
nationale. Les sièges des représentants des
personnels sont répartis entre les organisations
syndicales des personnels du ministère de
l'éducation nationale selon des modalités fixées
par arrêté ministériel. La répartition des sièges
des représentants de l'administration entre les
deux ministères est fixée par le même arrêté.
Pour exercer les fonctions administratives,
techniques et de service, dans les établissements
précités et à l'échelon central du service de l'en-
seignement des forces françaises et de l'élément
civil stationnés en Allemagne, il est fait appel à
des agents du ministère de l'éducation nationale

ou du ministère de la défense. Les fonctionnaires
titulaires du ministère de l'éducation nationale
sont placés en position de détachement auprès
du ministère de la défense. 
Article R. 453-6 
Dans les établissements mentionnés au présent
chapitre, les enfants des membres militaires et
civils des forces françaises et de l'élément civil
stationnés en Allemagne sont accueillis dans les
mêmes conditions financières que les enfants
scolarisés en France dans les écoles et établis-
sements de l'enseignement public relevant du
ministère de l'éducation nationale.
Les autres enfants le sont moyennant le verse-
ment de droits dont le montant est déterminé par
le commandant des forces françaises et de l'élé-
ment civil stationnés en Allemagne. 
Sous-section 2 - Organisation pédagogique
Article R. 453-7 
Dans les classes du premier degré, la scolarité
est organisée par cycles, dans les conditions ap-
plicables en France dans l'enseignement public.
Lorsque des parents, conformément au troisième
alinéa de l'article D. 321-6, contestent la propo-
sition de réduction ou d'allongement de la durée
de scolarité de leur enfant émise par le directeur
d'école, leur recours motivé est formé, par
dérogation aux dispositions précitées, devant le
chef du service de l'enseignement des forces
françaises et de l'élément civil stationnés en
Allemagne. Celui-ci statue définitivement. 
Article R. 453-8 
Dans les établissements du second degré, pour
la réalisation du projet personnel de chaque
élève, le chef d'établissement procède à la
consultation des enseignants et facilite le dialogue
entre l'élève, sa famille et l'équipe éducative.
En fonction de ces consultations et des demandes
d'orientation de la famille ou de l'élève majeur,
le conseil de classe formule des propositions
d'orientation dans le cadre des voies d'orienta-
tion réglementairement ouvertes, en France,
aux élèves de l'enseignement public, ou une
proposition de redoublement. 
Article R. 453-9 
Lorsque les propositions d'orientation ne sont
pas conformes aux demandes, le chef d'établis-

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



sement reçoit l'élève et ses parents ou l'élève
majeur afin de les informer des propositions du
conseil de classe et de recueillir leurs observa-
tions. Il prend ensuite les décisions d'orientation
ou de redoublement, dont il informe l'équipe
pédagogique et il les notifie aux parents de
l'élève ou à l'élève majeur. 
Article R. 453-10 
Les décisions d'orientation non conformes aux
demandes sont motivées. Elles sont adressées
aux parents de l'élève ou à l'élève majeur qui
font savoir au chef d'établissement s'ils accep-
tent les décisions ou s'ils en font appel, dans un
délai de huit jours à compter de la réception de
la notification de ces décisions. 
Article R. 453-11 
Par dérogation à l'article D. 331-35, la commis-
sion d'appel est présidée par l'inspecteur d'aca-
démie, directeur des services départementaux
de l'éducation nationale du Haut-Rhin ou son
représentant, et comprend, en outre, un chef
d'établissement, trois professeurs enseignant au
niveau scolaire en cause, un conseiller principal
d'éducation et un conseiller d'orientation-
psychologue, exerçant tous dans des établisse-
ments d'enseignement du second degré
implantés à la suite des forces françaises et de
l'élément civil stationnés en Allemagne, ainsi
que trois représentants des parents d'élèves.
Les membres de la commission d'appel sont
nommés par le chef du service de l'enseigne-
ment des forces françaises et de l'élément civil
stationnés en Allemagne, pour une durée d'un
an renouvelable, sur proposition des associa-
tions en ce qui concerne les représentants des
parents d'élèves. Trois représentants suppléants
des parents d'élèves sont également désignés
dans les mêmes conditions. 
Article R. 453-12 
Les décisions relatives à la scolarité des élèves,
notamment les décisions d'orientation, prises
par les établissements d'enseignement placés à
la suite des forces françaises et de l'élément civil
stationnés en Allemagne s'appliquent en France
dans les établissements d'enseignement publics
et dans les établissements d'enseignement
privés sous contrat, ainsi que dans les établisse-

ments scolaires français à l'étranger figurant sur
la liste prévue à l'article R. 451-2. 
Article R. 453-13 
La scolarité accomplie par les élèves dans les
établissements d'enseignement placés à la suite
des forces françaises et de l'élément civil
stationnés en Allemagne est considérée, en vue
de la poursuite de leurs études et de la délivrance
des diplômes, comme effectuée en France dans
un établissement d'enseignement public. 
Article R. 453-14 
Les enseignants exerçant dans les établisse-
ments d'enseignement placés à la suite des
forces françaises et de l'élément civil stationnés
en Allemagne sont responsables de l'ensemble
des activités scolaires des élèves. Ils travaillent
au sein d'équipes pédagogiques constituées des
enseignants ayant en charge les mêmes classes
ou groupes d'élèves ou intervenant dans le
même champ disciplinaire. Ils apportent une
aide au travail personnel des élèves et en assu-
rent le suivi. Ils procèdent à l'évaluation des
élèves et les conseillent dans le choix de leur
projet d'orientation. Leur formation les prépare
à l'ensemble de ces missions. Ils ont vocation à
bénéficier d'actions de formation continue. 
Article R. 453-15 
Dans chaque établissement d'enseignement du
second degré, les modalités particulières de
mise en œuvre des objectifs et programmes
nationaux sont définies en concertation avec les
membres de la communauté éducative. Elles
peuvent être énoncées dans un projet d'établis-
sement précisant les activités scolaires et péris-
colaires prévues à cette fin. Le chef du service
de l'enseignement des forces françaises et de
l'élément civil stationnés en Allemagne est
informé de ce projet, qui lui est transmis dès son
adoption. 
Article R. 453-16 
Les établissements d'enseignement placés à la
suite des forces françaises et de l'élément civil
stationnés en Allemagne et leurs personnels
font l'objet, en matière pédagogique, d'évalua-
tions effectuées par les corps d'inspection spé-
cialisés du ministère de l'éducation nationale.
En ce qui concerne l'enseignement du premier
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degré, ces évaluations incombent à un inspec-
teur de l'éducation nationale exerçant dans le
département français le plus proche et désigné
par le recteur d'académie, sur proposition de
l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale. 

Section 2 - Dispositions relatives aux établis-
sements du premier degré
Article R. 453-17 
Pour leur fonctionnement matériel et leur ges-
tion financière, les établissements d'enseigne-
ment du premier degré placés à la suite des for-
ces françaises et de l'élément civil stationnés en
Allemagne relèvent directement de l'autorité du
général commandant ces forces.
Les recettes à percevoir au titre des droits versés
pour les enfants autres que ceux des membres
militaires et civils des forces françaises et de
l'élément civil stationnés en Allemagne
accueillis dans ces établissements sont affectées
au budget du ministère de la défense au moyen
de la procédure de rétablissement de crédit. 
Article R. 453-18 
Chaque établissement est dirigé par un directeur
d'école, recruté parmi les instituteurs ou profes-
seurs des écoles déjà nommés en France sur un
emploi de directeur d'école ou inscrits sur une
liste départementale d'aptitude à cet emploi,
établie conformément aux dispositions du
décret n° 89-122 du 24 février 1989 relatif aux
directeurs d'école.
Le directeur d'école arrête annuellement l'orga-
nisation du service d'enseignement, après avis
du conseil des maîtres. Il préside le conseil des
maîtres, dont la composition et les compéten-
ces sont celles définies, pour cette instance, par
la réglementation applicable en France aux
écoles maternelles et élémentaires de l'ensei-
gnement public.
Il préside également le conseil d'école doté des
compétences prévues, pour cet organe, par la
réglementation applicable en France aux écolesma-
ternelles et élémentaires de l'enseignement public. 
Article R. 453-19 
Par dérogation aux dispositions de l'article D.
411-1, le conseil d'école comprend, outre le

directeur d'école : 
1° Les personnels enseignants exerçant dans
l'école, y compris les remplaçants en fonction
lors des réunions du conseil ; 
2° Le commandant d'armes de la garnison ou
son représentant ; 
3° Un inspecteur de l'éducation nationale
exerçant dans le département français le plus
proche et désigné par le recteur d'académie,
sur proposition de l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de
l'éducation nationale ; 
4°Les représentants des parents d'élèves en nom-
bre égal à celui des classes de l'école, élus selon
les modalités fixées par arrêté du ministrechargé
de l'éducation pour l'élection, en France, des
représentants des parents d'élèves aux conseils
d'école des écoles primaires publiques.
Les autres personnels prévus à l'article D. 411-
1 peuvent, le cas échéant, y siéger avec voix
consultative. 
Article R. 453-20 
Le conseil d'école est constitué pour une année
et siège valablement jusqu'à l'intervention du
renouvellement de ses membres.
Il se réunit au moins une fois par trimestre, et
obligatoirement, dans les quinze jours suivant
la proclamation des résultats des élections, sur
un ordre du jour adressé aux membres du
conseil huit jours au moins avant la date des
réunions. Il peut également être réuni à la
demande du directeur d'école ou du représentant
du général commandant les forces françaises et
l'élément civil stationnés en Allemagne ou de la
moitié de ses membres. 

Section 3 - Dispositions relatives aux établis-
sements du second degré
Article R. 453-21 
Les établissements d'enseignement du second
degré placés à la suite des forces françaises et de
l'élément civil stationnés en Allemagne exer-
cent leur activité dans le domaine de la forma-
tion initiale et de la formation professionnelle
tout au long de la vie. 
Article R. 453-22 
Les personnels des établissements d'enseigne-
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ment du second degré bénéficient, dans les
mêmes conditions que celles définies par les
articles R. 92 à R. 104 du code du domaine de
l'État et les textes pris pour leur application, sur
décision du commandant des forces françaises
et de l'élément civil stationnés en Allemagne, et
après proposition du chef du service de l'ensei-
gnement, des mesures d'affectation de loge-
ments par nécessité absolue de service.
L'exonération des prestations et charges relatives
à ces logements est accordée dans les limites
fixées par les dispositions de la section 2 du
chapitre VI du titre Ier du livre II de la partie
réglementaire du présent code. 
Sous-section 1 - Organisation administrative
Article R. 453-23 
Chaque établissement est administré par un
chef d'établissement nommé par arrêté du
ministre de la défense, sur proposition du
ministre chargé de l'éducation. Le chef d'éta-
blissement a autorité sur les personnels en fonc-
tion dans l'établissement. Il fixe leur service. 
Article R. 453-24 
Dans chaque établissement siège un conseil
d'établissement.
Le chef d'établissement le saisit pour avis du
projet de budget et du compte financier de l'éta-
blissement ainsi que des questions de fonction-
nement et d'organisation pédagogique de l'éta-
blissement. Le conseil d'établissement est
également consulté sur la fixation des tarifs du
service annexe d'hébergement et sur les problè-
mes de prestations accessoires et de ventes de
biens éventuelles. 
Article R. 453-25 
Le conseil d'établissement comprend : 
1° Dans les établissements accueillant plus de
500 élèves : 
a) Le chef d'établissement, président ; 
b) L'adjoint au chef d'établissement ; 
c) L'agent chargé d'assister le chef d'établisse-
ment dans la gestion matérielle et financière de
l'établissement ; 
d) Le conseiller principal d'éducation le plus
ancien ; 
e) Deux représentants des forces armées fran-
çaises et de l'élément civil stationnés en Alle-

magne, désignés par le général commandant
ces forces ; 
f) Deux personnalités qualifiées désignées par
le commandant des forces françaises et de l'élé-
ment civil stationnés en Allemagne ; 
g) Huit représentants élus des personnels de
l'établissement, dont six au titre des personnels
d'enseignement, d'éducation et de surveillance
et deux au titre des personnels administratifs,
sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de
service ; 
h) Quatre représentants élus des parents
d'élèves et quatre représentants élus des élèves.
2°Dans les établissements accueillant moins de
500 élèves : 
a) Le chef d'établissement, président ; 
b) L'agent chargé d'assister le chef d'établisse-
ment dans la gestion matérielle et financière de
l'établissement ou l'agent comptable de l'éta-
blissement siège de l'agence comptable ; 
c) Le conseiller principal d'éducation, si l'éta-
blissement en est doté ; 
d) Un représentant des forces françaises et de
l'élément civil stationnés en Allemagne, dési-
gné par le commandant de ces forces ; 
e) Une personnalité qualifiée désignée par le
commandant des forces françaises et de l'élé-
ment civil et stationnés en Allemagne dans les
établissements non dotés de conseiller principal
d'éducation ; 
f) Quatre représentants élus des personnels de
l'établissement, dont trois au titre des personnels
d'enseignement, d'éducation et de surveillance
et un au titre des personnels administratifs,
sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de
service ; 
g) Deux représentants élus des parents d'élèves
et deux représentants élus des élèves. 
Article R. 453-26 
L'élection des représentants des personnels, des
élèves et des parents d'élèves au conseil d'éta-
blissement se déroule dans les conditions
prévues aux articles D. 422-22, D. 422-23, D.
422-25, D. 422-26, D. 422-29 et D. 422-30. 
Article R. 453-27 
Le conseil d'établissement se réunit en séance
ordinaire à l'initiative du chef d'établissement au
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moins une fois par trimestre scolaire. Il est, en
outre, réuni en séance extraordinaire à la
demande du commandant des forces françaises
et de l'élément civil stationnés en Allemagne ou
du chef d'établissement ou de la moitié au moins
de ses membres, sur un ordre du jour précis.
Le chef d'établissement fixe les dates et heures
des séances ainsi que l'ordre du jour. Il envoie
les convocations, accompagnées de l'ordre du
jour et des documents préparatoires, au moins
dix jours à l'avance, ce délai pouvant être réduit
en cas d'urgence à un jour. Le conseil d'établis-
sement ne peut siéger valablement que si le
nombre des membres présents est égal à la
majorité de ses membres. Si ce quorum n'est pas
atteint, le conseil d'établissement est convoqué
en vue d'une nouvelle réunion, qui doit se tenir
dans un délai minimum de huit jours et maxi-
mum de quinze jours ; il siège alors valable-
ment, quel que soit le nombre des membres
présents. En cas d'urgence, ce délai peut être
réduit à trois jours. 
Sous-section 2 - Organisation financière
Article R. 453-28 
La gestion financière et comptable des établis-
sements est soumise aux dispositions de la
première partie du décret n° 62-1587 du 29
décembre 1962 portant règlement général sur
la comptabilité publique ainsi qu'aux disposi-
tions de l'article 60 de la loi n° 63-156 du 23
février 1963 de finances pour 1963. 
Article R. 453-29 
Le budget des établissements comprend une
section de fonctionnement et une section
d'investissement.
Les recettes à percevoir au titre des droits versés
pour les enfants autres que ceux des membres
militaires et civils des forces françaises et de
l'élément civil stationnés en Allemagne,
accueillis dans ces établissements, sont enre-
gistrées dans la comptabilité et imputées sur le
budget de chacun de ces établissements, arrêté
par le chef du service de l'enseignement des
forces françaises et de l'élément civil stationnés
en Allemagne. 
Article R. 453-30 
Les recettes des établissements comprennent

notamment : 
1°Les subventions de l'État ; 
2°Les subventions attribuées par l'Office franco-
allemand pour la jeunesse et toute autre contribu-
tion accordée par les autorités locales françaises et
de l'élément civil ou étrangères, une collectivité
publique ou une organisation internationale ; 
3°Des ressources propres, à savoir : 
a) Les produits des dons et legs ; 
b) La taxe d'apprentissage ; 
c) Les recettes de pensions et de demi-pension, les
recettes à percevoir au titre des droits de scolarité
acquittés par les familles des élèves n'appartenant
pas aux membres des forces françaises et de l'élé-
ment civil stationnés en Allemagne ; 
d) Les remboursements de trop-perçus ; 
e) La participation du service d'hébergement et
des autres services annexes ; 
f) Les recettes diverses. 
Article R. 453-31 
Le commandant des forces françaises et de
l'élément civil stationnés en Allemagne déter-
mine le montant des droits acquittés par les
familles des élèves n'appartenant pas aux mem-
bres des forces françaises et de l'élément civil
stationnés en Allemagne. 
Article R. 453-32 
Les dépenses comprennent tous les frais de
fonctionnement et d'entretien, qui ont notam-
ment pour objet : 
1°Les activités éducatives et pédagogiques ; 
2°Le chauffage et l'éclairage ; 
3° L'entretien des matériels, des locaux et des
véhicules ; 
4°Les charges générales ; 
5°Les aides aux élèves ; 
6° Les rémunérations de personnels recrutés,
notamment par contrat de droit public, pour les
besoins de la formation professionnelle tout au
long de la vie. 
Article R. 453-33 
Le chef d'établissement prépare le budget.
Après consultation du conseil d'établisse-
ment, il l'adresse pour approbation, sous
couvert du chef du service de l'enseignement
des forces françaises et de l'élément civil sta-
tionnés en Allemagne, au commandant des
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forces françaises et de l'élément civil station-
nés en Allemagne auquel il doit parvenir
avant le 1er décembre 2008 
Le budget est présenté sous la même forme que
celui des établissements d'enseignement men-
tionnés à l'article D. 422-1. 
Article R. 453-34 
Les décisions budgétaires modificatives de
virement entre chapitres et de prélèvement sur
le fonds de roulement sont prises dans les
mêmes conditions que le budget. Le chef d'éta-
blissement porte au budget les augmentations
de crédits provenant de ressources nouvelles
non prévues initialement. 
Article R. 453-35 
Le chef d'établissement est ordonnateur des
recettes et des dépenses de l'établissement.
Il veille à la bonne conservation des biens, meu-
bles et immeubles, confiés à sa garde. A ce titre,
il est tenu de faire dresser et de faire tenir à jour
les registres inventaires des objets mobiliers et
immobiliers. 
Article R. 453-36 
La gestion financière de plusieurs établisse-
ments peut être regroupée par arrêté du ministre
de la défense.
Chaque établissement ou groupement d'éta-
blissements est pourvu d'un agent comptable. 
Article R. 453-37 
L'agent comptable est nommé par arrêté du
ministre de la défense et du ministre chargé du
budget.
Avant d'être installé dans son poste, il est
astreint à la constitution de garanties et à la
prestation de serment devant le commandant
des forces françaises et de l'élément civil
stationnés en Allemagne. Les modalités de
fixation du cautionnement sont définies par
arrêté du ministre de la défense et du ministre
chargé du budget. 
Article R. 453-38 
Lorsque l'agent comptable a suspendu le paie-
ment des dépenses, conformément aux dispo-
sitions de l'article 37 du décret du 29 décembre
1962 portant règlement général sur la compta-
bilité publique, l'ordonnateur peut, par écrit et
sous sa responsabilité, le requérir de payer.

L'agent comptable défère à la réquisition, sauf
dans les cas prévus à l'article 160 du même
décret, et rend compte au comptable du Tré-
sor auprès de l'ambassade de France en Alle-
magne.
Des régies de recettes et d'avances peuvent être
instituées dans les établissements conformé-
ment au décret n°92-681 du 20 juillet 1992. Les
régisseurs de recettes et d'avances sont nommés
par le commandant des forces françaises et de
l'élément civil stationnés en Allemagne avec
l'agrément de l'agent comptable de l'établisse-
ment ou, dans le cas d'un groupement compta-
ble, avec l'agrément de l'agent comptable de
l'établissement siège du groupement. 
Article R. 453-39 
À la fin de chaque exercice, l'agent comptable
établit le compte financier de l'établissement.
Il y annexe toutes les pièces justificatives
originales.
Le compte financier, arrêté au 31 décembre
de chaque année, est visé par le chef d'établis-
sement qui certifie que le montant des ordres
de dépenses et de recettes est conforme à ses
écritures. 
Article R. 453-40 
Avant l'expiration du quatrième mois suivant
la clôture de l'exercice, le compte financier est
transmis, sous couvert du chef du service de
l'enseignement, au commandant des forces
françaises et de l'élément civil stationnés en
Allemagne.
Il est adressé par l'agent comptable avant
l'expiration du sixième mois suivant la clôture
de l'exercice au comptable du Trésor auprès
de l'ambassade de France en Allemagne, afin
d'être soumis au contrôle juridictionnel de la
Cour des comptes.
Le comptable du Trésor auprès de l'ambassade
de France en Allemagne est compétent pour
arrêter les comptes de chaque établissement dès
lors que le montant des recettes ordinaires de
l'exercice, y compris les subventions, est infé-
rieur à 3 millions d'euros. Dans le cas contraire,
il met le compte des établissements en état
d'examen et les transmet, pour jugement, à la
Cour des comptes. 
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Article R. 453-41 
Faute de présentation dans le délai prescrit, le
ministre de la défense propose au ministre chargé
du budget la désignation d'office d'un agent
chargé de la reddition des comptes. 
Article R. 453-42 
La comptabilité des établissements d'enseigne-
ment du second degré placés à la suite des
forces françaises et de l'élément civil stationnés
en Allemagne est tenue conformément au plan
comptable mentionné à l'article D. 422-52. 
Article R. 453-43 
La gestion financière des établissements est
soumise au contrôle du comptable du Trésor
auprès de l'ambassade de France en Allemagne.
Ce contrôle porte sur la régularité des opéra-
tions budgétaires et comptables, notamment sur
la tenue de la comptabilité, la disponibilité des
crédits et la justification des recettes et des
dépenses effectuées.
À tout instant, le comptable du Trésor auprès de
l'ambassade de France en Allemagne peut
procéder ou faire procéder aux vérifications
qu'il estime nécessaires. 
Article R. 453-44 
Lors de la cessation de fonctions de l'agent
comptable sortant ou de la prise de fonctions de
l'agent comptable entrant, il est procédé à un
arrêté des écritures comptables.
À cette occasion, le comptable du Trésor auprès
de l'ambassade de France en Allemagne, en
présence du commandant des forces françaises
et de l'élément civil stationnés en Allemagne ou
de son représentant, vérifie l'existence maté-
rielle des fonds disponibles en caisse et se fait
présenter les livres comptables, le relevé arrêté
à la même date du compte bancaire ou postal de
l'établissement ainsi que le compte financier de
l'exercice précédent.
Le procès-verbal de ces opérations, accompagné
des opérations sur la régularité de la gestion
financière, est adressé au commandant des
forces françaises et de l'élément civil stationnés
en Allemagne. 
Sous-section 3 - Service d'hébergement
Article R. 453-45 
Un service d'hébergement peut être créé dans

un établissement d'enseignement du second
degré. Ce service accueille des élèves internes
et demi-pensionnaires. Le service d'héberge-
ment d'un établissement peut également
accueillir les élèves d'un autre établissement.
Le conseil d'établissement est consulté sur
l'organisation de ce service. 
Article R. 453-46 
Les dépenses de fonctionnement du service
annexe d'hébergement sont supportées par les
familles et l'État et, le cas échéant, par les
personnes mentionnées à l'article R. 453-49.
L'État a en totalité la charge de la rémunération
des personnels de direction, de gestion et d'édu-
cation du service d'hébergement, des person-
nels soignants, ouvriers et de service, sauf les
charges résultant de l'emploi des maîtres
d'internat au pair. 
Article R. 453-47 
Le chef d'établissement, après consultation du
conseil d'établissement, fixe les tarifs d'héber-
gement.
Ces tarifs comprennent, à l'exclusion des charges
mentionnées au deuxième alinéa de l'article R.
453-46, le coût direct des prestations et une
participation aux charges générales dans la
limite des taux prévus par arrêté du ministre
chargé de l'éducation. 
Article R. 453-48 
Les frais d'hébergement sont payables d'avance
selon des modalités fixées par le chef d'établisse-
ment, après consultation du conseil d'établisse-
ment. Le remboursement des frais peut être
accordé par le chef d'établissement sur la demande
des familles dans les conditions suivantes : 
1° De plein droit, lorsque l'hébergement n'est
pas assuré, lorsqu'un élève est décédé ou
renvoyé définitivement par mesure discipli-
naire, ou lorsqu'il est absent aux repas pendant
plusieurs jours consécutifs pour la pratique
d'un culte ; 
2°Sur justifications présentées par les familles,
lorsqu'un élève est absent pendant plusieurs
jours consécutifs.
En cas de défaut de paiement des frais scolaires,
le chef d'établissement peut prononcer l'exclu-
sion de l'élève du service d'hébergement. Tou-
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tefois, dans les établissements dans lesquels
cette mesure pourrait entraîner l'exclusion
complète de l'élève et, notamment, dans les
établissements qui reçoivent des pensionnai-
res, la décision est prise par le commandant des
forces françaises et de l'élément civil stationnés
en Allemagne sur rapport du chef d'établisse-
ment, après avis du conseil d'établissement. 
Article R. 453-49 
Sont admis au service de restauration comme
commensaux de droit les personnels suivants : 
1°Les maîtres d'internat, les surveillants d'externat
à service complet ou partiel, les assistants étran-
gers et les infirmiers et infirmières ; 
2° Les personnels de service, ouvriers et de
laboratoire de catégorie C de la fonction
publique.
Peuvent être admis, à titre d'hôtes permanents
ou de passage, sur décision du chef d'établisse-
ment prise après avis du conseil d'établisse-
ment, tous les autres personnels des établisse-
ments scolaires.
Dans les mêmes conditions, l'admission peut
être étendue, dès lors que les capacités d'héber-
gement le permettent, à d'autres élèves, à d'autres
personnels relevant du ministère de la défense
et à des personnes étrangères au service. 
Article R. 453-50 
Le chef d'établissement, après consultation du
conseil d'établissement, fixe, par référence aux
tarifs de restauration des élèves, le tarif des
repas des différentes catégories d'hôtes admis
au service annexe de restauration et énumérés à
l'article R. 453-49. 
Article R. 453-51 
Les recettes et les dépenses du service d'héber-
gement font l'objet d'une comptabilisation
séparée au sein d'un service spécial.
L'utilisation des réserves de ce service spécial
fait l'objet de décisions budgétaires modificatives,
après avis du conseil d'établissement. 

Chapitre IV - Les établissements d'en-
seignement français en Principauté
d'Andorre

Article D. 454-1 
Les dispositions des articles D. 411-1 à D. 411-9

et D. 422-2 à D. 422-58 s'appliquent aux éta-
blissements d'enseignement français en Princi-
pauté d'Andorre, sous réserve des dispositions
particulières prévues par le présent chapitre. 

Section 1 - Dispositions relatives aux établis-
sements d'enseignement du premier degré
Article D. 454-2 
Le conseil d'école prévu à l'article 14 de la
convention entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la Princi-
pauté d'Andorre dans le domaine de l'enseigne-
ment, signée à Andorre-la-Vieille le 24 septembre
2003, est composé des membres suivants : 
1°Le directeur de l'école, président ; 
2°Un représentant du Gouvernement andorran ; 
3° Un représentant du conseil municipal de la
paroisse intéressée ; 
4°Tous les enseignants exerçant effectivement
dans l'école à la date des réunions du conseil, y
compris les enseignants de la langue catalane ; 
5°Un des enseignants du réseau d'aides spécia-
lisées intervenant dans l'école, choisi par le
conseil des maîtres de l'école ; 
6° Les représentants des parents d'élèves, en
nombre égal à celui des classes de l'école, élus
selon des modalités ci-après définies ; ces
représentants constituent au sein du conseil
d'école le comité des parents ; 
7°Le conseiller pédagogique.
Le délégué à l'enseignement, prévu par la
Convention du 24 septembre 2003, assiste de
droit aux réunions. 
Article D. 454-3 
Les représentants des parents d'élèves sont
élus, pour la durée d'une année, au scrutin de
liste, à la représentation proportionnelle au
plus fort reste. En cas d'égalité des restes, le
siège à pourvoir est attribué à la liste qui a
obtenu le plus grand nombre de suffrages et,
en cas d'égalité du nombre de suffrages, au
candidat le plus âgé.
Le vote est personnel et secret.
Les votes par correspondance sont autorisés.
Des suppléants sont élus dans les mêmes condi-
tions que les titulaires, et en nombre au plus égal
à ces derniers. À cet effet, chaque liste comporte
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les noms des candidats titulaires et les noms des
candidats suppléants. La même personne ne
peut figurer à la fois sur la liste des titulaires et
des suppléants.
À la fin de l'année scolaire ou au début de l'année
scolaire suivante, le conseil d'école désigne en
son sein une commission composée du directeur
d'école, président, d'un instituteur, de deux
parents d'élèves, du conseiller pédagogique et
d'un représentant de la paroisse intéressée. Cette
commission est chargée d'assurer l'organisation
des élections et de veiller à leur bon déroulement ;
elles ont lieu entre la cinquième et la septième
semaine après la rentrée à une date fixée par le
délégué à l'enseignement.
Cette commission, constituée en bureau des
élections présidé par le directeur d'école, établit les
listes électorales, reçoit les bulletins de vote par
correspondance sous double enveloppe, organise
le dépouillement public et en publie les résultats.
En cas d'impossibilité de constituer cette
commission ou en cas de désaccord au sein de
celle-ci sur les modalités d'organisation du scru-
tin, constaté par le délégué à l'enseignement, les
opérations décrites ci-dessus incombent au
directeur d'école, qui veille à l'application de la
réglementation en vigueur. 
Article D. 454-4 
Les parents d'élèves ou, le cas échéant, celui des
parents qui a l'exercice de l'autorité parentale ou
la personne à laquelle les enfants ont été confiés
sont électeurs et éligibles, à raison d'un seul suf-
frage par famille. Dans le cas où l'autorité est
exercée conjointement, le droit de vote est attri-
bué, sauf accord écrit contraire, à celui des parents
chez lequel les enfants ont leur résidence.
Les familles nourricières d'enfants placés sous
la garde judiciaire d'organismes sociaux béné-
ficient également d'un suffrage non cumulatif
avec celui dont ils disposeraient déjà au titre de
parents d'élèves inscrits dans l'école. 
Article D. 454-5 
Tout électeur est éligible ou rééligible à raison
d'une candidature par famille, sauf s'il a fait
l'objet d'une condamnation pour crime ou délit
contraire à la probité et aux bonnes mœurs, ou
s'il a été privé par jugement de tout ou partie de

ses droits civils, civiques et de famille.
Les contestations relatives à l'éligibilité des
candidats sont portées par le président du
bureau des élections devant le délégué à
l'enseignement. Elles ne sont pas suspensives
des opérations électorales.
Le directeur de l'école, les enseignants qui y
sont effectivement affectés ou qui y exercent
effectivement, les enseignants de la langue
catalane, les personnels chargés des fonctions
de psychologue scolaire et de rééducateur, le
médecin chargé du contrôle médical scolaire,
l'assistante sociale, l'infirmière scolaire ainsi
que les personnels non enseignants des écoles
maternelles exerçant à l'école pour tout ou partie
de leur service ne sont pas éligibles. 
Article D. 454-6 
Dans le cas où aucun représentant des parents n'a
été élu, ou si leur nombre est inférieur à celui
prévu à l'article D. 454-2, et dans un délai de dix
jours après la proclamation des résultats, le
délégué à l'enseignement procède publiquement,
par tirage au sort, aux désignations nécessaires
parmi les parents d'élèves volontaires.
Le conseil d'école est réputé valablement cons-
titué, même si aucun représentant des parents
d'élèves n'a pu être élu ou désigné. 
Article D. 454-7 
Les contestations sur la validité des opérations
électorales sont portées, dans un délai de cinq
jours à compter de la proclamation des résultats,
devant le délégué à l'enseignement ; celui-ci
statue dans un délai de quinze jours. 
Article D. 454-8 
En cas d'empêchement d'un représentant de
parents d'élèves titulaire, celui-ci est remplacé
par un suppléant élu sur la même liste.
Il en est de même lorsque le représentant titu-
laire perd la qualité au titre de laquelle il a été élu
ou que son inéligibilité est établie en application
de l'article D. 454-5.
Les suppléants peuvent assister aux séances du
conseil d'école. Ils n'ont voix délibérative qu'en
l'absence des titulaires qu'ils remplacent. 
Article D. 454-9 
Le conseil d'école, sur proposition du directeur
de l'école : 
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1°Vote le règlement intérieur de l'école ; 
2° Donne tous avis et présente toutes
suggestions sur le fonctionnement de l'école
et sur toutes les questions intéressant la vie
de l'école, dans le cadre de l'élaboration du
projet d'école à laquelle il est associé,
notamment sur : 
a) Les actions pédagogiques qui sont entreprises
pour réaliser les objectifs du service public
d'enseignement ; 
b) L'utilisation des moyens alloués à l'école ; 
c) Les conditions de bonne intégration d'enfants
handicapés ; 
d) Les activités périscolaires ; 
e) La restauration scolaire ; 
f) L'hygiène scolaire ; 
g) La protection et la sécurité des enfants dans
le cadre scolaire et périscolaire ; 
3° Arrête sur proposition des équipes pédago-
giques la partie pédagogique du projet d'école ; 
4°Adopte, en fonction de ces éléments, le projet
d'école ; 
5°Donne son accord pour l'organisation d'acti-
vités complémentaires éducatives, sportives et
culturelles ; 
6°Est informé, par la direction de l'éducation du
ministère chargé de l'éducation du Gouverne-
ment d'Andorre, sur l'utilisation des locaux sco-
laires en dehors des heures d'ouverture de l'école.
En outre, une information doit être donnée au
conseil d'école sur : 
a) Les principes de choix de manuels scolaires
ou de matériels pédagogiques divers ; 
b) L'organisation des aides spécialisées.
En fin d'année, le directeur de l'école établit, à
l'intention des membres du conseil d'école, un
bilan sur toutes les questions dont a eu à connaî-
tre le conseil d'école, notamment sur la réalisa-
tion du projet d'école, et sur toutes les suites qui
ont été données aux avis qu'il a formulés.
Le conseil d'école est informé des conditions
dans lesquelles les maîtres organisent les
rencontres avec les parents de leurs élèves, et
notamment la réunion de rentrée.
Le conseil d'école établit son règlement inté-
rieur qui détermine notamment les modalités de
ses délibérations. 

Article D. 454-10 
À l'issue de chaque séance du conseil d'école,
un procès-verbal de la réunion est dressé par son
président, signé par celui-ci et contresigné par
le secrétaire de séance et consigné dans un
registre spécial conservé à l'école. Deux exem-
plaires du procès-verbal sont adressés au délé-
gué à l'enseignement et un exemplaire est adressé
au maire de la paroisse intéressée. Un exem-
plaire du procès-verbal est affiché en un lieu
accessible aux parents d'élèves. 

Section 2 - Dispositions relatives aux établis-
sements d'enseignement du second degré
Article D. 454-11 
Le lycée Comte de Foix est dirigé par un chef
d'établissement nommé par le ministre chargé
de l'éducation. 
Article D. 454-12 
Le chef d'établissement est l'organe exécutif de
l'établissement. Il exerce les compétences
suivantes : 
1° Il représente l'établissement en justice et dans
tous les actes de la vie civile ; 
2° Il a autorité sur l'ensemble des personnels
affectés ou mis à la disposition de l'établisse-
ment. Il fixe le service des personnels dans le
respect du statut de ces derniers ; 
3° Il préside le conseil d'administration, la com-
mission permanente, le conseil de discipline et
le conseil des délégués des élèves ; 
4°Il est ordonnateur des recettes et des dépenses
de l'établissement ; 
5° Il prépare les travaux du conseil d'adminis-
tration, et notamment dans la limite des
ressources dont dispose l'établissement, le projet
de budget ; 
6° Il exécute les délibérations du conseil
d'administration, et notamment le budget adopté
par le conseil d'administration ; 
7° Il soumet au conseil d'administration les
mesures à prendre dans les domaines prévus à
l'article D. 422-2 et exécute les décisions adoptées
par le conseil ; 
8° Il conclut tout contrat ou convention au nom
de l'établissement avec l'autorisation du conseil
d'administration ; 
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9° Il veille au bon déroulement des enseigne-
ments, de l'information, de l'orientation et du
contrôle des connaissances des élèves ; 
10° Il prend toutes dispositions, en liaison avec
les autorités compétentes, pour assurer la sécu-
rité des personnes et des biens, l'hygiène et la
salubrité de l'établissement ; 
11° Il est responsable de l'ordre dans l'établisse-
ment. Il veille au respect des droits et des devoirs
de tous les membres de la communautéscolaire
et assure l'application du règlement intérieur ; 
12° Il engage les actions disciplinaires et intente
les poursuites devant les juridictions compé-
tentes. À l'égard des élèves, il prononce seul les
sanctions mentionnées à l'article 12 du décret
n°95-592 du 6 mai 1995 relatif à l'organisation
et au fonctionnement des établissements d'en-
seignement français en Principauté d'Andorre,
sans préjudice de l'application des sanctions
prévues par le règlement intérieur.
Le chef d'établissement recherche avec l'équipe
éducative, dans la mesure du possible avant la
mise en œuvre d'une procédure disciplinaire,
toute mesure utile de nature éducative.
Le chef d'établissement rend compte de sa
gestion au conseil d'administration et en informe
le délégué à l'enseignement et le recteur de
l'académie de Montpellier. 
Article D. 454-13 
Le conseil d'administration du lycée Comte de
Foix, prévu à l'article 14 de la convention entre
le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement de la Principauté d'Andorre
dans le domaine de l'enseignement, signée à
Andorre-la-Vieille le 24 septembre 2003, com-
prend les membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°Les deux adjoints au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation le plus
ancien ; 
5°Trois représentants des autorités andorranes
désignées par celles-ci ; 
6° Une personnalité qualifiée désignée par le
délégué à l'enseignement sur proposition du
chef d'établissement et une personnalité quali-
fiée désignée par les autorités andorranes ; 

7° Dix représentants élus des personnels de
l'établissement, dont : 
a) Sept représentants au titre des personnels
d'enseignement, d'éducation et de surveillance,
dont au moins deux de nationalité andorrane ; 
b) Trois représentants au titre des personnels
administratifs, sociaux et de santé, techniques,
ouvriers et de service, dont au moins un
personnel administratif ; 
8°Cinq représentants élus des parents d'élèves ; 
9°Cinq représentants élus des élèves, dont deux
pour le lycée, un pour le lycée professionnel,
deux pour le collège. 
Article D. 454-14 
Le recteur de l'académie de Montpellier et le
délégué à l'enseignement assistent de droit aux
réunions du conseil d'administration. Le prési-
dent du conseil d'administration peut inviter aux
séances du conseil, à titre consultatif, toute
personne dont la présence paraîtrait utile.
Les séances du conseil d'administration ne sont
pas publiques.
En cas de partage des voix, la voix du président
est prépondérante. 
Article D. 454-15 
En qualité d'organe délibérant de l'établissement,
le conseil d'administration, sur le rapport du chef
d'établissement, exerce les attributions suivantes : 
1° Il fixe les principes de mise en œuvre de
l'autonomie pédagogique et éducative dont
dispose l'établissement et, en particulier, les
règles d'organisation de l'établissement ; 
2° Il adopte le projet d'établissement. Le conseil
d'administration statue sur proposition des
équipespédagogiques pour ce qui concerne la
partie pédagogique du projet d'établissement ; 
3° Il établit chaque année un rapport sur le fonc-
tionnement pédagogique de l'établissement, qui
rend compte notamment de la mise en œuvre du
projet d'établissement, des objectifs à atteindre
et des résultats obtenus ; 
4° Il adopte le budget et le compte financier de
l'établissement ; 
5° Il adopte le règlement intérieur de l'établis-
sement ; 
6° Il donne son accord sur : 
a) Les orientations relatives à la conduite du
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dialogue avec les parents d'élèves ; 
b) Le programme de l'association sportive fonc-
tionnant au sein de l'établissement ; 
c) La passation des conventions dont l'établis-
sement est signataire ; 
d) Le programme annuel des actions de formation
continue ; 
7° Il délibère sur : 
a) Toute question dont il a à connaître ressortis-
sant à sa compétence, ainsi que celles ayant trait
à l'information des membres de la communauté
éducative et à la création de groupes de travail
au sein de l'établissement ; 
b) Les questions relatives à l'accueil et à l'infor-
mation des parents d'élèves, les modalités
générales de leur participation à la vie scolaire ; 
c) Les questions relatives à l'hygiène, à la santé
et à la sécurité ; à cet effet, le conseil d'adminis-
tration peut décider la création d'un organe
compétent composé notamment de représen-
tants de l'ensemble des personnels de l'établis-
sement pour proposer les mesures à prendre en
ce domaine au sein de l'établissement ; 
8° Il peut définir, dans le cadre du projet d'éta-
blissement, toutes actions particulières propres
à assurer une meilleure utilisation des moyens
alloués à l'établissement et une bonne adapta-
tion à son environnement ; 
9° Il autorise l'acceptation des dons et legs,
l'acquisition des dons et legs, l'acquisition ou
l'aliénation des biens ; 
10° Il autorise le chef d'établissement à ester ou
défendre en justice ; 
11° Il peut décider la création d'un organe de
concertation et de proposition sur les questions
ayant trait aux relations de l'établissement avec le
monde social, économique et professionnel ainsi
que sur le programme de formation
professionnelle continue des adultes. Dans le cas
où cet organe comprendrait des personnalitésrepré-
sentant le monde économique, il sera fait appel à
parité à des représentants des organisations re-
présentatives des employeurs et des salariés ; 
12° Il adopte son règlement intérieur. 
Article D. 454-16 
Le conseil d'administration exerce, sur saisine du
chef d'établissement, les attributions suivantes : 

1° Il donne son avis sur les mesures annuelles
de créations et de suppressions de sections,
d'options et de formations complémentaires
d'initiative locale dans l'établissement ; 
2°Les principes de choix des manuels scolaires,
des logiciels et des outils pédagogiques.
Il peut être consulté par le chef d'établissement
sur les questions ayant trait au fonctionnement
administratif général de l'établissement.
Le conseil d'administration peut, à son initiative,
adopter tous vœux sur les questions intéressant
la vie de l'établissement. 
Article D. 454-17 
Les avis émis et les décisions prises en applica-
tion des articles D. 454-15 et D. 454-16 le sont
sur la base de votes personnels. Le vote secret
est de droit si un membre du conseil le demande ;
en cas de partage des voix, celle du président du
conseil d'administration est prépondérante. 
Article D. 454-18 
Sous réserve des dispositions particulières
applicables au budget et aux décisions le modi-
fiant, les actes du conseil d'administration sont
exécutoires quinze jours après leur transmission
au délégué à l'enseignement et au recteur de
l'académie de Montpellier. Dans ce délai, le
recteur, après avis du délégué à l'enseignement,
peut prononcer l'annulation des actes du conseil
d'administration relatifs au contenu ou à l'orga-
nisation de l'action éducative lorsque les actes
sont contraires aux lois et règlements ou de
nature à porter atteinte au fonctionnement du
service public de l'enseignement. La décision
motivée du recteur est communiquée sans délai
au conseil d'administration.
Dans le délai prévu à l'alinéa précédent, le
recteur peut demander au conseil d'administration
une seconde délibération des actes relatifs à la
passation des conventions, et notamment des
marchés, ainsi que des actes relatifs au
fonctionnement de l'établissement et qui n'ont
pas trait au contenu ou à l'organisation de
l'action éducative.
Les transmissions au délégué à l'enseignement et
au recteur sont faites par le chef d'établissement. 
Article D. 454-19 
Les représentants des personnels et des parents
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d'élèves sont élus au scrutin de liste à la repré-
sentation proportionnelle au plus fort reste. Pour
l'élection des représentants des personnels titu-
laires ou non titulaires, les électeurs sont répartis
en deux collèges.
Le premier collège comprend les personnels
titulaires ou non titulaires exerçant des fonc-
tions d'enseignement, de direction, d'éducation,
de surveillance ou de documentation. Le
second collège comprend les personnels titulai-
res ou non titulaires d'administration, de santé
scolaire, techniques, ouvriers, de service et de
laboratoire.
Les personnels titulaires exerçant à temps
complet ou partiel sont électeurs ; ils sont aussi
éligibles lorsqu'ils n'ont pas la qualité de
membre de droit déterminée aux 1° à 4° de
l'article D. 454-13.
Les personnels non titulaires ne sont électeurs
que s'ils sont employés par l'établissement pour
une durée égale au moins à cent cinquante heures
annuelles. Ils ne sont éligibles que s'ils sont
nommés au moins pour l'année scolaire.
Les personnels remplaçants en fonction au
lycée Comte de Foix au moment des élections
votent dans l'établissement à condition d'y être
affectés pour une durée supérieure à trente
jours.
Les parents d'élèves ou, le cas échéant, celui des
parents qui a l'exercice de l'autorité parentale ou
la personne à laquelle les enfants ont été confiés
sont électeurs et éligibles à raison d'un suffrage
par famille. Dans le cas où l'autorité parentale
est assurée conjointement, le droit de vote est
attribué, sauf accord écrit contraire, à celui des
parents chez lequel les enfants ont leur résidence
habituelle.
Les familles nourricières d'enfants placés sous
la garde judiciaire d'organismes sociaux béné-
ficient également d'un suffrage non cumulatif
avec celui dont elles disposeraient déjà au titre
de parents d'élèves inscrits dans l'établissement. 
Article D. 454-20 
L'élection des représentants des élèves se fait à deux
degrés. Deux délégués d'élèves sont élus au scrutin
uninominal à deux tours dans chaque classe. Tous
les élèves sont électeurs et éligibles.

L'ensemble des élèves internes est assimilé à une
classe pour l'élection de ces représentants.
Les délégués d'élèves élisent, selon les mêmes
modalités, en leur sein, les représentants des
élèves au conseil d'administration. Pour le
collège, seuls sont éligibles les élèves de cycle
d'orientation.
Les délégués des élèves peuvent recueillir les
avis et les propositions des élèves et les expri-
mer auprès du chef d'établissement et du conseil
d'administration. 
Article D. 454-21 
Les mandats des membres élus du conseil d'ad-
ministration expirent le jour de la première
réunion du conseil qui suit leur renouvellement.
Un membre élu ne peut siéger au conseil
d'administration qu'au titre d'une seule catégorie. 
Article D. 454-22 
Le chef d'établissement assure l'organisation et
veille au bon déroulement des élections. L'élec-
tion des représentants des personnels, celle des
représentants des parents d'élèves et celle des
élèves comme délégués de classe ont lieu au
plus tard avant la fin de la septième semaine de
l'année scolaire.
Le chef d'établissement dresse, pour chacun
des collèges définis aux 7°, 8° et 9° de l'article
D. 454-13, la liste électorale vingt jours avant
l'élection. Les déclarations de candidature
signées par les candidats lui sont remises dix
jours francs avant l'ouverture du scrutin.
Ces différents documents sont affichés dans un
lieu facilement accessible aux personnels et aux
parents.
Pour l'élection des représentants des personnels
et des parents d'élèves, les listes comportent au
plus un nombre égal au double du nombre des
sièges à pourvoir. Ce nombre ne peut être infé-
rieur à deux noms. Les candidats sont inscrits
sans la mention de la qualité de titulaires et de
suppléants. Les électeurs votent pour une liste
sans panachage ni radiation. Les élus sont dési-
gnés selon l'ordre de présentation de la liste. Il
est désigné au maximum autant de suppléants
que de titulaires. En cas d'empêchement provi-
soire de membres titulaires, il est fait appel aux
suppléants dans l'ordre de la liste.



Si un candidat se désiste moins de huit jours avant
l'ouverture du scrutin, il ne peut être remplacé.
Lorsque le scrutin est uninominal, le nom de
chaque candidat est accompagné de celui de son
suppléant.
Le matériel de vote est envoyé aux électeurs six
jours au moins avant la date du scrutin. Le vote
par correspondance est admis. Les votes sont
personnels et secrets.
Le chef d'établissement fixe la date du scrutin et
les heures d'ouverture du bureau de vote sans
que celles-ci puissent être inférieures à quatre
heures consécutives pour les parents d'élèves et
à huit heures consécutives pour les personnels.
Il reçoit pour le vote par correspondance les
bulletins sous double enveloppe, organise le
dépouillement public et en publie les résultats.
Les contestations sur la validité des opérations
électorales sont portées dans un délai de cinq
jours ouvrables à compter de la proclamation
des résultats devant le délégué à l'enseignement
qui en informe le recteur de l'académie de
Montpellier. Le délégué à l'enseignement statue
dans un délai de huit jours. En l'absence de
réponse dans ce délai, la demande est réputée
rejetée. 
Article D. 454-23 
Les représentants des autorités andorranes sont
désignés par le Gouvernement andorran. Pour
chaque représentant titulaire, un représentant
suppléant est désigné dans les mêmes conditions.
Celui-ci siège au conseil d'administration en cas
d'empêchement du représentant titulaire.
Les personnalités qualifiées siégeant au conseil
d'administration sont désignées pour une durée
de trois ans. 
Article D. 454-24 
Lorsqu'un membre élu du conseil d'administra-
tion perd la qualité au titre de laquelle il a été
désigné ou quand une vacance survient par
décès, mutation, démission ou empêchement
définitif constaté par le chef d'établissement, il
est remplacé, selon le cas, par son suppléant ou
par le premier suppléant dans l'ordre de la liste,
pour la durée du mandat restant à courir.
Lorsqu'un représentant titulaire des autorités
andorranes perd la qualité en vertu de laquelle

il a été désigné, ou en cas de décès, de démis-
sion ou d'empêchement définitif de l'intéressé,
il est procédé à une nouvelle désignation du
représentant titulaire ainsi que du représentant
suppléant.
En cas de décès, de démission ou d'empêche-
ment définitif constaté par le chef d'établisse-
ment d'une personnalité qualifiée, une nouvelle
personnalité qualifiée est désignée, pour la
durée du mandat restant à courir, dans les condi-
tions fixées à l'article D. 454-13. 
Article D. 454-25 
Nul ne peut être membre du conseil d'adminis-
tration ou d'une instance de l'établissement s'il
a fait l'objet d'une condamnation pour un crime
ou un délit, ou s'il a été privé par jugement de
tout ou partie des droits civils, civiques et de
famille. 
Article D. 454-26 
Le conseil d'administration se réunit en séance
ordinaire à l'initiative du chef d'établissement
deux fois par an. Il est en outre réuni en séance
extraordinaire à la demande du recteur de l'aca-
démie de Montpellier ou du délégué à l'ensei-
gnement, du chef d'établissement ou de la moitié
au moins de ses membres sur un ordre du jour
déterminé.
Le chef d'établissement fixe les dates et heures
des séances. Il envoie les convocations, accom-
pagnées du projet d'ordre du jour et des docu-
ments préparatoires, au moins dix jours à
l'avance, ce délai pouvant être réduit à un jour
en cas d'urgence.
Le conseil d'administration ne peut siéger vala-
blement que si le nombre des membres présents
en début de séance est égal à la majorité des
membres composant le conseil. Si ce quorum
n'est pas atteint, le conseil d'administration est
convoqué en vue d'une nouvelle réunion, qui
doit se tenir dans un délai minimum de huit
jours et maximum de quinze jours ; il délibère
alors valablement, quel que soit le nombre des
membres présents. En cas d'urgence, ce délai
peut être réduit à trois jours.
L'ordre du jour est adopté en début de séance ;
toute question inscrite à l'ordre du jour et ayant
trait au domaine d'autonomie pédagogique et

121CODE DE L’ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE

LIVRE IV

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



122 CODE DE L’ÉDUCATION
PARTIE RÉGLEMENTAIRE
LIVRE IV

éducative de l'établissement défini par les
dispositions générales rendues applicables
conformément à l'article D. 454-1 doit faire
l'objet d'une instruction préalable de la com-
mission permanente, dont les conclusions sont
communiquées aux membres du conseil. 
Article D. 454-27 
La commission permanente comprend les
membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°Les deux adjoints au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation le plus
ancien ; 
5°Un représentant des autorités andorranes ; 
6°Six représentants élus des personnels de l'éta-
blissement, dont quatre au titre des personnels
d'enseignement, d'éducation, de surveillance ou
de documentation et deux au titre des personnels
administratifs, sociaux et de santé, techniques,
ouvriers et de service ou de laboratoire ; 
7°Six représentants élus des parents d'élèves et
des élèves, dont trois représentants des parents
d'élèves et trois représentants des élèves.
Les représentants des personnels d'enseignement
et d'éducation et les représentants des parents
d'élèves sont élus, au scrutin proportionnel au plus
fort reste, en leur sein par les membres du conseil
d'administration appartenant à leurs catégories
respectives. Le représentant des personnels ad-
ministratifs, sociaux et de santé, techniques, ou-
vriers et de service, et les représentants des élèves
sont élus au scrutin uninominal à un tour en leur
sein par les membres du conseil d'administration
appartenant à leurs catégories respectives. Le
représentant des autorités andorranes est désigné
par le Gouvernement andorran.
Des représentants suppléants des personnels,
des parents et des élèves sont élus dans les
mêmes conditions. 
Article D. 454-28 
La commission permanente est le conseil de
discipline de l'établissement. 
Article D. 454-29 
L'organisation financière du lycée Comte de
Foix est la même que celle fixée conformément
aux articles D. 422-45 à D. 422-53 sous réserve

des stipulations de l'article 8 de la convention
entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la Principauté d'An-
dorre dans le domaine de l'enseignement, signée
à Andorre-la-Vieille le 24 septembre 2003. 

Chapitre V - Les écoles européennes

Article D. 455-1 
Le statut des écoles européennes est fixé par la
convention faite à Luxembourg le 21 juin 1994
et publiée en annexe au décret n°2004-1168 du
26 octobre 2004. 
Article D. 455-2 
Le règlement du baccalauréat européen qui
sanctionne le cycle complet d'études secon-
dairesdans les écoles européennes est fixé
par l'accord signé à Luxembourg le 11 avril
1984 et publié en annexe au décret n° 89-213
du 10 avril 1989. 

TITRE VI - LES ÉTABLISSEMENTS POUR
L'ENSEIGNEMENT DES PROFESSIONS
ARTISTIQUES ET SPORTIVES

Chapitre Ier - Les établissements d'en-
seignement artistique

Section 1 - Les établissements d'enseigne-
ment public
Article R. 461-1 
Les établissements d'enseignement public de la
musique, de la danse et de l'art dramatique peu-
vent être classés par arrêté du ministre chargé
de la culture en trois catégories : 
1°Conservatoires à rayonnement régional ; 
2°Conservatoires à rayonnement départemental ; 
3°Conservatoires à rayonnement communal ou
intercommunal.
Le classement prend en compte, notamment, la
nature et le niveau des enseignements dispensés,
les qualifications du personnel enseignant et la
participation de l'établissement à l'action édu-
cative et culturelle locale.
Un arrêté du ministre chargé de la culture
précise les critères du classement. 
Article R. 461-2 
La demande de classement, de renouvellement
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du classement ou de changement de catégorie
d'un établissement d'enseignement public de la
musique, de la danse et de l'art dramatique est
adressée au préfet de région par la collectivité
territoriale ou le groupement de collectivités
responsable. 
Article R. 461-3 
Le ministre chargé de la culture fixe par arrêté
la composition du dossier de demande et les
conditions de son dépôt. 
Article R. 461-4 
Le ministre chargé de la culture notifie, trois
mois au plus après le dépôt d'un dossier com-
plet, sa décision motivée : 
1°D'accueillir la demande ; 
2°De diligenter une mission d'inspection char-
gée de poursuivre l'instruction de la demande ; 
3°De refuser la demande.
À l'expiration du délai mentionné au premier ali-
néa, l'absence de réponse vaut décision de refus.
Lorsque le ministre chargé de la culture dili-
gente une inspection, il dispose d'un délai sup-
plémentaire de neuf mois pour notifier sa déci-
sion. À l'expiration de ce délai, l'absence de
réponse vaut décision de refus. 
Article R. 461-5 
Le classement est accordé pour une durée de
sept ans à compter de la notification, par le mi-
nistre chargé de la culture, de la décision de clas-
sement ou de renouvellement du classement à
la collectivité territoriale ou au groupement de
collectivités responsable. 
Article R. 461-6 
Lorsqu'un établissement ne répond plus aux
conditions qui ont motivé son classement
dans une catégorie, le ministre chargé de la
culture diligente une inspection. Le ministre
met en demeure la collectivité territoriale ou
le groupement de collectivités responsable de
prendre les mesures nécessaires afin que
soient à nouveau remplies les conditions du
classement.
À l'issue du délai fixé dans la mise en demeu-
re, si les mesures indiquées n'ont pas été pri-
ses, le ministre décide le changement de caté-
gorie ou la radiation du classement de
l'établissement. 

Article R. 461-7 
La collectivité territoriale ou le groupement de
collectivités responsable peut demander le
renouvellement anticipé du classement, avant
la fin de la première période de sept ans prévue
à l'article R. 461-5. 

Section 2 - Les établissements d'enseigne-
ment privés
Article R. 461-8 
La reconnaissance définie à l'article L. 361-2 ne
peut être accordée qu'aux établissements dont
la durée d'existence, à la date du dépôt de la
demande, est au moins égale à la durée d'études
la plus longue conduisant aux titres et diplômes
qu'ils délivrent. En outre, la durée d'existence de
l'établissement ne peut, à cette même date, être
inférieure à trois ans.
La durée minimale de la scolarité accomplie
dans l'établissement ne peut être inférieure à
deux ans. 
Article R. 461-9 
La reconnaissance est subordonnée à l'existence
d'un personnel qualifié en nombre suffisant pour
la discipline enseignée. Les enseignants,
permanents ou occasionnels, sont titulaires des
diplômes correspondant à la discipline qu'ils
enseignent ou justifient d'une compétence
professionnelle confirmée dans la discipline
enseignée. 
Article R. 461-10 
Les locaux et équipements sont adaptés aux
enseignements délivrés dans l'établissement et
aux effectifs des élèves ou étudiants. 
Article R. 461-11 
Les ressources financières de l'établissement
garantissent un fonctionnement continu confor-
me aux objectifs pédagogiques déclarés par
l'établissement et qui lui permettent d'accomplir
sa mission éducative. 
Article R. 461-12 
La reconnaissance de l'établissement est déci-
déeaprès avis d'une des commissions pré-
vues à l'article R. 461-14, qui se prononce au
vu d'un rapport d'inspection portant sur le
respect des dispositions des articles R. 461-8
à R. 461-11. 
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Article R. 461-13 
Le ministre chargé de la culture prend la
décision de reconnaissance mentionnée à
l'article R. 461-12. 
Article R. 461-14 
Une commission de reconnaissance est compé-
tente pour chacune des disciplines artistiques
suivantes : 
1°Enseignement de la musique ; 
2°Enseignement de la danse ; 
3°Enseignement des arts plastiques, de la photo-
graphie, des arts appliqués et des métiers d'art ; 
4°Enseignement de l'art dramatique, des arts du
cirque et des arts du spectacle ; 
5°Enseignement relatif au patrimoine ; 
6° Enseignement du cinéma et de l'expression
audiovisuelle.
La composition et les modalités de fonctionne-
ment de chaque commission, qui comprend des
représentants de l'État et des personnalités quali-
fiées, sont fixées par arrêté du ministre chargé de
la culture. 
Article R. 461-15 
La reconnaissance est accordée pour une durée
de cinq ans ; elle est renouvelable. 
Article R. 461-16 
Lorsque le ministre chargé de la culture constate
des manquements sérieux aux conditions
définies au deuxième alinéa de l'article R. 461-8
et aux articles R. 461-9 à R. 461-11, il peut
mettre en demeure l'établissement de prendre
toutes les mesures de mise en conformité dans
un délai fixé en fonction de la nature de ces
mesures. En l'absence de mise en conformité
de l'établissement au terme de ce délai, il pro-
nonce le retrait de la reconnaissance, après avoir
recueilli l'avis de la commission mentionnée à
l'article R. 461-12. 
Article R. 461-17 
Les agents désignés par le ministre chargé
de la culture peuvent se faire communi-
quer à tout moment toutes les pièces néces-
saires à l'exercice du contrôle de l'applica-
tion des conditions fixées à la présente
section. Ils sont chargés de l'inspection sur
place des établissements et de leur person-
nel enseignant. 

Chapitre 2 - Les établissements
d'enseignement de la danse

Section 1 - Conditions d'exploitation d'une
salle de danse à des fins d'enseignement
Article R. 462-1 
Dans les salles de danse exploitées à des fins
d'enseignement, l'aire d'évolution des danseurs
est recouverte d'un matériau lisse, souple, résis-
tant et posé de manière homogène la rendant
peu glissante. Elle ne repose pas directement sur
un sol dur tel que le béton ou le carrelage.
Lorsque l'aire d'évolution est constituée d'un
parquet, les éléments utilisés sont produits à
partir de bois ayant une structure et une cohé-
sion de nature à éviter la formation d'échardes
ou les ruptures.
Pendant le cours de danse, l'aire d'évolution et
l'espace des salles sont libres de tout obstacle cons-
tituant une menace pour la sécurité des élèves. 
Article R. 462-2 
Les exploitants se dotent d'une trousse de
secours destinée à apporter les premiers soins
en cas d'accident et d'un moyen de communi-
cation permettant d'alerter rapidement les
services de secours.
Un tableau d'organisation des secours est affiché
dans le local en un endroit accessible aux ensei-
gnants et aux usagers. Il comporte les adresses
et numéros de téléphoné des services et organis-
mes auxquels il est fait appel en cas d'urgence. 
Article R. 462-3 
Les exploitants des établissements dans lesquels
est dispensé un enseignement de la danse sont te-
nus dans un délai de huit jours d'informer le préfet
du département de tout accident survenu dans leur
établissement ayant nécessité une hospitalisation. 
Article R. 462-4 
Les salles de danse comportent au moins un
cabinet d'aisance et une douche. Lorsque les
usagers admis simultanément sont plus de
vingt, ces équipements hygiéniques et sanitaires
sont augmentés d'une unité par vingtaine d'usa-
gers supplémentaires ou fraction de ce nombre. 
Article R. 462-5 
Une copie du récépissé de la déclaration prévue
par l'article L. 462-1 est affichée dans un endroit

LeB.O.
N°3 
22 MAI 
2008
S P É C I A L



accessible aux enseignants et aux usagers. 
Article R. 462-6 
La décision administrative relative à la dispense
de l'obtention du diplôme de professeur de danse
prévue à l'article L. 362-4 est prise par le préfet
de région. 

Section 2 - Dispositions pénales
Article R. 462-7 
Est puni de l'amende prévue pour les contra-
ventions de la cinquième classe le fait d'ouvrir
ou de faire fonctionner un établissement dans
lequel est dispensé un enseignement de la danse
sans s'acquitter des obligations prévues aux
articles L. 462-1, R. 462-1 à R. 462-4 et R. 362-
1 et R. 362-2, relatives à la déclaration, à
l'hygiène, à la sécurité, au contrôle médical, à
l'âge d'admission des élèves et à l'assurance ou
de maintenir en activité un établissement dans
lequel est dispensé un enseignement de la danse
frappé d'une décision d'interdiction en applica-
tion de l'article L. 462-5. 
Article R. 462-8 
Est puni de la peine mentionnée à l'article
R. 462-7 le fait pour le chef d'établissement de
confier l'enseignement de la danse à une
personne n'ayant pas obtenu le diplôme de pro-
fesseur de danse mentionné à l'article L. 362-1
ou son équivalence ou n'ayant pas été réguliè-
rement dispensée de ce diplôme. 
Article R. 462-9 
Est puni de la peine mentionnée à l'article R.
462-7 le fait pour toute personne d'assurer un
enseignement de la danse contre rétribution
sans avoir obtenu le diplôme de professeur de
danse ou son équivalence ou sans avoir été
régulièrement dispensée de ce diplôme. 

Chapitre 3 - Les établissements de
formation aux professions des activités
physiques et sportives

Article R. 463-1 
Les règles relatives aux établissements de
formation aux professions des activités
physiques et sportives sont fixées aux sections 1
et 3 du chapitre II du titre Ier du livre Ier, à la
section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre II et

à la section 1 du chapitre II du titre II du livre III
de la partie réglementaire du code du sport. 

TITRE VII - DISPOSITIONS COMMUNES

Chapitre Ier - Publicité et démarchage

Section 1 - Déclaration de dénomination
Article R. 471-1 
La déclaration de dénomination qui incombe à
tout organisme d'enseignement privé, par
application des dispositions de l'article L. 471-2,
est adressée au recteur de l'académie où se trouve
le siège de l'organisme.
Toute modification ultérieure à la dénomina-
tion est préalablement déclarée au recteur. 

Section 2 - Publicité
Article R. 471-2 
Le dépôt préalable à toute publicité faite par les
organismes ou établissements d'enseignement,
auquel il est procédé en application des dispo-
sitions de l'article L. 471-3, est effectué par leur
représentant légal, en triple exemplaire, auprès
du recteur de l'académie dans laquelle est situé
le siège de l'organisme ou de l'établissement ; il
en est délivré récépissé. 
Article R. 471-3 
Les documents déposés indiquent tous les
éléments de la publicité, sous toutes leurs
formes, ainsi que tous les moyens de diffu-
sion utilisés, notamment la liste complète des
organes de presse destinés à servir de
support. 
Article R. 471-4 
La publicité écrite, utilisant des supports qui
excèdent les dimensions définies par arrêté du
ministre chargé de l'éducation, est déposée sous
forme de reproductions photographiques, dont
les dimensions sont fixées par ledit arrêté. 
Article R. 471-5 
Les établissements privés d'enseignement sur
place ne peuvent procéder au dépôt de toute
publicité qu'après l'expiration du délai dont
disposent les autorités compétentes pour faire
opposition à la déclaration de leur ouverture
conformément aux dispositions des articles 
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L. 441-1 à L. 441-4, L. 441-5 à L. 441-9, L. 441-
10 à L. 441-13 et L. 731-1 à L. 731-11.
Les organismes privés d'enseignement à
distance ne peuvent procéder au dépôt de toute
publicité qu'après la date à laquelle ils peuvent
légalement exercer leur activité. 
Article R. 471-6 
Lorsque sont confondus sous la même déno-
mination un établissement dispensant un
enseignement sur place et un organisme
dispensant un enseignement à distance,
chaque forme d'enseignement fait l'objet
d'une publicité distincte qui ne peut en
aucune manière faire référence au caractère,
aux qualités, aux succès ou à la notoriété de
l'autre forme d'enseignement. 
Article R. 471-7 
Sans préjudice des peines plus graves prévues
par l'article L. 471-5, est puni de l'amende pré-
vue pour les contraventions de la cinquième
classe le fait, pour toute personne, d'enfreindre
les dispositions des articles R. 471-5 et R. 471-6. 

Chapitre 2 - Dispositions pénales

Article R. 472-1 
Les règles relatives à la contravention d'intru-
sion dans un établissement scolaire sont fixées
par les dispositions de l'article R. 645-12 du
code pénal, ci-après reproduites : 
“Art. R. 645-12. - Le fait de pénétrer dans l'en-
ceinte d'un établissement scolaire, public ou privé,
sans y être habilité en vertu de dispositions
législatives ou réglementaires ou y avoir été
autorisé par les autorités compétentes est puni
de l'amende prévue pour les contraventions de
la cinquième classe.
Les personnes coupables de la contravention
prévue au présent article encourent également
les peines complémentaires suivantes : 
1°La confiscation de la chose qui a servi à com-
mettre l'infraction ou de la chose qui en est le
produit ; 
2°Le travail d'intérêt général pour une durée de
20 à 120 heures.
La récidive de la contravention prévue au
présent article est réprimée conformément à
l'article 132-11.” 

TITRE VIII - DISPOSITIONS APPLICA-
BLES DANS LES DÉPARTEMENTS DU -
BAS-RHIN, DU HAUT-RHIN ET DE LA
MOSELLE

Chapitre unique

Article R. 481-1 
Les dispositions réglementaires particulières
régissant l'enseignement dans les départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, prisesen application des dispositions
mentionnées à l'article L. 481-1, y demeurent
en vigueur. 

Section 1 - Aménagement du statut scolaire
local en vigueur dans les établissements du
premier degré
Article D. 481-2 
La durée hebdomadaire de la scolarité des
élèves dans les écoles élémentaires des
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle est fixée à 26 heures et comprend
obligatoirement une heure d'enseignement
religieux.
Pour les trois dernières années de l'école
élémentaire, l'horaire peut être porté par décision
du recteur de l'académie à 27 heures, comprenant
deux heures d'enseignement religieux, lorsque
sont remplies les conditions nécessaires en ce qui
concerne les effectifs et les enseignants. 
Article D. 481-3 
L'enseignement religieux est assuré normale-
ment par les personnels enseignants du premier
degré qui se déclarent prêts à le donner ou, à
défaut, par les ministres des cultes ou par des
personnes qualifiées proposées par les autorités
religieuses agréés par le recteur de l'académie. 
Article D. 481-4 
Les heures d'enseignement religieux assurées
par les personnels enseignants du premier degré
au-delà du temps de service hebdomadaire
défini aux articles 1er et 2 du décret n°91-41 du
14 janvier 1991 relatif au service hebdomadaire
des enseignants du premier degré, ou par les
personnes désignées à l'article D. 481-3, sont
rétribuées par une indemnité horaire dont le
taux est fixé par arrêté du ministre chargé de
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l'éducation et des ministres chargés du budget
et de la fonction publique. Ce taux est indexé sur
la valeur du point indiciaire de la fonction
publique. 
Article D. 481-5 
Les parents qui le désirent peuvent faire dispenser
leur enfant de l'enseignement religieux, dans les
conditions prévues à l'article D. 481-6. 
Article D. 481-6 
Les enfants dispensés de l'enseignement reli-
gieux réglementaire par la déclaration écrite ou
verbale et contresignée, faite au directeur
d'école, par leur représentant légal reçoivent,
aux lieu et place de l'enseignement religieux, un
complément d'enseignement moral.
Le registre d'appel reçoit, par les soins du di-
recteur d'école, la mention de l'origine et de la
date des lettres ou déclarations par lesquelles
les représentants légaux des enfants dispen-
sent ceux-ci de l'enseignement religieux. 

Section 2 - Dispositions diverses
Article R. 481-7 
Pour l'accomplissement exclusif des missions
qui leur sont attribuées par l'article L. 121-1 et
les articles R. 421-2 et D. 422-2, et conformé-
ment à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978relative
à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les
établissements publics d'enseignement des
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle sont autorisés à collecter, conserver
et traiter les informations nominatives relatives
à l'organisation de l'enseignement religieux
dispensé dans ces établissements qui, directe-
ment ou indirectement, font apparaître les
opinions religieuses. 
Article R. 481-8 
Les règles relatives aux institutions et au personnel
des centres de formation d'apprentis ou de sections
d'apprentissage, au contrôle de leur activité et de
leur fonctionnement administratif et financier sont
fixées par les articles du code du travail mention-
nés aux articles R. 431-1 à R. 431-5.
Le contrôle pédagogique de la formation don-
née aux apprentis est assuré par le service
académique de l'inspection de l'apprentissage,
dans les conditions fixées par l'article R. 241-23. 

TITRE IX - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre Ier - Dispositions applicables
dans les îles Wallis et Futuna

Section 1 - Les écoles
Article D. 491-1 
Les articles D. 411-1 à D. 411-8 sont applica-
bles dans les îles Wallis et Futuna sous réserve
des adaptations mentionnées aux articles D.
491-2 à D. 491-7. 
Article D. 491-2 
Pour son application à Wallis et Futuna, l'article
D. 411-1 est ainsi rédigé : 
“Dans chaque école, le conseil d'école est com-
posé des membres suivants : 
1°Le directeur de l'école, président ; 
2° Les maîtres de l'école et les maîtres rempla-
çants exerçant dans l'école au moment des
réunions du conseil ; 
3°Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées
intervenant dans l'école choisi par le conseil des
maîtres de l'école ; 
4° Les représentants des parents d'élèves
en nombre égal à celui des classes de l'école,
élus selon les modalités fixées par arrêté du
ministre chargé de l'éducation. Ces repré-
sentants constituent au sein du conseil
d'école le comité des parents prévu par
l'article L. 411-1.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la
circonscription assiste de droit aux réunions.
Le conseil d'école est constitué pour une année
et siège valablement jusqu'à l'intervention du
renouvellement de ses membres.
Le conseil d'école se réunit au moins une fois
par trimestre, et obligatoirement dans les quinze
jours suivant la proclamation des résultats des
élections, sur un ordre du jour adressé au moins
huit jours avant la date des réunions aux mem-
bres du conseil. En outre, il peut également être
réuni à la demande du directeur de l'école ou de
la moitié de ses membres.
Assistent avec voix consultative aux séances du
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conseil d'école pour les affaires les intéressant : 
1°Les personnels du réseau d'aides spécialisées
non mentionnées au cinquième alinéa du pré-
sent article ainsi que les médecins chargés du
contrôle médical scolaire, les infirmiers et
infirmières scolaires et les agents spécialisés des
écoles maternelles ; en outre, lorsque des
personnels médicaux ou paramédicaux partici-
pent à des actions d'intégration d'enfants handi-
capés, le président peut, après avis du conseil,
inviter une ou plusieurs de ces personnes à s'as-
socier aux travaux du conseil ; 
2° Le cas échéant, les personnels chargés de
l'enseignement des langues vivantes, les maîtres
étrangers assurant dans les locaux scolaires des
cours de langue et culture d'origine, les maîtres
chargés des cours de langue et culture régionales
et les représentants des activités périscolaires
pour les questions relatives à leurs activités en
relation avec la vie de l'école.
Le président, après avis du conseil, peut inviter
une ou plusieurs personnes dont la consultation
est jugée utile en fonction de l'ordre du jour.
Les suppléants des représentants des parents
d'élèves peuvent assister aux séances du conseil
d'école.” 
Article D. 491-3 
Pour l'application à Wallis et Futuna de l'article
D. 411-2, les quatorzième (6°) et quinzième
(7°) alinéas sont supprimés. 
Article D. 491-4 
Pour l'application à Wallis et Futuna des articles
D. 411-3, R. 411-5 et D. 411-8, les mots : “(de)
l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale” et les
mots : “des autorités académiques” sont rem-
placés par les mots : “du (le) vice-recteur” 
Pour l'application de l'article D. 411-3, l'avis de
la commission administrative paritaire départe-
mentale unique des instituteurs et professeurs
des écoles est supprimé. 
Article D. 491-5 
Pour l'application à Wallis et Futuna des articles
D. 411-4 et D. 411-7, les mots : “chargé de la
circonscription d'enseignement du premier
degré” sont supprimés.
Pour l'application de l'article D. 411-4, les mots :

“et un exemplaire est adressé au maire.” sont
supprimés. 
Article D. 491-6 
Pour l'application à Wallis et Futuna des articles
R. 411-5 et D. 411-6, les mots : “chaque (du)
département” sont remplacéspar les mots :
“(de) la collectivité” 
Pour l'application de l'article R. 411-5, l'avis du
conseil départemental de l'éducation nationale
est supprimé. 
Article D. 491-7 
Pour l'application à Wallis et Futuna de l'article
D. 411-7, le membre de phrase : “, conformé-
ment aux dispositions du décret n° 89-122 du
24 février 1989 relatif aux directeurs d'école”
est supprimé. 

Section 2 - Les collèges et les lycées
Article D. 491-8 
Le chapitre II du titre II du présent livre est ap-
plicable aux collèges et aux lycées de Wallis et
Futuna, à l'exception des articles D. 422-4, D.
422-12 à D. 422-14, du 3°de l'article D. 422-17,
de l'article D. 422-27, du deuxième alinéa de
l'article D. 422-29, des articles D. 422-32, D.
422-39, D. 422-55, du deuxième alinéa de l'ar-
ticle D. 422-56, de l'article D. 422-58 et des ar-
ticles D. 422-61 à D. 422-66, sous réserve des
adaptations et des dispositions particulières fi-
gurant aux articles D. 491-9 à D. 491-15. 
Article D. 491-9 
Pour l'application des dispositions de la présente
section aux collèges et aux lycées de Wallis et
Futuna, les mots : “autorité académique”,
“inspecteur d'académie” et “recteur d'académie”
sont remplacés par les mots : “vice-recteur des
îles Wallis et Futuna”, les mots : “commission
académique d'appel” par les mots : “commis-
sion d'appel constituée auprès du vice-recteur”
et les mots : “représentant de l'État dans le
département” par les mots : “l'administrateur
supérieur du territoire ou son représentant” 
Article D. 491-10 
Le conseil d'administration des collèges et des
lycées des îles Wallis et Futuna comprend les
membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
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2° L'adjoint au chef d'établissement ou, à
défaut, pour les collèges, un personnel de
l'administration désigné par le vice-recteur, sur
proposition du chef d'établissement ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement ou, à
défaut, pour les collèges, l'agent comptable ; 
4° Le conseiller principal d'éducation ou le
conseiller d'éducation le plus ancien ou, à
défaut, pour les collèges, un représentant des
surveillants ; 
5° Le chef des travaux dans les lycées et le
coordonnateur du centre d'enseignement tech-
nique adapté au développement ou, le cas
échéant, le directeur adjoint chargé de la section
d'enseignement général et professionnel adapté
dans les collèges ; 
6°Un représentant de l'assemblée territoriale et
un représentant des chefs traditionnels dans l'aire
coutumière où est implanté l'établissement ; 
7° Deux personnalités locales choisies par le
vice-recteur pour leur compétence dans le
domaine social, économique et culturel, une
pour les collèges de moins de six cents élèves ; 
8°Une personnalité qualifiée lorsque les mem-
bres de l'administration de l'établissement dési-
gnés en raison de leur fonction sont en nombre
égal à cinq et deux personnes qualifiées lorsque
ce nombre est inférieur à cinq. Les personnalités
qualifiées sont désignées par le vice-recteur, sur
proposition du chef d'établissement ; 
9° Dix représentants élus des personnels de
l'établissement, dont sept au titre des personnels
d'enseignement et d'éducation et trois au titre
des personnels administratifs, sociaux et de santé,
techniques, ouvriers et de service. Ce nombre
est ramené à huit pour les collèges accueillant
moins de six cents élèves et ne comportant ni un
centre d'enseignement technique adapté au
développement, ni une section d'enseignement
général et professionnel adapté, dont six au titre
des personnels d'enseignement et d'éducation et
deux au titre des personnels administratifs,
sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de
service ; 
10°Dix représentants des parents d'élèves et des
élèves, dont sept représentants élus des parents
d'élèves et trois représentants élus des élèves

pour les collèges, dont cinq représentants élus
des parents d'élèves et cinq représentants élus
des élèves pour les lycées, dont un au moins
représentant les élèves des classes postbacca-
lauréat si elles existent. Ce nombre est ramené à
huit pour les collèges accueillant moins de six
cents élèves et ne comportant ni un centre
d'enseignement technique adapté au dévelop-
pement, ni une section d'enseignement général
et professionnel adapté, dont six représentants
élus des parents d'élèves et deux représentants
élus des élèves.
Pour la désignation de représentants des orga-
nisations syndicales de salariés et d'employeurs,
la représentativité au plan territorial des organi-
sations syndicales est prise en compte. 
Article D. 491-11 
Le représentant de l'assemblée territoriale et le
représentant des chefs traditionnels dans l'aire
coutumière dans laquelle est implanté l'établis-
sement sont désignés respectivement en son
sein par l'assemblée territoriale et par les chefs
traditionnels dans l'aire coutumière en cause. Il
est procédé à une nouvelle désignation à la suite
de chaque renouvellement partiel ou total de
l'assemblée délibérante de la collectivité.
Pour chaque représentant titulaire, un représen-
tant suppléant est désigné dans les mêmes
conditions. Celui-ci siège au conseil d'adminis-
tration en cas d'empêchement du représentant
titulaire. 
Article D. 491-12 
Lorsqu'un représentant titulaire de l'une des
collectivités visées à l'article D. 491-11 perd la
qualité en vertu de laquelle il a été désigné, ou
en cas de décès, de démission ou d'empêche-
ment définitif de l'intéressé constaté par l'exé-
cutif de la collectivité intéressée, il est procédé
à une nouvelle désignation du représentant titu-
laire ainsi que du représentant suppléant. 
Article D. 491-13 
La commission permanente des collèges et des
lycées des îles Wallis et Futuna comprend les
membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2° L'adjoint au chef d'établissement ou, à
défaut, pour les collèges, un personnel de
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l'administration désigné par le vice-recteur, sur
proposition du chef d'établissement ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement ou, à
défaut, pour les collèges, l'agent comptable ; 
4° Le conseiller principal d'éducation ou le
conseiller d'éducation le plus ancien, ou, à
défaut, pour les collèges, un représentant des
surveillants ; 
5° Le chef des travaux dans les lycées et le
coordonnateur du centre d'enseignement tech-
nique adapté au développement ou, le cas
échéant, le directeur adjoint chargé de la section
d'enseignement général et professionnel adapté
dans les collèges ; 
6°Cinq représentants élus des personnels, dont
quatre au titre des personnels d'enseignement,
de direction, d'éducation, de surveillance ou de
documentation et un au titre des personnels
administratifs ou d'intendance, sociaux et de
santé, techniques, ouvriers et de service ou de
laboratoire ; 
7°Cinq représentants des parents d'élèves et des
élèves, dont quatre représentants élus des
parents d'élèves et un représentant élu des élè-
ves dans les collèges et trois représentants élus
des parents d'élèves et deux représentants élus
des élèves dans les lycées ; 
8°Un représentant des chefs traditionnels dans
l'aire coutumière, siège de l'établissement.
Les représentants des personnels d'enseigne-
ment et d'éducation et les représentants des
parents d'élèves sont élus, au scrutin propor-
tionnel au plus fort reste, en leur sein par les
membres du conseil d'administration apparte-
nant à leurs catégories respectives.
Le représentant des personnels administratifs,
sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de ser-
vice et le représentant des élèves sont élus au scru-
tin uninominal à un tour en leur sein par les mem-
bres du conseil d'administration appartenant à
leurs catégories respectives. Le représentant des
chefs traditionnels dans l'aire coutumière, siège
de l'établissement, est désigné par les chefs tradi-
tionnels dans l'aire coutumière concernée.
Pour chaque membre élu de la commission
permanente, un suppléant est élu dans les
mêmes conditions. 

Article D. 491-14 
Les règles relatives au conseil de discipline des
collèges et des lycées des îles Wallis et Futuna
sont fixées par l'article 55-19 du décret n° 86-
164 du 31 janvier 1986portant organisation
administrative et financière des établissements
d'enseignement dont la responsabilité et la charge
incombent entièrement à l'État et portant dispo-
sitions diverses applicables aux établissements
d'enseignement de second degré municipaux et
départementaux. 
Article D. 491-15 
Les dépenses de fonctionnement du service
annexe d'hébergement sont entièrement sup-
portées par les familles et par l'État.
L'État a en totalité la charge de la rémunération
des personnels de direction, de gestion, d'édu-
cation et de surveillance du service d'héberge-
ment, ainsi que des personnels soignants,
ouvriers et de service. 

Chapitre II - Dispositions applicables
à Mayotte

Section 1 - Les écoles
Article D. 492-1 
Les articles D. 411-1 à D. 411-8 sont applica-
bles à Mayotte sous réserve des adaptations
mentionnées aux articles D. 492-2 à D. 492-6. 
Article D. 492-2 
Pour son application à Mayotte, l'article D. 411-1
est ainsi rédigé : 
“Dans chaque école, le conseil d'école est
composé des membres suivants : 
1°Le directeur de l'école, président ; 
2°Le maire ou son représentant et un conseiller
municipal désigné par le conseil municipal ; 
3° Les maîtres de l'école et les maîtres rempla-
çants exerçant dans l'école au moment des
réunions du conseil ; 
4°Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées
intervenant dans l'école choisi par le conseil des
maîtres de l'école ; 
5° Les représentants des parents d'élèves en
nombre égal à celui des classes de l'école, élus
selon les modalités fixées par arrêté du ministre
chargé de l'éducation. Ces représentants cons-
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tituent au sein du conseil d'école le comité des
parents prévu par l'article L. 411-1.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la
circonscription assiste de droit aux réunions.
Le conseil d'école est constitué pour une année
et siège valablement jusqu'à l'intervention du
renouvellement de ses membres.
Le conseil d'école se réunit au moins une fois
par trimestre, et obligatoirement dans les quinze
jours suivant la proclamation des résultats des
élections, sur un ordre du jour adressé au moins
huit jours avant la date des réunions aux mem-
bres du conseil. En outre, il peut également être
réuni à la demande du directeur de l'école, du
maire ou de la moitié de ses membres.
Assistent avec voix consultative aux séances du
conseil d'école pour les affaires les intéressant :
Les personnels du réseau d'aides spécialisées
non mentionnées au sixième alinéa du présent
article ainsi que les médecins chargés du
contrôle médical scolaire, les infirmiers et
infirmières scolaires, les assistants de service
social et les agents spécialisés des écoles
maternelles ; en outre, lorsque des personnels
médicaux ou paramédicaux participent à des
actions d'intégration d'enfants handicapés, le
président peut, après avis du conseil, inviter une
ou plusieurs de ces personnes à s'associer aux
travaux du conseil ; 
Le cas échéant, les personnels chargés de
l'enseignement des langues vivantes, les maîtres
étrangers assurant dans les locaux scolaires des
cours de langue et culture d'origine, les maîtres
chargés des cours de langue et culture régionales
et les représentants des activités périscolaires
pour les questions relatives à leurs activités en
relation avec la vie de l'école.
Le président, après avis du conseil, peut inviter
une ou plusieurs personnes dont la consultation
est jugée utile en fonction de l'ordre du jour.
Les suppléants des représentants des parents
d'élèves peuvent assister aux séances du conseil
d'école.” 
Article D. 492-3 
Pour l'application à Mayotte de l'article D. 411-
2, les quatorzième (6°) et quinzième (7°) alinéas
sont supprimés. 

Article D. 492-4 
Pour l'application à Mayotte des articles D. 411-3,
R. 411-5 et D. 411-8, les mots : “(de) l'inspec-
teur d'académie, directeur des services départe-
mentaux de l'éducation nationale” et les mots :
“des autorités académiques” sont remplacés
par les mots : “du (le) vice-recteur” 
Article D. 492-5 
Pour l'application à Mayotte des articles R. 411-5
et D. 411-6, les mots : “chaque (du) départe-
ment” sont remplacés par les mots : “(de) la
collectivité départementale” 
Pour l'application de l'article R. 411-5, l'avis du
conseil départemental de l'éducation nationale
est supprimé. 
Article D 492-6 
Pour l'application à Mayotte de l'article D.
411-7, le membre de phrase : “, conformé-
ment aux dispositions du décret n° 89-122 du
24 février 1989 relatif aux directeurs d'école”
est supprimé. 

Section 2 - Les collèges et les lycées
Article D. 492-7 
Le chapitre II du titre II du présent livre est
applicable aux collèges et aux lycées de Mayotte,
à l'exception des articles D. 422-4, D. 422-12 à
D. 422-14, du 3°de l'article D. 422-17, de l'arti-
cle D. 422-27, du deuxième alinéa de l'article D.
422-29, des articles D. 422-32, D. 422-39, D.
422-55, du deuxième alinéa de l'article D. 422-56,
de l'article D. 422-58 et des articles D. 422-61 à
D. 422-66, sous réserve des adaptations et des
dispositions particulières figurant aux articles
D. 492-8 à D. 492-14. 
Article D. 492-8 
Pour l'application aux collèges et aux lycées
de Mayotte des dispositions de la présente
section, les mots : “autorité académique”,
“inspecteur d'académie” et “recteur d'acadé-
mie” sont remplacés par les mots : “vice-rec-
teur de Mayotte”, les mots : “commission
académique d'appel” par les mots : “commis-
sion d'appel constituée auprès du vice-rec-
teur” et les mots : “représentant de l'État dans
le département” par les mots : “le préfet ou son
représentant” 
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Article D. 492-9 
Le conseil d'administration des collèges et des
lycées de Mayotte comprend les membres
suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°L'adjoint au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation ou le
conseiller d'éducation le plus ancien dans le
poste ; 
5° Le chef des travaux dans les lycées et le
directeur adjoint chargé de la section d'ensei-
gnement général et professionnel adapté dans
les collèges ; 
6° Deux représentants du conseil général, un
pour les collèges de moins de six cents élèves ; 
7°Deux représentants de la commune siège de
l'établissement ; 
8° Une personnalité qualifiée, ou deux
personnalités qualifiées lorsque les membres
de l'administration de l'établissement dési-
gnés en raison de leurs fonctions sont en
nombre inférieur à cinq ou à quatre dans les
collèges accueillant moins de six cents élèves.
Les personnalités qualifiées sont désignées
par le vice-recteur, sur proposition du chef
d'établissement ; 
9° Dix représentants élus des personnels de
l'établissement, dont sept au titre des person-
nels d'enseignement et d'éducation et trois au
titre des personnels administratifs, sociaux et
de santé, techniques, ouvriers et de service. Ce
nombre est ramené à huit pour les collèges
accueillant moins de six cents élèves et ne
comportant pas de section d'enseignement
général et professionnel adapté, dont six au
titre des personnels d'enseignement et d'édu-
cation et deux au titre des personnels admi-
nistratifs, sociaux et de santé, techniques,
ouvriers et de service ; 
10°Dix représentants des parents d'élèves et des
élèves, dont cinq représentants élus des parents
d'élèves et cinq représentants élus des élèves,
dont un au moins représentant les élèves des
classes postbaccalauréat si elles existent. Ce
nombre est ramené à huit pour les collèges
accueillant moins de six cents élèves et ne com-

portant pas de section d'enseignement général
et professionnel adapté, dont six représentants
élus des parents d'élèves et deux au titre des
représentants élus des élèves.
Pour la désignation de représentants des orga-
nisations syndicales de salariés et d'employeurs,
la représentativité au plan territorial des organi-
sations syndicales est prise en compte. 
Article D. 492-10 
Les représentants du conseil général et les
représentants de la commune siège sont dési-
gnés respectivement en son sein par l'assemblée
délibérante de la collectivité départementale et
par la commune en cause. Il est procédé à une
nouvelle désignation à la suite de chaque
renouvellement partiel ou total de l'assemblée
délibérante de la collectivité.
Pour chaque représentant titulaire, un représen-
tant suppléant est désigné dans les mêmes
conditions. Celui-ci siège au conseil d'adminis-
tration en cas d'empêchement du représentant
titulaire. 
Article D. 492-11 
Lorsqu'un représentant titulaire de l'une des
collectivités visées à l'article D. 492-10 perd la
qualité en vertu de laquelle il a été désigné, ou
en cas de décès, de démission ou d'empêche-
ment définitif de l'intéressé constaté par l'exé-
cutif de la collectivité intéressée, il est procédé
à une nouvelle désignation du représentant titu-
laire ainsi que du représentant suppléant. 
Article D. 492-12 
La commission permanente des collèges et des
lycées de Mayotte comprend les membres
suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°L'adjoint au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation ou le
conseiller d'éducation le plus ancien dans le
poste ; 
5° Un représentant de la commune siège de
l'établissement ; 
6°Cinq représentants élus des personnels, dont
quatre au titre des personnels d'enseignement,
de direction, d'éducation, de surveillance ou de
documentation et un au titre des personnels
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administratifs ou d'intendance, sociaux et de
santé, techniques, ouvriers et de service ; 
7° Cinq représentants élus des parents d'élèves
et des élèves, dont quatre représentants élus des
parents d'élèves et un représentant élu des
élèves dans les collèges et trois représentants
élus des parents d'élèves et deux représentants
élus des élèves dans les lycées.
Les représentants des personnels d'ensei-
gnement et d'éducation et les représentants
des parents d'élèves sont élus, au scrutin
proportionnel au plus fort reste, en leur sein
par les membres du conseil d'administra-
tion appartenant à leurs catégories respec-
tives. Le représentant des personnels admi-
nistratifs, sociaux et de santé, techniques,
ouvriers et de service et le représentant des
élèves sont élus, au scrutin uninominal à un
tour, en leur sein par les membres du
conseil d'administration appartenant à leurs
catégories respectives. Le représentant de
la commune siège de l'établissement est
désigné par la collectivité intéressée parmi
ses représentants.
Pour chaque membre élu de la commission
permanente, un suppléant est élu dans les
mêmes conditions. 
Article D. 492-13 
Les règles relatives au conseil de discipline des
collèges et des lycées de Mayotte sont fixées par
l'article 55-6 du décret n° 86-164 du 31 janvier
1986portant organisation administrative et
financière des établissements d'enseignement
dont la responsabilité et la charge incombent
entièrement à l'État et portant dispositions
diverses applicables aux établissements
d'enseignement de second degré municipaux et
départementaux. 
Article D. 492-14 
Les dépenses de fonctionnement du service
annexe d'hébergement sont entièrement sup-
portées par les familles et par l'État.
L'État a en totalité la charge de la rémunération
des personnels de direction, de gestion, d'édu-
cation et de surveillance du service d'héberge-
ment ainsi que des personnels soignants,
ouvriers et de service. 

Chapitre III - Dispositions applicables
en Polynésie française

Section unique - Les établissements d'ensei-
gnement privés
Article R. 493-1 
Jusqu'à l'adoption par les autorités compétentes
de la Polynésie française et l'entrée en vigueur
des dispositions réglementaires applicables
aux établissements d'enseignement privés de la
collectivité, ces établissements demeurent
régis par les dispositions du décret n° 74-464
du 17 mai 1974 fixant les conditions d'applica-
tion au territoire de la Polynésie française, en
ce qui concerne l'enseignement du premier de-
gré, de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée sur les rapports entre l'État et les éta-
blissements d'enseignement privés et du décret
n°75-614 du 2 juillet 1975fixant les conditions
d'application au territoire de la Polynésie fran-
çaise, en ce qui concerne l'enseignement du
second degré, des dispositions de la loi n° 59-
1557 du 31 décembre 1959 modifiée sur les
rapports entre l'État et les établissements
d'enseignement privés. 

Chapitre IV - Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Section 1 - Les collèges et les lycées
Article D. 494-1 
Le chapitre II du titre II du présent livre est
applicable aux collèges et aux lycées de Nou-
velle-Calédonie, à l'exception des articles D.
422-4, D. 422-12 à D. 422-14, du 3°de l'article
D. 422-17, de l'article D. 422-27, du deuxième
alinéa de l'article D. 422-29, des articles D. 422-
32,D. 422-39, D. 422-55, du deuxième alinéa
de l'article D. 422-56, de l'article D. 422-58 et
des articles R. 422-60 à D. 422-66, sous réserve
des adaptations et des dispositions particulières
figurant aux articles D. 494-2 à D. 494-9. 
Article D. 494-2 
Pour l'application aux collèges et aux lycées de
Nouvelle-Calédonie des dispositions de la
présente section, les mots : “autorité acadé-
mique”, “inspecteur d'académie” et “recteur
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d'académie” sont remplacés par les mots : ”vice-
recteur de la Nouvelle-Calédonie”, les mots :
“commission académique d'appel” par les mots :
“commission d'appel constituée auprès du vice-
recteur” et les mots : “représentant de l'État dans
le département” par les mots : “le haut-commis-
saire de la République ou son représentant.”
Article D. 494-3 
Le conseil d'administration des collèges et des
lycées de Nouvelle-Calédonie comprend les
membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°L'adjoint au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation ou le
conseiller d'éducation le plus ancien ; 
5° Le chef des travaux dans les lycées et le
directeur adjoint chargé de la section d'ensei-
gnement général et professionnel adapté dans
les collèges ; 
6°Un représentant du gouvernement de la Nou-
velle-Calédonie ; 
7°Deux représentants de l'assemblée de province
dans laquelle l'établissement est implanté ; 
8° Un représentant de la commune siège de
l'établissement ; 
9°Une personnalité qualifiée lorsque les mem-
bres de l'administration de l'établissement dési-
gnés en raison de leur fonction sont en nombre
égal à cinq et deux personnes qualifiées lorsque
ce nombre est inférieur à cinq. Les personnalités
qualifiées sont désignées par le vice-recteur, sur
proposition du chef d'établissement ; 
10° Dix représentants élus des personnels de
l'établissement, dont sept au titre des personnels
d'enseignement et d'éducation et trois au titre
des personnels administratifs, sociaux et de
santé,techniques, ouvriers et de service ; 
11°Dix représentants des parents d'élèves et des
élèves, dont cinq représentants élus des parents
d'élèves et cinq représentants élus des élèves
dont un au moins représentant les élèves des
classes postbaccalauréat si elles existent.
Pour la désignation de représentants des orga-
nisations syndicales de salariés et d'employeurs,
la représentativité au plan territorial des organi-
sations syndicales est prise en compte. 

Article D. 494-4 
Dans les collèges de Nouvelle-Calédonie
accueillant moins de six cents élèves et ne com-
portant pas une section d'enseignement général
et professionnel adapté, la composition du
conseil d'administration est ainsi fixée : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°L'adjoint au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4°Le conseiller d'éducation le plus ancien ; 
5° Un représentant du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 
6° Un représentant de l'assemblée de province
dans laquelle l'établissement est implanté ; 
7° Un représentant de la commune siège de
l'établissement ; 
8° Une personnalité qualifiée ou deux person-
nalités qualifiées lorsque les membres de l'ad-
ministration de l'établissement désignés en
raison de leurs fonctions sont en nombre infé-
rieur à quatre. Les personnalités qualifiées sont
désignées par le vice-recteur, sur proposition du
chef d'établissement ; 
9° Huit représentants élus des personnels, dont
six au titre des personnels d'enseignement et
d'éducation et deux au titre des personnels
administratifs, sociaux et de santé, techniques,
ouvriers et de service ; 
10°Huit représentants des parents d'élèves et des
élèves, dont six représentants élus des parents
d'élèves et deux représentants élus des élèves. 
Article D. 494-5 
Les représentants de l'assemblée de province
dans laquelle l'établissement est implanté et le
représentant de la commune siège sont désignés
respectivement en leur sein par l'assemblée de
la province et par la commune en cause. Il est
procédé à une nouvelle désignation à la suite de
chaque renouvellement de l'assemblée délibé-
rante de la collectivité.
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie
désigne son représentant.
Pour chaque représentant titulaire, un représen-
tant suppléant est désigné dans les mêmes
conditions. Celui-ci siège au conseil d'adminis-
tration en cas d'empêchement du représentant
titulaire. 
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Article D. 494-6 
Lorsqu'un représentant titulaire de l'une des
collectivités visées à l'article D. 494-5 perd la
qualité en vertu de laquelle il a été désigné, ou
en cas de décès, de démission ou d'empêche-
ment définitif de l'intéressé constaté par l'exé-
cutif de la collectivité concernée, il est procédé
à une nouvelle désignation du représentant titu-
laire ainsi que du représentant suppléant. 
Article D. 494-7 
La commission permanente des collèges et des
lycées de Nouvelle-Calédonie comprend les
membres suivants : 
1°Le chef d'établissement, président ; 
2°L'adjoint au chef d'établissement ; 
3°Le gestionnaire de l'établissement ; 
4° Le conseiller principal d'éducation ou le
conseiller d'éducation le plus ancien ; 
5°Le chef des travaux dans les lycées ou, le cas
échéant, le directeur adjoint chargé de la section
d'enseignement général et professionnel adapté
dans les collèges ; 
6°Cinq représentants élus des personnels, dont
quatre au titre des personnels d'enseignement,
de direction, d'éducation, de surveillance ou de
documentation et un au titre des personnels
administratifs ou d'intendance, sociaux et de
santé, techniques, ouvriers et de service ou de
laboratoire ; 
7°Cinq représentants des parents d'élèves et des
élèves, dont quatre représentants élus des
parents d'élèves et un représentant élu des élè-
ves dans les collèges et trois représentants élus
des parents d'élèves et deux représentants élus
des élèves dans les lycées ; 
8° Un représentant de la commune siège de
l'établissement.
Les représentants des personnels d'enseigne-
ment et d'éducation et les représentants des
parents d'élèves sont élus, au scrutin propor-
tionnel au plus fort reste, en leur sein par les
membres du conseil d'administration apparte-
nant à leurs catégories respectives. Le repré-
sentant des personnels administratifs, sociaux
et de santé, techniques, ouvriers et de service et
le représentant des élèves sont élus, au scrutin
uninominal à un tour, en leur sein par les mem-

bres du conseil d'administration appartenant à
leurs catégories respectives. Le représentant de
la commune siège de l'établissement est dési-
gné par la collectivité intéressée parmi ses
représentants.
Pour chaque membre élu de la commission
permanente, un suppléant est élu dans les mêmes
conditions. 
Article D. 494-8 
Les règles relatives au conseil de discipline des
collèges et des lycées de Nouvelle-Calédonie
sont fixées par l'article 55-13 du décret n° 86-
164 du 31 janvier 1986 portant organisation
administrative et financière des établissements
d'enseignement dont la responsabilité et la charge
incombent entièrement à l'État et portant dispo-
sitions diverses applicables aux établissements
d'enseignement de second degré municipaux et
départementaux. 
Article D. 494-9 
Les dépenses de fonctionnement du service
annexe d'hébergement sont entièrement sup-
portées par les familles et par l'État.
L'État a en totalité la charge de la rémunération
des personnels de direction, de gestion, d'édu-
cation et de surveillance du service d'héberge-
ment ainsi que des personnels soignants,
ouvriers et de service. 

Section 2 - Les établissements d'enseigne-
ment privés
Article R. 494-10 
Le chapitre II du titre IV du présent livre, à l'ex-
ception des articles R. 442-1, D. 442-2 à D. 442-
6, R. 442-14, D. 442-22, R. 442-43, R. 442-45,
R. 442-46, R. 442-49, R. 442-63 à R. 442-79,
est applicable aux établissements d'enseigne-
ment privés de la Nouvelle-Calédonie dans les
conditions précisées aux articles suivants.
Pour l'application à ces établissements des
dispositions de l'article R. 442-33, les deuxième
et troisième alinéas de cet article sont remplacés
par les dispositions suivantes : 
“Les classes des établissements faisant l'objet
de la demande de contrat doivent répondre à un
besoin scolaire reconnu, apprécié conformé-
ment aux dispositions de l'article L. 442-5.” 
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Article R. 494-11 
Pour l'application aux établissements d'en-
seignement privés de Nouvelle-Calédonie
des dispositions de la présente section, les
mots : “préfet”, “préfet de département”,
“préfet de région”, “représentant de l'État
dans le département” sont remplacés par les
mots : “le haut-commissaire de la Répu-
blique”, le mot : “département” par le mot :
“province” et le mot :“région” par le mot :
“Nouvelle-Calédonie” 
Article R. 494-12 
Pour l'application aux établissements d'ensei-
gnement privés de Nouvelle-Calédonie des
dispositions de la présente section, les mots :
“autorité académique”, “inspecteur d'académie”
et “recteur d'académie” sont remplacés par les
mots : “vice-recteur de la Nouvelle-Calédonie” et
les mots : “services académiques” par les mots :
“services du vice-rectorat” 
Article R. 494-13 
Les compétences attribuées aux commissions
académiques de concertation sont exercées, en
Nouvelle-Calédonie, par un comité de concilia-
tion composé de cinq membres choisis parmi les
personnes qualifiées par le haut-commissairede
la République. 

Article R. 494-14 
Peuvent passer avec l'État, dans les conditions
prévues aux articles R. 442-59 à R. 442-61, un
contrat simple d'une durée de trois ans au moins
les établissements d'enseignement privés du pre-
mier degré ouverts depuis cinq ans au moins à la
date d'entrée en vigueur du contrat. Toutefois,ce
délai peut être ramené à un an, sur décision du
haut-commissaire de la République, prise après
avis d'une commission mixte comprenant : 
1° Trois représentants des établissements
d'enseignement privés, désignés par le haut-
commissaire de la République ; 
2°Trois représentants de l'enseignement public,
désignés par le haut-commissaire de la Répu-
blique, sur proposition du vice-recteur ; 
3° Le vice-recteur, membre de droit de cette
commission.
Le haut-commissaire en est président.
Les établissements disposent, pour les classes
faisant l'objet du contrat, des locaux et des
installations appropriés aux exigences de la
salubrité et justifient, en raison de circonstances
particulières, d'effectifs scolaires estimés
suffisants par le haut-commissaire qui prend sa
décision après avis de la commission mention-
née au premier alinéa. 
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